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Dans un pays où rien n'écliappe au libre contrôle de la

presse, la publicité des actes est la meilleure sauvegarde

des corps constitués. Pénétrée de cette pensée, la Comniis-

sion royale des Monuments avait commencé, dans le courant

de 1860, un compte-rendu mensuel de ses travaux.

L'extension donnée à cette Commission
,
qui s'est accrue

de sous-commissions provinciales, a depuis rendu nécessaire

la publication d'un Bulletin spécialement destiné à tenir

les correspondants de province au courant des travaux de la

Commission centrale.

Le recueil dont le premier numéro paraît aujourd'hui

sous le titre de : Bulletin des Commissions royales d'Art

ET d'Archéologie, répond à ce besoin nouveau, créé par

l'intérêt toujours croissant qui s'attache à la restauration

et à la conservation des anciens monuments du pays.
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Ainsi que le titre général du recueil l'indique, celte publi-

cation nouvelle est appelée à donner une non moins juste

satisfaction à d'autres exigences de l'époque.

L'élude de l'Archéologie nationale prend chaque jour

un développement plus grand; le goût des questions

d'art se propage dans d'égales proportions; c'était donc,

pour beaucoup d'esprits studieux , un sujet de regret

de ne pouvoir se rendre compte régulièrement, dans un

écrit spécial , des accroissements successifs que reçoivent

les collections d'antiquités et d'objets d'art de l'État.

La Commission directrice du Musée royal d'armures

,

d'artillerie et d'antiquités, la Commission directrice du

Musée royal de peinture et de sculpture, de même que la

Commission royale des Monuments , trouveront désormais

dans le Bulletin un organe à leur usage.

Il y a lieu de remarquer que ce recueil n'est pas destiné

uniquement à reproduire les séances des Commissions char-

gées de veiller aux intérêts des Musées royaux; il a encore

pour but de donner de la publicité aux documents et faits

de toute nature qui se rapportent à l'Art et à l'Archéologie

nationale.

Nous donnons ici la teneur de l'arrêté royal qui décrète

cette publication , dont l'initiative appartient à l'honorable

M. Piogier, ancien Ministre de l'intérieur, aujourd'hui Ministre

des allaires étrangères.
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LÉOl'OLI), lloi des Iklges,

A tous présents el à venir, salut!

b'iir la proposition de noire .Ministre de rinli'iieiir,

.\0MS avons arrêté el arrêtons :

Article premier. — Il sera publié, par les soins du Ministère de

l'Intérieur, nn Bulletin dos Coiiimissions roijales d'Art et d'Archéohxjk'.

Ce bulletin reiiferniera le résumé des travau.v de la Commission royale

des Monuments, de la Commission du Musée royal de peinture el de

sculpture et de la Commission du Musée royal d'anlii|iiités, d'ainiurcs

el d'arlillerie. Il contiendra, outre Tanalyse sommaire des séances, un choix

des rapports et documents présentés à ces commissions, ainsi (jue des faits

divers pouvant intéresser l'arl et l'arcliéologie nationale.

Le Bulletin j)araîtra par livraisons mensuelles.

La direction en sera confiée à un comité de six membres, formé de

délégués, en nombre égal, de chacune des trois commissions susdites.

Art. 2. — Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du

présent arrêté.

Donné à Laeken , le 23 février 1801.

LÉOPOLD.

Par le Roi :

Le Mumlre de Vinlérieur

,

Ch. ROGIER.

Par une disposition ministérielle subséquente, la direction

du Bulletin des Commissions royales d'Art et d'Archéologie

a été confiée à un comité composé des délégués des Commis-

sions respectives.
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Voici également le texte de l'arrêté de nomination des

membres du Comité :

Le Ministre de l'Intérieur,

\u l'iirrèté royal du 25 février 1861, portant (ju'il sera publié, par

les soins du Ministère de rinlérieiir. un Bulletin des Commissions roijules

d'Art et d'Archéologie;

\u les propositions de la Coniniissioii roxale des Monuments et des

Commissions des Musées royaux de peinture et d'antiquités;

Arrête :

SonI nommés membres dueomité de rédaelion du Bulletin des Commissions

roij(des d'Art et d'Archéologie :

MM. CHALON , membre de l'Académie royale de Belgique et de la

Commission directrice du Musée royal d'antiquités et d'armures
;

(i)

DOXNY , colonel d'artillerie, vice -président de la Commission

directrice du Musée royal d'antiquités, d'armures et d'arlillerie;

J. DUGNIOLLE, secrétaire de la Commission royale des Monuments;

Éd. FÉTIS, membre de l'Académie royale de Belgique et de la

Commission administrative du Musée royal de peinture et de

sculpture;

Th. Jl'STE, conservateur du Musée royal d'anliquilés, d'armures et

d'artillerie, membre correspondant de l'Académie royale de Belgique;

PIOT, membre de la Commission royale des ^Monuments;

POIITAELS , membre de l'Académie royale de Belgi(|uc et de la

Commission administrative du Musée royal de peinture et de

sculpture.

M. Al). VAN SOUSÏ DE BORKEXFELDT, commis de i'-'^ classe au

Département de l'Intérieur, est attaché comme Secrétaire au comité

de rédaction du Bulletin.

Bruxelles, le 5 août 1801.

Ch. ROGIEU.

(1) M. Chalon a été appelé à la présidence du Comilé, dans la séance

d'installation.



Par arrêté minisléricl en date du 20 mars 1802, M. le

baron de ROISIN , ^nombre de la Commission royale

des Monuments, a élé adjoint au comité' de rédaction du

Bulletin.

Il résulte des termes de l'arrêté instituant le Comité

,

que celui-ci est uniquement appelé à diriger la composition

du Bulletin. Il n'assumera par conséquent, en aucun cas,

la responsabilité, au point de vue des opinions, des articles

et notices qui paraîtront dans le recueil. Mais il prendra

particulièrement à tâche de maintenir les débats qui pour-

raient se produire sur des questions d'art et d'archéologie,

dans les strictes limites d'une polémique utile h la science.





MUSEE ROYAL

PEINTURE ET DE SCULPTURE

DE BRUXELLES

Vers la fin du siècle dernier, un certain nombre de tableaux

provenant des couvents supprimés et des collections d'é-

migrés, se trouvaient déposés à l'ancienne Chambre des

comptes, ainsi qu'à l'Orangerie de la Cour; c'était le reste des

objets d'art que les commissaires français avaient enlevés aux

différentes villes de nos provinces, à la suite de la conquête,

et réunis à Bruxelles pour les diriger de là sur Paris. Il est

inutile de dire qu'aucune page signée d'un nom célèbre

ne se trouvait parmi ces tableaux. Les commissaires n'a-

vaient guère laissé que ce qui ne leur avait point paru valoir la

peine d'être transporté. Quoi qu'il en soit, LasernaSantander,

le savant bibliographe qui sauva les derniers débris de
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nos richesses littéraires, eut l'idée de former un musée des

meilleurs de ces tal)leaux dédaiiinés par les agents français.

Les magistrats de Bruxelles s'empressèrent de seconder l'exé-

cution de ce projet et firent réunir tout ce qu'on put trouver

encore d'œuvres d'art dans les édifices publics de la commune.

Un aiiialciii' plein de zèle, nommé Bosschaert, fut chargé de

tirer les tableaux des greniers où on les avait entassés, sans

ordre et sans soin, et de choisir ceux qu'il jugerait dignes de

figurer dans une galerie publique. Beaucoup ne méritaient

pas cet bonneur; quelques-uns étaient trop détériorés, soit

par l'action du temps, soit par suite des accidents arrivés

dans le transport; mais il restait encore de quoi faire le

noyau d'une collection à laquelle on se promettait de donner

des accroissements successifs.

Un arrêté du 14 frudidor an IX ayant placé Bruxelles au

nombre des villes qui devaient être dotées d'un i\lusée dont

les éléments leur seraient fournis par l'administration cen-

trale, Bosschaert fut envoyé à Paris pour recevoir les toiles

qui devaient former le lot de Bruxelles dans la réparti-

tion annoncée. Il employa un temps considérable en dé-

marches et en sollicitations, avant de pouvoir remplir l'objet

de sa mission; après des promesses qui send)lai(Mit ne devoir

jamais se réaliser, le zélé négociateur Obtint enfin })our la

ville dont il était chargé de défendre les intérêts, quarante-

trois tableaux dont il surveilla l'envoi avant de quitter Paris.

A vrai dii-e, c'était moins un don (pi'iine reslilnlion, car

phisieurs des tableaux accordés au Musée de lîi'uxelli^s \n'o-

venaientde nos églises, d'où les avaient enlevés les commis-

saires républicains, et l'on gardait en France un nombre

bien plus considérable d'œuvres de nos maîtres, a}ant la
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môme origine et qui maintenant encore font l'ornement des

musées de France.

Quoi qu'il en soit, aussitôt après la réception des tableaux

accordés aux instances de Bosschaert, le Musée de Bruxelles

fut ouvert. Le premier catalogue (1802) comprenait 126 ta-

bleaux exposés dans les salles ouvertes au public, plus

124 tableaux indiqués dans une notice sommaire et qui gar-

nissaient d'autres salles dont l'inauguration devait avoir lieu

postérieurement. Il y avait donc en tout 251 tableaux, dont

45 provenaient de l'envoi fait de Paris par l'administration

centrale.

En 18i 1, le Musée de Bruxelles obtint un second envoi de

31 tableaux, par suite d'une mesure qui accordait la même

faveur à six grandes villes. Ce fut encore Bosscbaert

qui alla faire à Paris les démarches nécessaires et prendre

livraison des objets échus à la collection dont il était conser-

vateur.

En 1814, plusieurs des tableaux itahens reçus de Paris

dans les deux circonstances qui viennent d'être mentionnées,

furent restitués aux commissaires des gouvernements étran-

gers qui avaient mission de les réclamer. Quelques-unes des

peintures qui avaient été enlevées à nos provinces, furent

restituées par la France au gouvernement du royaume des

Pays-Bas; mais ce n'était que le petit nombre de celles que

nous avaient prises les commissaires répubhcains.

Des acquisitions successives et quelques dons faits par le

gouvernement, ainsi que par des particuliers, élevaient pro-

gressivement le nombre des tableaux du Musée de Bruxelles;

mais la faiblesse du chiffre des subsides que la ville accordait

à cet établissement communal, ne permettait pas d'imprimer



_ 4 —

un mouvement actif à l'accroissement de ses collections. La

convention du 51 décembre 1842, par suite de laquelle le

gouvernement devint propriétaire du Musée, changea l'état

des choses. Les acquisitions devinrent plus nombreuses et

plus importantes.

Au niomonl où le gouvernemoni ]irit possession du Musée,

le nombre des tableaux s'élevnit à /lOO, dont 358 anciens et

51 modernes. Depuis lors il a été acquis 75 tableaux anciens

et 09 tal)leaux modernes. Le gouvernement a fait également

l'acquisition de 77 morceaux de sculptures d'artistes belges

modernes, et de 521 pkàtres moulés sur des originaux itiisant

partie de différentes collections étrangères.

Un arrêté du 7 janvier 1835 avait décrété la formation

d'un Musée national exclusivement consacré aux productions

les plus remai-quables des artistes belges. Par une disposition

provisoire de cet arrêté, les objets acquis par le gouverne-

ment en vue de réaliser cette mesure, devaient être déposés

dans les galeries du Musée de Bruxelles, en attendant qu'ils

fussent en nombre suffisant pour former une collection sépa-

rée. Cette mesure reçut son exécution. Par un nouvel arrêté

en date du 26 novembre 1845, il fut décidé qu'une division

spéciale consacrée aux productions des artistes belges mo-

dernes serait formée au Musée royal de peinture et de sculp-

ture, devenu la propriété de l'État.

Le local affecté au placement des œuvres des artistes mo-

dernes devenant insuffisant, le gouvernement vient de déci-

der que les Inhlcaux formant celte collection sjiéciale seraient

transpo]i(''s (1;iiis d(>s siilles du Pnhn's Ducal. Celle mesure

recevra prochainement son exécution. Les sculptures an-

cienriospl modernes f(ni étriiciil jilncées Irès-défnvornblement
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dans des salles basses de l'ancien Musée, onl élé déjà trans-

férées au même palais, dans des locaux inliniinoiil mieux

disposés.

Une galerie historique a été formée au Musée pour rece-

voir les portraits de personnages célèbres apparlenani à la

Belgique, des tableaux dont les sujets ont rapport, soit à

certains événements de Fliistoire nationale, soit aux mœurs

ou aux traditions locales. Cette galerie a été ouverte pour

la première fois au public en 1855. Elle compte aujourd'hui

IGO objets différents de peinture et de sculpture.

C'est dans ces derniers temps surtout que le Musée de

Bruxelles s'est enrichi d'oeuvres nombreuses et précieuses.

En moins d'une année, il a été doté de huit tableaux acquis

à la vente de la belle collection Vandenschrick, de deux

pages du plus haut intérêt de Stuerbout, des deux volets

Adam et Eve de Van Eyck, et d'un Metzu qui manquait

à la série des maîtres hollandais.

Le Musée a encore reçu depuis peu des accroissements

très-importants dont nous donnerons l'indication dans la

prochaine livraison du Bulletin.

On s'occupe en ce moment de la rédaction d'un nouveau

catalogue du Musée de Bruxelles. Une notice historique,

indiquant l'origine et les accroissements de cette collection,

sera publiée prochainement dans le Bulletin des commissions

d'Art et d'Archéologie.
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CRÉATION D^UN MUSÉE MODERNE.

LÉOPOLD, Roi des Belges,

A tous présents cl à venir, Salut.

Considérant que rélaJjlissenient d'un Musée national,

destiné à recevoir les ouvrages les plus distingués des meil-

leurs niaitres belges, excitera et entretiendra parmi les

artistes une noble émulation favorable aux progrès des arts;

Considérant que ces ouvrages placés à perpétuité dans

le ^lusée serviront à fixer la réputation de leurs auteurs

et à faire honneur au pays
;

Considérant que ce Musée contribuera encore au progrès

des arts, en présentant aux jeunes artistes une réunion de

beaux modèles et de sujets d'études
;

Sur le rapport de Notre Ministre de l'Intérieur,

Nous avons arrêté et arrêtons :

Article premier. — Un Musée national, exclusivement

consacré aux ])roductions les plus remarquables des peintres,

sculpteurs, graveurs et arciiitectes belges, sera créé à

I>ruxelles.

Art. 2. — Des ouvrages d'un mérite éminenl seront

seuls adim's dans ce Musée.

Art. ô. — Notre .Mim'sli-e de rinlc'ricur est autorisé

à faire déposer dans la gal(M'ie de tableaux du Musée de

Ri'uxelles les ouvrages déjà acquis pour le compte de l'Etat,

cl ceux (pii ])Ourront l'être à l'avenir, en attendant qu'ils
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soient en noml)ro suriisniii \)ouv former une oolloclion

séparée.

Art. 4.— Notre Ministre de riiiléi-ieiir est ciiiii'ué do l'exé-

cution du présent arrêté, qui sera inséré au Bulletin ofjicid.

Donné à Bruxelles, le 7 janvier 1835.

LÉOPOLD.
Par le Roi :

Le Ministre de l'Intérieur,

De Theux.

LÉOPOLD, Roi des Belges,

A tous présents et à venir. Salut.

Revu Notre arrêté du 7 janvier 1855, décrétant l'établis-

sement, à Bruxelles, d'un Musée national, exclusivement

consacré aux productions les plus remarquables des pein-

tres, sculpteurs, graveurs et architectes belges;

Considérant que les circonstances permettent aujourd'luii

de mettre cette disposition à exécution
;

Sur le rapport de Notre Ministre de l'Intérieur,

Nous avons arrêté et arrêtons :

Article premier. — Il sera formé, au Musée royal de

peinture et de sculpture, une division spéciale consacrée

aux productions des artistes belges modernes.

Cette division comprendra deux sections séparées; la

première se composera des œuvres des artistes décédés;

la seconde, des œuvres des artistes encore vivants.

Art. 2. — La condition imposée par l'art. 2 de Notre

arrêté prémentionné, est maintenue.
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Art. 0. — Une Commission est instituée à l'effet de

prendre connaissance de tous les objets d'art actuellement

a})partenant à l'Klat, et de proposer ceux qu'il convient

d'admettre définitivement au Musée. La destination des

autres sera assignée par Notre Minisire de l'Iiitéi-ieur.

AuT. k. — Sont nommés Membres de ladite Commission :

M. le comie A. de Beauffort, directeur des beaux-arts,

président;

MM. Wajipers , directeur de l'Académie royale des

beaux-arts d'Anvers
;

Navez, directeur de l'Académie royale des beaux-arts

de Bruxelles
;

Gallait
,
peintre d'histoire, à Bruxelles

;

G. Geefs, statuaire, à Bruxelles;

E. Simonis, statuaire, à Bruxelles;

Suys , architecte, membre de la Commission royale

des monuments, à Bruxelles;

Calamatta, premier professeur à l'école royale de gravure,

à Bruxelles
;

Eug. Vander Belen, chef de bureau à l'administration

des beaux-arts, secrétaire.

Art. 5. — Notre Ministre de l'Intéi-icur est chargé de

rexécutioii (hi ii)'(''sciil arrêté.

Donné à Bruxelles, le 20 novembre 184ij.

LÉOPOLD.

Parle Koi :

Le .Miiiislrc de rintéi'ieur,

SvLVAi.N Van kk Wi;yk]!.



MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR

ORGANISATION

MUSEE ROYAL DE PEINTURE ET DE SCULPTURE DE BELGIQUE,

STATUTS OEGANIQUES

LÉOPOLD, Roi des Relges,

A tous présents et à venir, Salut.

Notre Ministre de l'Intérieur nous ayant exposé que le

Musée des tableaux et des œuvres de sculpture de la ville de

Bruxelles, dont l'État est devenu propriétaire par suite de la

convention du 51 décembre 1842, a conservé provisoire-

ment son ancienne administration, et qu'il importe de

donner à ce Musée une organisation définitive
;
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Revu Xotir arrêté du !2() novembre 184.0
;

Sur le rapj)()rt de Notre Ministre de rinlérieur,

Nous avons arrêté et arrêtons :

Article prf:mier. — Il est établi à Bruxelles, sous la

dénomination de Musée royal do peinture et de sculpture

(le Behjique . un dépôt général et public d'objets d'art

appartenant à l'Etat.

Art. 2. — L'adminisli'ation de ce dépôt est conliée à une

conmiission (pii porte le titre de : Commission aduiinislru-

tive du Musée royal de peinture et de sculpture de Belgique.

Les membres de cette commission portent le titre de

Conservateurs.

Art. 5. — La commission administrative est composée

d'un président et de six membres nonnnés par Nous.

Elle clioisit dans son sein un vice-président, (pii remplace

le président en cas d'absence ou d'empèciiement.

Art. 4. — La commission veille à l'exécution des arrêtés

et règlements relatifs à l'organisation et à la destination du

Musée; elle fait, à la fin de chaque année, un rapport au

Ministre de riiitérieur sur la situation de rétablissement et

propose les améliorations et les réform(\s (pii lui ])araissent

utiles.

Art. 5. — Tout membre de la connnission qui, sans

motifs légitimes, se serait abstenu, pendant trois mois con-

sécutifs, d'assister aux séances, sei-a considéré comme

démissi(»imaire. Il en sej-a donné avis jiar la cojnnn'ssion au

Ministre d<' rintéric'ur.

Ar,T. (). Il est alloué aux mendjres de la commission,
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pour chaque séance à la{{U('lle ils assisteront , un jeton de

présence de la valeur de six francs.

Le président reçoit deux jetons par séance.

Art. 7. — La commission veille à la conscrvaLion et

au placement des objets d'art composant le Musée et prend,

à cet effet, toutes les mesures ({u'elle juge nécessaires dans

l'intérêt des collections.

Art. 8. — La commission cherche à compléter, autant

que possible, la collection des œuvres des maîtres anciens et

modernes, nécessaires aux études des artistes. Elle adresse,

à cet égard, au Ministre telles propositions qu'elle juge

convenables.

Toutefois, elle ne peut acquérir des œuvres d'artistesvivants.

Art. 9. — Le président de la commission est chargé de

la police intérieure et de la surveillance générale du service.

Art. 10. — Le président est chargé de la formation et

de la tenue des inventaires et des catalogues.

Art. 11. — Il est adjoint à la commission trois membres

honoi-aires exerçant ou ayant exercé la profession de mar-

chands de tableaux, qui portent le titre de : Commissaires-

experts du Musée royal de peinture et de sculpture.

Ces membres sont nommés par le Ministre de l'Intérieur,

sur la proposition de la commission. Il leur est alloué des

frais de vacation à déterminer par le Ministre.

Art. 12. — Les commissaires-experts ne prenneiit part

aux délibérations de la commission, que sur une convoca-

tion expresse et avec voix consultative. Les avis (pi'ils

sont appelés à donner sur des objets d"art, sont consignés

par écrit et signés par eux.

Art. 15. — Il est attaché à la connnission un secrétaire.
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iKiiiiiiiù i);ii' lo Ministre de l'Intérieur, sur une liste triple de

candidats formée par la commission.

Le secrétaire est placé sous les ordres immédiats de la

conjmission et spécialement du président.

Art. li. — Le secrétaire assiste aux séances, mais sans

voix délibérativc.

Il est chargé de la tenue des registres et des procès-ver-

baux des délibérations de la commission, de la corres})on-

dance, de la comptabilité et de toutes les écritures relatives

à l'administration.

La garde des archives et de la bibliothèfjue lui est confiée.

Art. lo. — Le secrétaire a la surveillance journalière

des galeries, et il veille à la conservation de tout ce qui

appartient au Musée.

Art. 1G. — Le nombre des employés et gens de service

est fixé ])ar le Ministre de l'Intérieur, d'après les besoins du

service, sur la proposition de la commission.

Art. 17. — Les employés et les gens de service sont

nommés et révoqués par le Ministre de l'Intérieur, qui

détermine leurs attributions.

Leur traitement est réglé ]!ar l'acte de leur nomination.

Art. 18. — Une somme, déterminée annuellement, est

affectée aux dépenses du Musée.

Aussitôt après que le montant de cette somme aura été

porté à la connaissance de la commission, celle-ci soumet le

budget de l'établissement au Ministre de l'Intérieur.

Art. 19. — Nulle dépense, nul achat, nulle restaura-

tion, nul échange ne peut être fait, si ce n'est en vertu

d'une autorisation du Ministre de rinléi-ieur, sauf les excep-

tions à établir.
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Art. 20. — Il sera dressé, le plus tôt possible, un inveu-

taii'o général de tous les objets ap})artcnant acluelleincnt

au Musée.

Un double en sera déposé au ministère de l'intérieur.

Art. 21. — Tous les objels d'art (pii entreront à

l'avenir au Musée, seront inscrils immédiatement dans l'in-

ventaire général. Cet inventaire portera la désignation des

objets reçus, la date d'entrée, le nom du donateur ou du

vendeur et le prix d'acquisition.

Art. 22. — Au commencement de chaque semestre, la

commission adresse au Ministre de l'Intérieur un double

de l'inventaire du semestre précédent.

Art. 23. — Il est tenu un registre particulier où seront

inscrits les noms des personnes qui enrichiront le Musée de

leurs dons, ainsi que la désignation de l'objet ou des objets

offerts.

Art. 24. — Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de

faire les règlements d'ordre du Musée royal de peinture

et de sculpture de Belgique.

Il est aussi chargé de l'exécution du présent arrêté.

Donné h Bruxelles, le 31 niears 1846.

LÉOPOLD.

Par le Roi :

Le Ministre de l'Intérieur,

Sylvain Van de Weyer.
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NOMINATION

DES

MEMBRES DE LA COMMISSION ADMINISTRATIVE DU MUSÉE ROYAL

DE PEINTURE ET DE SCULPTURE.

LÉOPOLD, Roi des Belges,

A tous présents et à venir, Salut.

Vu l'arlicie 3 de Notre arrêté de ce jour, portant organi-

sation (lu Musée royal de peinture et de sculpture;

Sur le rajiport de Noire Ministre de l'Intérieur,

Nous avons arrêté et arrêtons :

Article premier. — La commission administrai ivo du

Musée royal de peinture et de sculpture est com})osée comme

il suit :

Président : M. Navez, ])eintre d'iiistoire, directeur de

l'Académie royale des beaux-aris de lîruxell(»s.

Membres : M. le comte de BeaulTort (A.), directeur des

hoMiiN-arls;

M. Doucet, éclieviii de la ville de lîruxdles;

M. Van Prée f Pli. ), peintre d'iiisloire;

Tniis membres de l'ancienne commission adminislralive

du MuM'c.

,M. le (•((illle (le Piobjaiio ( L. ) ;

Simoiii>>, slaluaii'e;

Suys, arcbitecle.

.\iiT. '2. - ]\'n" d(''niuali(iii ;i l'ai-lichî ô précité, M. le
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baron Charlé, ancien consorvalciir du Muséo, est nommé

Président d'honneur de la conunission adiniiiislrative.

Art. 3. — Notre Ministre de rinlérieur est cliargé de

l'exécution du présent arrêté.

Donné à Bruxelles, le 51 mars 184G.

LÉOPOLD.

Par le Roi :

Le Ministre de l'Intérieur,

Sylvain Van de Weyer.

RÈGLEMENT D'ORDRE.

Le Ministre de l'Intérieur,

Vu l'arl. 24 de l'arrêté royal du 51 mars courant, ainsi

conçu :

« Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de faire les

règlements d'ordre du Musée i-oyal de peinture et de scul|)-

ture de Belgique. «

Revu l'arrêté royal du 2(1 novenil)re 1845;

Arrête le règlement d'ordre suivant :

DE LA COMMISSION ADMINISTRATIVE.

Article premier. — La commission administrative se
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R'iinit, on séance ordinaire, tous les mois, au jour et à

riieure qu'elle déterminera.

Elle se réunit en séance extraordinaire, chaque fois que

les circonstances l'exigent, sur la convocation du président

ou du Ministre,

Art. 2. — Les résolutions de la commission sont prises

à la majorité absolue des voix; elles sont signées par le

président et conlre-signées par le secrétaire.

En cas de partage, la voix du président est prépondérante.

Art. 3. — La commission ne peut délibérer, si quatre

membres au moins ne sont présents.

En cas d'absence du président et du vice-président, ainsi

que du secrétaire, leurs fonctions sont respectivement rem-

l)lies par le plus âgé et par le plus jeune des membres

présents.

Art. 4. — Si la commission ne s'est pas trouvée en

nombre suffisant pour délibérer, ses membres sont convo-

qués à domicile
,

])()ur la séance suivante
,

par bulletins

portant indication de l'ordre du jour. Il peut être statué

,

dans celte nouvelle séance , sur les objets inscrits au bulletin

de convocation, pourvu que deux membres au moins soient

présents.

Art. 5. — Le président dirige les délibérations de la

commission cl veille à l'exécution des règlements. Il notifie

les arrêtés du gouvernement ou les décisions de la commis-

sion à ceux qu'ils concernent et en surveille l'exécution.

Il tient la correspondance, aidé par le secrétaire , (]ui

<-onlr(,'-siuiie toutes les pièces adressées au gouvei-iieiiieiit.

Ai!T. (). — Les lettres (|iie le président éci'il en sa

qualilé, soit en sdii nom, soit au iKim de la coiimiission
,
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sont transcrites sur un registre de correspondance , à la

diligence du secrétaire.

Art. 7. — Le secrétaire tient un procès-verbal de chaque

séance et le fait transcrire sur un registre, a])rès qu'il a été

approuvé par la commission. Les i)rocès-verbaux sont signés

par le président et par le secrétaire.

DU SECRETAIRE, DES EMPLOYES ET DES GENS DE SERVICE.

Art. 8. — Indépendamment du secrétaire, le i)ersonnel

se compose des surveillants et du concierge.

Art. 9. — L'un des surveillants est spécialement chargé

de la surveillance générale du Musée et de la direction des

travaux mentionnés à l'art. 1 \ .

Il reçoit, les jours où les galeries sont fermées au public,

les personnes munies de cartes ou les étrangers, et il est

chargé de la conservation du registre dont il est question

à l'art. 58.

Pendant les séances de la commission, il remplit les

fonctions d'huissier de salle.

Il porte le titre de surveillant en chef.

Art. 10. — Lorsque le musée est ouvert au public, les

surveillants circulent dans les galeries et veillent avec le

plus grand soin à ce qu'aucun dommage ne soit fait aux

objets d'art ou au mobilier.

Ils veillent, en outre, à ce que toutes les dispositions du

présent règlement, en ce qui concerne le service public,

soient rigoureusement observées.

Art. 11. — Les surveillants sont également chargés des

soins de propreté intérieure, de l'enlrelien du mobilier et
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de tous les autres travaux qui concernent le Musée cl iiui

sont iiuliijués par la coinniission.

Art. 12. — Pendant le service public, les surveillants sont

vêtus de noir. Ils ont pour marque distinctive une médaille

d'argent, suspendue en sautoir à une cliaine de même métal,

et portant les armes du royaume avec ces mots : Musée

royal de peiiilure et de sculpture.

Art. 15. — Le concierge est chargé de la surveillance des

locaux du Musée. Tous les jours, les clefs lui en sont remises

par le surveillant en chef.

Dans la saison d'hiver, il veille spécialement à l'extinction

des feux.

Il est chargé de l'entretien des salles et des commissions

à faire au dehors.

Il aide aussi à la surv(>illance des galeries pendant l'ou-

verture du Musée.

Il ne peut s'absenter de l'établissement sans l'autorisation

de la commission.

Ar.T. 14. — Le secrétaii'e es! tenu de s(^ trouver au Musée

tous les jours, les dimanches et les jours d(^ fête exceptés,

de dix heures à deux heures.

Art. 1o. — Les surveillants doivent se trouver au Musée

tous les jours, à rexceptiou des joui's de fête où les galeries

IH' sont jKis ouvcrics au public, depuis neuf heures du

m.iliii jus(pr;i (juatre heures de relevée.

Art. 1G. — Nul employé on surveillant ne ))eut s'absenter

sans l'autorisation du jirésident de la conmiission.

Si ral)sence doil durer jilus de (piinze jours, l'autorisation

est accoi'(l(''e p;u' le .Mini>lre de l'inh'rieni', sur l'avis de la

connnission.
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Art. \7 .
— Si lo secrélaii'c ou un siii'V(>i]I;inl soiU

rolouus chez eux par quelque enqtèclieinenl légiliine, ils

doivent, sans délai, prévenir respect ivemenl. le ])résidenl de

la commission ou le secrétaire.

Ap.t. 18. — Les enq)loyés et l(\s surveillants peuv(Mit

être suspendus do leurs l'onctions, à savoir : jiar le prési-

dent de la commission, pour le terme de huit jours, et par

la commission elle-même, pour le terme d'un mois.

Art. 19. — Toute suspension, ainsi que les faits qui

l'ont provoquée, sont immédiatement portés à la connais-

sance du Ministre de l'Intérieur. Elle entraîne, pendant sa

durée, une réduction de moitié au moins sur les ajtpoin-

tements de celui qu'elle atteint.

DES DÉPENSES, DU BUDGET ET DES COMPTES.— DES ÉCHANGES.

Art. 20. —• Chaque année, lorsque la disposition qui

détermine la somme affectée aux dépenses du Musée, a été

communiquée à la commission, celle-ci soumet le hudget

de l'élablissemeut à l'approbation du Ministre de l'Intérieur.

Art. 21. — Le budget est divisé en trois chaj)itres,

savoir :

L Traitements personnels.

IL Frais d'administration et matériel.

lîl. Achats.

Art. 22. — Les sommes allouées au chapitre III s'ac-

croissent de toutes les économies qu'il est possible de

réaliser sur celles portées au chapitre IL

Art. 23. — Tout objet d'art offert en vente au Musée,
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est soumis à un («xaïuon, dont les résultats sont consignes

au ]iroeès-verbal.

Chaque membre a le droit de l'aire mentionner expres-

sément son avis.

AnT. 24. — L'authenticité de tout objet d'art présenté en

vente doit être garantie par écrit par le possesseur, qui est

tenu d'en faire connaître l'origine.

Art. 2o. — Les règles qui précèdent ne sont pas appli-

cables aux ac({uisitions à faire à des ventes publiques d'ol)jets

d'art. La commission peut déléguer, pour inspecter ces

objets, un ou plusieurs de ses membres, auxquels un des

commissaires-experts est toujours adjoint. Ces membres

font rapport du résultat de leur inspection et la commission

délibère ensuite sur ce rapport.

Art. 26. — Toute proposition d'achat ou de restauration

faite au Ministre est accompagnée d'un extrait du procès-

verbal de la délibération y relative.

Art. 27. — Dans les cas d'urgence, et lorsqu'il y a impos-

sibilité de demander l'autorisation préalable, la commission

conclut directement l'achat. Il en est rendu compte innnédia-

tement au Ministre.

Art. 28. — Il i)eut être mis à la disposition de la commis-

sion une somme à valoir sur le budget du Musée, pour faire

face aux dépenses journalières et urgentes.

La commission soumet au Ministre de l'Intérieur, avec ton tes

les pièces à l'apjiui , le compte de l'emploi de cette somme.

Art. 29. — A la lin de chaque trimestre, le secrétaire met

sous les yeux de la commission un élal de la coiiiplabililé du

Musée depuis le commencement de l'exercice.

.\rt. 50. -- Les objets d'art que la commission juge entiè-
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rement indignes de fig-uror dans les galeries, sont réum's

dans un local particulier.

Ces objets pourront être échangés contre d'autres ]»liis

utiles à l'établissement.

Art. 51. — Il est tenu un registre particulier des

échanges; ce registre poi-te la désignation des objets cédés

et de ceux acquis , la date de l'échange et le nom de la per-

sonne ou de l'établissement avec lequel il a été conclu.

Des extraits en sont adressés, tous les ans, au Ministre de

l'Intérieur.

DU SERVICE INTÉRIEUR.

Art. 52. — Les collections du Musée se divisent en

deux sections principales, l'une consacrée aux arts du

dessin, l'autre consacrée à la statuaire.

La première section comprend deux divisions, à savoir :

La première division, qui comprend elle-même deux sub-

divisions :

i" Depuis l'origine de l'art jusqu'à l'époque de Rubens;

2" Depuis Rubens jusqu'au xix" siècle.

La deuxième division, qui comprend aussi deux subdi-

visions :

1° Les objets d'art de maîtres modernes décédés depuis

le commencement du xix" siècle;

2" Les objets d'art de maîtres vivants.

La deuxième section se compose de trois divisions, savoir :

La première division
,
qui comprend les productions des

sculpteurs décédés, de toutes les époques
;

La deuxième division, qui comprend les œuvres des sta-

tuaires vivants ;
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La troisième division, qui t'ompront] la collection dos pi à-

\rv> d'a]irès les originaux existant dans d'autres collections.

Il est, aul.-'.nt que jfossible, assigné des salles spéciales

à chacpie division et subdivision.

Ai\T. ôô. — Indépcnd.'iinnient d(^ l'invciilaire général nien-

ùouuv à l'article 20 des statuts organiques, il est tenu un

cîilalugiK; méthodique d'après les divisions et subdivisions

établies j)ar l'article précédent.

Ce catalogue pourra être imj)rimé et vendu nu j»rolit de

r(''lablissem('iit. Les tonds provennni de la vente resteront à

l;i disposilion de la connnission, (pii, à la lin de chaque exer-

cice, rendra compte de leur enqtloi.

AuT. 34. — Aucun objet d'art np])artenant au Musée ne

peut être transporté hors de l'établissement, sans l'autorisa-

tion du Ministre.

Toutefois, celte disjjosilion n'est pas applicable aux objets

dont la restauration ne peut s'exécuter au Musée. Dans ce

cas, ils sont remis par le secrétaire, sur l'autoi-isation spé-

ciale de la connnission et contre un reçu contenant indica-

tion sidlisanlc de l'objet.

Art. 55. — 11 est tenu un catalogue de la l)iblio(lic(pie

particuliéi'c du Musée.

Tous les livres portent sur le titre le cachet du Musée; ce

cachet est répété sur la couverture des livraisons. Les livres

reliés portent, en outre, sur le dos cette inscription : Musée

ro'/al de jtcinlurc et de sculpture.

Le pivt, au dehors, de ces livres est foi'melhMiient

interdit.

AuT. ÔG. — Il est tenu un inventaire du mobilier de l'éla-

blissenienl. Les changements qui surviennent y sont indiqués.
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II est remis au Ministre de rinlérieiir une copie de cet

inventaire, ainsi ({u'un extrait ainiuel des acquisitions ou des

mutations survenues.

DU SERVICE PUBLIC.

Art. 57. — Le Musée est ouvert au })ublic le dimanche, le

lundi et le jeudi, ainsi que les jours de fête légale déter-

minés ])ar le Gouvernement, de dix heures du matin à trois

heures de relevée.

Néanmoins, la commission peut ordonner la clôture de

tout ou partie du Musée, toutes les fois qu'elle le juge conve-

nable.

Art. 58. — Les autres jours, personne n'est admis dans

les galeries du Musée, sans être muni d'une carte d'entrée,

signée par un membre de la commission.

Les étrangers sont admis sur l'exhibition de leurs passe-

ports, après avoir inscrit sur un registre spécial leur nom

et leur adresse en ville.

Les heures d'admission sont les mêmes qu'aux jours de

l'admission publique.

Art. 59. — Les visiteurs porteurs de cannes, de para-

pluies, de paquets, etc., sont tenus de les déposer à l'entrée

de l'établissement. Ils payeront de ce chef une rétribution de

cinq centimes.

Les sous-officiers et soldats doivent également déposer

leurs armes, sans être assujettis à la rétribution.

Art. 40. — Il est expressément défendu aux visiteurs de

toucher aux objets exposés dans les galeries.

Art. 41 .
— Les artistes sont admis à faire des éludes au
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Musée tous les jours, à l'exception des dimanches et jours

de fête, de neuf heures du matin à quatre heures de

relevée.

Ils s'adressent, à cet effet, par écrit, à la connnission

administrative, qui leur remet des cartes d'étude sur la

production d'un certificat de bonne conduite, signé, soit

pai- leur professeur, soit par l'administration du lieu de leur

domicile ou résidence.

Art. 42.— Des cartes d'étude sont égalenu^nt délivrées aux

artistes étrangers, sur la présentation de leur passeport el d'iui

certificat signé par deux habitants respectables de la capitale.

Ar.T. 45. — Aucun artiste n'est admis à travailler au

Musée, s'il ne montre des dispositions sufiisantes pour y

faire des études avec fruit.

Art. 44. — Le secrétaire tient la liste des artistes por-

teurs de cartes d'étude.

Cette liste contient l'indication des nom et prénoms, du

li(,'U de naissance, du domicile et du temps pour lequel la

carte est délivrée.

Art. 4o. — L'artiste porteur d'une carte d'étude, doit

se munir d'un chevalet et d'un tabouret.

Art. 4G. — L'artiste demeure responsable des accidents

(jui surviendraient par son fait aux ouvrages d'après lesquels

il travaille, ainsi que de toute détérioration (ju'il occasion-

nera dans les galeries.

Art. 47. — Sous quelque prétexte que ce soit, aucun

objet d'ail ne peut être dé])lacé pour l'étude.

Art. 4S. — La connnission jx-ut iiitci'diiv rcxéciilion

d'une copie dans les mêmes dimensions (pu? l'ouvrage

original.
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Art. 49. — Les artistes ne peuvent quitter la place

qu'ils occupent et s'abstiennent, pour quelque motif que ce

soit, de toucher aux objets d'art.

Art. oO. — Tout objet d'art ne peut être copié simulta-

nément par plus de deux artistes.

Art. 51. — L'artiste qui, sans motifs valables, s'absente

du Musée pendant plus de trois jours, perd ses droits à la

place qu'il occupait précédemment.

Art. o2. — Il est interdit aux artistes de placer leur

chevalet ou de se tenir eux-mêmes dans l'espace réservé

entre les tableaux et la rampe.

Art. 35. — Le samedi de chaque semaine, les objets dont

les artistes se servent pour leurs études , sont déposés par

eux aux endroits qui leur sont désignés.

Art. o4. — Le surveillant spécialement chargé de la

surveillance journalière des galeries , veille à ce que le bon

ordre y soit constamment observé. Il doit être respecté

dans l'exercice de ses fonctions.

Art. 00. — Les artistes qui ne se conformeraient point

aux dispositions du présent règlement, seront immédiate-

ment exclus du Musée.

Art. 56.— Tous les objets offerts au Musée portent, autant

que possible, le nom du donateur. En outre, les noms des

principaux donateurs qui ont enrichi le Musée, sont inscrits

sur un tableau exposé dans l'une des galeries de l'établis-

sement.

Art. o7. — L'entrée du Musée est interdite aux commis-

sionnaires de place, ainsi qu'aux personnes qui sont signalées

pour avoir provoqué du désordre.

Art. 58. — Il est expressément défendu à tout employé
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ou surveillant, do recevoir aucune gratification des j)er.sonncs

que la curiosité ou l'étude attire au Musée.

L'infraction au présent article sera punie de la suspension

et, en cas de récidive, de la révocation.

Art. 59. — Les articles 57 à 59 du présent règlement

seront affichés dans les galeries du Musée.

Art. 60. — Toutes dispositions contraires au présent

règlement sont et demeurent abrogées.

Bruxelles, le 51 mars 1846.

Sylvain Van de Weykr.

ADJONCTION DE TROIS MEMBRES

A LA COMMISSION ADMINISTRATIVE DU MUSÉE ROYAL

DE PEINTURE ET DE SCULPTURE,

LÉOPOLD, Roi des Belges,

A tous présents et à venir. Salut.

Revu l'article 5 de notre arrêté du 51 mars 1846, fixant

le nombre des membres dont se compose la commission

administrative du Musée royal de peinture et de scul})ture;

Revu également noire arrêté du nu-nic Joui', jjortant

nonnU'iliun des membres de la dite commission;

Sui- l;i |ii'i»|)()sili()ii (le iioli'o Minislre de l'Inlérieur,
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Nous avons arrùlô et arrêtons :

Article premier. — Le nombre des membres de la

commission administrative du Musée royal de peinture et de

sculpture est porté à neuf, outre le Président.

Art. 2. — Sont nommés membres de la dite commission :

MM. Portaels, peintre d'histoire, membre de l'Académie

royale de Belgique
;

Ed. Fétis, homme de lettres, membre de l'Académie

royale de Belgique
;

De Bongé, conseiller à la Cour d'appel de Bruxelles.

Art. 5. — Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de

l'exécution du présent arrêté.

Donné à Laeken, le 4 juillet 1861

.

LÉOPOLD.

Par le Boi :

Le Ministre de l'Intérieur,

Ch. BOGIER.





LE

MUSÉE ROYAL D'ANTIQUITÉS,

D'ARMURES ET D'ARTILLERIE.

1

Depuis le xv'' siècle , les anciens souverains des Pays-Bas

se plaisaient à rassembler dans le chàleau de Gaudenberg

,

à Bruxelles, les trophées et les joyaux de leur maison. Il

n'est pas hors de propos de retracer succinctement les

progrès et les vicissitudes d'une collection où étaient con-

servés des monuments intéressants ])our l'histoire des pro-

vinces belges.

L'Arsenal, fondé vers 1406
,
par Antoine de Bourgogne,

acquit bientôt une certaine valeur. Là furent déposées l'ar-

mure noire de Philippe le Bon , sa lance et sa pique. On y

ajouta plus tard la chemise de mailles de Charles le Hardi,

son fusil de quinze pieds de hauteur, et l'armure com-

plète dont ce prince était revêtu le jour où il fut tué devant
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Nancv. Maximilien d'Autriclie enrichit également l'arsenal

do Bruxelles de quelques-unes de ses magnifiques armures.

Mais ce fut surtout Charles- Quint qui donna à cette collec-

tion une importance considérable. Elle devint comme

l'histoire |»arlanle d'un règne glorieux. Elle renferma les

trophées de l'ancien et du nouveau monde. Elle rapi)ela les

victoires des armées impériales en Italie, la prise de Tunis,

la conquête du Mexique. On y voyait l'étendard royal de

François I", pris à la bataille de Pavie; le manteau royal de

Montezuma en plumes rouges, ses arcs mexicains enrichis de

perles, ses carquois et ses boucliers de baleine. On y remar-

quait, à côté des armures de Charles-Quint, les étendards et

les banderoles qui avaient été arborés sur sa galère dans

les deux mémorables expéditions contre les Barbaresques.

Mais , sous le règne de Philippe II , VArmeria real de

Madrid ne cessa de disputer à l'nrsenal royal de Bruxelles

les .'irnies et les trophées des princes de la maison d'Autriche

et des principaux lieutenants des rois calholiques. Toute-

fois, le duc d'Albe laissa dans le palais de Bruxelles son

épée damasquinée, et le grand commandeur de Castille,

son successeur, y déposa sa lance. On y vil aussi les ban-

nières turques prises à Lépante par don Juan d'Autriche,

ainsi que les armes royales de ce brillant capitaine et

celles de son successeur dans les Pays-Bas , le célèbre

Alexandre Farnèse , duc de Parme.

Les archiducs Albert et Isabelle, ;i (|iii Pliilippe II iivait

cédé les Pays-Bas, en lo98, léguènnl un |)alais de Bruxelles

de nombreux souvenirs de leur règn(\ L'arsenal de la

maison de Bourgogne recueillit, entre autres, la riche

armure et l'esponton (demi-pique) en bois d'ébène de l'ar-
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chiduc , ainsi que réteiidard (jui était porté devant lui

dans ses expéditions niililaires.

Les Pays-Bas , dits catholiques , étant retombés sous la

domination directe de rEs})agne, l'arsenal royal de Bruxelles

devait être définitivement éclipsé par YArmen'a real de

Madrid. Depuis cette époque, les trophées de la monarchie

lurent presque toujours déposés dans cette dernière galerie,

tandis que le musée des anciens souverains des Pays-Bas

restait à peu près dans l'état où l'avaient laissé les archiducs

Albert et Isabelle. En effet, les adjonctions provenant des

legs du prince-cardinal Ferdinand et du second don Juan

d'Autriche, furent peu nombreuses et peu importantes. L'ar-

chiducLéopold, gouverneur des Pays-Bas espagnols, de 1G47

à 1650, devint propriétaire des objets mérovingiens décou-

verts en 1655 dans le tombeau de Childéric P"", à Tournay.

Malheureusement il se dessaisit de ce rare trésor, qui est

maintenant conservé au Louvre , dans le nouveau musée des

souverains français.

Vers la fin du xvii"" siècle , les objets historiques qui

formaient le musée des anciens souverains des Pays-Bas

,

furent classés dans YArmoire du Roi ou Arsenal de la cour.

C'était une galerie « d'environ quinze toises de longueur »

établie dans la vaste enceinte des dépendances du palais

,

vis-à-vis de l'abbaye de Caudenberg. Les anciens dra-

peaux et étendards décoraient la voûte de cette galerie, où

les armes et les armures se trouvaient rangées dans de

grandes armoires.

En 1773, après la suppression des jésuites, la grande

collection historique, commencée sous les ducs de Bour-

gogne, fut transférée dans l'ancien collège que l'ordre pos-
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sédait à Bruxelles. Elle y occupa le local qui servait de

hibliothèque aux jésuilcs (i). Mais ce ne fut pas pour long-

temps. Sous le règne de Joseph II , le dépôt d'armes

anciennes et d'autres objets historiques qui formaient l'ar-

senal royal, fut en quelque sorte annexé à la chambre

héraldique. Le bâtiment où siégeait cette chambre , avait

été achevé en 1785 et faisait face, dans la rue Verte, à la

Chancellerie du gouvernement. L'arsenal royal y resta

jusqu'à la fin de la domination autrichienne dans les

Pays-Bas.

Il est regrettable que les anciens dépositaires de l'arsenal

n'aient point laissé un catalogue complet et raisonné de cette

galerie historique. Pour y suppléer, nous aurons recours

à des listes, imparfaites sans doute, mais qui ont toutefois

un caractère officiel , et nous essayerons de donner la

nomenclature chronologique des principaux objets.

L'arsenal royal de Bruxelles possédait :

L'armure noire de Philippe le Bon , duc de Bourgogne
;

Sa lance de vingt-deux pieds de longueur, cordonuce d'un cercle

de fer;

Sa pique, également cordonnée d'un cercle de fer.

L'armure complète de Charles le Hardi
;

Sa chemise de mailles;

Ses étriers
;

Son fusil de (juinze pieds de hauteur.

Les armes de parade, damasquinées d'or, de l'enqjcreur Charles-

Quint
;

(i) On sait que, sous le règne de Guillaume I", ruiicien collège des jésuites

est devenu le palais de justice, qui comprend, indépeiidannncnt des tribunaux,

le dépôt des arcliives du l'oyauine.
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Autres armes dont le inêiiie empereur se servait clans les tournois

et les carrousels, fort curieusement travaillées et damas(|uinées d'or
;

Son casque de bataille, en fer, orné de belles figures;

Son casque de parade, travaillé en relief;

Son bouclier damasquiné, avec figures
;

Sa lance de chasse, également damasquinée. A cette lance adhé-

raient deux pistolets, qui donnaient cinq blessures différentes au

sanglier.

Un canon de l'invention de Charles-Quint , tirant cinq coups

séparément ou sept coups à la fois
;

Une chemise de mailles à laquelle adhéraient une rondache et deux

stylets, ainsi qu'une lanterne. (Cette armure servait à Charles-Quint

dans ses courses nocturnes.)

La rondache d'acier du même empereur, enrichie de belles figures

travaillées avec la pointe d'un diamant.

Jjépée de respect de Charles-Quint, ayant servi à la création des

chevaliers de la Toison d'or.

L'étendard royal de François 1er, yo\ de France
,
pris à la bataille

de Pavie.

Trois grandes banderoles et les dix-sept étendards des dix-sept

provinces, qui décoraient la galère de Charles-Quint dans ses expédi-

tions contre Tunis et Alger.

Les armures complètes de Montezuma, empereur du Mexique, de

ses douze fils et de son premier ministre
;

Deux boucliers, quatre carquois et trois arcs d'acier trempé, enrichis

de perles, ainsi qu'un manteau de plumes rouges, ayant appartenu

à Montezuma.

L'épée damasquinée et la chemise de mailles du duc d'Albe.

L'épée et la lance de don Louis de Kequesens, grand commandeur

de Castille.

L'épée de Guillaume le Taciturne.

Les armes royales de don Juan d'Autriche , fils naturel de

Charles-Quint
;

L'étendard ou guidon royal de don Juan d'Autriche.
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Les armes de parade, daiiiasquiiices d'or, d'Alexandre Fariièse

,

prince de Parme, relevées en bosse, ainsi que toutes les pièces dont le

cheval était armé.

Les armes de parade damasquinées de rarehiduc Ernest (gouver-

neur des Pavs-Bas , de 159t à 1595), avec des piècefe de l'armure

de son cheval
;

Le bouclier damasquiné du même archiduc.

L'armure complète, ciselée en or, de l'archiduc Albert, avec l'armure

pour sou cheval
;

L'épée de l'archiduc Albert
;

Son bouclier damasquiné avec figures
;

Son esponton de dix-huit pieds de hauteur en bois d'ébène , d'une

seule pièce
;

Les fusils de chasse de l'archiduc Albert et de l'infante Isabelle
;

Un petit canon de l'infante Isabelle
;

Le cheval andalou rembourré de l'infante Isabelle. (Il avait porté

une .selle garnie de diamants et de rubis, estimée 200,000 il.)

Les étriers de l'infante Isabelle.

Le cheval transylvain rembourré de l'archiduc Albert, qui lui

sauva la vie au siège d'Ostende
;

L'épée que Henri ÏY , roi de France, envoya par un héraut

d'armes à l'archiduc Albert pour lui déclarer la guerre
;

L'étendard royal du même archiduc.

La lance du marquis de Spinola.

Les armes royales du prince-cardinal Ferdinand
,
gouverneur des

Pays-Bas de 1(531. à 16 U.

Un mous([uet de l)ois d'ébène
,
garni et travaillé en argent

,
qui

portait à six cents pas et servait à la chasse du héron. — Oifert au

prince-cardinal de la part du roi de Hongrie.

Le cheval rembourré de l'archiduc Léopold-Cjuiliaumc, (pii se met-

tait à genoux et faisait la révérence à son maître; estimé 2,000 pistoles.

Deux étendards gagnés à la bataille de Landen près de Tirlemont,

le 2'J juillet 1(593, par les cuirassiers de Maximilien-Emmanuel

,

électeur de Bavière et gouvenu-ur-géuéral des Pays-J3as.
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Lecas([ue, rarmurc et les éperons du prince-électoral de Bavière,

qvri était destiné à être roi des i'ays-13as, et (j\ii mourut ù Jîruxelies

le G février 1699 , à l'âge de sept ans.

IjC fusil de chasse monté en or de rarcliiduchesse Marie-Elisabetli

,

sœur de l'empereur Charles VJ et gouvernante des Pays-Bas.

Les Autrichiens ayant évacué la Belgique, après la ba-

taille de Fleurus du 26 juin 1794, les objets les ])Ius

précieux de l'arsenal royal furent dirigés vers la citadelle

de Wurtzbourg. Cette forteresse tomba également au pou-

voir des Français, le 24 juillet 1790; mais ils ne purent

s'approprier les monuments des anciens ducs de Bourgogne

et de leurs successeurs. Une partie des armures fut sauvée

par un ofticier autrichien
,

qui les déposa à Egra , en

Bohème ; le reste fut transporté à Vienne. C'est ce qu'attes-

tait le conseiller d'État de Limpens , originaire des Pays-

Bas, dans une lettre adressée le 51 août 1801 au comte de

Colloredo, ministre des conférences et du cabinet de

S. M. I. (i). Vers cette époque, la plus grande partie des

armes historiques qui se trouvaient naguère à la chambre

héraldique des Pays-Bas , servit à décorer le Château de

Chevalerie dépendant du palais impérial de Laxembourg,

(i) Le conseiller de Limpens s'exprimait en ces termes: «. .. Je viens de

reconnaître que les monuments les plus curieux de l'arsenal royal de Bruxelles,

que l'on croyait dispersés cl perdus à la débâcle du château de Wurtzbourg, où

ils étaient réfugiés lorsque les Français l'ont pris, se trouvaient à Egra, où un

olTicier autricliien les aurait fait transporter ,
quoiqu'il ne conste pas qu'il en eût

donné avis au conseil auliquede guerre. Et comme ces effets, qui sont des armures

précieuses autant que curieuses, puisqu'elles ont servi à l'usage de nos

anciens souverains des Pays-Bas ou de leurs généraux et représentants, et que ce

qui s'en trouverait à Egra doit compléter et faire un ensemble avec ce qui se

trouve encore ici, je crois être de mon devoir d'en présenter ii V. E. les deux

listes ci-jointes, etc , etc. » Archives du royaume.
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près de Vienne. La galerie d'Ambras, au Belvédère, re-

cueillit aussi
,
parmi ses chels-d'(euvre de rancienne armu-

rerie , des objets précieux qui jirovenaient des souverains

des Pays-Bas ou de leurs lieutenants.

Bruxelles conserva quelques débris seulement d(^ l'arsenal

des ducs de Bourgogne. Le berceau de Cliarles-Quint , le

manteau de Montezuma, les clievaux rend)()urrés des

archiducs , et des fragments des merveilleuses armures qui

décoraiep.t naguère l'arsenal royal, furent cachés
,
pendant

l'occupation française, dans les greniers du palais où avaient

résidé les derniers gouverneurs généraux.

Ces débris d'une collection (]ui appartenait à la Belgique

,

sont déposés aujourd'hui au musée royal d'anliquilés (t).

II

Des sept poi'les (pii donnaient autrefois accès dans

jjnixelles, une seule, la jjIus mmuimenlale , a survécu à

la démolition d(\s anciens remparts. C'est l'édifice, aux

formes massives et inq)osanles, conmi sous le nom de ])orte

de liai ou d'Obbrussel. Commencé en 1581, cebàliment,

(jui se composait principalement de deux vastes salles

supportées par des colomies, servit d'aixu'd d'observatoire

aux milices communales. Mais sa destination changea jtius

(i) Des déniarclics ont élc faites réccmnu'iit auprès do la Cour de Vienne pour

réeupérer quei(|ues-uns des objets helgcs cnipoités en 17t)4; mais ces dé-

marches, jusqu'à présent, n'ont pas réussi.
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d'iiiio fois, depuis le xv' jusqu'au xviii'' siècle. Vers 17.j9, la

porte de Haldevintune prison eriiiiinoile, el olh; lui même une

sorte de Bastille pendant la révolution brabançonne. En 1794,

la porte de Hal contenait quatre-vinat-dix captifs , « logés

,

disait un rapport olïiciel de la munici])alité de lîruxelles,

d'une manière malsaine et couchés à terre sur la paille et sans

couvertures. » Il convient, toutefois, de remaniucr que

ce donjon ne possédait point des cachots souterrains ; les

cachots les plus bas étaient au rez-de-chaussée.

En 1807, la porte de Hal devint une prison exclusive-

ment militaire, et elle resta prison militaire jusqu'en 1819.

La vieille enceinte de Bruxelles ayant été détruite, ou

plutôt transformée en boulevards , la porte de Hal
,
qui

appartenait à la ville , fut sérieusement menacée. En 1828,

le vénérable édifice allait même être adjugé, à charge de

démolition, pour une somme modique, lorsque la reine

des Pays-Bas s'interposa avec succès. Le bâtiment du

xiv" siècle fut alors destiné à servir de dépôt aux archives

du royaume ; mais certaines difficultés, et surlout les événe-

ments de 1850, firent abandonner ce projet.

En 1853, la régence de Bruxelles publia un avis conçu

en ces termes : « Les bourgmestre et échevins de la ville

» de Bruxelles informent le public qu'il sera procédé jeudi,

» o juillet prochain , l\ l'heure de midi , dans une des

» salles de l'Hôtel de Ville, à l'adjudication publique des

» matériaux de la porte de Hal , à charge de démolition

» par l'adjudicataire. » ]\Iais cette annonce donna lieu aux

plus vives protestations. Dans le sein du conseil communal,

aussi bien que dans l'enceinte des Chambres législatives

,

des voix éloquentes et convaincues s'élevèrent pour préve-
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iiir un ;icl(^ qui iiuniil fiiil (lisjtanilln- un des plus curieux

vestiges du vieux Bruxelles.

Le projet de démolition fut effeclivcment abandonné.

Bientôt môme la ville cessa d'ôtrc propriétaire de la porte

de liai. Parla convention conclue le 50 décembre 1842,

ce monument l'ut cédé à l'Etat, et le gouvernement le lit

restaurer pour y transférer ses collections d'armures et

d'antiquités.

Ces collections avaient été commencées tardivement. Pen-

dant la réunion de la Belgique à la Hollande, on n'avait

point songé à créer un Musée arcbéologique à Bruxelles,

centre t]os provinces méridionales. Les antiquités propre-

ment dites étaient alors réservées pour le Musée royal

établi à Leyde , et les objets ethnologiques pour le curieux

cabinet du Mauritshuis à la Haye.

Ce fut après la consolidation du royaume indépendant de

Belgique que le Gouvernement national combla une grande

lacune. Un arrêté royal du 8 août 1855 institua à Ik'uxelles,

dans l'intérôt des études historiques et des arts , un Musée

d'armes anciennes , d'armures , d'objets d'art et de numis-

matique. Les débris de l'ancien arsenal royal et le cabinet

d'aniies et (farmun^s de M. le comte de Hompcsch furent le

pi'cmiei' fond de cette collection. Mais elle s'accrut rapi-

dement, tant par des dons particuliers que par (Jcs achats

et d'importantes adjonctions. La principale fut, en 1857,

celle du musée d'artillerie dépendant du ministère de la

gu(MTe et composé notamment d'un très-grand nond)ro

(I .iniics anciennes el modernes, ainsi (jue (les modèles et

appareils (le l'arlillerie belge. Ces divtM'ses collections furent

déposées en 1857 i\;\\\s une grande salle au rez-de-chaussée
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du Palais do l'Industrie , occupée aujourd'hui par !a seclion

des nianuscrils de la IJihIiolhèque royale. Ce derniei- élahlis-

seinent, fondé en 1838, s'enrichil de la collection des

médailles, qui étaitd'abord destinée au Musée d'antiquités.

Pendant les dix premières années qui suivirent sa fonda-

tion , le cal)inet d'antiquités et d'armures reçut de notables

accroissements, grâce à la sollicitude et aux dons géné-

reux de M. le comte Amédée de Beauffort, directeur du

Musée d'armures
,

grâce aussi à l'active im[)ulsion de

M. le major Donny, directeur du Musée d'artillerie (i).

MM. le comte A. de Beauffort et Donny sont incontesta-

blement les créateurs de l'établissement, qui est aujourd'iiui

un des plus importants et des plus riches dépôts de la

capitale du royaume.

Il est juste de reconnaître que le Gouvernement seconda le

zèle des deux directeurs. Diverses mesures furent prises dans

l'intérêt du nouveau Musée. Les antiquités mises au jour

dans les travaux exécutés par l'Etat ou concédés à des sociétés

particulières, vinrent enrichir le dépôt central. Les fouilles

pratiquées sous les auspices du Gouvernement sur diverses

parties du territoire, fournirent aussi des objets précieux.

Plusieurs des ministres et consuls belges à l'étranger

s'intéressèrent vivement à la nouvelle institution.

La plupart des belles armes espagnoles du Musée furent

acquises par- l'entremise de MM. les comtes Ch. de Marnix

et de Lalaing, chargés d'affaires de Belgique à Madrid.

(i) M. Donny, aiijonrd'liui colonel d'artillerie et vice-président de la Com-

mission directrice du Musée, avait été, dés i837, adjoint, comme capitaine,

à M. le colonel Winsinger pour la direction du iluséc d'artillerie, li devint

ensuite directeui' efTcctif.
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De mémo, le Musée dut à l'obligeante intervention de

M. le baron Bell r, ministre résident à Constantmoplc , un

grand nombre d'armes orientales de la ])lus grande valeur.

Le concours de quelques-uns des consuls belges permit de

commencer une collection ethnologique. Il faut citer notam-

ment, ])anni les intermédiaires les plus actifs et les dona-

teurs les plus généreux , M. Lannoy , alors consul-général

de Belgique à Manille, et M. Serruys, consul au Chili.

Par arrêté royal du 25 mars 1847, les diverses collec-

tions furent définitivement réunies sous la dénomination de

Musée d'armures , d'antiquités et d'artillerie. Non-seulement

le Musée reçut une organisation régulière, mais en outre le

Gouvernement lui assigna un emplacement plus convenable

dans l'ancien édifice connu sous le nom de porte de Hal.

Rien de plus naturel, en effet, rien de plus commun

même que de recueillir les monuments de l'antiquité et des

temps postérieurs dans des édiiîces qui sont vénérables par

leur âge. N'a-t-on pas fait un Musée de la maison carrée de

Nimes? Le temple de Vespasien à Brescia n'a-t-il jioint reçu

la même destination ? L'ancien refuge de l'abbaye de Gluny,

à Paris, bien moins ancien pourtant que la porte de Hal,

n'est-il pas devenu aussi un des plus curieux musées de

l'Europe? Enfin, le vieux chàleau de Saint-Germain-en-Laye

ne va-t-il pas être consacré h un musée d'antiquités celtiques

cl gallo-romaines? Il f;\ut également rappeler la Tour de

Londres, qui est devenue le dépôt intéressant des armures

et des costumes de la vieille Angleterre.

L:i pDrIe de liai n'est point, sans doulc, un chef-

d'œuvre d'architecture; mais ce nVsl ji;is non jiliis un

iriiiiiiiiiiciil ;i dé(l;iiunei-. Cet escalier renfermé dans Tin-
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léricur du iniir et éclairé par des meurtrières, ces vastes salles

gothiques dont les voûtes reposent sur deux rangs de piliers,

tout est en harmonie avec les armures du moyen âge, avec

les innombrables objets qui rappellent les siècles écoulés.

Par l'arrèlé du 23 mars 1847, les collections com-

mencées dix années auparavant et maintenant transférées

à la porte de lîal , furent donc réunies sous la déno-

mination de Musée royal d'armures, d'antiquités et d'ar-

tillerie. M. le comte A. de Bcauffort conserva la direc-

tion des deux premières sections, et M. Donny celle de

la section d'artillerie. On leur adjoignit, en qualité de

conservateur, M. Schayes, membre de l'Académie royale

de Belgique.

Archéologue d'une profonde érudition , M. Schayes

remplit sa tâche laborieuse avec zèle, et pendant douze

années, il consacra tous ses soins au classement des diverses

collections et à leur accroissement. La première salle fut

assignée aux armures, aux armes anciennes et modernes et

aux modèles de l'artillerie. Les antiquités diverses et les

nombreux objets d'art furent répartis dans la seconde salle.

Enlin, la troisième fut réservée à l'ethnologie.

Le conservateur ne se borna point à classer les objets.

En 1854, il mit au jour le premier catalogue du Musée.

Le public put alors se rendre compte des richesses accu-

mulées sous les voûtes de la porte de Hal. Les divisions de

ce catalogue correspondaient à celles du Musée. La pre-

mière section (armures, armes et artillerie) indiquait

1,2C0 articles; la 2" (antiquités, objets historiques ou de

haute curiosité), 1,09G; la troisième (ethnologie), G57.

En tout, 5,000 objets rares, précieux, curieux, intéressants.



— /1.2 —

Ici, (hs armes (riiiio valeur ines(inia!)l('; là, des iiioniimenls

(le riiidiistrie de nos pères; ])his loin, des modèles en tous

genres : chels-d'œiivre d'orlevrerie , de serrurerie, de ver-

rerie, de poterie; sculptures en bronze et en ivoire; retables

d'une admirable exécution, etc. Puis encore des monuments

romains à côté des armes de j)ierre et de bronze dont se

servaient les populations primitives de la Gaule. Enlin, pour

complément, les costumes, les armes, les antiquités, etc.,

des populations les moins connues de l'Asie, de l'Afrique,

de rOcéanie. Le Musée offrait dès lors une source inépuisa-

ble d'études à l'archéologue, à l'artiste, à l'iiomme de guerre;

aux artisans de presque toutes les professions, des modèles

excellents; et au public, en général, un puissant attrait.

M. le comte A. de Beauffort, qui s'était consacre avec

un si généreux dévouement au Musée d'antiquités, mourut

])rématurément en 1858. Cette perte bien regrettable fut

suivie, à quelques mois d'intervalle, du décès de M. Schayes,

(pii avait rendu aussi tant de services à l'établissement dont

il était le conservateur.

Un arrêté royal du mars 1859, pris sur la proposition

des Ministres de l'Intérieur et de la Guerre, décréta un

nouveau règlement organique. Il convient d'en faire connaî-

tre les dispositions essentielles.

III

Le règleiiiciil (truauiqui; du U mars 1S59 (lis])Ose ipie le

Musée roijdl dUinliquités , d'annures et d'diiillerie, est divisé

en deux sections principales.
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La 1"' section comprend les objets do toulc ii;iUiro (|iii se

rapportent à rurchéologie, principalemenl à rarcliéologie

nationale et à l'ethnographie, ainsi (jne les armes offensives et

défensives anciennes. La 2"'" section coniprend les armes à

feu, ainsi que les armes offensives et défensives modernes (i).

La direction ordinaire et la conservation du Musée sont

confiées à un fonctionnaire qui porte le titre de : Conserva-

teur du Musée royal crautiquités , d'armures et d'artillerie.

Le Musée est placé sous la surveillance d'une Commission

directrice, chargée de veiller à l'exécution des arrêtés et règle-

ments relatifs à l'organisation de l'établissement. La Com-

mission se compose de sept membres nommés parle Roi,

sur la proposition des Ministres de l'Intérieur et de la Guerre
;

la nomination du président et du vice-président de la Com-

mission est également réservée au Roi. Les fonctions de

président sont exercées par S. A. le prince de Ligne.

Le conservateur est nommé par le Roi, sur la proposition

du Ministre de l'Intérieur, le Ministre de la Guerre entendu.

Le conservateur veille au classement et à la conservation des

objets ; il a la police intérieure du Musée ; il est chargé de la

correspondance relative au service, de la formation des

inventaires et des catalogues, etc.

Une somme annuelle est affectée aux besoins de chaque

section. Les achats se font sur la proposition du consei'va-

teur, de l'avis de la Commission directrice et avec l'appro-

bation du Ministre que la chose concerne.

(i) Par suite de la disposition du local, les armes modernes sont encore provi-

soirement classées dans la même salie que les armes anciennes. Les trois grandes

salles actuelles du Musée sont alfectées, comme il a été dit ci-dessus : la 1" aux

armes anciennes et modernes; la '2'' aux anti(iuités; la ô" à retlinologie.



_ 44 —

Il résulte de docninenls officiels (jiie le j\IiLséc n'a cessé,

pendant les dernières aimées, de recevoir de nombreux

visiteurs de tous les pays. Le i)ublic de la capitale montre

aussi le plus grand empressement à visiter les collections

les jours où le règlement autorise l'ouverture de l'établisse-

ment.

Les cartes d'étude sont ])rincipalemcnt demandées par

des archéologues, des artistes, des artisans même, dont les

travaux exigent un examen plus assidu de certains objets

importants.

Le Musée n'est point destiné, en effet, à satisfaire seule-

ment la curiosité des oisifs. Il instruit l'archéologue, il aide

les travaux de l'artiste, il propage dans la classe industrielle

le goût du beau. L'armurier, l'orfèvre, le serrurier, l'ébé-

niste, le verrier, le faïencier , le potier , la plupart des pro-

fessions et des métiers trouvent dans les collections diverses

et variées du Musée des œuvres que l'industrie moderne

n'a j)u encore dépasser, ni même égaler. Du reste, celui

qui examine avec une certaine attention les expositions des

arts industriels, celte excellente école de la classe laborieuse,

a pu se convaincre que beaucoup d'inventeurs sont venus

chercher des inspirations dans les salles gothiques du Musée

royal d'antiquités.

IV

Le catalogue, ])ublié eu 1854, ne donne j)lus qu'une

idée imparfaite des richesses accumulées dans le Musée.

L'ext('iision des collections a été incessante. Depuis 1854
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jusqu'aujourd'hui , la section dos armes s'est accrue de plus

de 350 articles; celle des antiquités, de ))lus de 2,000; enlin,

la section d'ethnologie, de 500 environ. On peut donc dire

que les collections du Musée ont été presque doublées

depuis huit ans.

Parmi les acquisitions faites de 1854 à 1859, on remaniue

des objets rares ou curieux en tous les genres : armes,

antiquités romaines, objets de la Renaissance, verres de

Venise et d'Allemagne, antiquités mexicaines et péru-

viennes, etc. Depuis 1859, les progrès ont été plus rapides

encore, les développements plus considérables.

La nomenclature de tous les objets entrés au Musée

depuis 1854 , est réservée pour le nouveau catalogue.

Il faut toutefois accorder une mention spéciale à l'acqui-

sition du cabinet qu'un archéologue distingué, M. Hage-

mans, s'était plu à former pendant une vingtaine d'années.

Par cette adjonction, qui se composait de 1,500 objets

environ, de nombreuses lacunes ont été comblées.

Plus de 600 articles de ce précieux cabinet se ratta-

chaient directement à la Belgique. Ils feront partie de la

galerie nationale dont le gouvernement a décidé la forma-

tion.

Le Musée possède maintenant des spécimens remarqua-

bles des antiquités de l'Egypte, de l'Étrurie, de la Grèce et

de Rome.

Les collections consacrées au moyen âge se sont égale-

ment enrichies d'objets importants.

Le projet d'ajouter au Musée une nouvelle section

,

consacrée exclusivement à la Belgique, avait une incontes-

table utilité et devait rencontrer une approbation générale.
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Si cette galerie av;iit existé depuis une cinquaiilaine d'années,

on n'aurait ])as eu à déplorer la perte de tant d'objets

précieux pour les Belges. On aurait disputé avec succès à

l'étranger les dalles tumulaires en cuivre, les vitraux peints

et tant d'autres chefs-d'œuvre qui sont maintenatit dispersés.

Mais la première condilion nécessaire pour réaliser le

dessein du Gouvernement, était la restauration et l'agrandis-

sement de la porte de Hal. Ce local, dont on avait tiré tout

le parti convenable, laissait à désirer sous certains rapports,

à mesure que le Musée acquérait plus d'importance. Il fallait

donc l'approprier entièrement à sa destinalion et y ajouter,

non-seulement les locaux qui devront servir à la galerie

belge , mais encore d'autres dépendances indispensables.

Dans la séance de la Chambre des Représentants du 50

avril 18G1, fut déposé le projet de loi concernant la restau-

ration et l'agrandissement du Musée royal d'antiquités et

l'adjoiiclion à ce Musée d'une galerie nationale. C'était une

haute marque de sollicitude donnée, selon les expressions

officielles, à l'un des dépôts les plus intéressants de l'État.

M. le Minisire de l'Intérieur faisait d'ailleurs remarquer,

dans l'exposé des motifs de la loi, que, par son origine même

comme ])ar son caractère architectonique et par ses princi-

pales dispositions intérieures, la porte de liai est parfaite-

ment appropriée à sa destination actuelle, et qu'il serait

difficile de rencontrer un édilice qui fût jilus en rap])ort

avec son objet. « Mais, ajoutait l'exposé des motifs, les

locaux sont devenus tout à fait insuffisants i)our les collec-

lions, qui augmentent sans cesse, cl au.\(|ii('ll('s legouvcrne-

mciil ;i riiilciilidii de joiiidn' une galerie spéciale consacrée

à l'arcliéolouie naliuiialc. »
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Cctait aller au-dcvaiil (riiii vœu légilimc. La Jî(»Iiii(|uo

indépendante est intéressée à fonder dans sa capilale une

institution analogue aux Musées nationaux (jue possèdent

le Danemark , l'Angleterre et l'Allemagne.

D'après le projet communiqué aux Chambres, la galerie

belge doit ofïrir, à certains égards, un enseignement com-
plet. Elle doit avoir pour les Belges l'attrait qui a rendu si

l)opulaires en Allemagne le musée germanique de Nurem-
berg et en Danemark le célèbre Musée Scandinave, établi,

depuis 1855, dans le chcâteau de Christiansborg , à Copen-

hague. Le gouvernement a tracé en ces termes le plan de la

nouvelle galerie : « On y reconstituera en quelque sorte la

famille belge, depuis son origine, en groupant, ])ar

périodes
, les divers objets se rapportant aux mœurs et

aux usages (culte, vêtements, meubles , ustensiles , armes
,

objets d'art , etc. ) des diverses populations , d'abord sépa-

rées
,
puis confondues

,
qui forment la Belgique actuelle.

Ce serait, pour ainsi dire, l'histoire parlante de la vie

publique et privée de nos aïeux. La collection commence-

rait aux temps les plus anciens i)our s'arrêter à la fin du

siècle dernier. »

Ces vues reçurent l'approbation unanime de la Législa-

ture. La Chambre des Représentants et le Sénat firent aux

projets du gouvernement l'accueil le plus sympathique.

M. de Selys-Longchamps , au nom de la commission de

l'intérieur, signalait en ces termes, dans son rap})orl au

Sénat, l'utilité d'une galerie nationale :

« Aucune branche de l'archéologie n'est plus intéressante

et plus utile que celle qui reconstruit matériellement, pour

ainsi dire, l'histoire nationale. On peut ajouter que si, dans
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('lia(|U(' pays, on créait soigneusement dos collections de ce

o-onre, la science générale serait bientôt constituée sur des

bases solides.... (i). »

Les objets d'origine belge que possédait déjà le Musée,

sont devenus le noyau de la nouvelle collection. Ces objets,

sans être extrêmement nombreux, ont pour la plupart une

valeur réelle. Indépendamment des débris de l'ancien arse-

nal royal, on peut citer, entre autres,- des fonts baptismaux

en cuivre, du xii'' siècle; des reliquaires et autres objets

précieux, provenant d'anciennes abbayes de Belgique ; des

retables du xv'' et du xvf siècle ; des poteries en grès

flamand , de diverses époques ; des insignes provenant

d'anciens corps de métiers; des armes et autres objets

curieux, se rattachant à la révolution brabançonne. Il ne

faut pas oublier les résultats des fouilles qui ont été effec-

tuées sur divers points de la Belgique, à Lede, à Ilaulchin,

à Waudrez , à Fouron-le-Gomte , à Seraing , à Laeken
,

à Court-Saint-Etienne, etc.

Aucun effort n'est épargné pour augmenter les éléments

qui doivent former la nouvelle galerie. Nous avons déjà

monlionné les anti(piités nationales comprises dans le cabi-

net de M. Hagemans. Il convient de signaler, en outre,

l'acquisition de plusieurs tables d'autel du xiif siècle. Ces

œuvres précieuses de l'orfèvrerie du moyen âge ont appar-

tenu à l'église collégiale de Saint-Servais , à Maestricht. Un

autre reliquaire, plus ancien, provient d'une église de la

province de Liège. Citons encore des fonts baptismaux en

(i) Voir aussi le rapport présenté par M. L. Hymans, au nom de la section

centrale de la Chambre des Représentants.
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pierre, do l'éjioque où doiiiiiiail lo stylo roman; ce nioimiiioiit

(lécoraii une anciomio ('liaj)ello du LiMd)Ouri>:. Moiilioiiiioiis,

enfin, deux remarquables spécimens des anciennes tapisseries

do la Belgique. L'un
,
qui vient de la Flandre , l'oprcsenlo

la Descente de Croix, avec les costumes de l'époque do

Maximilien d'Autriche. L'autre, fait à Bruxelles, en 1555,

d'après les dessins do Philippe Van Orley, pour la (-hapellc

du Saint-Sacrement de l'église de Saint-Pierre, à Louvain,

rappelle une vieille légende du Brabant.

La galerie nationale rehaussera encore l'importance du

Musée royal d'antiquités. De même que les Danois à Copen-

hague, les Belges contempleront avec orgueil, dans le Musée

central de Bruxelles , les instruments variés dos exploits et

les monuments divers de l'industrie de leurs ancêtres. La

galerie nationale, espérons-le, sera un jour le miroir véri-

dique d'un passé glorieux. Elle intéressera, elle doit inté-

resser toutes les provinces, les autres villes comme les

plus humbles villages du pays, car elle est destinée à de-

venir l'histoire parlante do la Belgique tout entière.

Th. J.
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RÈGLEMENT ORGANIQUE

MUSEE ROYAL D ANTIQUITES, D ARMURES ET D ARTILLERIE.

LÉOPOLD, Roi dos Belges,

A tous présents et à venir. Salut.

Revu Notre arrêté du 2o mars 1847, concernant l'orga-

nisation du Musée royal d'antiquités, d'armures et d'arlil-

leric
;

Sur la jn'oposition de Nos Ministres de l'Intérieur et de

la Guerre,

Nous avons arrêté et arrêtons :

Article premier. — Le Musée royal d'antiquités, dar-

mures et (rardllci'ie est divisé en deux sections ))ri!)ci|)ales.

La 1"' section comjirend les objets de toule iialure (|ui se

rapj)()rlen( à l'archéologie, parliculiêreniciil à Farcliéologie

nationale et à l'etiinograpliie , ainsi que les armes otTen-

sives et défensives anciennes.

La !2'' scclion ciimprciid les armes;! l'eu, ;iinsi (jue les

armes oircnsivcs et dércnsiNcs modernes.
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Art. 2. —• La direction ordinaire et la conservation du

Musée sont confiées à un fonctionnaire (jui porte le titre de :

Conservateur du Musée royal d'anliquilcs , (l'armures et

d'artillerie.

Art. o. —• Le Musée est placé sous la surveillance d'une

commission directrice.

DE LA COMMISSION DIllEGTRICf:.

Art. 4. — La Commission directrice se compose de sept

membres, nommés par Nous, sur la proposition de Nos

Ministres de l'Intérieur et de la Guerre.

Les fonctions de membre de cette Commission sont in-

compati])les avec celles de conservateur du Musée.

Art. 5. — Le président et le vice-président sont nom-

més par Nous parmi les membres de la Commission.

La Commission choisit un secrétaire dans son sein.

Art. 6. — La Commission directrice veille à l'exécution

des arrêtés et règlements relatifs à l'organisation du Musée;

elle statue snr les propositions d'achats ou d'échanges; elle

arrête le budget; elle fait, à la thi de chaque année, un

rapport sur la situation de l'établissement et propose les

améliorations et les réformes qui lui paraissent utiles.

Art. 7. — La Commission directrice délègue, au moins

deux fois par an, un ou plusieurs de ses membres pour

inspecter le Musée et vérifier si les dispositions des arrêtés

et règlements sont exactement observées.

Art. 8. — La Commission se réunit, en séance ordi-

naire, tous les mois, au jour et à l'heure qu'elle déter-

mine.
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Ello se réunit , en séance extraordinaire , chaque fois que

les circonstances l'exigent, sur la convocation du prési-

dent.

Art. 9. — Il est adjoint à la Commission un ou deux

experts qui ))orteiil le litre de: commissaires-experts du

Musée royal (l'antiquités , d'armures et d'artillerie.

Ces experts sont nommés par le Ministre de l'Intérieur.

Il leur est alloué des frais de vacation à déterminer par

le Ministre. Les avis ({u'ils sont appelés à donner sur les

objets d'art, sont consignés par écrit et signés par eux.

DU CONSERVATEUR.

Art. 10. — Le conservateur est nommé par Nous, sur

la proposition du Ministre de l'Intérieur, le Ministre de la

Guerre entendu. Son traitement est réglé ]iar l'arrèlé de

nomination.

Ai'.T. 11. — Le conservateur veille au classement et à la

conservation des objets composant le Musée; il prend, à cet

efl'et, toutes les mesures qui sont jugées nécessaires dans

l'intérêt des collections.

Il reste dépositaire des clefs des salles et des armoires ou

vitrines qui renferment les collections.

AiiT. 12. — Le conservateur a la police intérieure du

iMusée. Les employés et gens de service lui sont innnédiate-

ment subordonnés.

Art. \7). — Tous les ans, il adrcssf^ aii\ Ministres

de riiil( ricin- et de la Ciicrrc, pai' riiilcnii(''(li;iii'(' de la

Commission dircdrice, un i-appoi'l sur la situation du

Musée.
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duitcs.

AiiT. 14. — Le conscrvatour est chargé de la formation

et de la tenue des inventaires et des catalogues, de la

comptabilité, ainsi que de la surveillance des archives et de

la bibliothèque.

Il est également chargé de la correspondance relative au

service.

Les lettres qu'il écrit, en sa qualité, sont conservées en

minute.

Art. 15. — Le conservateur ne peut s'absenter pour

plus de trois jours sans une autorisation ministérielle.

Art. 16. — Il est interdit au conservateur de former

,

pour son usage personnel, des collections d'objets dans le

genre de ceux qui constituent le Musée.

DES EMPLOYÉS DU MUSÉE.

Art. 17. — Il est attaché au Musée un armurier chargé

spécialement de l'entretien des armes et armures , ainsi que

des réparations à y faire.

Il est nommé par Notre Ministre de la Guerre, et clioisi

dans le corps de l'artillerie. Il jouit de la solde affectée au

grade qu'il occupe dans l'armée.

Art. 18. — Les autres employés sont nommés sur la i)ro-

position du conservateur et l'avis delà Commission directrice,

d'après les besoins du service
,
par le Ministre de l'Inté-

rieur, qui détermine leurs attributions et fixe leur traite-

ment.

Art. 19. — Les employés temporaires chargés de la
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surveillance, les jours où le Musée est ouvert au ]>uljlic,

sont clési2:nés par le conservateur, avec l'approbalion du

président de l;i Coniinission dijvctrice.

DES DÉPENSES, ACHATS ET ÉCHANGES.

Ar.T. !20. —• Une somme annuelle est alTeclée aux be-

soins de chaque section.

Le budget du Musée, dressé par le conservateur, est

présenté pai- lui à la Commission directrice, qui le soumet,

avec son avis et ses observations, <à ra])i)rol)alion des

Ministres de l'Intérieur et de la Guerre.

Art. 21. — Lorsqu'il y a lieu de l'aire une acquisition

pour les collections du ]\Iusée, le conservalfnir transmet à

l;i Commission directrice une liste des objets à acquérir,

avec indication des prix, ou, en cas d'échange, des objets

qu'il propose d'aliéner.

La Commission transmet immédiateiuent cette liste, avec

son avis, à rajjprobation du Ministre que Fobjc't con-

cerne.

AîiT. 22. — Nul achat, nul échange ne peut être fait,

si ce n'est en vertu (Yuno autorisation ministérielle.

Cependant, dans les cas d'urgence, et lorsqu'il y a im-

possil)ilité de demander l'autorisation préalable, le conser-

vateur, après avoir obtenu Tadliésiiiu du jiré.sidcnl de la

Commission, ]»eut conclure r;dTaire directement, sauf, s'il

s'agit d'une ac(piisition dépassant la somme de cent francs,

à en donner immédiatement avis au Ministre.

Ar.T. 2Ô. — Le conservateur tient un j-egistre exact des

recettes et des dépenses.



— DÔ —

Art. 24. — Les comptes relatifs à chaque section sont,

avant d'être soumis à la liquidation, visés par le conser-

vateur.

DES INVENTAIRES ET CATALOGUES.

Art. 2o. — Il est dressé un inventaire général de tous

les objets appartenant à chacune des sections.

Un double en est déposé au ministère de l'intérieur et au

ministère de la guerre.

Art. 26. — Tous les objets qui entreront au Musée

seront, dans le terme de trois jours, inscrits sous un

numéro d'ordre, dans l'inventaire de la section à laquelle

ils appartiennent.

Les différentes pièces d'une même armure sont détail-

lées et reçoivent chacune un numéro particulier, avec le

numéro d'ordre affecté à l'ensemble. Cette règle est éga-

lement applicable à tout objet composé de plusieurs

pièces.

L'inventaire porte la désignation des objets reçus et de

la provenance, la date d'entrée, le nom du donateur ou du

vendeur, et le prix d'acquisition.

Art. 27. — Au commencement de chaque semestre, le

conservateur adresse aux Ministres de l'Intérieur et de la

Guerre un double de l'inventaire des objets entrés pendant

le semestre précédent.

Art. 28. — Il est tenu un registre particulier, où sont

inscrits les noms des personnes qui enrichissent le Musée de

leurs dons, ainsi que la désignation de l'objet ou des objets

offerts.
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Chncun do cos objets porlc, aïKanl (|U(' possil)!^, le nom

du donaleur.

En oulrc, les noms des principaux donateurs sont

inscrits sui- un lal)leau exposé dans l'une des salles du

Musée.

AitT. 29. — Indépendamment, de l'inventaire général, il

est ])uijlié un catalogue mélliodi(iue, d'après les divisions

et. subdivisions à établir.

Les fonds jirnvcnaiil de la vente du catalogue sont versés

au livsor.

AuT. ÔO. — Il est tenu un registre particulier des éclian-

ges; ce registre porte la désignation des objets cédés et des

objets acquis, la date de l'écliange et le nom de la personne

ou de l'établissement avec letjuel il a été conclu.

Des extraits en sont adi-essés tous les ans aux Ministi'es

de l'Intérieur et de la Guern\

AitT. 51. — Il est tenu un catalogue de la bil)liotliè(pie

du Musée.

Tous les livres portent sur le titre le cacbet du Musée
;

ce cacbet est répété sur la couvertun;.

Les livres reliés ])orlent en outre, sur le dos, celte

inscrij)tion : Musée royal (ranhiiiiités , d'cmniircs cl d'ar-

lilleric.

Le prêt au deliors des livres est interdit,

Ar.T. o2. — Il est tenu un iiivciilaire du mobiliei' de l'éla-

blissciiieiil.

Les cbangements qui surviennent sont indiqués.

Il est remis au Ministre de l'Intérieur une copie de cet

inventaire, ainsi qu'un extrait annuel (]vî^ acfjuisitions ou des

miilalions.
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SERVICE PUBLIC.

Art. 55. — Le Musée est ouvert au public aux époques

fixées par le règlement d'ordre ])()ur le service intérieur du

Musée.

Il est ouvert tous les jours, aux heures à détenniner, aux

artistes, aux personnes qui désirent consulter les collections

pour leurs études , et aux étrangers.

Cependant le Musée peut être fermé en tout temps, lorsque

les besoins du service l'exigent.

Art. 54. — Aucun objet appartenant au Musée ne peut

être prêté ou transporté hors de l'établissement, sans

l'autorisation du Ministre.

Art. 5o. — Les objets d'une grande valeur ou rareté ne

peuvent être prêtés au dehors.

Art. 56. — Quiconquedésireobîenirle prêta domiciied'un

ou de plusieurs objets, en adresse la demande au président de

la Commission directrice, en spéciliant chacun des objets par

son numéro d'ordre et son numéro particulier, s'il y a lieu.

Le président de la Commission directrice soumet la requête

au Ministre, avec son avis, le conservateur préalablement

entendu.

Art. 57. — Quiconque a obtenu l'autorisation d'emprun-

ter un ou plusieurs objets du Musée, est tenu de se soumettre

aux règles suivantes :

1° Il donne un reçu des objets prêtés.

Ce reçu contient l'inventaire détaillé des objets , spécifiés

chacun par son numéro d'ordre , son numéro particulier et

son évaluation ; il mentionne que les objets ont été délivrés
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en bon état, on constate leurs défectuosités; il renferme;

l'engagement de remi)runteur de se soumettre à toutes les

dispositions du présent article
,
qui sera imprimé textuelle-

ment en tèti' dudil reçu; il est signé par l'emprunteur (.'t par

le conservateur, et Fait en deux expéditions, dont l'une est

remise au Musée et l'autre denunire entre les mains de celui

qui a obtenu les objets.

2" Les objets prêtés sont conliés à l'emprunteur sous sa

garantie et sa responsabilité personnelle.

Il s'engage à ne les connnuniquer à aucune autre jier-

soime, et à ne les faire ni laisser contrefaire, de quelque

manière que ce soit.

5" L'emprunteur consigne, en garantie de l'objet ou des

objets prêtés, une somme égale à leur valeur estimative,

augmentée de dix pour cent.

4" L'objet prêté doit être réintégré au Musée après un

laps de (piinze jours au plus. L'emprunteur qui ne satisfait

pas à cette condition ne pourra plus obtenir de ]irêt à

l'avenir.

S" Le conservateur donne décharge à l'emprunteur, si

l'objet est rendu on bon état. Tous dégâts sont préalablement

réparés, aux frais de l'enijimiiteur, jiar la jiersonne que

désigne le conservateur. La dépense est imputée sur la

somme consignée par l'emprunteur,

6" En cas de perte ou de mise hors d'usage de (jui^hpie

oiijel, la soimne consignée est acquise au Musée.

AiiT. 58. — Notre Ministre de l'Intérieur fera le règle-

ment d'ordre ])Our le service du Musée.

Ai;t. ôO. — L'arrêté royal du 2o mars 1847 est rap-

|iorl(''.
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Art. 40. — Nos Ministres dcî rinicrioui' oL cic la GueiTC

sont chargés, chacun en ce ({iii le concerne, de rexéculion

du présent arrêté.

Donné à Laeken, le 9 mars 1859.

LÉOPOLD.

Par le Roi :

Le Ministre de l'Intérieur,

Gh. Rogier,

Le Ministre de la Guerre,

Ed. Berten.

RÈGLEMENT D'ORDRE.

Le Ministre de l'Intérieur,

Vu l'article 58 de l'arrêté royal du 9 mars 1859, concer-

nant l'organisation du Musée royal d'antiquités, d'armures

et d'artillerie
;

Arrête :

Article premier. — Le Musée est ouvert au public,

depuis dix heures du matin jusqu'à trois heures de relevée,

le dimanche, les jours de fêtes légales, les jours de l'anni-

versaire de la naissance et de l'inauguration du Roi, les
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jours commémoratifs des journées de scplenibre el les mardi

el jeudi i)endant la fête communale de Bruxelles.

Art. 2. — Les autres jours, personne n'est admis au

]\luséc sans être muni d'une carte d'entrée, signée par le

président ou le vice-président de la Commission directrice,

ou jKir le conservateur. Cette carte est personnelle et ne peut

servir qu'une lois; elle devient sans objet, si l'on n'en lait

usage dans la quinzaine de sa date.

Des cartes permanentes ne peuvent être délivrées qu'aux

])ersonnes inscrites sur la liste des donateurs du Musée.

Art. 3. — Les étrangers sont admis, sur l'exhibition

de leurs passeports , après avoir inscrit sur un registre

spécial leur nom et leur adresse en ville. Ils ne peuvent se

faire accompagner par des commissionnaires de place.

Art. 4. — Le Musée peut être fermé à toute visite,

sans distinction, lorsque les besoins du service l'exigent.

Art. 5. — Il est remis des cartes d'éludé aux personnes

qui auront des titres à cette faveur.

Les personnes qui désirent faire des études au Musée

s'adressent, par écrit, au conservateur; elles indiquent la

nature de ces études, ainsi que la durée probable de leur

travail.

AiiT. 0. — Aucun objet n'est extrait des armoires ou

vitrines, ni déplacé, sans l'autorisation du président ou du

vice-président de la Commission directrice, ou du conser-

vateur.

Art. 7. — Les visiteurs porteurs de cannes, de para-

pluies, de paquets, etc., sont tenus de déposer ces objets

il l'entrée de l'établissement.

Ils payeront, de ce chef, une rétribution de dix centimes.
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Les sous-olficiers et soldats devront également déposer

leurs armes, mais sans être assujettis à la rétribution.

Art. 8. — Il est défendu aux visiteurs de toucher à

aucun objet, et de s'appuyer contnî les armoires ou

vitrines.

Art. 9. — Il est attaché au Musée un garde.

Art. 10. — Le garde est chargé de la surveillance des

locaux, de l'entretien des salles et des commissions au

dehors.

Dans la saison d'hiver, il veille spécialement à l'extinction

des feux.

Il aide aussi à la surveillance des salles pendant l'ouver-

ture du Musée, et les autres surveillants lui sont subor-

donnés.

Il ne peut s'absenter de l'établissement sans l'autorisation

du conservateur.

Art. 11. — Lorsque le Musée est ouvert au public, les

surveillants circulent dans les salles et veillent , avec le plus

grand soin, k ce qu'aucun dommage ne soit causé aux

objets des collections , ou au mobilier de l'établissement. Ils

veillent, en outre, à ce que toutes les dispositions du présent

règlement, en ce qui concerne le service public, soient

rii^oureusement observées

.

Art. 12. — Pendant le service public, les surveillants

sont vêtus en noir. Ils ont, pour marque distinclive, une

médaille d'argent suspendue en sautoir à une chaîne de

même métal, et portant les armes du royaume avec ces

mots dans l'exergue : Musée royal d'antiquités, d'armures

et d'artillerie.

Art. 15. — Il est défendu de s'introduire dans les
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ateliers et magasins, à moins d'èlre accompagné par l'un

des meml)rcs de la Commission directrice ou j)ar le con-

servateur.

AuT. 14. — Les visiteurs ne sont tenus à aucune rétri-

hiiiion. '

Art. 15. — Les articles 1 à 8 et l'article 14 du jM-ésent

arrêté seront affichés dans les salles du Musée.

Bruxelles, le 4 novembre 1859.

Cn. RoGiER.

NOMINATION DU CONSERVATEUR.

Par arrêté royal du 51 janvier 1859, M. Théodore Juste,

membre correspondant de la classe des lettres de l'Académie

royale de Belgique, a été nommé conservateur du Musée

royal d'antiifuités, d'armures et d'artillerie.

ARRÊTÉ DE NOMINATION DE LA COMMISSION

DIRECTRICE.

LÉOPOLD, Roi des Belges,

A tous présents et à venir, Salut.

\ Il Tari. 4 de larrêté royal de c(! jour, jjorlanl réorgani-
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sation du Musée royal d'antiquités, d'armuros et d'artilioric,

créé par Notre arrêté du 8 août 1855;

Sur la proposition de Nos Ministres de Tlnléricur et de la

Guerre

,

Nous avons arrêté et arrêtons :

Article premier. — La Commission directrice du Musée

royal d'antiquités, d'armures et d'artillerie , est composée

comme il suit :

S. A. le prince de Ligni;, président;

MM. le colonel Donny, vice-président;

Balat, architecte;

le comte Léopold de Beauffort
;

Chalon , membre correspondant de la classe des

lettres de l'Académie royale des sciences, des

lettres et des beaux-arts de Belgique
;

le lieutenant-colonel Meyers;

le marquis Théodule de Rodes.

Art. 2. — Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de

l'exécution du présent arrêté.

Donné à Laeken, le 9 mars 1859.

LÉOPOLD.

Par le Roi :

Le Ministre de l'Intérieur,

Ch. Rogier.

Le Ministre de la Guerre,

Ed. Berten.





NOTICE

LA PIERRE TOMRALE

MAITRE ADAM GHEERYS,

DE LA BIOGRAPHIE DE CET ARCHITECTE.

Durant la ijIus grande partie du moyen âge, et dans

les pays septentrionaux surtout, l'usage d'élever des monu-

ments funéraires fut longtemps l'apanage, pour ainsi dire

exclusif, des classes élevées. Les rois et reines, les j)rinces

et princesses, les seigneurs et dames, dans l'ordre civil,

les évèques, les abbés et abbesses, les prélats, dans l'ordre

ecclésiastique, ainsi que les personnages distingués par

leur sainteté, avaient seuls, pendant cette période, des
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monuments destinés à les rappeler ;i la jxjsli'rilé et à

recommander leurs âmes aux prières des fidèles.

Ce privilège n'était qu'un usage dont les richesses ou

de saints souvenirs étaient la seule raison d'être. Un monu-

ment élevé à un laïque, sans autre motif que celui de faire

passer son nom à la ])oslérité, élait une sim|)l(' (|uestion

d'argent.

Tant ([ue la société du moyen âge futconq)osée de grands,

d'hommes hbres et de serfs, les premiers seuls eurent le

droit d'aspirer à l'honneur de faire couvrir leurs dépouilles

mortelles d'un monument ou d'une inscription. Les moyens

des classes inférieures ne leur permettaient pas plus qu'ils ne

permettent aujourd'hui aux prolétaires, de faire de pareilles

dépenses.

Lorsque la classe intermédiaire, celle de la bourgeoisie,

surgit ])ar la formation des communes; lorsque, par son

travail et son industrie, elle eut acquis des richesses et

une certaine indépendance, elle voulut avoir aussi des

monuments funéraires : le bourgeois, comme le prince et

le nobl(\ se hâta de faire passer son nom à ses successeurs,

quand il en avait les moyens.

Il est donc inutile de chercher, dans les églises et les

cimetières, des dalles tumulaires antérieures à la formation

des communes et consacrées au souvenir d'un bourgeois.

Le plus souvent ces monuments étaient d'une grande

simplicité. Parfois une inscri])lion, accom])agnée de relïigie

(lu (h'Fiiiil, .sciij|)(r(' en creux ou liiilhV en hns-i'clicf, (''lait

le seul luxe (ju(- la bourgeoisie se permit. Pour les classes

élevées, au contraire, un tombeau devenait un objet de dé-

penses fastueuses. Les matériaux les plus riches, les o])jets
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d'arl les plus remarquables y étaieiil employas, afin de les

distinguer de ceux de la bourgeoisie.

Cette rivalité destinée à introduire la distinction des

rangs, même après la mort, se développa surtout l()rs(]ue

la bourgeoisie parvint insensiblement à faire enterrer ses

morts dans les églises, privilège d'abord réservé aux corps

des martyrs, étendu ensuite aux ecclésiastiques, puis aux

bienfaiteurs, et enfin aux laïques recommandables par

leur piété et par leur rang. A mesure que les grands et

les nobles avancèrent leurs tombeaux dans l'intérieur des

églises, les bourgeois les suivirent de près. Du parvis ils

passent dans les nefs latérales, des nefs latérales dans la nef

principale
,

puis dans les chapelles et enfin dans le

chœur.

Pendant le xiv' siècle, le sanctuaire est encore réservé

aux grands; aux nobles et au clergé appartiennent les nefs

principales, aux bourgeois les nefs latérales. Un pareil

envahissement fait prendre au nombre des dalles une pro-

portion extraordinaire, comparativement à celui des siècles

précédents : le sarcophage devient alors une pierre qua-

drangulaire, qui permet de la juxtaposer avec les dalles, de

manière cà former un pavement complet (i). Les portraits

des défunts y sont tracés, et les artistes s'efforcent de les

montrer aussi fidèles que possible, afin de reproduire, sui-

vant l'expression du Dante, les traits des ensevelis tels qu'ils

étaient jadis, et d'exciter, par leur souvenir, un aiguillon

dans les cœurs pieux (2). L'épitaphe occupe ordinairement

(i) Murcier, La Sépulture chrétienne.

(2) Notice sur les dalles tumulaires de cuivre; iii-8», publiée à Bruges.
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lo bord (le la pierre; elle est souvent interrompue par les

symboles des quatre évangélisles ou par les armoiries

de famille du défunt.

La dalle tumulaire qui Hiil l'objet de noire lrav;iil, rén-

iiissail toulos les conditions des pierres tomi)ales de la

bourgeoisie du xiv" siècle. Placée dans l'église de Vilvorde,

où elle fut usée par le frottement des pieds des fidèles, elle

devint tellement fruste, qu'elle a été passée sous silence

dans la nomenclature et la description que lit le baron

Le Roy des tombeaux érigés dans cet édifice (i). Il en a

été de même, et sans doute pour le même motif, dans la

courte monographie de cette église, qui parut en ISoG (2).

Par suite de cet oubli, forcé ou volontaire, la j)ierre fut

considérée comme offrant peu d'intérêt; et lorsque l'édifice

a été ])avé de nouveau , il y a quelques années, elle fut

déposée dans le cimetière, où elle gît encore. Signalée enfin

à l'autorité supérieure, comme provenant du tombeau d'un

membre de la famille des ducs de Bourgogne, la dalle fut

recommandée à l'attention de la Commission royale des

Monunienls, (pii la fit examiner; et après quelques làton-

ncnienls, nous ])arvinmes à la décliiffrer.

Le nioininicnl représente le (It'Tuiii dans l'allilude d'un

liomnje coucbé et en prière, les pieds posés sur deux chiens,

dont l'un ronge un os (r>). La bordure porle :

Hier. lic(jhet. meeslcr. Adaem. Gheeriis. miins. hcere.

muets, van. (écusson) Brahat. en. mer. vrouwe. en. mils.

(1) Tlu'âlre sacré de Urulant, I, 8-2.

(2) Korie besriiryvbirj der licrh raii Vilroordcn, door ileii Ki'i'w. licer F. V. D. 15.

(3) Voir la planche 11" i.
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heere. van. Boryhoegen. die. s/aerf. inl. jeter, m.ccc.lx..

en. un. den. tinsten. dacli. ran. (éciisson) devmbre. bid.

(jodt. over. de. ziele (i).

La l)()i'(liir(> donl nous vouons de ))ai'l('r, ])or((^ aux

angles quatre ornements lobés, renfermant les emblèmes des

quatre évanp;élistes (2), et vers le milieu deux écussons

,

dont les arnioii-ics sont complètement elTacées. Celles-ci

représentaient j)robablement les emblèmes adoptés par

maître Gheerys , (|ui , en sa qualité d'arcbitecte , avait

admis sans doute un ou plusieurs maillets placés en champ

(i) Traduction : Ci-gît maître Adam Gheerys (les deux H formant en

flamand y), tailleur de pierres de monseigneur de Brabant et de madame,

et de monseigneur de Bourgogne, lequel mourut en l'an M.CCC.LX.. et IIIf,

le dixième jour de décembre. Priez Dieu pour son âme.

Qu'il nous soit permis de justifier, par quelques considérations lingiiisliques,

la traduction du mot inaels, qui, dans plusieurs documents du moyen âge, est

aussi écrit mets. Ce mot signitie tailleui', coupeur et dérive de maetsen, metsen,

tailler, couper, broyer, en latin mactare , en grec /^acr-f/àw
,

ii.a.nziyT,
,

//.affrà^oj. Voir à ce sujet : Scluister, Neues und volstândiges Worlerbuch,

verbo : mets; GralT, Althochdeutsche Sprachschalz, 11,911; Diez, Etijmologiitclies

Worlerbuch der rom. Sprachen , verho : masiicare; \\k\am\, Nederlandsch

letlerkundig woordenboek, verbo :metzen; Wachter, Glossarium germanicum,

verbis : melz et melzen. Metzen ou maetzen ne signifiait pas, comme aujour-

d'hui, maçonner, cœmento struere, ainsi que le dit Vitruve; un maels, mets

ou metzer n'était pas un maçon dans le sens moderne du mot, un siructor,

comme le dit Ciceron, mais un tailleur de pierres. Aussi le Teutonista explique

le mot metzelry par : bildwerck of loifwerck, dat van vordel toenber is,

emblema , dans le sens restreint du mot; et Graft' dit dans son glossaire

latomi mezzon, lapidus ,
gimetzzoten slein (II, 172). — Nous avons cru

devoir entrer dans quelques détails au sujet du mot maels, qui ne figure pas

dans nos glossaires flamands, et dont la signification n'était pas bien déterminée

et souvent mal interprétée.

(2) Selon Otte, des quatre emblèmes des évangélistes, l'ange et l'aigle

figuraient au haut des pierres tombales, comme demeurant dans les hautes

régions, tandis que le lion et le taureau figuraient dans le bas, comme habitant

les régions inférieures. Il cite à ce sujet Paley, A manual ofgothic architecture

(Zeitschrift der Christliche Archâologie, I. 5G).
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ou on I)an(le ou sur une lascc, comino le laisaienl ordinai-

rement SCS collètfues pendant le moyen-âge (i).

Adam était donc, selon l'inscription de son tombeau, maiire

tailleur de pierres de Wenceslas et de Jeanne, souverains du
Brahanl, ainsi que de M8^ de Bourirogne

; en d'autres

lermes, il était l'arcliilecle de ces princes, comme nous
allons le faire voir.

Pendant le moyen âge, les maîtres tailleurs de pierres ou
les maîtres maçons

, comme plusieurs écrivains modernes
les nomment, remplissaient toutes les fonctions de nos

architectes d'aujourd'hui. Comme tels, ils dessinaient les

plans et dirigeaient les travaux de construction. Ainsi, les

artistes allemands qui s'occupaient de bâtisses, tels que
Bernard, en 1160, Conrad, en 1201 et 1217, Gérard, en

1256, Pierre de Gemund, en 1560, Renaud, en 1598, Jean
Weckerlin, pendant le xr siècle, et notre Adam Glieerys,

en 1570 et 1582, étaient qualifiés, dans les documents
rédigés en latin, de lapicida, tailleur de pierres (2); dans les

documents flamands, ils ])ortenl le titre de meestervan der
metselrye (chefs tailleurs de ])ierres) , connue, par exemple,
Henri de Waeghemakere , en 1481, André Keldermans

,

pendant la même année, Guillaume de Visscher, en 1507 (3).

Dans les documenis allemands, ils prennent le titre de
.sU'inuu'tzen ((ailleurs de ]>ierres), connue Ilans Marx, l'ar-

chitecte de Louis, comte palatin, qui reçut dans sa commis-

(1) Didron, Annales archéologiques, VIIF, \V^\. Sur les pierres tombales
di Conrad d'Obernhofeii, architecte, mort le .ÎO juillet 1528, et de Guillaume
de Mafrdebour-, architecte de la collégiale de St-Martin, à Colmar, mort à
Strasbourg, le 12 février 1563, se trouvaient des écussous de ce irenre.

(î) mnK,Anzcifjer; MilteHunijen des K. K. Central (Àmiiu., G'^^ année, 229.
(3) Van Eveil, Louvaiu monumental, p. 181, 191.
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sioii une qiialiliealion semblable (i). Dans les documenls

romans, ils sont qualifiés de maistre , comme Hugues

Libergiers, l'architecte de l'église de Saint-Nicaise, à Reims,

ou de maistre des ouvrages de machoncrie. titre que portait

Jean de Marbais, l'architecte des comtes de Ilainaut, ])en-

dant la seconde moitié du xiv^ siècle , ou de maître de

l'œuvre, dénomination que prirent, par exemple, les archi-

tectes de l'Hôtel de Ville de Paris, de 1257 à 1607 (2). C'est

donc avec raison que M. Schneegans dit : « Chez nous

(cà Strasbourg), comme dans la plus grande partie de l'Alle-

magne, les artistes qui, dans l'origine, se vouaient exclusi-

vement à l'art religieux, civil et militaire, qui érigeaient

des églises , des maisons seigneuriales et d'autres édifices

somptueux, s'appelaient tailleurs de pierres (steinmetzen).

Grand nombre d'entre eux s'adonnaient exclusivement à

l'art religieux. Tous étaient de véritables artistes. Les maçons,

de leur côté, simples gens de métier, faisaient les construc-

tions ordinaires (5). » Quant à la qualification d'architecte,

rare dans les documents latins du moyen âge (4) , elle y est

souvent remplacée par celle de magister (5), tandis que le titre

(i) Mone, Anzeiger, VII, 509.

(•2) Calliat et Leroux, Hôtel de Ville de Paris, p. 61.

(ô) Didron, Annales arcli., VIII, 1-49.

(i) Henricus IV eminuit consilium et architectum in eastelUs erigendis

( SandliolT, A«?2s/i. Osnabruy. res gestœ, I, 69).

(s) Magister Knoke, sur une inscription de l'église de Dudersladt (Wolf,

Gescltichte der sladt Dtiderstadt, 249). Per magistros , dictas de Witmeiers,

sur une autre inscription de l'église de Saint-Gilles, a Hannover (Fiorillo,

Geschichte der Zeichnendek. II, 69). A magistro Arnitlplio de Bincho dans l'église

de Pamele, à Audenarde, et meester Steven et meester AertHurc, etc., sur

une inscription de la halle aux draps, à Louvain. V. Springer, De artificibus,

p. 14, où l'auteur rapporte plusieurs inscriptions semblables.
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de boincmeesler en flamand cl de haumeister en allemand,

est généralement employé dans les documents plus modernes.

En Allemagne et dans les Pays-Bas, nous n'en avons guère

vu mention qu'à })artir du commencement du xvi' siècle ou

vers la lin du siècle précédent. Ainsi, le comte palatin Louis

nomme, en 1558, son architecte obcrbaumeister , et le

compte de la construction de la tour de Notre-Dame,

à Saint-Trond, nomme bouwmeester Henri Van .lueck,

l'artiste qui l'éleva en 1515 (i). M. Léon de Buri)ure

avait déjà fait observer, du reste, que les architectes

du moyen âge étaient pris exclusivement parmi les tailleurs

de pierres (2).

Le doute n'est par conséquent pas permis. Malgré le

titre de tailleur de pierres (maets) qu'Adam Gheerys-

prend sur sa pierre, il était l'architecte de Wenceslas et

de Jeanne , duc et duchesse de Brabant , ainsi que de

monseigneur de Bourgogne, et là, comme dans tous les

documents où cette qualification est accompagnée de celle

de maître, on peut être certain qu'il s'agit d'un architecte.

En cette qualité, Adam dirigea, en 1365, au palais ducal

de Bruxelles, les travaux de la chapelle, sur laquelle les

(loiiiiées nous manquent complètement, par suite de sa

démolition et de son remplacement, en 1525, ])ar une

construction nouvelle, élevée d'après les plans de Rombaut

Keldermans. Nous avons pu constater aussi, par les comptes

(1) Voir notre article dans la Revue d'hisl. et d'arch., U, 89 et 90. —
Vioilet le Duc constate, dans son Dicl. d'arch. verbo : arcliilecle, que ce mot

n'a pas été eniployt' avant le xvi« siècle.

(â) Toeslund dcr ùeeldende kunsleu in Aniwerpcn.
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do la recetlc gciiéralc do Brabant, qu'il oxôcuta au palais,

en 15G5 et 15G4, dilïoi'onts autres ouvrages de moindre

imporlance.

En 1570, il dirigea les travaux du château de Vilvorde

,

une des constructions féodales les plus remarquables du

pays , et qui offrait une grande ressemblance avec la célèbre

Bastille de Paris (i).

Lorsque Jeanne , duchesse de Brabant , fonda à Tirlemont

le couvent des Garmes-Chaussés , elle leur céda le palais

qu'elle possédait en cette ville , et Adam fut chargé ])ar la

princesse, en 1578, de construire pour le nouveau couvent

une église, dont les dépenses sont consignées en partie dans

les comptes de la recette générale de cette année (2).

Une des constructions les plus remarquables élevées par

maître Gheerys fut la belle église, actuellement démolie, du

prieuré de Rouge-GIoître, à Auderghem, près de Bruxelles,

et dont la duchesse fut la bienfaitrice la plus libérale.

Adam en posa lui-même la première pierre, le 51 mai

1581 (5). Gette église, dont Sanderus donne la vue dans la

description du prieuré, se composait d'une seule nef, éclairée

de chaque côté par sept fenêtres lancéolées , et terminées

par une abside à trois pans. Les façades latérales étaient

soutenues par des contreforts, et une grande fenêtre

ogivale ornait sa façade principale , terminée en pignon

,

(1) Wauters, Hisl. des env. de Bruxelles, II, -470 et 709. Van Evuii, Loiiv.

moniim., 63.

(2) Gegeven meesler Adam , A7 september LXXYIII, die kerke van onsen

vrouuen broederen te Thienen met te fonderen, hi Vevelen niiiire vroiiwen

LXXX peters.

(3) Wauters, 1. c., III, 555.
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tandis qu'un avanl-corps en forme de porclic la précé-

dait (i).

Maître Gheerys jirit aussi i)art , en 15C5, à rinsjx'ction

des travaux de la grande écluse, nouvellement bàlie sur la

Dyle, à Louvain, inspection a laquelle assistèrent les maî-

tres les plus célèbres et les plus recommandables du pays (2).

11 est probable que les édifices dont nous venons de

l'aire mention ne sont pas les seuls auxquels Adam travailla,

et qu'il éleva la plupart des constructions religieuses

,

civiles et militaires (|ui furent exécutées en si grand

nombre sur le sol brabançon
,
pendant le règne de Wences-

las et de Jeanne. Son talent était sans doute bors ligne, sinon

il n'aurait jamais pu obtenir de ces princes le titre d'ar-

cbitecte olîiciel, que les souverains n'accordaient, vers cette

époque, qu'à des artistes éminents et surtout très-expéri-

mentés. Malheureusement, les documents liistoriques ne

mentionnent (jue rarement son nom et ses travaux.

Nous pourrions chercher des analogies de style pour

lui attribuer certaines constructions, par exemple quel-

(pics parties de l'église de Vilvorde ; mais nous aimons

mieux nous abstenir et attendre la découverte de nouveaux

documents.

Une autre question , non moins importante au point de vue de

la biographie de maître Adam, est celle de savoir où il est né.

Nous n'hésitons pas à lui assigner pour patrie Vilvorde, qui

(1) Les vues cii sont juibliécs dans les deux éditions de la CItorogrciphia

sacra par Sandcnis, 11,41, et dans Le Ruy, Théâtre sacré de Brahaiil, H, Z'-IH.

Le plan de lï'glisc est dessiné sur la carte ii" 055, de la collection lopograpliique

aux archives du royaume, ii bnixelles.

(2) Van Even, 1. c. G8.
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semble seule réunir toutes les conditions nécessaires |)()iir

soutenir une pareille prétention. C'est là rfu'il possédait (U's

propriétés qui sont consignées dans les registres censaux de

cette ville, de 1580 à 1584, par suite des payements annuels

cpi'il devait faire au domaine du duc de Brabant(i); c'est

à Vilvorde que Jean Gheerys, le collègue d'Adam, lorsqu'il

visita en 1565 les écluses de Louvain, avait des propriétés

pour lesquelles il payait également une redevance au do-

maine (2) ; c'est au receveur domanial de Vilvorde que

Henri Gheerys payait deux cens, dont étaient chargées ses

propriétés situées dans les environs de la ville (3) ; c'est

enfin à Vilvorde seulement que l'on trouve, pendant le

xiv' siècle, le nom de Gheerys. Ainsi trois personnes de ce

nom avaient le siège de leur fortune à Vilvorde ; elles y
avaient leur domicile, comme les registres censaux en font

foi (4) ; Adam y éleva une de ses premières constructions

les plus importantes; il y vint mourir el y fut enseveli d'après

les lois canoniques, les seules invoquées en cette matière

pendant le moyen âge, et selon lesquelles chacun devait

être enterré dans sa paroisse, c'est-à-dire, là où il avait reçu

(1) Adam Gheerys, ex parte Ahxandri Yander Hulst , de qmidam platea in

7 Wybroec, III s. I cap. c. (Reg. cens, de Vilvorde aux archives du royaume).

Le dernier registre censal de Vilvorde, rédigé pendant le xiv^ siècle, est de

•1384; celui qui suit est de l-i12. Adam y figure encore, ainsi que dans le

compte domanial de Vilvorde de 1-403; mais, dans ce registre et le compte,

il est mentionné pour défaut de payement, à cause de l'obscurité du cens, et il

continue a figurer dans les suivants jusque vers le milieu du xv» siècle.

{2) Johatines Glierys, ex parte Henrici de Laken, I capit. i/-2 (ibid.).

(3) Henricus, dictas Gherys, exporte G. de Laken, xii s. id. — Henricus

Glicrys, ex parte Elisabctli Ketellws, jtixta Perricli, etc., (ibid.).

(i) Lorsque les débiteurs des cens n'habilaient pas Vilvorde, les registres

indiquent les localités où ils avaient leur domicile.
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les sacrements pendant la plus grande partie de l'année, à

moins qu'il n'eût choisi sa sépulture ailleurs (i). Dans le

cas où une personne faisait usage de cette faculté, elle dési-

gnait ordinairement l'église dans laquelle elle avait reçu le

baptême. Pendant le moyen âge, nos pères voulaient mourir

dans la localité qui les avait vus naître
;
pendant cette

période de croyances religieuses si vives et si sincères, ils

désiraient se faire enterrer dans l'église où ils avaient reçu

le premier sacrement en entrant dans la vie ; ils deman-

daient les dernières prières de l'Église là où elle les avait

admis dans son sein. Toutes ces circonstances semblent

donc concourir pour faire regarder comme le lieu de nais-

sance de Gheerys la ville de Vilvorde (2), où il vit proba-

l)lement le jour pendant la première moitié du xiv*"

siècle.

Après avoir parlé de sa naissance , disons aussi un mot

au sujet de la date de sa mort. Les lettres du millésime

qui l'indiquent sur la ])ierre tombale sont très-frustes,

et même une partie des chiffres a complètement disparu.

On y lit, comme il est dit plus haut : m.ccc.lx.. et un. Quels

chiffres faul-il y intercaler? L'espace compris entre le der-

nier G, qui est suivi d'un point, et les quatre iiii esl assez

grand et peut donner lieu à différentes suppositions, dont

nous faisons grâce au lecteur. Pour résoudre cette ques-

(0 Sohet , Institiils de droil, 18.

(2) Vilvorde parait avoir joui de tous temps du privilège de posséder des tail-

leurs de pierres et des artistes. Dans le registre censal de cette ville de 1369,

ligure .lohannes de Walem, lapicida , et lorsque le magistrat d'Audeuarde con-

struisit, de 1525 à 15o0, l'hôtel de ville, il fait chercher les pierres chez maître

Guillaume de Roude, à Vilvorde {Audenaerdsche mengelingen III).
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tion , nous aimons mieux consulter les documents , sans

hasarder des conjectures qui resteront toujours à l'état de

problème, si elles ne sont appuyées d'aucune preuve plau-

sible. Los documents dont lious entendons parler sont

d'abord les livres censaux de Bruxelles ; ensuite le titre d'ar-

chitecte de monseigneur de Bourgogne, qu'Adam porte sur

sa pierre, et dont il n'a pu faire usage qu'à partir de 1390,

ainsi que nous le ferons voir plus loin.

A Bruxelles , lieu de la résidence ordinaire des ducs de

Brabant , Gheerys possédait deux propriétés pour lesquel-

les il paya le cens jusqu'en 1392. La première, située dans

la section de Saint-Jean , et mentionnée comme provenant

de Henri de Brusseghem (i) , avait passé en 1399 à Elisa-

beth Wauters, marchande (2). La seconde, sise près du

Vignoble, provenait de Jean Vandcr Logen (3), et fui in-

scrite, en 1399, au nom de Gérard de Dielbeck (4).

De 1392 à 1399, il y a une lacune dans les registres

censaux; de sorte que le dernier payement fait par Adam

Gheerys est constaté seulement jusqu'en 1592, tandis qu'en

1399 les deux propriétés sont portées à d'autres noms. Il faut

donc supposer, pour admettre ces deux mutations simulta-

nées, qu'il est mort entre 1592 et 1599, et lire sur sa pierre,

(i) Meester Adam Glierys van Henric wegen van Bniseghem, van sinre

hofstat gelegen bi Pelgrgms goede, M Sinte-Jans.

(2) Item Lysbeth Wouiers , lyfcoecbeckeresse , van mees/cr Adam Geerijs

ende Heynric wegen van Bruseghem van sinre hofstat gelegen by Pelgryms

goede, bi Sinte-Jans.

{ô) Meester Adam Gherys van Jans ivegen Yander Logen, van Claes goede

van Linliebeke, van eenen aenworpe bi den calc-oven totter Sennen.

(i) Item Ghys van Dielbeke van meester Adaems Gherys ende Jans wegen

Yander Logen van Claes goede van Linkebeke, van eenen aenworpe bi den calc-

oven totter Sennen.
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en tenant compte des quatre iiii qui terminent le millésime :

M. CGC. Lxxxxiiii ou M. CGC. Lxxxxviiii etclioisir entre 1594 et

1599. Laquelle de ces deux années faut-il préférer? C'est

une question dont nous abandonnons la solution aux ves-

tiges de la lettre précédant les un , vestiges qui semblent

appartenir à un x ; du moins la partie supérieure de la

lettre , la seule encore visible, ne permet pas de la considé-

rer comme le fragment d'un v. Nous devons
,
par consé-

quent, admettre, bon gré mal gré, qu'elle forme un x et lire

M.GGG. Lxxxxiiii OU 1394, le 10 décembre. Aucune aulre

combinaison n'est possible en présence des dates fournies

par les registres censaux , du titre d'architecte du duc de

Bourgogne et des données de la pierre tumulaire.

Pour contrôler cette date , nous avons eu recours aux

comptes des reliefs des fiefs de Brabant, qui sont conservés

aux archives du royaume. Là, nous avons ])u constater, au

moyen du compte des droits des fiefs perçus du jour de

Pâques 1569 à pareil jour 1370, que Jean Gheerys , fils

d'Ade, la taUleresse de pierres, avait fait un acte de relief

et qu'au même moment Adam Gheerys avait fait un acte

semblable par suite de la mort de son fils (i). Il ne s'agis-

sait j^lus que de retrouver le fief, ]i()ur découvrir le nom de

celui qui succéda à Adam et reconjiailre ainsi l'année

approximative de sa mort , s'il n'avait pas disposé de son

droit ])endant sa vie. Malheureusement notre attente fut

trompée : Jean de Brusseghem , de Bruxc^lles
,
peut-être

nn parent de Henri de Brusseghem, dont le nom figure

(i) De Johaune Gereets, filio Adc kipicide, de iino fcodo. Item de Adam

lapicidu persoiiitaliler, qui idem feodiim post mortem jUii relemvil.
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(Inns le registre ccnsal de celle ville, comme il est dil plus

haut, ])oss(''(lait un (lof do huit à neuf houii rs déterre, à

Muncliieii})ont , sous la paroisse de Braine-l'Alleud. Adam

Gheerys lui succéda du chef de son fils
,
qui avait obtenu le

lief par suit(; du décès de sa mère; mais, avant de mourir,

Adam le céda à Catherine, dite Van Bewyden, qui hnendit

à sire Thonis, chevalier (i).

Si ces documents n'apprennent rien ])our déterminer la

date de la mort de maître Gheerys, ils ont du moins l'avan-

tage de faire connaître quelques particularités, dont il

résulte qu'Adam avait épousé Ade de Brusseghem, si tant

est que Jean ou Henri de Brusseghem fût père de celle-ci, et

qu'il eut de sa femme un fils nommé Jean, lequel mourut

vers 1569 ou 1570.

Selon l'épitaplie, dont nous avons rapporté le texte,

maître Adam fut aussi architecte de monseigneur de Bour-

gogne, qualification qui exige quelques explications.

A sa mort, Wenceslas ne laissa pas d'enfants de sa femme,

la duchesse de Brabant. La couronne ducale devait, par

conséquent, passer au parent le plus proche de la duchesse,

à sa nièce Marguerite, comtesse de Flandre et épouse de

Philippe le Hardi, duc de Bourgogne. Cet événement, qui

(i) Jean de Bruisseçiliem de BrouxeUes un manage et le potirpris entre vin

et IX bonniers de terre à Manchienpont entre le parodie de Braijne Laleiit.

Après que l'acte de relief fut lait par Adam, le nom de Jean de Brusseghem fut

biffé et remplacé par celui d'Adam Glierez (62 v" du registre 85 de la cour

féodale de Brabant).

io74. Adam Gerretz, le niachon, tient I manarje et pourpris et cntoiir viii ou

IX honniers de terre à Manchienpont en le parodie de Braine Latent.

Katherine, dit Van Bewyden, par résignation du dil Adam.

Messire Thonis, chevalier par accat.

Ysabeal sa fille (fol. 255 v" du registre 87 de la même collection).
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favorisa singulièreniciil los vues de la iiouvollc dynastie de

Boiiriioiine sur nos provinces, ne laissa plus de repos

à Phili|)])e, quand il sut que des compétiteurs puissants

élèveraient certaines jirétcntions sur le duché, à la mort de

Jeanne.

Aciir, remuant et tenace surtout, il ne cessa dès lors

d'obséder sa tante et les états de Brabant, afin d'en obtenir

un acte décisif en faveur de sa femme et de ses enfants.

Enfin, le 28 septembre 1590, la duchesse leur céda ses

pays, mais s'en réserva l'usufruit (i) ; de sorte que Philippe*

ohlinl des droits sur le duché et que maître Adam devint

à la fois architecte de la duchesse de Brabant et du duc

titulaire, monseigneur de Bourgogne. Gheerys put donc

]irendre, à partir de septembre 1590, le titre d'architecte

de Wenceslas et de Jeanne, ainsi que du duc de Bourgogne,

et aurait pu le conserver, s'il avait encore vécu, jusqu'en

avril 1404, date de la mort de ce prince.

La pierre sépulcrale, sur laquelle nous venons d'appeler

l'attention, est d'autant plus précieuse, qu'elle est jus({u'ici

le seul monument funéraire connu qui rappelle le souvenir

d'un architecte belge du moyen âge.

En France, celle de Hugues Libergiers, l'architecte de

l'église de Saint-Nicaise , à Beims , mort en 1205, est

connue dejiuis longtemps (2), ainsi que celle de Bobert de

Coucy, l'architecte de Notre-Dame, à Beims, en 1511 (3).

En Allemagne , on connaît les pierres sépulcrales élevées à

(0 Cet acte est impriiiK' dans les llrulxindsclie Yccsten do De Klei'k

,

|)a}je G74, édition de Wilieins.

(î) Voir eottc pierre dans Didi'oii, Ainialcs arch. I.

{3) Seliiiaasc, Gescliklitc der liildnidc Kiiiisie, V, l.'ii.
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Wirnliart, l'archilcclo du dôme de Ratislxinnc (i); ;i Fi-\viii

de Steinbach , rarcliitocle de la cathédrale de Slrashoiirg,

mort en 1518; à ses fils, inorls on I5ô0 et 1538 (2); à

Jean Hiiitz, mort en 1449 (r.) ; à Jacciucs Landshut, mort en

1495 (4), et à Jean Weckerlin, l'architecte qui travailla au

dôme de Mayence (5).

Jusqu'ici, on n'avait encore découvert aucun monument

de ce genre en Belgique, où le clergé dirigea longlemps

lui-même, et pour ainsi dire seul, les travaux d'architec-

ture. Les artistes laïques qui s'occupèrent de construire, s'y

monirèrent généralement lorsque les communes se déveloj)-

pèrent et quand la l)Ourgooisie commença à prendre une

part très-large dans le mouvement social du moyen âge.

Ch. Piot.

(1) Mone, Anz-eiger, VI [, OOi.

(•2) Grandidier. Ess. liist. de Véglise de Strasbottry , Schadiciis , Siimniin.

Argentinensium templum.

(•3) Grandidier 1. c. oO.

(i) Ibid. 64.

(o) Otte, Handlmch, \^. 195.





NOTICE

LES MONUMENTS DU LIMBOURG

ANTERIEURS AU MOYEN AGE.

ARRONDISSEMENT DE HASSELT.

Le Journal de Liège, dans son nnméro du 20 mars 1861,

publiait une lettre pleine de réflexions sensées, dont voici

quelques passages :

» Monsieur le rédacteur,

» Vous avez annoncé, samedi dernier, l'arrivée à Liège

de M. le général Creuly et de M. Alex. Bertrand, membres

de la commission chargée par la France de dresser la carte

des Gaules à l'époque de l'invasion romaine ou de la con(juèto

de César.

» Ces messieurs sont, en effet, venus et se sont aussitôt mis
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en relation avec rinslitul archéologique liégeois.. . A cette

occasion , les deux savants étrangers ont demandé si nous

avions luit un ivlevé de nos noiuhrcux liniudi . et si nous pos-

sédions une carie indiquani les lieux des cond)ats et des

monuincnts celtiques, gaulois et romains. Au lieu de répon-

dic, nous avons aussitôt évoqué la grande ombre d'Ambio-

rix, et nous avons liérement assis à Embourg la fameuse

forteresse, Uoppidum Atuatucoriim, plutôt qu'au château de

Naniur, ou sur le mamelon de Tongres, et dans notre patrio-

tisme exalté, nous n'avons pas manqué de restituer à la

fontaine d'eau minérale de Spa, l'honneur d'avoir été citée

par Pline; mais après, pressés de donner des renseigne-

ments sur nos tombes celtiques ou romaines qui couvrent

encore la Hesbaye, nous avons été obligés d'avouer (jue

nous attendions encore à cet égard un li'a\ ail com|)let ; et

c'est pour le préparer et l'obtenir que nous saisissons l'oc-

casion qui s'offre à nous |)our prier MM. les comnn'ssaires-

voyers, les instituteurs et les bourgmestres des communes,

de vouloir bien s'entendre pour nous en transmettre un

relevé fidèle (;t complet, avec la mention si ces hniuili oui

été fouillés, et si leur conservation est assurée »

Je laisse à mes collègues de l'ai-rondissement de Tongres

et de la ])rovince de Namur, le soin d(; coniri'dire, en ce (]ui

les concerne, certaines affirmations de la lettre qui précède (i);

la division du travail, ])rincipe de rinslitulion des niembres

(i) Qu'il soit permis seulement de faire remarquer que s'il faut {Jéfmitivement

placer, comme l'ont proposé les commissaires français, l'opjjidum Atualuconim au

mont Falizc près do Huy
, plutôt qu'à Nauuir, ou peut-être, d'après moi, sur le

rocher de Samson , a deux lieues de cette dernière ville, une idée de M. le che-
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correspondants de la commission des monuments , et

même la subdivision de ce travail cnlre les diiï'érents UK-m-

bres de chacune des sections provinciales , m'oblige à me

renfermer dans l'arrondissement de Hasselt. Et, de fait, cet

arrondissement est un champ assez vaste : la Hesbaye, avec

ses voies romaines bordées de tumuli, y confine à la Gam-

pine, l'antique Toxandrie; en outre, les plaines qu'arrose

le Dénier et qui séparent la Hesbaye de la Campine, passent

pour avoir été le berceau de la monarchie des Franks. Sou-

venirs des populations primitives, souvenirs de l'époque

romaine, souvenirs de l'invasion barbare qui a inauguré le

moyen âge, voilà certes de quoi satisfaire la curiosité des

archéologues.

Mais toute l'histoire ancienne de nos contrées n'est pas

dans César, dans Tacite et dans les autres écrivains si peu

nombreux qui s'en sont occupés ; il existe parfois dans les

valier de Corswarem , membre correspondant pour le Linibourg, idée inédite

encore, consolera les antiquaires de Ton grès, de Huy, de Naniur, voire même

d'Ath (Tespesius Dukiecki, la ville d'Alh, etc., Briix. 1847), en leur permettant

de croire que chacune de ces villes a été naguère une Atuatiica- M. ue Cokswakem,

se fonde sur un passage de César, ainsi conçu : « Adiiatiici erant ex Teulonis

procreati ; qui ,
quum iter in provinciam Romanam utque Italiaiu facerent, im-

pedimenlis ils quœ secuni agere ac porlare non polerant , circa flumen Rtienum

déposais, custodiam ex suis ac prœsidiuni sex niillia hominum reliqeurunt.

Hos, post aliorum obitum multos annos a finitimis exagitatos
,
quum alias bellum

iuferrent , alias illatum defenderent , consensu omnium pace facla illum sibi

domicilio locum delegisse. » Les Atuatiques n'étaient donc, à proprement parler,

qu'une arrière-garde, qu'un dépôt des Teutons : pourquoi, dès lors, se demande

M. DE Corswarem, ne donnerait-on pas le nom d'Acliterwacht (Atuat) à cette

partie de la population leutonique laissée en arrière , et le nom d'Alualuca à

cliacunc des résidences oii ces subdivisions se sont établies? Cette hypothèse in-

génieuse et simple concorde pai'faitement avec l'histoire, qui ne révèle mille part

le nom d'Atuatiques avant l'établissement des cuslodiœ teutoniques, et elle

pourra servir aussi à expliquer le nom des Franks Hattuaires.
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plus petits villaiios, dans les hameaux les plus négligés, des

li'adilions iiniiortantes qui n'ont été enregistrées nulh; ))art,,

cl dont les indications sont appuyées du témoignage muet,

mais persistant, de traces non équivo(jues; j'ai établi sur ce

point une enquête minutieuse, en m'adressant aux autorités

de chacune des diverses localités de l'arrondissement, et en

leur demandant de s'entourer de tous les j-enseignements que

pouvait leur fournir la mémoire des anciens de l'endroit;

je publie aujourd'hui une partie des résultats de cette

enquête, en essayant de les coordonner. Heureux, si

abandonnant le domaine de la si)éculation et entrant réso-

lument dans celui des faits, je parviens à réunir quelques

indications utiles , et à écarter de mon travail le reproche de

m'être borné à évoquer de « grandes ombres » assurément

fort respectables, mais qui, à la manière des ombres,

échappent aux bras qui veulent les embrasser, et même

aux doigts qui essayent de les retenir par les plis de leurs

insaisissables vêtements.

Je parcourrai l'apidement, dans la ])remière partie de cette

notice, l'histoire ancienne de l'arrondissement de Ilasselt,

subdivisée en ([uatre périodes, et j'indiquerai les monuments

propres à chacune d'elles. Dans la seconde section, je trai-

terai avec quelques détails des anciens tumuli.

SECTION PllEMIÈRE.

MONUMENTS ANTÉRIEURS AU MOYEN AGE.

g \'^\ — l'Ér.lODE PlilMITIVE.

Les Celtes ou Gaulois, ce ])oint est histori(iM('m('nl établi,

précédèi'cnl les Gci'jnains dans nos contrées.
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Mais les peuplades i,\auloises étaient-elles autoclilones ?

elles-mêmes n'avaient-elles pas expulsé ou exterminé des

populations plus anciennes?

Sans ])arler de l'occupation de la Gaule par des hordes

Kymryques, environ sept siècles avant l'ère chrétienne (i),

occupation dont aucune trace n'est restée dans le Limhourff

à moins que les Kymrys ne se confondent complètement sous

la dénomination générale de Gaulois, et ne soient les devan-

ciers innnédiats des ÉJjurons et des Ménapiens; sans cher-

clier même àrattacher ces Gaulois à uneorigine, soitceltiquc

avec M. Roulez, soit germanique avec MM. Schayes et Gérard,

ou h ramener, avec M. Hoitzmann, à une source commune
tout ce qui est celte ou germain, procédé à l'aide duquel

celtomancs et teutomanes seraient mis promptement d'accord;

toujours est-il que le sol belge porte des traces certaines de la

résidence, dans les temps anté-historiques, de peuplades

tout à fait sauvages et même anthropophages (2), apparte-

nant à l'âge de pierre du savant danois Worsaae, comme le

démontre la présence de haches de silex, et l'absence de tout

instrument de métal, parmi les débris d'ossements humains
trouvés dans la grotte de Chauvaux, et provenant des rejjas

de ces cannibales (5).

Or, les Gaulois historiques, n'y en eût-il d'autres témoins que
l'épée de Brennus et le cas que ce chef faisait des métaux pré-

Ci) Am. Thierry, 5, 1, p. 71.

^ (-2) SciiMF.RUNG, lieclierclies sur les ossemenis fossiles de la province de Lié(je,
l'"'; partie, |i. Gl.

(3) Spiung, notice sur des ossements lamains découverts dans une caverne de
la province de Namur {Acad. royale de Belg., XX, Biillcliiis, u"" 11 et 1-2);
Cii. Leharuy DE Beaulieu, ctiule sur la cavorne de Cliauvaiix {Renie trimes-
trielle, wyu, i8-2).
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cieiix,aj)j)arlioiHiLnilcvidciiimonl à une civilisation })lus avaii-

céo, au moins à l'àge de bronze. Pourquoi dès lors ne réser-

verait-on pas, comme on l'a proposé déjà (i), le culte mani-

festé par les monuments de pierres brutes aux populations

autoclitones, plutôt que de les attribuer à leurs successeurs?

Un seul point pourrait faire difficulté : c'est ra})parence

de l'emploi de métaux dans certains monuments dits druidi-

ques ou celtiques. Mais les grossiers dessins qu'on a trouvés

à rintéricur de quelques monuments funéraires de la Bre-

tagne (2), ne peuvent-ils avoir été faits à l'aide de ces instru-

ments si tranchants en silex, sur la pierre fraîchement tirée

du sol et non encore durcie au contact de l'air? La ftiçon que

paraissent avoir subie les grandes pierres du cromlech de

Stone-Henge dans le Wiltshire, n'a-t-elle pas été obtenue,

après un travail long et patient, à l'aide de l'usure par frotte-

ment? Enfin, quant à la découverte, sous les dolmen de

Presles (5), de squelettes portant des anneaux de fer aux

mains et aux pieds, est-il impossible d'admettre que des pri-

sonniers, appartenant aux populations vaincues, ont été

immolés sous leurs propres autels, qui leur ont servi de tom-

beaux? En outre, il faut bien le dire, la découverte de Presles

.
n'est pas scientifiquement constatée; bien que le fait même

paraisse certain, les détails n'en sont donnés que par un

recueil de littérature légère, où des erreurs ont pu se ghsser.

(1) Voir, quant à ce point : Revue Irimestr., IX, 121, dissertation de M. le

professeur Lekoy sur Yorujlne du wallon. Voir aussi, dans la livraison de la

Revue des Deux Mondes du 15 février iSGI, un arlirie des i)lus intéressants

sur les Cités lacustres de la Suisse, p. 892.

(2) Voir dessin publié par M. Van Hemmel ii l'aiipui de ses conférences sur les

monuments druidi(|ucs.

(3) Uevue Nouvelle, 1851, I, 585.
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Ce qui pourrail \)or[Qv k adopter ridée que le culte

manifesté par les monuments de pierres brutes n'était pas

celui des Celles, mais de leurs devanciers, c'est l'observation

suivante : les monuments de cette espèce se rencontrent

presque exclusivement au nord-est sur les côtes de l'Armo-

rique, et au nord sur les bords de l'Océan, jusqu'en

Scandinavie ou au delà de la mer sur les rivages d'Al-

bion , tandis que les côtes gauloises de l'est et du midi

en manquent complètement. Du reste, les Bretons ne

forment-ils pas, encore aujourd'hui, une nation tout à fait

à part dans la France, par les mœurs comme par le

langage, et n'est-ce pas chez eux qu'il faudrait chercher

les arrière-petits-neveux des premiers habitants de notre

sol, plutôt que chez les Gaulois du temps de Camille ou de

César?

Qu'on le remarque, les traces de cette parenté des aïeux

des Bretons et des populations autochtones de certaines

parties de la Belgique en général et du Limbourg en parti-

culier, subsistent : notre pays n'a pas toujours eu l'étendue

qu'il a aujourd'hui ; à une époque indéterminée, la mer s'est

avancée à l'est , bien au delà de ses rivages actuels
,

comme le prouvent, sinon la^ « digue de mer » que Buffon

croit avoir reconnue comme telle aux portes de Tongres (i),

au moins les dunes du nord de la Campine, dans les environs

du camp de Bevcrloo; ces dunes portent les traces des

vagues qui jadis en corrodaient les bases; les coquillages

(i) Géographie du Limbourg, par V. D. M. (Vander Maesen), p. 8. Voir

aussi le rapport de M. Dkiesen, séance générale du 25 septembre 18G1,

p. 70.
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al)0ii(l('iil dans leurs sables; en outre, des invasions de

l'Océan, dont l'iiistoire a même conservé le souvenir (i), ont

l'cnvcrsé desfoi'èts entières, coninie le prouvent des (jiianlités

(Tarlii-es tous couchés du même côté, trouvés il y a (luelques

années à Ncerpclt et dans les envii-ons, lorsqu'on y a creusé

le canal de la Campinc (2).

Aussi ne sera-t-on pas étonné de l'apprendre : les monu-

ments de pierres brutes que l'on croyait, naguère encore, si

l'ares sur le sol de notre Belgique (0), et dont la liste s'ac-

(Tdil (le jour en jour (4), se rencontrent aussi dans le Lim-

boui-g, ({ui, comme je viens de le dire, a été, à un moment

donné, une contrée maritime.

A Ghenck, on signale à un endroit dit Camerloo ou

Comberloo (forél des ruines), des pierres ayant une appa-

rence singulière, et ne ressemblant à aucune de celles qu'on

extrait du sol à j)lusieurs lieues à la j-onde; à un autre

(1) Ammien Maucellin, XV, 9, parle des Cimbres et des Teutons contempo-

rains de Marins « alluvione fervidi maris, sedibus suis expulsas. »

(2) Renseignements recueillis par M. de Corswarem.

(5) La Revue Irimestr., IX, 129, signale le menhir découvert sur les bords

de la Meuse, par M. le président Gkanugagnage, comme un monument unique

dans le pays. Cependant M. Gkandgagnaoe, dans son rapport à rAcadi'mie

( inséré dans sa Wallonade de Chaudfontaiiie, Bidlelin de l'Institut arcliéolo-

gique de Liège, t. I, p. 120, et sniv.), i)arle Udu-seulcmenl de la roclie Menhir

de Sécheval sur l'Amblève, mais encore des débris d'un dolmen à Bouni sous

Romsée, découverts par lui , et en outre, M. Ghandgagnage cite lui-même la

pierre de Brunebaut ii Hollain près de Touruay, et différents monunieiits de

pierres brutes trouvés par M. Geubel dans le Luxembourg.

(i) Les pierres fichées de Forrières, la pierre du monument à .^larcbe, les

pierres blanches de Buisson (Rapport présenté à la Connnissioii rnyale des

moninnents, séance générale du 2."> scpicmbre l.SOi, 78) ; le dolmen de la pierre

du Diable, ii Jambes, aujourd'liiii détruit. {Promenades dans ynmur, par le

savant M. Borgnet, en l'un des premiers volumes de la Revue arcti('oloijique de

Namur); les dolmen déiouverls eu I8.>1, p.;r M. Bai.at, ii Presles, dans une

propriété du comte d'Oultrcmont. (Revue Nouvelle, I, Ô8Ô), etc., etc.
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endroit de la môme commune, dit Langercn ou Langerloo,

près d'une schans , sorte de retranchement dont il sera

reparlé plus loin, existe un bloc de pierre brute, «pii, comme

les précédentes, semble appartenir à la catégorie des monu-

ments appelés druidiques.

Un peu au delà de Mombeeck, près de Ilasselt, M. le

Gouverneur du Limbourg, comte de T'Serclaes, a cru recon-

naître, dans une de ses tournées, une sorte d'alignement de

pierres, évidemment apportées de loin, si l'on étudie la

nature géologique du sol environnant.

A Montenaken et à Niel (i) , il se trouve , en assez

grand nombre, des pierres rongea très, qui ne sont ni

des grès, ni des silex, ni des pierres de Libertange, ou

d'aucune carrière des environs; leur introduction dans le

village est inconnue ; on les compare à celles qui se trouvent

dans les fanges de Stavelot ; elles sont d'une dureté

extrême; les plus grandes ont de 80 centimètres à deux

mètres de longueur sur 54 à 70 centimètres d'épaisseur. A-

moins de supposer qu'elles auraient servi, pendant la seconde

période, à construire des fortifications composées d'assises

alternatives d'arbres et de pierres brutes, on est tenté d'y

voir les membres de monuments de pierres brutes, aujour-

d'hui disjecti. A l'aide des débris de ces pierres, sans aucun

doute venues de localités éloignées , comme celles des

alignements de Karnac dans le Morbihan, on a même i>avé

(i) Renseignements fournis par M. l'abbc Kemfeneers, de Montenaken, aiitenr

d'un ouvrage qui paraîtra sous peu , intitulé : Deschnjving (1er Yrijheid Moiilc-

nalien, en der omHggende dorpen. Je dois la plus grande reconnaissance à ce

savant, qui a bien voulu me fournir la majeure partie des renseignements de la

seconde section de la présente notice, relative aux tumuli de la Hesbaye.
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dos parties de chemins remontant au delà des temps histori-

ques et d'une construction si soUde que jamais ils n'ont dû,

de mémoire d'homme, subir la moindre réparation; des tron-

çons de ces chemins ont été récemment découverts à quelques

pieds sous terre , et ils sont indépendants de la voie romaine,

dite chaussée de Nivelles, qui passe à quelques pas de là.

A Zonhoven, dans la direction d'Engelhoef, à l'entrée de

la vaste bruyère dont Ghenck est entourée, l'on aperçoit,

en un lieu tout à fait sauvage, à mi-côte, une dizaine de

pierres brutes énormes, disposées en une sorte d'enceinte

circulaire, et dont quelques-unes au moins semblent

étrangères au sol qui les porte ; elles ont reçu le nom de

])icrres creuses (hoole-steenen) , et diverses superstitions

populaires s'y rattachent.

Aux confins de l'arrondissement de Hassclt, à EUicom,

a été découverte une hache , dite celtique , aujourd'hui

déposée au séminaire de Saint-ïrond, et, en un endroit

tout i)rès de Hasselt, au lieu dit Kiewiet, on a trouvé des

pointes de flèches très-aiguës en silex (i).

A Diepenbeek, M. de Corswarem a trouvé un certain

nombre de pierres brutes de grande dimension, apportées

de loin, et ayant, selon toute apparence, servi àun monument

funéraire, car le sol, quoique dépourvu de tumuH, porte le

nom de Tombeveld.

Enfin, à Overpelt , on rencontre, au milieu de la

bruyère, un véritable cromlech, signalé comme étant con-

servé presque en entier, et formé de huit grandes pierres

brutes, isolées l'une de l'autre et dessinant un cercle complet.

(0 Renseignements fournis par M. Uoi:landts, de Ilasselt.
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Que les populations aborigèi'.es révélées par ces moiiii-

meiits de pierres brutes, aient été les mitons légendaires,

ces nains dont la taille concorde avec celle des débris de

Chauvaux, ou bien, comme on l'a ]irétendu aussi (i), qu'elles

aient été constituées des fir-boUjs dont parlent les bardes de

l'Irlande, et qui auraient laissé leur nom à notre pays, peu

importe à mon point de vue; ma mission n'est pas d'éclair-

cir ce point historique, mais bien de signaler les monu-

ments appartenant à cette période, en attirant sur ce sujet les

études des savants, et, si ceux-ci confirment les indications

qui me sont fournies , en appelant sur ces restes curieux la

sollicitude du Gouvernement.

Peut-être faudra-t-il aussi rattachera la période priniilive

plusieurs des tumuli dont il sera parlé plus loin, car on sait

que la Bretagne, la terre classique des monuments de pierres

brutes, offre simultanément, elle aussi, des monticules funé-

raires et des dolmen, peulvan, etc. , témoin le tumulus de

Tumiac à Sarzeau (2) , et autres, au sein desquels des fouilles

ont fait découvrir des traces de l'âge de pierre. Cependant

la forme des tumuli, dits druidiques, se rapproche tellement

de la forme conique des tumuli romains, que des fouilles

ultérieures pourront seules les distinguer; cette forme exté-

rieure ne peut être un élément d'appréciation qu'à l'égard

des tumuli germains, en général grossiers et informes ; mais

ces monuments appartiennent à la période suivante.

{\) Alph. Leroy, Études sur l'origine du wallon, Revue irimesfr., IX, 125.

51. Léo, Die Malbergisclie glosse, croit avoir rcconiiii l'irlaiulais, d'api'os lui

semblable au langage belge ancien , dans les gloses niulbergiques dont il sera

parlé plus loin.

(-) Dessin cité plus haut.
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PERIODE GEUMAINE.

Lo souvenir de l'expulsion des Gaulois par les Éburons,

et autres peuplades germaines, était encore récent dans

nos contrées, lors de l'invasion i-omaino; sinon, comment

César eûl-il pu le constater cliez un ])euple dont toute l'his-

toire était conservée, non par des monument éerils, mais

exclusivement par la tradition?

Tout au plus peut-on faire remonter cette expulsion à quel-

(pies siècles en arrière, lors de la migration des Gaulois en

Italie, sous la conduite de Brennus, migration composée

sans doute des populations gauloises refoulées du nord au

midi, qui firent boule de neige à mesure qu'elles avancèrent

vers l'Italie, et qui essayèrent à leur tour de refouler les

populations de celle-ci.

Ce n'est pas ici le lieu de recherclier par quels liens l(\s

Gaulois ou Celtes expulsés se rattachaient aux Germains cpii

prirent leur place ; en tout cas, s'ils étaient frères ou cousins,

et si Ambiorix avait raison de se dire « Gaulois enlre les

Gaulois, » le partage de famille, conmic on l'a dit fort ingé-

nieusement (i), ne s'opéra pas sans difficultés. Toujours est-

il que les Éburons, comme les Ménapiens, les Tungres et les

Toxandres, venaient de la Germanie.

La période germaine, quoique ayant ])récédé l'arrivée des

Romains, se confond presque inévitablement avec la période

romaine, tantàraison de la difficulté qu'il y a dedistingucr les

monuments anciens des monuments contemporains de César

ou postérieurs à lui, qu'à cause de la rarelé de ces monu-

ments et de la probabilité que plusieurs de ceux qu'on

(i) Ali'ii. Lkkov, Revue trimestrielle, XI, 207.
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rencontre, sont des monumonis de défense établis contre les

Romains eux-mêmes.

Parmi les pnMuiers, dont la date est incertaine, se rangent

les tiimuli que l'on ])Ourrait rencontrer, présentant le

caractère assigné par Tacite à ces sortes de monuments

chez les Germains : « Funerum nulla amhiiio. Jd solum

observatur ut corpora riarorum inroriim cerlis lignis crc-

mentur : struem rogi nec vestilms nec odorihus cvmulant.

Sua cuiquc arma : quorumdam hjni et cquus adjicitur.

Sepidcrum ccspcs cn'git. Monumenlorum arduum et operosuni

honorem vtgrarem defunctis adspernantur. « Or, tandis que

les ?j/mw/i antérieurs, tant celtiques que romains, affectent en

général la forme conique (i), tandis que dans les premiers on

découvre souvent des monuments de pierres brutes, et dans les

seconds des urnes et des monnaies, les/»??n///germainssontde

simples amas de gazons, faits sans grand travail et sans souci,

d'une forme escarpée, à l'intérieur desquels on ne trouve que

des ossements d'hommes et de chevaux, ainsi que des armes.

Des fouilles pourront seules assigner une origine germa-

nique à plusieurs des tlamdi qm seront mentionnés dans les

paragraphes suivants, ainsi que dans la deuxième section de

la présente notice
;
pour la plupart, ils offrent une forme

coniqueassez bien déterminée, mais il n'est pas impossible que,

par exception, cette forme ait été recherchée parles Germains

à l'imitation de monuments semblables qu'ils avaient eus

sous les yeux; dans le Limbourg, une seule tombe, encore

inexplorée, présente l'apparence extérieure d'un tumulus

(0 V. dans les dessins dont il a été parlé plus haut, la forme du tumulus , dit

celtique, de Tuniiac à Sarzeau.
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germain, c'est hplat-tornbe de Rosoux-Fresin, dont je parlerai

avec plus de détail, à propos des tumuli de la Hesbay(\

A la catégorie des monuments germains établis dans un

but de défense contre les Romains, appartiennent d'abord

ces fortifications en assises alternatives de ])ierres brutes et de

troncs d'arbres, auxquelles pourraient avoir servi les pierres

trouvées à Montenaken (i) ; ensuite une quantité de retran-

chements entourés de fossés pleins d'eau, portant le nom de

schans (2), et dont quelques-uns, au moins, ont été élevés du

temps des Romains, témoin deux schanzen à Gerhocven

et à Grootvyver, dépendances de Quaedmechelen, où l'on

a trouvé des poteries, des monnaies anciennes et des fers de

cheval, laissés sans doute par les vainqueurs, après l'occupa-

tion de ces sortes de redoutes. Des découvertes ou des fouilles

ultérieures ne manqueront pas d'attribuer irrévocablement à

cette époque un certain nombre de ces schanzen, nombreuses

dans laCampin.e, et plus rares, au moins de nom, dans la

lïesbaye, qui ont été construites évidemment dans le but

d'offrir un refuge aux populations contre un ennemi puis-

sant. L'attention des autorités est désormais éveillée, et il

est à espérer que toute découverte d'objets anciens trou-

('O V. § précédent, p. 91.

(2) Chacun des villages de Wychmacl, Weycr, llaolcn, Zccllicin, Sclmelen,

(lilockliuijs- Schans) , Tessenderloo ( Ryler-Sclians ) , Coursel , Heusden,

beverloo, Grand-Iirogel , Vetit-lirogcl, OduWWc (Ilaker-Schans), Heppcn, pos-

sède une schans; on en remarque deux (Kolveren-Schans et Vranken-Schans)

,

et même davantage à ce qu'on m'allirme, ii Zonhoven ; deux à Pael ; deux a Cui'auge

( Tuylter-ScUans et une autre appartenant à Molnians); deux à Exel (Lochtcr-

Sdtuus et Jlojcenl-Schans); plusieurs a Luninien , dans les lianieanx de iMeilaer,

Sclialhroek , Gcneiibosch et Uecklioven
,
(l'une portant le nom de Geele Schans) ;

deux ou trois à Neerpelt ;
quatre à Houthalen (LaUcr-, LUosche-, Ùoevcreijuschc-

el lirelacr-Schansj ; cinq à Oveipelt , etc., etc.
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vés dans cos srluinzoï (mi ailleurs, sera imniédialoinout

signalée.

^3. — PÉniODE ROMAINE.

Le Limbourg qui fut le domaine ou, si l'on veut, une

partie du domaine des Eburons, ces hôtes ou voisins do la

bruyère (« hei-bw'gs (i)» ou « hei-huren(^) »), qui fut hai)ité

successivement par les Tungres et les Toxandres, parle

encore aujourd'hui la langue thioise que ces populations

germaniques y ont introduite.

(}\\Q. la frontière, séparant les populations flamandes des

populations wallones et qui, du moins pour l'arrondisse-

ment de Hasselt, est aujourd'hui la limite méridionale du

Limbourg, que cette frontière ait été jadis plus au nord,

ou, comme je le pense, plus au midi (0), c'est là une question

historique qui ne rentre pas dans mon cadre.

Le seul point que je tienne à constater est celui-ci : dans le

Limbourg, Rome a pu exercer sa puissance, mais son influence

a été nulle; elle n'est parvenue à modifier ni les mœurs ni

le langage; le caractère des habitants de la province, sérieux,

(1) D'après la Socitété des Amis des sciences , lettres et arts , de Maestricht

{Annuaire de la province du Limbourg , ann 1825, p. 102), le nom d'Éinuons

serait tout bonnement hi latinisation ûe heiboeren
,
paysans de la bruyère.

(-2) D'après Pontus Heuterus , De Veterum Belgio, p .39, et M. Pellehin
,

Essai historique sur le Département de la Meuse inférieure, p. M. Je dois ces

citations à l'obligeance de M. de Corswarem
,
qui a fait des études étymologi(iues

sur les noms de toutes les localités du Limbourg, études qui verront le jour

sous peu.

(3) Voii' dans le premier sens , M. Cn. Grandgagnage , Mémoire sur quelques

noms de lieux de la Belgique orientale, et M. le Président Grandgagnage , qui

dans ses opuscules littéraires {Wallonades et autres), place le sié..e de la puis-

sance d'Ambiorix à Embourg. Voir dans le second sens, M. l'abbé Kempenkeks

sur l'ancienne franchise de Monlenaken , etc., mémoire présenté à l'Académie

royale de Belgique, et inséré dans le tome XH des Mémoires de celle-ci.
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posé, conservateur même à l'excès, se dislingue du carac-

tère vif, léger et progressif des Liégeois, de toute la diffé-

rence qui sépare l'esprit nlleinand de l'esprit français.

Ce n'est pas pourtant, connue on l'a aflirnié, ])arce que les

Romains renoncèrent à s'assimiler les populations du Lim-

bourg « qu'ils laissèrent à leurs marais et à leurs bruyères de

la Toxandrie(i), » préférant implanter leur civilisation et leur

langue dans les parties de la Belgique qui se trouvaient sur

leurs voies de communication, ou qui étaient assez fertiles

]U)ur y fonder des établissements, comme le Ilaiuaut, le

Brabant ou la Hesbaye.

Non, les clioses se passèrent tout autrement.

D'abord la partie hesbignonne du Limbourg, où la langue

Ibioise se parle encore aujourd'luii,est traversée, tout comme

le Brabant, tout comme le Hainaut, tout comme la Hesbaye

wallone
,
par de nombreuses voies romaines , de Tongres

sur Tirlemont par Brustbem et S\-Trond, de Tongres sur

Bavay, jinr Oreye, d'Oreye sur Nivelles et sur Tirlemont. Or,

tandis (pi'à Tournay, à Bavay, on parle le fronçais ou celte

latinisé, Tongres, qui fut colonie romaine, comme Cologne,

est restée, de même que celle-ci, en dcliors de Tinlluence de

Rome pour le langage.

En outre, les efforts de Rome pour assujettir le Lindjourg

sont constatés, d'une manière surabondante, par les traces

que les Romnins ont hiissées d;nis ran'oiidissemcnt de lias-

selt , le seul qui dnivc m'occupcr.

Je ne parle plus des schanzen, d'où les vainqueurs ont

chassé les populations germaines; mais je ne puis i)asser sous

(i) M. Cil. (Jrandgacnagl; , mciiioire cité.
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silence les nombi-euses découvcrles d'aiili(|iiilés romaines

l'ailes à loules les époques dans ce sol (|U(; les Romains au-

l'aienl, pi'él.endumenl dédaigné.

A Goycr, dans la prairie dite het Hof, à. Lummen, dans

un pré dit hetHemelnjck, à Donck, en 1G22, dans un pré dit

het Koniugryck (i), en 185G ou 1857, dans les travaux de

construction de la route de Diest, à un kilomètre environ du

lieu dit Vraiickrijck, la pioche, en renmant le sol, a mis au

jour des urnes et des poteries romaines (2).

En outre, il subsiste encore aujourd'hui, dans plusieurs

localités, le souvenir de combats livrés par les Romains,

ou de colonies fondées par ceux-ci.

A Binderveld, un carrefour est encore appelé Kleine-

Roomen, d'après un camp romain établi sur un champ nommé

lîoomenveld , sous Rummen (Brabant), village dont le nom

parait provenir de la même source.

D'après la tradition locale, le nom de Ze})peren provien-

drait de Septemburia; celui de Brusthem de Brutus-heim

;

le nom du cours d'eau, dit la Cicindria, à Saint-Trond,

conserve encore les traces d'une origine latine.

Remontant plus au nord, je retrouve en pleine Campine :

A Quaedmechelen, des constructions romaines, au lieu

dit Kupkensberg , nom qui semble indiquer lui-même une

(0 « Inprœdiolo regni « Uet Conimjrijck » anno MDCXXII, ejfossœ sunl urnœ

cinerum et ossiumex adverso ^acelli honcani , haud procul a porlis Halensibiis. «

Wendelinus, Leges salicœ illuslratœ, Antv. ex offwina plantiniana, MUCXLIX

,

p. 98. Cet auteur cite encore un endroit dans la Campine auvcrsoise, Womniei-

geni, entre Anvers et Hoogstraeten , où, en 1631, Fou aurait trouvé une giande

quantité de monnaies des Pliilippe et de Gallien. On m'a aussi rapporté que, à

Baelen (Anvers), l'on a trouvé récemment des urnes avec des ossements calcinés.

(2J Renseignements Iburnis par les autorités locales.
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(lôeoiivertc faite jadis de coupes ou de poteries antiques;

un lieu de sépulture romaine, au lianieau de Gerhoeven, où

existe une des schanzen déjà signalées; enfin, non loin de

là, un lieu dit Slagbosch, où, d'a})rès la tradition, un condjat

aurait eu lieu.

A Oostliani, un endroit dit Slagveld , thécâtre d'un autre

combat, dans les environs duquel on a trouvé des urnes

funéraires contenant des ossements calcinés.

Entre Caulille et Neerpelt, dans la bruyère het hostie ( de

hostis?), le lieu d'un campement de quelque durée, à en

croire le témoignage d'une quantité de tertres disposés

triangulairement par buit, neuf ou dix, et de quelques-uns

desquels, des fouilles opérées en 1849, à l'endroit dit Mars

Heuvel, Mont de Mars (i), ont amené au jour buit urnes de

terre brune, contenant aussi des ossements calcinés (2).

A Beverloo, un tumulus de l'époque romaine, élévation

sur laquelle l'église du village a été bâtie, et où, d'après la

tradition , un grand général ou cbef remarquable tué dans

un combat, a été inbumé.

A Quaedmechelen, deux autres tumuli, le Fransberg et

le Seerenberg, où aucune fouille n'a été ojiérée jusqu'ici, mais

qui doivent avoir une origine romaine, comme le prouvent

les débris romains trouvés dans les environs et comme l'in-

(!i(ju(' leur forme, (pii est celle des tombes funéraires de

(1) Ce « Mont de Mars » rappelle un Veiuiubcrf/ qui se trouve a Meidert, mais

sur lequel on n'a pu nie fournil' la moindre indication.

(2) Une de ces urnes portait quelques ornements ; deux de ces précieux ves-

tiges de l'occupation romaine de la Campine ont été, par M. Monville,

alors connnissaire (rarrondissement, envoyés au Gouvernement pour le Musée

d'antiquités de Bruxelles ; un antre a été déposé dans la collection du séminaire

de Sainl-Trond; on n'a pas pu m'indiquer ce que les autres urnes sont devenues.
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ce peuple (comme celles de Drusus et d'Aradion, dont par-

lent Suétone et Vopiscus, et dont l'une avait jiistiu a deux

cents pieds de hauteur), et ({ui est aussi la forme des tombes

romaines honorifiques dont s'occupe Dion Cassius. Ces obser-

vations comparatives excluent l'idée que les tombes de

Quaedmechelen auraient été élevées par les races germani-

ques qui, ainsi qu'on l'a vu plus haut, n'en construisaient

pas de cette forme.

La présence de cette quantité de monuments romains jus-

que dans les bruyères de la Gampine, autorise la conclusion

suivante : si l'influence des Romains ne s'est pas exercée dans

le Limbourg, c'est par impuissance et non par dédain. Elle a

trouvé devant elle l'élément germain pur, concentré, sans

mélange : il a suffi des quelques Éburons échappés au mas-

sacre de César, renforcés plus tard des Tungres et des

Toxandres, puis des Franks, pour faire prévaloir et pour

perpétuer chez nous l'inflence germanique.

Revendiquons donc comme un honneur que nos ancêtres

les Germains aient pu dire à Rome : Vos soldats, plus nom-

breux que les nôtres, ont pénétré jusque dans les endroits

les plus déserts de nos contrées; mais votre influence s'est

arrêtée à nos frontières. Nos descendants, rendus à leur

indépendance, en continuant à parler notre langage, por-

teront témoignage dans la suite des temps, pour affirmer

que Rome la victorieuse, Rome la conquérante, a trouvé

devant elle une force morale, bien plus puissante que la force

brutale, qui lui a dit : Vous n'irez pas plus loin.

g 4. — PÉRIODE FRANKE.

L'établissement des Franks dans la Toxandrie, en l'an 538
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(le rèrc chrélieiinc, autorisé par r('m|)creur Julien (i), est

un point liistoriquement établi jtar le témoignage de Gré-

goire de Tours et d'Annnien ]\Iar('ellin. C'était, en effet, an

milieu des populations germaines de la Toxandrie, que les

Franks devaient choisir leur nouvelle résidence ; là les appe-

lait une communauté d'origine et de langage, et là aussi ils

devaient voir leurs rangs se renforcer, comme d'alliés natu-

rels, (le leurs congénères encore insoumis ou su])j)ortant

impatiemment le joug des Romains.

Nombreux sont les souvenirs du séjour des Fraiiks dans

le Limbourg, déjà recueillis par les historiens.

Il semble impossible d'applitpier à une autre localité qu'à

Tcssenderloo , leyiassage souvent reproduit d'Ammien Mar-

cellin : « Francos Salios, ausos olitn in liomano solo aptid

Toxiandriam locum habitacula sihi J'xjere prœlicenter... »

Le nom de Toxiandria locus n'est en effet que la traduction

latine du nom même de la Toxandrie, suivi de la désinence

loo (forêt) (2), qui se retrouve dans une quantité de noms

de localités : Westerloo, Tongerloo, Borloo, Waterloo, et

(|ii'un érri\ain latin a rendu à sa manière en traduisant loo

par le mot locus ( var. liiciis), accouplé au mot Toxamlria.

El, comme pour arriver tout naturellement au nom actuel de

Tcssenderloo, dont les habitants ont de tout temps porté le

nom de Toxandrienses (0), les anciens documents ont sub-

(ij Coiiiiui-ssiou lloyaledesMuiiuiucuts, séuiice géiuTalc du 2j scptenibie ISGI,

l'apport de M. Diuesen, p. 70.

(2) Wenukmnus, Leges salicœ iUiistrativ, p. 82. Bcaucoui) do bois ou bosquets

portent encore aujourd'hui la désinence loo : Jiibelo, Duckenlo, Gravenlo, etc.,

il Nii'l, Borloo, etc.

(ô) Uenseignements loiiiiiis par l'autijiité locale.
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stitué successivement à raiUi([ii(î nom de Toxandria ou

Taxandria, celui de Tassandria ou Tessandria (i).

Eu outre, Weudelinus (2) el MaïUolius (.-) relèvent les

dénominations locales suivantes : Xruncknjck ( mjnuni.

[rancorum) , vaste })laine entre Ilerck et Ilaelen
,

qui

serait le berceau de la monarchie des Franks; un second

Vranckryck aux portes de Ilasselt; Franschbroek (pascua

francica) suite de pâturages entre le Demer et la Laack ; Seel-

hemdcn { prata s(dk(C) situés sous Schuelen, entre le Demer

et la Ilerck ; Sele-he'nn (Salioruin domici/ium) actuellement

le village de Zeelhem; enfin sous Haelen, et tout contre

Zeelhem, le hameau de Selck ou Sellike (Salicus viens).

Qu'avec plusieurs auteurs (4), l'on combatte la spécu-

lation qui fait voir à Weudelinus (a) dans les trois villages de

Seleheim déjà cité, Boyenhove (Halle-Boyenhove, Brabant),

et Wintershoven (arrondissement de Tongres), les trois

pagi de Saleheim, Bodehove et Windehove, où résidèrent

trois des auteurs de la loi salique, Saligast, Bodegast et

Windogast; que, malgré les fondations d'un palais frank

que Wendelinus dit avoir reconnues parfaitement à Herck-

la-Ville (g), l'on ne consente pas à attribuer cette petite ville,

(i) Voir une série de ces documents dansWendeusus, p. SOetsiiiv., Mir.eus, I,

p. 20 et 28, Baluze, II, p. 121.

(2) P. XI, 57 et suiv., 98, 103, et 182 et 18i.

(3) Historia Lossensis, éd. Robyns, p. 0; v. aussi Dewez, mémoire sur l'éla-

blissement des Franks en Belgique.

(4) V. notamment Heineccius, Corpus jitrts germanici, préface.

(d) Mantelius, p. 8, dit cependant que cela est prouvé par Wendelinus, son

maître {prœcepfor meus) : a solklis anjumenlis, demonsiralh'oqne inalliemafico,

ut nulH, nisi pervicaci , duhitandi relictus sll locus. »

(v<) En marge du passage où celte mcntinn est faite, rexemnlaire de Wende-

linus, qui est aujourd'hui dans les mains de M. le juge Bamps, à Ilasselt, et qui a

8
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011 flainaïul Wuesl-ÏIerck, comme résidence au salieii Wiso-

iiasl, (jualrième auleiir delà loi salique; qu'enfin, l'on se

refuse à voir dans les gloses malbcrgiques, ces notes en un

langage ineoiiiiu (i), les noms d'aulani de villages de la

(Ininpine dont Weiidcliiuis eiil même rélrange idée de

appartomi jadis a iMantelius, porte de la main de celui-ci une annotation ainsi

conçue : « Ilorca, anno i;>28, Adimc erat pagus, ut palet ex Ulteris fomlatmds

Carthusi'V Zelehcmiensis. » (V. sur cette Carllimia, Maktelius, p. 2i9.) V. Quant

aux gloses malbcrgiques, Iîeineccii's
,

\)véi'dcc do ^on Corpus juris /jeiiiianici;

Léo, Die maWerijische glosse ; Pardessus, Loi salique; Clément, Die Icx

salica und die Text-glosscn; Grakf, Altlmjdeulsclier Sprachscliatz; Jacob

Gkimm, Deutsche Gramatik, (!t Deutsclie Rechts alterthum ; Eckhakt, Commen-

tarii de rébus Francité Orientalis, et A'o/a;; Edelestand du Mékil, De la lantjue

des gloses malbergiques , dans ses Mélanges archéologiques, p. 1.

(i) Une des moindres bizarreries de Wendelinus n'est pas la suivante : La

glose très-compréliensible : jialb via lacina n'est cvidemniciit qu'un renvoi au

ti;rc XXXIV de via lacina (viœ lucinia dans le texte éniendé sous Charlcmagne),

et dans le titre xxx ( 53 ) de la loi des Ilipaaires), litre s'occupant des actes de

brigandages sur les routes et chemins ; Via lacina (insidiœ viarum) dérive

probablement de Viœ latrocinium, et cependant Wendelinus, qui n'ignore pas ce

point (v. p. 1(32, V" Lacina), trace sur sa carte une gi'ande voie de communi-

cation entre Bavay et Uîrecht, voie traversant toute la Carupine, et à laquelle

il donne le nom de Via lacina, nom qu'elle aurait emprunté à ce que, entre'

Assclie et Willebroeck, elle traverse la commune de Laekcn (Laça) dont elle

laisse l'église à droite : « Juxta oppidum Angiense (Enghien) ferlur Ascam,

Lipsii palriam {n'^ a-t-il pas erreur : Juste Lipse n'est-il pas d'Isque et non

d'Asscbe ?) ?Hf/e LflCflw pe///, cnjus templmn ad dextram relinquit, alque ita

descendit 'Willibrouchhuni... Via lacina, sive id nomen illi proprium fuit

propter Lkckm, juxla quant ferlur, antequa?n transeat Ripulam... » Cependant

Wendelinus avoue que Laeken est une localité par trop médiocre pour avoir

donné son nom à une chaussée si importante : « Sive reverCi, ajoute-t-il, est

humilior (p. Hi)). »

Les anguilles jouent aussi un grand rôle dans le système de Wendelinus

(v" Anguillœ, p. 151) : par cela seul que l'on trouve à Linckhout beaucoup

d'anguilles de rivière, le seul poisson dont parle la loi salique (tit. xxvii), cet

auteur estime que celle-ci ne peut avoir été élaborée ailleurs qu'aux environs de

cette commune; c'est même là ce qui lui a donné la |)ieniière idée de son livre :

atque de hoc indicio primum suspicatus fui, non alibi latas leges istas quam circa

nosira pralu salica, ubi inter Ilercam, Linckhout et Seleheim, sed ad Linckhout

prœcipuè, inexhausta est anguillarum piscatio, in lantuni ut Lovanium usque et
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dresser la carie, en Iraiisforinaiil, par exeni])le, pour l'arroii-

disscmeui (h Ilasselt , les gloses de Exacludt, Haecchalu

,

Pedero, Minedileno, Sucelin , Solampinos (ou Lumphehros

entre les mots Alfres et Pectis) , Pamlele (lu Paludete

par Wendelinus), Bruche, Stala , Lennici , en Exel

,

Achel, Peer, Quaedmeclielcn, Schuelen, Lumnien (avec ses

hameaux Ultcrt et Bockl), Ncerpelt, Brogcl, Slal (hameau

de Course!) et Linckhout. Rien de mieux! Ce sont là,

en effet, de ces tours de force que les érudits de tous les

temps, depuis Goropius Becanus, jusqu'à Guérin du Rocher,

Jacques de Guyse et le président de Graeve , se sont permis,

parfois fort sérieusement, parfois aussi sans doute en souriant

malicieusement « in harhà » de la confiance de leurs dupes

futures. Mais l'archéologie exige des preuves plus sérieuses

,

et elle renverse d'un mot les déductions de Wendelinus,

tout ingénieusement échafaudées qu'elles soient : le prologue

TruiloDopolim , Hasseletum et remoHora in loca, exportentur , ubcrrimo ilUc

piscaloriim quœstti. » Et rargiiment a paru tellement saillant h Robyns, que,

dans son édition (le Mantelius (m, p. 133), il renvoie directement au mot

Anf/ii/lla' du glossaire de Wendelincs, comme si, après cela, toute autre

preuve était surérogatoire.

Cependant, connne le hasard semble se complaire à favoriser parfois les

liypotlièses les plus audacieuses, ne voilà-t-il pas que la glose malbcrgique

trochwido, dans ses différentes formes, troundio , llirowido , trociwilhier et

trowidovano (loi salique, vi et xxxvi), concorde parfaitement avec le nom,

porté aujourd'hui, comme du temps de Wendelinus, par un étang ou marais

dit Trochweijer ci Trochweyer-Veen, situé sur le territoire d'Exel {VExachalt

de Wendelinus), du côté de Baelen, dans les environs du camp de Bevcrloo,

étang aujourd'hui comblé par l'État, et dont la décharge appartient à mon col-

lègue, iM. Ohms, procureur du roi à Turiihout. Wendelinus, pour qui ce

rapprochement de noms a une force pércmptoire {quod nomen vel solum sujficit

ad demonslraitdam leçium salicanim palriain , p. 117), prétend qu'il existait

de son temps, près du Trockirei/ei% des vestiges d'un village qui aurait été, d'après

lui, une station franke ou le lieu d'un inaUoberfjhun

.
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(le la loi saliquc |)oiii' lui-iiu'ine, dans une de ses édilions,

(|(rcllc a rïr ('laltDivc iillra Rlicii)ii)),iil ce témoignage spon-

tané est conliriné par l'auteur des Gesta Franconim
,
\iAr

le manuscrit anonyme de Cambray, par Sigcbert de

Gcnihloiix, elc, (pii tous parlent des localités habitées

pai- les auteurs de la loi sali(|ue connue de villœ de la

Gei'inanie.

Cependant, s'il n'y a pas lieu d'admettre queles Franks ont

élaboré la loi salique sui' notre sol, il n'en est pas moins

vrai que celt(i loi )• a été appliquée })ar eux pendant le

séjour qu'ils ont l'ait dans le Limbourg, et qui est admis

comme un j)()int historicjue incontesté (i). La loi salique

a même laissé son empreinte daiis le droit lo.ssain (2), et l'on

pourrait citer, dans les mœurs du pays, bien des usages

d'origine vraisemblablement salique (5).

En outre, les noms de Tessenderloo, de Vranckryck, de

Franscbbroeck, de Seelbemden et de Seleheim, ne sont ])as

les seuls qni aient conservé des traces très-bien marquées

du passage des Franks dans le Limbourg.

A Haelen et à Donck, subsiste encore aujourd'hui, Irès-

vivacc chez les gens les plus illettrés de l'eiulroit, la tradi-

tion qu'un chef frank aurait été élevé sui- le pavois dans la

}«lainedu Vranckryck, et (|uc celle-ci ne doit pas son iu)m à

(1) V. notamment Edei-estand dv Méiul, p. 8, l'.ote 2, et M. le conseiller

Stas, membre de la Commission ponr la pnblication dos anciennes lois et ordon-

nances. (Extrait dn tome IV des procès-verbaux, p. 5).

(2) V. sur ce point, le discours de rentrée di'M. le procureur t;cucrai IIaikkm,

prononcé le IG octobre I8oi, p. TiT.

(3) NotaminiMit l'abus des compositions (Wercfiild, E. Sal, tit. mv et passiiii),

compositions favorisées ])arrois par les autorités locales, et qui empêchent le

cours de la justice.
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une aulre circoiislaiice. Un \nv le long du Dcmer s'ajtpclle

même Koning van Yranckryck, pré du roi des Francs.

J'ai retrouvé le nom deVranckrvelv à Tessenderloo; je l'ai

retrouvé encore à Ilaelen, non plus à l'ouest, mais au midi,

entre cette commune et Cortenaeken; là aussi, d'après la

tradition, aurait été le lieu d'un campement des Franks.

A Brusthem, une certaine étendue de terrain porte le nom

de Frauckrijkveld ; dans la même connnune, existe une

fontaine dite de Clovis, Clovis-liorne, où ce chef frank,

d'après la tradition, se serait désaltéré.

ALinckliout; un terrain élevé, d'une contenance de dix

à douze hectares, et tout à fait propre à un campement,

passe pour avoir été rassiellc d'un camp de Franks-Salicns,

et porte encore le nom de Kampbergen,

A Zonhoven, le nom de Yranken est porté par un chcàtean

et par une des schanzen signalées plus haut (i); c'est le châ-

teau des Franks, et la schans des Franks (Vranken-scJiam).

Plus au nord , en pleine Toxandrie, on signale le Fransch-

berg à Quaedmol sous Oostham, et le Fixmsherg à Quaed-

mechelen (2), et ces noms de Quaedmol et Quaedmechelen

(Quadorum machala ou machalus (s)?), font involontairement

songer aux Quades qui, après avoir expulsé les FraidvS de la

Batavie, auraient hien pu venir, par la suite, se joindre à eux.

(1) Schans avant appartenu a M. le baron de Cecil.

(2) Ce Fransberg est déjà cité parmi les titmuli romains, à raison de sa forme

conique et des objets découverts dans les environs ; mais est-il impossible (|uc

les Franks aient attaché leur nom à ce qui existait avant eux, comme Bruneliant

a donné le sien h des routes qui font évidem.ment partie de la voirie romaine, et

même à des monuments de pierres brutes comme u la pierre de Brunehaut Y »

(ô) V. sur le sens du mot Machalus, le Glossaire inséré par Wendei.inis

à la suite de ses Legessalicœ illuslratœ
, p. IGB.
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A Ileppen, une digue, sans doute élevée })ai' les Fraiiks,

porte encore le nom de Frdnkcudijck.

Le nom de Sala, cour salique, a été conservé jusqu'à

la lin (lu siècle passé, par la Salle de Curaufje où l'on disait

le droit « naer onser saelen redit (i). »

Enlln , de même que le nom de 3Iall, d'oriiiine évidem-

ment franke, se retrouve jusqu'aux portes de Tongres

à Mail et Sluze (2) , de même le nom de Maelberg ou

Meelberc) est porté à Paol par un taiimius d'une certaine

élévation ; il ra])pelle le nom de mallobergium , montagne où

les Saliens disaient la justice (3), et le nom de ces gloses

malbcrgiques dont il a été parlé ])lus haut. Qui sait si

quelque jour le problème de l'origine de ces gloses ne

trouvera pas une solution dans des fouilles au ^Iaell)erg?

Je mentionne pour mémoire les tumuli franks (jui ]ioni-

ront être ajoutés par suite au Franschberg d'Oosliiam, au

Fransherg de Quacdmechelen, et au Maelberg de Pael; car

les Franks, eux aussi, élevaient parfois des monticules funé-

raires sur la dé])()uille de leurs morts. C'est ainsi (pi(^ la loi

salique porte la disposition suivante, (]ans son lil. LVIII :

« Si quis TOMBAM (varianle tomolam) super rnorlinnn hoiiii-

(1) Wendeunus , p. 177.

(2) huUetin de la Sociélé scientifique et litlérciiir du IJmhottrg, 1861 , tome

V. p. 180, note 1.

(3) Loi salique (a Car. M. cmend. ) lit. i.vi. MaUoberqia, id est plebs quœ ad

uiium mallum convenire solet. Loi salique, texte primitif, tit. i,x : « Si qui

Ralliiuburgii legem voluerint dicere in Mallebergo résidentes.... » C'est ainsi

que M. Edelestasd du siéku-. De la langue des gloses niaibergiques, p. 25, noie

i, cite a l'appui de la version « parlement sur la montagne, « ou « loi de la

montagne, » l'assemblt'^e annuelle qui se tient encore actuellement, en l'ile de

Man, sur la Colline de la loi, Law-ldll. V. aussi Wendeunus p. 167. Un antre

Meelherg m'est signalé a Cui-ange, en un lien dit Toniheveld, oii paraissent avoir

existé naguère des tertres aujourd'hui nivelés.
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7iem expoliaverit, DC. den. qui faciunt sol. X\ , culpa/jili.s

judicetur. » Et le mot tomba ou tomola a bien ici le sens

spécial d'éminencc en lerre (i), car, à coté delà disposition

citée, la loi salitpie s'occupe des divers modes de sépulture

en usage chez les Franks :
1" l'inhumation |)ropremenl dii(\

mittere in terrain; 2" le placement du cori)s dans un sar-

cophage, mittere in off'o (aufa, naucho) aut in pelra; 5" l'en-

terrement sous un Cheristaduna ou Aristato (2); 4" l'iiihu-

(i) Conservé tant parles llamands dans lenrs mots tomme et tombe, qnepar

les wallons, qui appellent encore aiijonrd'luil lomï)e rexliaiissement de terre au-

dessus des silos destinés à conserver les légumes pendant l'hiver : « nue tombe

de pommes de terre, etc. »

(-2) Ces mots sont expliqués par la glose malb. mamloado, (var. maudoaUe),

et l'édition émendée de la loi salique faite sous Charlcmag'.ie porte dans le texte

l'explication suivante : « Si quis aristatonem, hoc est stapplus (variante ban-

cLLAs) super mortiuim missus, aut maxdualem, quod est slniclura sive selave,

qui est ponticum:s, sicut mos antiquorum faciendi fuit. » Il est donc évident que

Aristato ou Cheris'aduna, mots identiques, qui pourraient avoir la même racine

qn'Elrrenstatte ou Heristdun, (V. Edel. du méril, p. 2G, note 3), sont des

constructions, struclurœ, en forme de ban", ou de pont ; d'un autre coté, mandoal

n'est pas autre chose que dolmen, mot composé dont les syllabes ont été inter-

veriies. De là, M. du méril conclut que les dolmen étaient en usage chez les

Franks; mais il n'a pas fait attention que Cbarleraagne, dans l'édition émendée,

ajoute les mots : sicut mos antiquorum faciendi fuit. La loi salique XVil, 5, et

LVIII, 4, a donc eu simplement pour but de protéger les monuments locaux,

antérieurs aux Franks. A la vérité, M. Edel. du méril cite les vers suivants de la

chanson des Saxons de Bodel, oii Karie (magne), ordonne d'élever un tomi)cau ii

Guiteclin (Witikind) :

Puis fait faiic i. tonibel de niabre be! el gent,

Par defors aiitaiUe d'ovies molt siistimant;

.Ij. jiiures moll très f.ranz fist sus lever avant

Ile XXX. piez de lonc et plus, mien esciaiit :

La licvcnt a grant foi ce les .Ij. pierres pesan..

'iex ère la manière dou sevelissemeiit

Au paien ql ert princes de si gr.int t'nement.

Mais, qu'on le remarque, ces vers d'un poème postérieurau xiu' siècle, oii rail-

leur imagine d'enterrer un païen a la mode des anciens païens, ne peut prévaloir

sur un texte où Cliarlemagne lui-même déclare que « telle fut la coutume des

anciens; )> et cette coutume était même tellement hors de mémoire, qu'il y a,

dans le texte revisé, surabondance d'expressions explicatives pour fixer le sens

du mot mandual {doimen) que les Franks du ix« siècle ne comprenaienl plus.
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mation sons une basilica. Tomba désiiïne donc une es})ècc,

et non le genre. En outre, Wcndelinus(i)alïirnie que, de son

temps, on voyait encore près de Turnhout plusieurs tumidi

évidemment IVanks , et ne se ra])portant en rien à l'époque

romaine.

Mais il n'y a pas lieu d'espérer de rencontrer dans la Hes-

haye des tumuli franks antérieurs au moyen âge. Avant cette

époque, les Franks n'avaient jamais franchi le Démer, limite

de la Toxandrie, car le passage de ce Rul)icon eût été un

casus belli, pour me servir d'une expression moderne; si

plus tard, après leurs victoires sur les Romains, ils ont

élevé quelques tumidi en Hesbaye
,
près de leurs résidences

principales, comme Landen, ces tumidi appartiennent au

moyen âge, et dépassent par conséquent mon cadre.

SECTION DEUXIÈME.

DES TUMULI DE LA HESBAYE.

Dans la [irécédente section, on a pu voir combien sont

nombreux les tumuli de l'arrondissement de Hasselt. Au

FrauHtjerg de Quaedmechelen, au Franschbenj de Quaed-

mol, [\\i Maelberg de Pael, au tintnilus de Beverloo, aux

tertres de Gaulille, je ])ourrais ajouter encore une oude-

tomme, comme l'appellent les gens de l'endroit, qui se trouve

à Ulbeek, dans le canton de Looz (2), naguère partie de

(0 p. 117, Y" TurnkhaJt : « Non prociil Tuntholt risiiuliir toinlnr aliqud';

eœ veto suiil operis francici, nec romumim quiilquam referunl. »

(2; Derrière iiiic fcniie ;iiip;irtcnaiit à la l'aniille de Cofis.
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raiTondissemcul de llasscll. Tous ces luiimli, sauriiuchiuos-

iiiis de ceux de Caulille, sont restés inexplorés jusqu'aii-

jourd'lHii,et des fouilles ultéi-iciii-es me doiincronl sans doule

occasion d'y revenir, iionr délerininei- avec ])liis de pi-écision

répoquc de leur formation.

Je passe également sous silence le grand lumulus de Brus-

them en Hesbayc, qui, quoique placé le long d'une chaussée

romaine, ]iourrait bien remonter seulement au moyen âge,

et n'être, comme le /<///) ?//*/.v de Waterloo, qu'un monument

funéraire où furent inhumées les viclimes d'un combat appar

tenant aux temps modernes; je veux parler de la victoire

remportée le 28 octobre 1467, entre Ordange et Brustheni,

par Charles le Téméraire sur les Liégeois. La forme convexe

de ce tumulus est tellement dilTérentc de la forme conicpie

des tumuli primitifs, romains ou germains, qu'on est tenté

d'y voir un monument du moyen âge; en outre, des fouilles

pratiquées il y a quelques années dans ce tumulus ])ar

M. l'ingénieur Guioth n'ont produit aucun résultat, peut-être

parce qu'on y avait déjà pratiqué des fouilles antérieures,

peut-être parce qu'on n'a pas, à ce qu'affirme l'autorité locale,

continué les fouilles au-dessous du niveau du soi environnant,

où, comme on le verra plus loin à propos de la tombe Hémava,

elles auraient pu être fructueuses, contrairement à une opi-

nion généralement répandue. Cependant, M. Roelandts, qui

fut propriétaire de ce tumulus, et avec l'autorisation du-

quel les fouilles furent opérées, affirme y avoir vu des

foyers en tuiles romaines (imbrices et tegulœ), à l'aide des-

quels les ouvriers cuisaient sans doute leur nourriture, à

mesure que le monticule s'élevait; il ajoute qu'on lui a rap-

porté qu'un individu de Brusthem , nommé Coolemont

,
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crovanl sans deuile à la découverlc! d'un trésor, avait subropti-

fcnionl opéré des fouilles pour son compte, et avait amené

au jour une urne romaine.

Je veux me borner à parler des (inniili qui longent la

chaussée de Nivelles, embranchement de voirie romaine qui

traverse la partie hesbignonne de l'arrondissement de Has-

selt, en une espèce de golfe formé par le Limbourg dans la

province de Liège.

Cette chaussée de Nivelles, ainsi qualifiée par les anciens

registres d(^s communes de la Hesbaye, et à laquelle on

donne aussi le nom de chaussée verte, se ramifie près d'Oreyc

vers Waremme, à la grande route romaine de Tongres sur

Bavav qui porte également le nom de chaussée verte, et de

Oreye se dirige par Oleye sur Betlincourt, sur Corswarem,

dans le Liin])0urg, où elle donn." elle-même naissance à un

embranchement moindre, qui, par Ilasselbrouck , Niel et

Gingelom, se continue vers Landen.

Depuis la bifurcation de Corswarem , la chaussée de Ni-

velles longe le territoire de Montenaken, à la limite qui sépare

celte commune de Rosoux, de Fresin et de Corihys, puis

pénétrant dans Montenaken, où elle se sépare en deux jjarlics

qui se rejoignent plus loin , elle quitte cette comnnnie à la

Warde de Steps, où eut lieu, le 15 octobre 1215, la bataille

dans latpiellc Hugues de Pierpont, prince-évèque de Liège,

fut vainqueur de Henri L"", duc de Brabant. De là, cette route

se dirige par l*er\vez sur Nivelles.

Les nombi-euses tombes de la Hesbaye limbourgeoise se

trouvent ])lacèes le long de ladite chaussée de Nivelles, par

.Montenaken, et le long de son embranchement par Niel.
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§ l''^ — PREMIÈRE SÉRIE.

TUMULl

PLACÉS LE LONG DE LA CHAUSSÉE DE NIVELLES.

A. — A l'ciKlroit même, où la cliaiissiM' de Nivelles

et son embranchement sur Niel et Gingelom se bifur-

quent, se trouve, au sud de la i)remière, le ttniiulus de

Corswarem

.

Cette tombe, d'après la tradilioii locale, est d'origine

romaine ; elle est assez élevée. Le j)ro])riétaire de l'enclos où

est situé ce tertre , M. le prince Guillaume de Looz-

Gorswarem, a donné l'autorisation d'y opérer des fouilles,

qui, selon toute apparence, seront les premières i)ratiquées

en cet endroit ; car une plantation d'arbres, datant de fort

longtemps, a, dejniis qu'elle a été établie, préservé ce

tumulus de toute dégradation. Pour que les fouilles soient

efficaces, une partie de la plantation devra disparaître; des

démarches seront faites à cet elïet auprès du propriétaire,

dont le zèle intelligent pour tout ce qui concerne l'histoire

du pays ne manquera ])as de favoriser les recherches.

Contrairement à la tradition locale, le tiimiihis de Corswa-

rem pourrait bien, selon M. l'abbé Kenipeneers, n'ap])ar-

tenir qu'à la catégorie des tertres féodaux , élevés dans

un but de défense au centre des villages ou à côté des

anciens châteaux, et ne rien, contenir que des fouilles puis-

sent révéler. Cette tombe, dit-il, placée près de l'église et de
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l'aneion caslrum Stephaui {\), se trouve précisément clans la

même catégorie que la Borg-tombe, à Monlenaken, ])lacée

près de l'ancienne forteresse au versant de hi colline vers

Léau, et dont le déblai a servi, en I8"22, à cond)ler un

fossé dit Kelderrjraclit , sans qu'on aii Irouvé sur l'einjjlacc-

nienl occupé ])ar elle, rien qui rappelât l'époque romaine.

A la même catégorie, appartiendraient aussi une tombe,

naguère placée à Montenaken, près de la rue appelée

Steemccg (^2), et que des jiarticuliers ont fait disparaître en

1848, eluncautre lond>e qui se trouvait dans l'agglomération

de Fresin, près du vieux château des comtes; la démolition

de ces deux tertres a également produit un résultat négatif.

On pourrait cependant faire à ce sujet quelques objections.

Les travaux de déblai à la Borg-tombe et à la tombe de

Fresin, n'ont pas été pratiqués dans un but archéologique
;

ils se sont bornés à un sinqile nivellement, sans (pi'on ait

songé à fouiller dans le tréfond. L'absence de résultat n'est

donc pas par elle-même une preuve convaincante, mais une

sinqjle présomption.

Ensuite, quoique le contraire ne soit pas impossible,

témoin \\\ pUd-tomhc i\oY\vm\, n'est-il ])as difficile de croire

qu'une série continue de tombes, toutes placées dans le

voisinage d'une même voie romaine, se subdivise en tom-

bes d'époques différentes, comme si d'abord les peuples

(i) Menlion du castrum Stephani, dont les sires do Corswarcm étaient soi-

gneurs, se Irouvc faite dans d'anciens actes reproduits par la Dcduclion des

droits incontcsUibles de la maison de Looz , citée plus loin.

(2) Ce sleenu'cy est la pulile bifurcation de la chaussée de Nivelles sous Monle-

naken, dont il est parlé p. \\1. J'ai jiiLçé iniilile de curniiliipicr la carie ci en

regard, en l'y faisant figun-r.
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aborig'ènos, puis los Romains, puis les Franks poiit-ètrc,

puis eniiii les Hasbaniens du moyen âge, avaient, cliaciin

à leur tour, choisi cette partie de la Ilesbayc pour y laisser

leurs traces ?

Enlin, n'est-ce i)as par erreur que M. l'abbé Kempenoers

place le castrum Slepliani près du tumulus de Gorswarem ?

De nombreux restes de constructions ont été trouvés dans le

sol entre l'église de Corswarem et le village de Bettinconrt,

et ce qu'on ap[)elle aujourd'hui le château, n'était jadis

qu'une ferme ; le château était placé à 500 mètres de là vers

l'est ; il s'est écroulé il y a quelque cent cinquante ans, et

les fondements s'en retrouvent (îucore aujourd'hui.

La construction de l'église primitive du village qui remon-

tait au xii*" siècle, peut donc avoir eu lieu tout à côté d'un

turnulas romain, sans qu'il faille nécessairement admettre

que le tumulus ait été élevé postérieurement à l'église.

B. — La deuxième tombe que l'on rencontre le long de

la chaussée de Nivelles, est la plat-tombe, située, comme

celle de Corswarem, au sud de ladite chaussée; elle appar-

tient en partie aux deux communes de Fresin (Limbourg)

et Rosoux (Liège) : la partie liégeoise a malheureusement

été abaissée considérablement et livrée à la culture; la

partie limbourgeoise, qui figure au cadastre comme bien

communal, est convertie en pépinière.

Tous les renseignements pris, tant à Fresin qu'à Rosoux

et à Montenaken, tendent à affirmer de la manière la plus

positive que jamais on n'y a opéré de fouilles; seulement

dans les environs, d'après l'autorité communale, et sur la

tombe même, d'après M. l'abbé Kempeeners, on a découvert

neuf boulets de petit calibre qui ont été vendus par l'inven-
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tpiir, ot dont quelques-uns se trouvent chez des particuliers

il Frcsin. Cette trouvaille induit Duitorité locale à croii'e que

la plai-tomhe est tout simj)lemcnt un retranchement créé

dans les temps modernes; mais M. Kempeneers pense que

la pirscnce de ces boulets est due à ce que, vers la lin du

XVII'' siè(;l(", l'armée française campa assez longtemps entre

Borloo et Rosoux, dans le voisinage de cette tombe dont

on a pu se servir comme d'un retranchement, mais qui

existait an])aravant.

La forme paiiiculicre de celte tombe (jiii lui a valu le

nom (le plal-tomhe . son volume considérable relativement à

son peu d'élévation (environ six mètres), puisqu'elle a, au

sommet, pour la partie de Fresin, })lus de cinquante mètres

carrés, font naître des doutes sur la parenté de cette tombe

avec celles dont il sera ])ai'lé ci-après, et font croire qu'elle

])Ouri'ait bien appartenir à répo(|ue primitive; des fouilles

(|iii cliercberaient à y retrouver des traces de l'époque

germanique, seraient du plus haut intérêt pour l'archéologie.

C. — En continuant à suivre la chaussée de Nivelles, on

ti'ouve à peu de distance de cette voie, au midi, un groupe

de ti'ois tombes placées en ligne droite dans un sens oblique

à la chaussée, à trois ou ipiairc pus l'une de l'auli'e.

La lonibe du milieu apjiartenait jadis à la juridiction de

Monlcnakcn, connue le prouvent les inspections annuelles

des chemins que tirent jusqu'au commencement du XVIIL

siècle, les échevins de cette localité, jusques et y compris

cette tombe, sui' ]a(pielle , coninie juges, ils avaient cou-

liiiiie (rallei- s'asseoir en cette cij'constaiice ; comme h;

pi'on\eiil ;nissi les registres dits «œuvres de loi, » et les

(h'clai'alions lailes sous serment ])ar l(\s ))i'opi'i(''laires des
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tciTOS contigiiës; comme lo démonlro enfin la mesure niiTairc

de ces terres, qui est celle de ]\Jon(euakcn, plus iirandequc

la mesure lossaiu.e en usage à Fresin. Lv di-oil de Moiite-

naken fut maintenu malgré l'ai teinte ({ue ceux de Fivsin y

portèrent en 1765, en pratiquant une exécution capitale sur

cette tombe, et ce ne fut qu'en 1798 que l'administration de

Montenaken, dans le but de diminuer les contributions fran-

çaises, céda aux communes voisines une partie de son ter-

ritoire, et notamment la tombe du milieu dont la jtropriélé

passa à la commune de Fresin.

Aujourd'hui deux de ces trois tombes dépendent de

Fresin ; ce sont les plus rapprochées de la chaussée de

Nivelles; la troisième appartient à la commune de Corthys,

et toutes trois figurent au cadastre comme biens communaux.

Au milieu du groupe des dry tovimen, conmie on les

appelle en flamand, et à la limite des territoires respectifs de

Fresin et de Corthys, c'est-à-dire entre la deuxième tombe (^t

la troisième, passe le chemin qui de Fresin va par Niel à

Saint-Trond.

La tombe la plus rapprochée de la chaussée de Nivelles,

la première de Fresin, étant située en plein cham]), est de

plus en plus rongée par la charrue et s'amoindrit d'année en

année.

La ligne droite formée par les dry tomnien rencontre à

quelques minutes de là remjilacement de la tombe Hemuva,

où, comme il sera dit plus loin, on a découvert des anti-

quités romaines; tout porte donc à croire que ces tondjes,

faisant partie du même groupe que celles dont il sera i)arlé

ci-après, appartiennent à la même époque.

j) — Presque en face des drij tommen, et même avant
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d'arriver à celles-ci, mais au nord de la chaussée de Nivelles,

se trouvent deux autres tombes placées près de la voie, et

également dans un sens oblique à celle-ci.

Lu ]>ius importante de ces ticee tommen égale presque en

hauteur et en étendue les deux plus grandes des dry tommen;

clic a une contenance de près de trois ares; l'aulre surpasse

la plus petite des trois tombes; elles sont aujourd'hui sans

])lan(ation, mais en 1GG9, sur la plus petite, celle du côté

de Borloo, il y a\;iil un cerisier, arbre qui, d'après d'anciens

documents et d'anciennes déiiominations locales, élail foi't

cultivé en cet endroit, comme il l'est encore à Saint-Trond.

Aujourd'hui couvertes seulement de gazon , elles figurent

au cadastre de Montenaken comme vaine pâture api)arle-

nant à la commune, tout enlourées qu'elles soient de pro-

priétés particulières qui les envalli^sent de jour (;n jour. C'est

à ces envahissements que se rapporte une défense publiée le

21 mars IGSOparl'écoutète Jacob Pulincks, avec assignation

au troisième jour de tous individus ayant enlevé, pour la

jeter sur leurs propriétés, de la terre appartenant aux deux

lombes : « die hunne (jepresiimeert hebben arde ae/f le

steecken aen die twee tonnnen, e}ide die seire op lionne

landen te icerpen(i). »

Aucune fouille, qu'on sache, n'a été pratiquée dans les twee

tommen.

E. — Le long de la chaussée de Nivelles, au sud et très-

près de celle-ci, l'on Irouvc uncauli'c lumbc, dilc tombe de

Montenaken, et diW.ss,\B\)\)(i\wJiosvhellensche-tomme, ou londje

de la IJosquée, à raison (h; lu ferme voisine dite Boschcllen

(i) Registres de Vancien greffe, comniiinication duc a M. l"al)l)é Kemceneers.
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de l'abbaye Nolre-Damc-du-Val-lez-lIiiy, el Avernassc-tombe,

à cause de sa situation vers Gras-Avcrnas.

Elle esl ti'ès-élevée, c'est la plus grande des tombes .de la

Hesbaye limbourgeoise; elle couvre une étendue de yu'ès de

six ares, et elle est assez bien conservée.

Dans un ancien registre terrier de ICGO, § Tomhe-veld

,

ïf 19 (i), elle est indiquée comme suit : « S'" Nkolaes van

Heerens, 8 roeyen gelegen aen die tombe van Monlenacken

,

(jenaemt Boschelle-tombe; die tombe eensdeeh staende op

t'vorss. tant. » Malgré cette indication d'appropriation privée

du terrain sur lequel cette tombe est située, elle figure, au

cadastre de Montenaken, comme propriété communale, sous

le titre de vaine pâture ; elle est, en effet, dépourvue de toute

plantation et couverte de gazon.

Jamais on n'y a pratiqué de fouille.

F. Au sud de la chaussée de Nivelles, à quekpies minutes

vers l'intérieur des terres, et à l'un des angles d'un triangle

dont l'emplacement des dry tommen d'une part, et de la

Montenakensche tombe forment les deux autres angles, se

trouve le lieu qu'occupait naguère la tombe Hemava,

dont le nom, tombe van Hey-Mavais, Hey-Mavasse tombe

,

dérive de « mauvaise haye » ou « foret ;
» car « iiaye, » est

synonyme de bois; cette haye, c'est la ForesteAovû parlent les

chartes inédites de 1216, et que rappelle encore le nom de

la ferme de Boschellen, derrière laquelle cette tombe était

située; la nature du sol fit ajouter au mot haye la qualifi-

cation de mauvaise, parce que le terrain en cet endroit

n'était propre qu'à produire des ronces.

(i) Conimunication due ii M. l'abbé Kempeneers.
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Voici commeiil le registre terrier de IGGG, au § THoeff

l'on Boschellen onder Montenaken (jelegen , n" 37 (i) indique

la situalion de cette t()iiil)e : « Item 53 bouderen lanfs, (jele-

gen in het gelieel binnen die juridictie van Montenaeken,

(•amende aen die hoeffven van Boschellen : icaer op staet die

tond)e van Heymavais : den ice(j gaende (van Montenaeken),

naerBoilhe, deur en oeck lanx gaende. » Là où le chemin com-

mençait à longer cette terre, se trouvait la tombe, et à cette

terre touchait une autre de la mèmeferme contenant 1 2 verges,

«gelegcn onder Montenaken hy die Heymavasse tombe : reen-

genoeten tegen Brabant, Vrauicendael vorss. où bonderen. »

Malgré cette indication ((ue la tondje llemava est placée

sur les 35 bonniers dont il vient d'être parlé, cette tombe,

d'une contenance de plus de deux ares, était mentionnée

au cadastre comme vaine pâture; .mais le fermier ou le

propriétaire des 55 bonniers , dépendance de la ferme de

Bosschellen, fit en 1855 niveler la tombe dans l'intérêt de

l'agriculture ou pour en faire du terreau.

Quand ou fut arrivé, dans les opérations de ce nivellement,

au plan du sol environnant, on remarqua, avec surprise, le

contour nettement dessiné de l'orifice d'une fosse remplie de

terre meuble, terre très-distincte, après dix-sept siècles, de

la terre non remuée où la fosse avait été creusée; et dans les

parois de celle-ci , l'on distinguait encore facilement, au dire

des témoins oculaires, les coups de la pioche des ouvriers (2).

(1) Comnuinication due à M. l'abbé Kempeneers.

(î) J'ai assisté, près de Namur, aux Touilles du cinietiere l'iank de Saïusoii,

et, là aussi, des ouvriers employés spécialement à ce genre de travail, recon-

naissaient, il première vue, les fosses oii des découvertes étaient à espérer, des

endroits ou la terre n'avait jamais été remuée.
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En déblayant col te terre meuble, on mit à décoiiverl, à deux

mètres de profondeur, une excavation de pareille longueur;

le milieu de celte fosse était destiné à recevoir les cendres;

on y remarquait une grande quantité de cendres de paille et de

bois provenant du bûcher ayant servi à la crémation, et dans

les cavités latérales, on trouva les objets dont voici la liste :

1° Un vase de verre, d'environ trois litres, peu élevé, de

forme octogone ou cubique, et contenant des ossements

humains calcinés
;

2" Un autre vase de verre, plus grand, d'environ dix

litres, ayant la même forme, et renfermant, d'après un

témoin oculaire, M. Snyers, bourgmestre de Corthys, un

liquide huileux, tandis que, d'après M. l'abbé Kempeneers,

ce liquide n'était probablement que de l'eau infiltrée;

3° Deux médailles de cuivre posées sur l'anse du vase

n" 2, et dont l'une est, croit-on, à l'effigie de Trajan (ou

de Vespasien?), et dont l'autre, plus grande, très-oxydée,

n'a pu être reconnue, bien que la tète de la face fût assez

bien conservée;

4-" Plusieurs urnes romaines de terre cuite, avec anses, et

différant entre elles en dimension et en hauteur; une seule

des grandes est restée bien entière; deux ou trois des autres

ont été brisées par un éboulement;

5" Plusieurs poteries sigillées, dont les plus grandes

ressemblent à des assiettes de dessert, et les plus petites

à de grandes tasses
;

G" Une lampe romaine de terre cuite
;

7" Enfin, plusieurs objets à demi-calcinés, par exenqile,

des fragments de clous, de fers à cheval, d'ossements, soit

d'homme, soit de cheval, une poignée d'épée, etc.
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Ces i)rociLHiscs ami(jiiilés élaioiif encore ronscrvéos on 1857

à Hasselbrouck, au eliàleau de M. Janiar; il se nionlrail alors

loi-l (Irsireux d'en voir faire l'objet d'une description scien-

lilique, cl il n'était pas éloigné de l'idée d'en faire don à un

musée. M. le gouverneur du Limbourg a bien voulu se

cbarger de faire des déinarcbes auprès des béritiers de

M. Jamar, pour obtenir l'abandon de la totalité ou au moins

d'une partie de ces objets, en faveur du musée de Hasselt.

Il est inutile d'insister sur l'importance des découvertes

faites à la tombe Hemava; elles renversent d'abord cette

idée généralement répandue que les restes des personnages

ensevelis sous les tombes, étaient toujours déposés sur le sol,

puis recouverts de terre; elles encouragent à l'avenir à con-

tinuer les recbercbes dans le tréfond du sol; enfin, elles

assignent vraisemblablement une date, sinon à toutes les

tombes placées le long de la chaussée de Nivelles, au moins

au groupe formé ])ar les ticee tommen, les drij lommen, la

grande tombe de Montenaken et la tombe Hemava, sans

parler de la Bortombe
, deBeets, de celle d'Avernas-le-Bau-

douin, et sans parler non j)lus des deux tombes de l\iel.

Selon tonte apparence, ces tombes ont une oi-igine com-
mune; tout porte donc à croire que des fouilles y seront

fructueuses, d'autant plus que toutes sont signalées comme
ayant été laissées intactes jusiju'aujourd'bui.

Les découvertes faites à la tombe Hemava étaient i-eslées

inconnues à l'ijonoj-iible rap])oi'l('iii' du Limboiirg; sinon, il

n'eût pas afiirmé, dans son travail présenté à rassemblée

générale de 18G1, à P,ruxelles (p. 70), que « les nombreux
lumuli parsemés dans le nord-est du pays, sont des traces

glorieuses des Franks, de ce peuple auquel étaient réservées
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de glorieuses destinées. » La lonue des lumbes d(; ce groupe,

la présence d'ossements calcinés, tandis que la coutume de

brûler les corps était étrangère aux Franks (i), la découvej-le

de monnaies romaines dans la tombe Hemava, contredit

l'origine franke attribuée aux tumuli de la Hesbaye.

G. — Ici se termine la série des tumuli liml)Ourgeois pla-

cés dans le voisinage du tronçon ])rinci])al de la cliaussée de

Nivelles; celle-ci longeant un peu plus loin le Stepsberg. près

duquel eut lieu la bataille de Steps en 1215, (fuitte le ten-i-

toire de Montenaken
,

pour séparer , dans la [)rovince

de Liège, la tombe d'Avern.as-le-Baudouin de celle de

Racour (2). jMais à d'autres revient la mission de décrire

celles-ci; mon mandat expire à la limite de ma province.

1^ 2. — DEUXIÈME SÉRIE.

TUMULI

PLACÉS LE LOXG DE l'eMBUAîNCHEME^'T DE LA CHAUSSÉE

DE NIVELLES, DE CORSWAREM A LANDEN PAR ISIEL.

La seconde série des lumuli de la Hesbaye, est moins

nombreuse que la première; on doit parcourir dej^uis la

bifurcation de Corswarem un assez long espace, avant de

(i) V. entre antre?,, Annales de la Société archéologique de Namur, voLV. p. 205

et ci-dessus p. 109, les modes d'inluiiiiation on usage chez les Franks, d'après

les tit. XVII et LVIII, delà loi Salique.

(2) Cette tombe Je Racour (ou de Wamont) ,
qui présente la même apparence,

mais qui est mieux conservée que \aplal-tombe de Fresin-Rosoux ( v. ci-dessus ,

p. 93 et 115), est très-belle et très-vaste; elle couvre environ un demi-bectare ;

elle a un périmètre à la base de 209 mètres , et au sommet de 120 mèti'cs.



— 124 —

i-(Mic'ontrer un tumulus; seulement, à un rayon à peu près égal

à la ligne qui sépare l'emplacement de la tombe Hemava de

la tombe de Corswarem, l'on rencontre à Niel, au nord de

l'embranchement de la chaussée de Nivelles, deux lombes

fort l'approchées dans la pi'(^priété de M. Goyens, bourg-

mestre.

Ces tertres fort élevés portent le nom de Tonibosch
,
qu'on

rencontre au xvf siècle, et qui dérive des bois au milieu

(les(juels ils se irouvaienl jadis, et à côté desquels ils sont

encore aujourd'hui.

A raison de l'élévation du sol qui les porte, du haut de

l'une de ces tombes, l'on découvre la phqiart des tombes des

alentours, celles de Walsbetz, d'Avernas-le-Baudouin, de

Montenaken, les twee-tommen . et la plat-tombe de Rosoux-

Frcsin; mais l'on n'y aperçoit ni la tondje de Corswarem

,

ni celles de Sainte-Gertrude et de Rumsdorj), (pii se trouvent

dans des profondeurs ou dépressions du sol.

Si les tombes de Niel n'étaient si rapprochées de la chaus-

sée, M. Kempeneers n'hésiterai! pas ;i les rattacher à la

catégorie des tertres féodaux établis au moyen âge dans ini

but de défense, et cela à raison de leur emplacement à côté

de l'ancien chcàteau; il y a cependant, comme à Corswarem,

quelques raisons de douter que ce château, de la tour duquel

est datée la charte de 1294 (i), fût situé à proximité de ces

tombes; des souvenirs, à la vérité foi-i incertains, placent

cette tour dans une prairie derrière l'église, c'est-à-dire dans

h; fond du village, tandis (pi'on s'accoi'dc à reconnaître (|ue

(i) V. ceUe charte, dans Touvrage intituld : Di-durtio» lirx ilnnlx hironles-

tables de lu maison de Looz , MDCCLXIV, p. il.
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des bois ontoiiraicnl jadis de toutes parts les toml)CS de Niel,

position, d'après moi, peu favorable à un cbàteau fort.

Aucune fouille n'a, parait-il, été pratiquée dans ces tombes
;

au surplus, depuis plusieurs siècles, toute recbercbe a dû

être rendue tout à fait impossible dans l'une d'elles, à raison

d'un vieux cbène qui la couvre, et (pii se l'appi-opric jtar

ses racines.

B. — Après avoir fait un coude vers Gingelom, l'cnibran-

cbement de la route de Nivell<>s, traversant les ci-devant bois

de Jubelo et de Buckenlo, reprend à peu près sa direction

primitive, et à cet endroit, à quelques pas au midi, se

trouve la Borlombe, dont il convient de dire ici quelques

mots, parce que, si elle ne fait plus partie aujourd'liui du

Limbourg, elle a jadis a])partenu à la juridiction de la fran-

cbise de Montenaken.

Cette tombe, qui est aujourd'bui sur le territoire de Wals-

betz, était naguère encore belle et spacieuse, mais depuis

quelques années, elle a été bien défigurée et, par un côté,

fortement abaissée. Aujourd'hui , elle est presque dégarnie

des gazons qui la couvraient jadis.

. Ceux de Betz lui donnent le nom {ÏAttenlwvemche-lom

;

ceux d'Attenlioven, le nom de Beetsche-tomhe , à raison de sa

position entre les deux communes. Son vrai nom est Bor-

lombe, ou plutôt Borne-tombe , tombe de la fontaine den

hoech- ou beyynen-borne qui se trouve tout près du côté de

Landen, à moins qu'on ne préfère y voir une corruption de

Baer-tombc , tombe de la bière (Jèretri tumulus), qui en

indiquerait la destination funéraire, et qu'on retrouve dans

des documents aussi anciens que ceux où on lit Bor-lombe.

M. Kempeneers se demande si cette tomlie ne renferme-
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rail pas, cuiuiiU3 les luuibes élevées après la défaite de

Varus, en Germanie, les victimes de quehjue cunibal entre

les Romains c\ les Betliasii, alliés de Civilis, (|ni paraissent,

avoir duiméleni' nom anx deux villages de Walsbetz et Gceis-

betz; e'esl là tme (piesiion (pie des fouilles pom-rontélucider.

Les anciens registres se servent, à propos de celte tombe,

d'expressions analogues à celles qui ont été citées plus liant

à jiropos de la tondx,' de; Bosscbellen , et de la tombe

lleinara : « (de tombe staet op Jansliovcn lanL » c'est-à-dire

sur une terre de la ferme do JeaiKHjurt, ayant a])partenu

ci-devant à la commanderic de Gbantraine de l'ordre de

Malte, actuellement aux frères Grégoii'e. Nonobstant cette

indication de propriété privée, elle est considérée aujour-

d'Iiui connue bien communal , et mallieureusement la com-

minie de Betz sollicite, en ce moment mènu', l'autorisation

de vendi-e cette tombe, ce ((ui ])robablement la fera dis-

paraître à jamais; mais cela regarde aujoui'd'bui la jjrovince

de Liège. Espérons toutefois que l'attention de la connnission

centrale et de la section des correspondants de Liège, sera

appelée sur cette titube et préviendra un acte irrépa-

rable de vandalisme. Si les arcbéologues ne parviennent ])as

à l'empècber, soubaitons au moins qu'ils ])uisscnt intervenir

assez à temps })Our i)rofiter, dans l'intérêt de l'bistoire du

pays, des travaux de déblai et même poui- y présider, alin

d'obtenir des ouvriers, dans la prévisictn de découvertes

possibles, les ménagements dont ils son! peu pj-udigucs'

d'ordinaire.

C. — L'timbrancliement de la cbaussée de Nivelles se

dirige de là vers le Brabant, et longe les tumv.li de iUnns-

dojji fl (le Siiiiile-Gcrlrudc, cl plus loin ceux d'Overwlnden et
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do Mifldelwindcn, et oiiHii les mauniliquos tumvli de Ilae-

kendovcr, près de Tirloinonl; mais là, encore une fois,

expire ma mission, et je n'ai plus, comme pour le tunudiis

de Walsbetz, un })ré((>.\le plausible pour uren ()ceui)er.

Je laisse donc à mes collè|>ues de Liéii'e à étudier la ques-

tion de savoir si la motte ou tombe « gelegen ( connue

portent les anciens registres de Montenaken en 1660) tôt

Sinfe-Geertruyden genaempt ter auder stad , » c'est-ii-dire

sur l'emplacement de l'ancienne ville de Landen , est ou non

un tumulus frank, sépulture où serait encore aujourd'bui le

corps de Carloman ,
])ère de Pépin , tandis que Sainte-Gei--

trude, fdlc de Pépin, aurait fait déblayer un tiimuliis voisin,

pour en extraire les restes de son père (i) aujourd'hui con-

servés en rédise de Sainte-Gertrude, à Nivelles, à côté des

reliques de sa fille.

CONCLUSION.

Un des premiers vœux formés par la commission des cor-

respondants du Limbourp:, et formulé dans le procès-verbal

de sa première séance, a été de voir l'autorité veiller

attentivement pour protéger contre le vandalisme et l'igno-

rance les précieux monuments antérieurs au moyen âge, et

notamment les tumuli qui sont parsemés dans le Limbourg.

Il est à regretter que la réforme récente du Code pénal

(i) Opinion de Van Gf.stel , Hist. Mecfilin. I, 264. D'après l'ubsorvation

qui en a été faite par M. Kempeneers, ces deux « mottes « sont encore entières.

L'une, placée en face de Taiicicnne eijlise de St.-Gertrude, est ronde et a IGO

mètres de circonférence à sa base et une élévation de 20 mètres. Au centre, se

trouve un mur de fortification ou d'ancien château. L'autre, qui est carrée, se

trouve à une centaine de pas , au milieu de petites prairies qui la déliiiurent.

Elle a le même périmètre à sa base , mais elle est moins élevée que la première.
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ii'nit pas, il col égard, saisi l'occasion qui lui était offerte de

prendre, à l'exemple des législations des peuples dits bar-

bares (i), des mesures eflicaces, en spécifiant les monununils

protégés ]tar la loi contre les dégradations, et en y compre-

nant nonnnénient les tumuli. (|iii devraient même être

déclarés monuments du domaine public, et par conséquent

inqirescriptibles (2). Plusieurs de ces tumuli se trouvent

(1) Les titres XVII et LVIII de laloisalique protègent même les monuments de

pierres brutes (/«attrfoff/'), et les tombes {lomohe, tombœ) ci-dessus, p. i09; v. aussi

loi des Ripuaires, tit. Let LIV (06), et LXXXV (87); loi des Alamans, tit. L et

cap. add. XXV; loi des Bavarois, tit. XVIII, cap. I et VI.

(2) La commission extra-parlementaire, dans l'avaut-projet de révision du Code

pénal, avait proposé un art. 65o, ainsi con(,'u : « Sera puni d'un emprisonnement

d'un mois à deux ans et d'une amende de 50 francs a 1,000 francs, quiconque

aura volontairement détruit, abattu, nmtilé ou dégradé des tombeaux ou sépul-

tures. » Mais cet ailicle fut supprimé par la commission parlementaire, d'accord

avec le Gouvernement
, par le motif que toute atteinte matérielle a une tombe

constitue un manquement au respect qui lui est dîi, et rentre, par conséquent,

dans la disposition de l'art. 55i (oH) sur la violation de sépulture (Ch. des Rep.,

session de 18u7-18o8, appendice au n" 48, p. d^d; réimpression des rapports

sur les titres IX et X du second livre du Gode pénal, p. 65 ). Toute la législation

sur la matière se composera donc des art. 511, 650 et 657 ( n"* nouveaux), qui

punissent la violation de sépulture, la dégradation de monuments, statues et antres

objets destinés à Vutililé ou à la décoration publique el élevés par l'autorité

publique ou avec sou autorisation, et la dégi'adation de monuments ou objets d'art

quelcomiues placés dans les églises, temples ou autres édifices publics. Or, il est

des tombes de terre amoncelée, qui ne rentrent pas dans la catégorie des sépul-

tures; celles-là, il serait bien difficile de prouver qu'elles servent à l'utilité ou à

la décoration publique ou qu'elles ont été élevées par l'autorité ou du consente-

ment de celle-ci. En outre, il semble impossible de considérer connue violation de

sépulture, les atteintes qui seraient portées à celles des tombes anciennes oii réel-

lement des restes mortels ont été déposés : sinon, en vertu de quelle disposition

le Gouvernement iui-mème autoriserait-il des fouilles? Enlin, les dégradations les

pins dangereuses ne sont pas celles qui consistent en un fait intentionnel et

ap[U'é(iable; ce sont les dégradations insensibles qui se font pai' longiu'iir de

triups. Il aurait donc fallu que la loi prescrivit nn bornage et que, imposant aux

riverains une obligation tonte particulière de veiller ii l'intégrité des anciennes

tombes, elle érigeât en délit le fait matériel d'empiétement, abstraction même do

toute volonté méchante de violer une sépulture ou de dégrader un monument.
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aujourd'hui enclaves clans dos propriétés particulièros
;

quelques-uns sont possédés, à litre de propriétaire, i)ar des

particuliers, et sont situés dans des enclosappartenant àceux-

ci, comme les tumuli de Corswarem et de Nid; (piaiit aux

autres, la sollicitude du législateur qui
,
par l'art. 70, n" 8,

de la loi communale, en a confié l'administration aux com-

munes, n'a pas toujours suffi pour les protéger, témoin

l'anéantissement de la tombe Hémava et la destruction immi-

nente de la tombe de Walsbetz. Pourquoi la loi elle-même

n'interviendrait-elle pas, et ])ourquoi des instructions for-

melles ne seraient-elles pas données aux autorités locales des

campagnes
,
pour attirer leur attention sur la haute impor-

tance de ces anciens souvenirs nationaux (i)?

Qu'on y songe bien , une grande partie de l'histoire an-

cienne de notre pays se trouve là ; bien des points intéres-

sants peuvent encore être mis en lumière par des fouilles

bien dirigées; ces fouilles, abandonnées à la merci de par-

ticuliers souvent indifférents ou d'administrateurs parfois

peu compétents, feront passer sur ces antiques monuments,

déjà rendus si rares, le niveau de l'oubli. Qu'on l'arrête, il

en est temps encore; dans quelques années, demain peut-

être, il sera trop tard.

H. SCHUERMANS.

(i) Un vœu dans le sens ci-dessus a été, sur ma proposition, formulé par la

section limbourgeoise des membres correspondants de la Commission royale des

monuments, dans sa séance du 13 avril 1862. La section a même cru qu'il

appartenait à l'autorité compétente, aux termes de l'art. S44 du Code civil, d'em-

pêcher toute destruction ou détérioration des tumuli appartenant à des particu-

liers; si les règlements peuvent prohiber tel ou tel usage, même légitime de la

propriété privée, à plus forte raison, doivent-ils pouvoir prohiber l'abus de celle-ci.
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ACTES OFFICIELS; AFFAIRES INTÉRIEURES; OBJETS DIVERS.

En conformité de la disposition royale décrétant la publi-

cation d'un Bulletin des Commissions royales d'Art

ET d'Archéologie, la Commission invite de nouveau ses

membres correspondants à lui transmettre les notices et

documents dont l'insertion dans ce recueil pourrait offrir

de l'intérêt.

Répondant à une communication récente de M. le Gou-

verneur de la province de Namur, relativement à l'adoption

10
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d"iiu }ii'ojcl do rcgloincul pour la conservation des monu-

ments historiques et des objets d'art appartenant aux admi-

nistrations publiques, aux églises, etc. , de cette province,

la Commission ajiprouve hautement l'idée de ce projet. Elle

émet l'avis qu'il conviendrait de laisser au comité provincial

des membres correspondants le soin de rédiger le travail

préparatoire.

M. le Gouverneur de la ])rovince d'Anvers ayant demandé

(ju'il ne soit jilus fait de communications directes aux admi-

nistrations locales, auxbureaux de marguilliers ou aux archi-

tectes de la province, la Commission donne à ce haut fonc-

tionnaire l'assurance que, dorénavant, il sera satisfait à ce

désir. Seulement, en cas d'urgence constatée, exception sera

faite à la règle, et information en sera transmise sans délai

à l'autorité provinciale, qui recevra également, en temps

opportun, avis des inspections.

Le même fonctionnaire s'est plaint aussi de rexdusion de

Vadmini.strabon de la province, alors (ju'il s agit de projets

qui ne doivent et souvent ne peuvent se réaliser qu'avec

^son interve)itio)i et son concours financier. La Conunission

ignore complètement quels sont les faits (|ui uni pu motiver

celte réclamation; mais elle tient à déclarer que, dans ses

rapports avec les administrations provinciales , elle n'a

jamais eu l'intention de blesser la susceptibilité d'aucune

d'entre eWas.

Infoi'mée par M. le Couvcnicur de la {trovince d'Anvers

des mesures prises dans la dernière séance du comité pro-

vincial des membres correspondants, tant pour la visite des

mouuineiils (pic pour la r('Minion des documents devant

servir à la l'édaclioii de riiivciitaii'e })re^crit par Tarrèté du
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2ô février 18GI , la Commission approuve toutes les dis|)Osi-

tioiis. En alleiidaut lu création, dans nos musées, d'une

section du moyen âge, la Commission émet l'avis qu'il con-

viendrait que le comité ])ût s'entendre avec l'administi-alion

de l'Académie royale des beaux-aris d'Anvers, afin d'ohlenir

un local destiné à recevoir les objets qui intéressent l'histoire,

l'arcliéologie, ainsi que les arts proprement dits. A défaut

d'un om})laccment disponible à l'Académie, l'administration

commimale ne se refuserait pas, sans doute, à rechercher

les moyens de pourvoir à cette insuffisance.

ÉDIFICES RELIGIEUX.

ÉGLISES, DÉPENDANCES, AMEUBLEMENT.

La Commission est d'avis qu'il y a lieu d'autoriser :

I" L'exécution de divers travaux de consolidation au jubé

de l'église de Hauthèm sous Yilvorde; devis estimatif:

300 francs;

2" Le placement d'un nouvel autel dans l'église de Sant-

vliet, province d'Anvers. Cet autel sera orné d'un tableau

de M. De Keyser, offert par l'artiste à sa commune natale.

3" La construction de deux autels pour l'église de Yaucelle,

province de Namur. Le devis, montant à 2,875 francs, com-

prend une somme de 4.0G francs destinée à la' réparation

des murs du cimetière;

4." La cession à une église de la même province, d'un

orgue du xvii'' siècle, lequel, placé actuellement sous l'arcade

du collatéral sud de l'église Saint-Gommaire, à Lierre, nuit

considérablement à l'effet intérieur de ce bel édifice;



Vf Le renouvellement de l'escalier extérieur de l'église

Sainl-Gery (Brabant); devis estimatif : 2,400 francs;

G" La reconstruction de six fenêtres anciennes de la

chapelle de Weert ( Anvers ), alin de les mettre en har-

monie avec la partie nouvelle de l'édifice; devis estimatif :

874 francs.

La Commission reconnaît l'utilité des travaux de restau-

ration que l'on propose d'exécuter à l'église de Maissin

(Luxembourg). La somme de 3,290 francs qu'il s'agit de

consacrer à ces travaux parait d'autant moins exagérée,

qu'une partie en doit être affectée à l'ameublement de

l'église. Quant au dessin qu'on lui a soumis pour un confes-

sionnal, la Commission émet l'avis que ce projet est suscep-

tible d'amélioration , et devra faire l'objet de nouvelles

études.

L'artiste chargé de l'exécution de la chairb de vérité et

des confessionnaux destinés à l'église Saint-Scrvais, lez-

Namur, est invité à modifier ses dessins d'après les conseils

qui lui ont été donnés verbalement. Devis estimatif :

5,000 francs.

La Commission ne peut admettre le croquis du maître-

autel qui lui est soumis par M. le curé de Thy-le-Bauduin

(])rovince de Namur) pour son église. Elle demande qu'on

lui présente un projet régulier accompagné d'un dessin qui

permette d'apprécier le style de l'édifice.

Les dessins de la chaire de vérité, des deux confessionnaux

et de la porte, qui doiventelre placés dans l'église de Nanièche

(Namur), n'étant pas en rapport avec le caractère archi-

U'ctur.'il (le l'édifice, il est convenu (|uo de nouveaux projets

(.luvrout être présentés.
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Appelée à examiner le devis eslimalif des dépenses à fairci

pour la restauration des seize fenêtres de l'église Sainl-

Vaast (Brabant), à Fontaine-l'Ëvèquc, la Commission

réclame un croquis de l'ensemble de l'édifice, ainsi que le

dessin des fenêtres. Elle ne peut, en effet, se prononcer sur

des questions de ce genre qu'après avoir été mise suffisam-

ment à même d'apprécier le style, ainsi que la valeur

archéologique des constructions.

La Conmiission , consultée sur une demande de subside

faite par le conseil de fabrique de l'église de Corroy-le-

Grand (Brabant), à l'effet de pourvoir à l'entretien de cette

église, ainsi qu'à la réparation des murs du cimetière qui

tombent en ruine, exprime le désir qu'il soit porté remède,

sans retard, à cet état de délabrement déjà constaté par elle,

lors d'une inspection en 1860. La Commission ne peut que

s'en référer, à cet égard, à son premier rapport.

Une somme de 4., 299 francs est reconnue nécessaire pour

les réparations à faire à l'église de Jamagne (
province de

Namur), l'achat d'une cloche, le placement d'une grille à

l'entrée du cimetière et la restauration de l'escalier condui-

sant à l'église.

La Commission approuve les projets relatifs à :

1" La restauration de l'église paroissiale de Quévy-le-Pe(it

(Hainaut), et la reconstruction des murs du cimetière; devis

estimatif: o,918 francs;

2" La consolidation de la flèche de l'église de Watou

(Flandre occidentale); devis estimatif: 2,929 francs;

5° L'achèvement de la nouvelle église de Gallaix (Ilainaut);

devis estimatif: 2,000 francs. L'exécution de ces ouvrages

pourra avoir lieu en régie, si l'administration communale
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consent à exercer une surveillance sévère et. à prendre le

déficit éventuel à sa charge
;

i" La restauration de l'église et des murs du cimetière de

Ilainin, province de Hainaul; devis estimatif: 5,400 fr.
;

o" Les travaux de réparation qu'exigent la tour et les

contre-forts de l'église de Goé (Liège); devis estimatif :

î),750 francs;

(')" La reslaui-ation de l'église et la construction d'un*;

nouvelle sacristie à Pâturages (Hainaut ), à la condilion de

modifier le projet, conformément aux mdications du Collège.

Devis estimatif : 26,542 francs.

L'agrandissement de la chapelle d'Uneux ( Liège ) ne

])ouvant se faire sans dépasser la somme de 5,000 francs,

alin de rester dans les limites de ce chiffre, différents

ouvrages devront être ajournés, tels que l'approju'iation du

jubé et de la tour, le plâtrage intérieur, etc., ou bien il

faudra simpliiier la construction, en renonçant à l'établis-

sement d'un transept.

En considération des nouveaux sacrilices faits par les

iudjilanls du hameau d'Assche-ter-heyden , sous Assche

(Brabanl), le Collège propose à M. le Ministre de la Justice

d'autoriser l'agrandissement de l'église de celte localité, et,

si les règles administratives ne s'y opposent })as, d'instituer

une commission spéciale de surveillance, dans laquelle la

coiiiiiiunr , le conseil de l';il)i'i(|ti(' (h' Fèglisc primaire et les

pi'iMcipaiix souscripteurs seront r('pivs('iil(''S.

Se référant aux motifs énoncés dans le raii])ort de

M. le Gouverneur de la jjrovince d'Anvers, la (Commission

approuve la soumission i>;ir hupicllc le sicui- De Versée

s'engagea terminer, moyennant la sonune de 48,1)00 francs,
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la qiiatrièmo série des (ravaiix que l'agraïKlisseiiKMil de

l'égiisc de Duffel exige, la pai'lie sui)érienre de la (oui-

exceptée. La demaiide d'un subside sui)]»léni('iilaire de

900 francs sur les fonds de l'Etat, semble suflisaiiuncnl

justifiée : le renchérissement de la main-d'œuvre et des

matériaux a contribué à faire dépasser le devis que la

Commission avait, dès18o9, signalé comme insuffisant.

La Commission se prononce favorablement sur les projets

concernant :

1" La reconstruction du chœur de l'éghse de Tilly

(Brabant); devis estimatif: 5,4.30 francs
;

2" L'agrandissement de l'église de Voortkapel (Anvers);

devis estimatif : 15,675 francs. L'édifice pourra contenir

environ 550 personnes
;

3" L'agrandissement de l'église Saint-Nicolas, à Nivelles,

proposé pour une réunion de 900 fidèles; devis estimatif:

28,000 francs;

4" L'agrandissement de l'église de Jette -Saint -Pierre

(Brabant); devis estimatif: 23,000 francs ;
— 900 personnes;

5" Divers travaux d'achèvement à la tour et à l'église

de Beeringen (Limbourg);

6" L'exhaussement de la tour de l'église d'Isnes (Namur);

devis estimatif: 2,948 francs
;

7" La reconstruction du chœur de l'église et l'apjiro-

priation du presbytère de Matagne-la-Petite (Namur); devis

estimatif : 5,553 francs;

8" La reconstruction de l'église de Terwagne (Liège). Le

devis estimatif de 51,929 francs devra être augmenté d'une

somme peu considérable, pour l'élargissement des nefs

latérales; cette église pourra contenir 600 personnes;
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9" La iTconstruction de l'cgliso do Ylicrmael-Roodt

( Lim])oiirg), à la condition de" modifier en partie la déco-

ralioii areliitectoniqiie. Le devis estimatif s'élève à 26,000

francs. Cet édifice pourra contenir 400 personnes;

10" La reconstruction de l'église de Ramscapelle (Flandre

occidentale), d'après le nouveau plan dressé à la demande de

la Commission; devis estimatif: 1 8,225 fr.;— 450 personnes;

1
1" La reconstruction de l'église de Zonnegem (Flandre

occidentale) ; devis estimatif : 29,820 fr. ;
— ooO personnes;

12" La reconstruction de l'église d'IIavelange (Namur).

L'adjudication provisoire des travaux s'élève à79, 900 francs.

Cet édifice pourra contenir 1,2o0 personnes;

15" L'agrandissement de la nouvelle église de Rumpst

(Anvers); devis estimatif: 4,000 francs;— 1,800 personnes;

14" La construction d'une deuxième église à Zedelgem

(Flandre orientale ) , à la condition qu'on changera le réseau

des fenêtres ; devis estimatif: 52,950 fr. — G50 personnes;

15" La construction d'une église à Yillance, à la con-

dition de modifier les pignons, d'obvier au défaut de solidité

de la charpente et de supprimer les contre-forts de la toui-;

— 450 personnes
;

16" La construction d'une église à Tilleur (Liège); le

vaisseau de l'édifice devra être élargi d'un mètre; devis

estimatif: 88,650 francs; — 1,600 personnes;

17" Les travaux de reslaui-alion (pTil est urgent de faire

à l'église de la Vill(> IIaiilc,à Cliai'Icroi ; devis estimatif:

55,050 francs;

18" La construction d'une chaiielle à Magerotte (Luxem-

bourg); devis estimatif : 15,960 francs. Cette chapelle

pourra contenir 140 jiersonnes
;
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19" La conslriicliou d'iiiiu église à Faiirci-ulx, commune

de Sivry (Hainaut); devis estimatif : 22,089 francs; —
o.jO personnes;

20" La construction d'une église à Morhet (Luxembourg);

devis estimatif : 23,459 francs ;
•— 250 personnes

;

21° La construction d'une église à Sautain, commune de

Sivry (Hainaut); 400 personnes
;

22° La construction d'une église à Moresnct (territoire

neutre); devis estimatif : 101,2o0 francs; — 1,800 per-

sonnes
;

25° La construction d'une église à Statte, lez-Huy, à la

condition que les tourelles latérales seront plus élancées et

qu'on supprimera leurs contre-forts. Cette église pourra

contenir plus de 1,000 personnes.

24° La construction d'une église à Yivy (Luxembourg);

toutefois, la largeur de la porte principale devra être aug-

mentée; devis estimatif : 27,155 francs; — 250 personnes.

25° La construction d'une église à Pael (Limbourg), pour

une réunion de 1,200 fidèles; devis estimatif: 105, 000 francs.

Tout en approuvant l'ensemble du projet présenté pour

cette construction , la Commission a cru devoir communi-

quer quelques observations à l'architecte, touchant des

points accessoires.

26° La construction d'une église au quartier du Hazegras,

à Ostende ; devis : 80,404 francs ;
— 1,250 personnes.

En approuvant, dans sa forme actuelle, le projet de

cette église, la Commission a voulu éviter l'ajournement,

peut-être indéfini, de l'érection d'un temple que réclament

impérieusement les exigences du culte; mais elle maintient

toutes les observations auxquelles ce projet a déjà donné
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lieu de sa part. Il lui semble toujours regrettable que l'église

projetée n'offre pas un caractère plus monumental, et que

l'on n'ait pu s'entendre pour l'établissement d'un parvis, l.a

Commission reconnaît toutefois qu'il serait iiiq^ossiblo de

iiiodilicr les plans selon ses vues, sans déjiasser le cbilïre

du devis, d'aillant plus ipie, à cause de l'insuflisance même

de ce cliiffre, il est constant qu'il faudra ajourner l'exécu-

tion de certains travaux, tels que les meneaux des fenêtres,

le pavement et la flèche.

Un conflit s'étant élevé enire la fabriijue de l'église

d'Oudenburg (Flandre occidentale) et le conseil communal

au sujet de l'emplacement de la nouvelle église qu'il s'agit de

construire , la Commission avait délégué deux de ses mem-

bres aux fins d'examiner la localilé. Maintes fois déjà elle a

eu à se prononcer en faveur du })rincii)e de l'orientalion des

temples. Néanmoins, comme dans le cas actuel il faudrait,

pour orienter la nouvelle église, tourner sa façade vers un

endroit désert, un verger, et que d'ici à longtemps aucun

changement ne semble devoir survenir dans l'état des lieux;

considérant d'ailleurs qu'une autre disposition permettrait

de conlinucr la célébration du culte dans ranciemu^ église

iiis(iu'après l'entier achèvenieiii de celle (]iii esl projetée,

la Commission, adoplanl l'avis de ses délégués, jjropose,

d'accord avec l'autorité locale, d'établir la façade de l'édifice

à construire vers les rues formant le groupe pi'incipal des

habilalioiis de la commune.

La conslruclion de l'église en slyle ogival, à ériger sous

le vocable de sain! .losepli, au boulevard Léoi»old, à Anvers,

soulevant dr> (liriiciiih'S liiiaiicières, la Commission avait

cru devoir conseiller jioiir ce nionumenl l'emploi du style
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roman. Oiitro la raison d'ùcononiic, cllo avait l'ail valoir cvAXo

considéralion
,
qno la villo d'Anvors possède plusieurs ùdi-

ficos religieux ([ui sont cités comme des spécimens remar-

quables du style ogival, et dont \o voisinage ne sei'ait })as

sans nuire à l'effet que l'église projetée est appelée à pro-

duire. M. l'architecte provincial, auteur du plan pro))Osé,

ayant développé une opinion contradictoire dans un mémoii-e

adressé à la Commission, celle-ci, après avoir entendu, au

sujet de cette affaire, un rapport motivé dû à l'un de ses

membres, persiste dans sa manière de voir, tout en décla-

rant que, si elle reconmiande l'emploi du style roman, elle

n'entend nullement l'imposer.

Quant à la question d'emplacement, la Commission s'en

réfère, à cet égard, aux propositions qu'elle a faites, après

examen minutieux de la localité, dans le but d'isoler com-

plètement l'édifice.

La construction de la nouvelle église de Havelange
,

province de Naniur , ayant nécessité une dépense de

79,900 francs, on ne peut espérer qu'un temple plus vaste,

et dont la décoration est bien plus riche, puisse être érigé

à Velaine moyennant une somme de 78,575 fr., c'est-à-dire

à raison de fr. 82-65 par mètre carré de superficie. La

Commission ne croit pas qu'il convienne d'adopter le style

ogival alors que, pour réaliser des économies, on est forcé

d'user d'expédients et de s'occuper plutôt du prix cpic de

la qualité des matériaux. Accessoii-ement, le Collège indique

diverses observations que l'examen du projet suggère.

Le Gouvernement , chaque fois qu'il croit utile de

])lacer certains travaux sous la haute surveillance de la

Commission
,
prend à cet égard une disposition paiii-
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ciilièrc. L'arrèlô royal du 7 janvier 1855 porto en effet :

Article \'\ « Une commission est inslituée à l'effet de

» donner son avis, sur la demande du Ministre de l'inlé-

» rieur, sur les plans relatifs aux consiructions et répara-

» tions des édilices mentionnés dans l'art. 2 de l'arrèlé du

'. 2 août 1824. »

En l'absence d'instructions spéciales en ce qui concerne

l'église Sainte-Anne, à Gand, la Commission devait évidem-

ment se borner à répondre aux questions que l'administration

supérieure jugeait convenable de lui adresser. Tant qu'elle

n'y avait été formellement invitée, elle n'avait pas mission

pour vérifier les travaux. On ne pourrait, dès lors, pré-

tendre que l'abstention du Collège autorisât tacitement l'in-

troduction de changements sérieux dans le projet primitif.

Les considérations développées pour justifier les irrégularités

commises n'infirment en rien les rapports du Collège des

M juin et 7 octobre 18G1. La Commission })rie, du reste,

M.. le Ministre de la Justice de remarquer que les plans

jusqu'ici communiqués sont insuffisants pour pouvoir api)ré-

cier les travaux d'achèvement projetés à l'église Sainte-Anne,

et enuaffe ce haut fonctionnaire à réclamer des dessins

détaillés, indiquant d'une manière claire et })récise tous les

ouvrages complémentaires que le conseil de fabrique compte

effectuer.

La Commission, aiirès avoir ciilondu les ex|)lications de

M. l'architecte Jaminé lils, concernant le jilafond de l'église

d'Aldeneyck (Limbourg) approuve : 1" le projet de restau-

inlioii présenté par cet artiste; T les propositions faites

poiii- le renouvellement d'une partie de la charpente des

combles et de la couverture en ardoises, et exprime le désir
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devoir construire ce plafond en bois, conformément aux

traditions. L'intérêt archéologique qu'offre cette église suflit

pour justifier l'augmentation de dépense que l'emploi du bois

nécessiterait; du reste, en se servant de i)outres simulées,

composées d'assemblages, ainsi (pu; de panneaux moins

épais, et en usant, à la rigueur, de bois de sapin au lieu de

chêne, on réduirait sensiblement les frais évalués aujour-

d'hui à 9,244 francs. La décoration de ce plafond exigera

des recherches iconographiques et des études conscien-

cieuses. Le Collège désire que des cartons assez grands pour

permettre d'apprécier la dite décoration soient soumis à son

examen en temps utile. En ce qui concerne la restauration

de la façade et de la tour, la Commission ne pourra se pro-

noncer qu'après avoir fait examiner l'édifice par quelques-

uns de ses nouveaux membres. Les questions soulevées sont

graves et , du reste, il n'y a pas urgence à prendre une déci-

sion immédiate, puisqu'il sera même difficile de terminer,

dans le cours de 1862, le rétabhssement du plafond dyiit

le projet vient d'être adopté. L'architecte fera bien d'étudier,

en attendant, tous les documents qu'on possède, afin de

pouvoir présenter des pro})Ositions définitives lors de la

visite des commissaires-inspecteurs.

Ainsi que la Commission l'a déclaré en différentes circon-

stances, des abus réitérés l'obligent à exiger qu'aucun travail

de restauration ne soit entrepris avant que des projets com-

plets, indiquante situation actuelle et les ouvrages ])roposés,

aient été dressés. Comme il s'agit cependant d'achever à

l'église primaire de Ninovc , des réparations commencées

depuis longtemps, et que les ouvrages sont d'une exécu-

tion facile, le Collège pense qu'une exception à la règle
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générale peut élrc admise. Sun avis est donc d'auloriscr

rexécution des travaux jirévus par le deviseslimatif s'élevant

à !27,54^ IViincs, à la condilion : i" (pie toute la décoration

arcliilccloiiiipie soit scruiMilcusciiiciit niaiulcnue; 2" (pi'on

relèvera les profils (grandeur d'exécution) de toutes les

pierres à renouveler et, de ])lus, que ces pierres seront con-

servées pour être mises sous les yeux des commissaires-

inspecteurs.

La Commission considère comme indisjiensahle la con-

slj'iiclioii d'un clocher corid-e l'église Saint-Antoine, à

Liège, attendu qu'on ne pourrait, sans de graves inconvé-

nients, maintenir. le beffroi au centre de la charpente de

l'édifice. Elle signale de nouveau la nécessité de restaurer la

façade, dont l'état est déplorable. Ces ouvrages sont évalués

à 58,550 fi-ancs.

La tour de l'église d'Oostkerke (Flandre occidentale)

exige des réparations urgentes. Des transformations faites

au xvii" siècle ont dénaturé le caractère de la })artie supé-

rieure de cet édifice, et une somme très-considérable serait

nécessaire iiour la rétablir dans son (''tal ]irimilir. La Com-

mission est d'avis cpTil l*;iul se borner à maintenir ce (pii

existe. En restreignant ainsi les frais il faudi'a encoi-e faii-e

la dépense d'une vingtaine de mille francs.

M. l'architecte Vincent rend com|)le verbalement des

négociations entamées entre l'administralion comiiuniale

de Peiiiwclz, le conseil (le f.'diriipie (l(ï Jion-Secours et

l'évéché de Tournai, au sujet des mesures à ])rendre par

suite de l'insuflisance de la cliMpelle de Bon-Secours, insuffi-

sance tpii r(''sulte de raecj'oisseiiienl de l;i population de la

j)aroisse et de raltluenc(j contiinielle de |)èlerins.
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L'église de Kessel (}»r(>vince trAiivers) offre un iiilrirl

réel sons le ra])])ort archéologique, et mérite (h; lixei*

rattenlion de radministratioii supérieure. Lors d'une con-

férence récente avec des délégués de la Commission, rarelii-

tecte s'est engagé à compléter son projet pour la res-

tauration de cet édifice.

La Commission signale à M. le Ministre de la Justice

l'état fâcheux dans lequel se trouvent des parties essentielles

de l'église de Limhourg (Liège) et insiste sur la nécessité de

commencer, sans plus de retard, les ouvrages de consolidation

projetés depuis des années.

Il n'a pas été possihle d'envoyer, dans le courant de 18G1,

des délégués à Hoogstraeten,. alin d'y vérifiea- l'état de la

tour de l'église paroissiale. Cette inspection aura lieu ])ro-

chainementen conformité des instructions de M. le Ministre

de la Justice.

La Commission transmet à M. le Gouverneur de la Flandre

occidentale le rapport des trois membres qui, vers la tin

de l'année dernière, ont fait une visite minutieuse de

l'église de Lisseweghe, et propose 1° de faire remplacer

la corniche en bois de la nef latérale, vers l'est, ainsi que

les croix placées sur les chapelles latérales; 2° de consacrer,

dans le cours de l'année 1862, une somme 2,000 francs à

l'exécution des travaux urgents destinés à arrêter les dégra-

dations; 5" d'inviter l'architecte à soumettre les épures et

détails de tous les ouvrages à faire dorénavant; i" de rap-

peler à cet artiste sa promesse verbale d'assurer la conser-

vation des intéressantes peintures murales qui se trouvent

dans le transept de ce monument.

Les ])arois latéraux de l'église de Vilvordc (Brahant)
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exigent des réparations urgentes, évaluées à 9,000 francs.

La Commission appuie la demande de subside et prie M. le

Ministre de la Justice de stipuler expressément que le

moindre détail de la construction primitive ne pourra être

modifié dans le cours de l'entreprise.

Les délégués qui ont inspecté les travaux en cours

d'exécution à l'église Saint-Martin, à Alost, font un rap-

port favorable sur la marclie de ces travaux. Depuis le

14 mai 1859, on a terminé la restauration de l'extrémité

nord du transept et la reconstruction presque totale du

portail, devenue indispensable, par suite de la mauvaise

qualité des matériaux et de défauts de construction. En ce

moment on s'occupe des ré})arations de la face latérale-

ouest. Une balustrade sculptée en pierre devait régner pri-

mitivement au pourtour de l'édilice, à la liauteur de la cliar-

pente; le style du monument exige cette balustrade et on ne

peut, par conséquent, hésiter à la rétablir; la restauration

de la galerie ( triforium ) extérieure a déjà été décidée. La

façade provisoire n'offrant pas assez de résistance à la poussée,

la voûte du collatéral de la partie nord du transept a subi un

écrasement et a dû être maintenue ])ar des ancres. Il faudra

un li-ivail spécial, et des j)roposilions motivées, (|uant aux

mesures à i)rendre pouremi)éclier tout mouvement ultérieur.

Le devis de 93,440 francs, précédemment approuvé, ne com-

prend pas ces derniers travaux. Bien que la balustrade supé-

l'icure ne semble pas devoir être comprise au nond)re des

ouvrages urgents, il serait utile d'en autoriser l'exécution

]>;iilicll('. Il importe, en effet, d'épargner les frais superflus

dVclinfaudages, qui seraient inévitables sion ne terminait pas

en une seule fois la restaui'ation de tout un côté de l'édilice.
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Lors de leur procliain voyage dans la Flandre occidenlalc,

les commissaires-inspecleiirs visileronl l'égiise Saint-Nicolas,

à Dixmude, afin de vérifier les travaux exécutés à cet

édifice. Le rapport que M. le Minisirc de la Justice réclame

sera ensuite formulé.

Le collège appuie la demande d'un subside de 50,875 fr.

,

destiné à la restauration de l'église de Notre-Dame à Aerscliot.

Des dessins détaillés indiquant la situation actuelhî et les pro-

positions de l'architecte devront lui être soumis sans retard.

Il importe de s'occuper de la consolidation et de la res-

tauration de la belle tour qui existe à Damme (Flandre

occidentale). Les ruines de la grande nef de l'église parois-

siale offrent un vif intérêt; des travaux peu coûteux suffi-

raient pour garantir leur conservation.

La Commission autorise en ce qui la concerne :

I " La construction d'un perron, conformément aux anciens

plans, à l'église de Notre-Dame, au delà de la Dyle, àMalines;

2" L'exécution de travaux destinés à consolider la tour

de Tongerloo (province de Limbourg); — devis estimatif

12,120 francs;

5" La restauration de l'église primaire de Sainl-Trond

(Limbourg). Le devis estimatif, s'élevant à 09,000 francs,

est modéré. Le Collège recommande à la sollicitude de

M. le Ministre de la Justice, la demande d'un subside faite

par le conseil de fabrique.

II résulte du rapport des commissaires-inspecteurs qui se

sont rendus à Nivelles, que les travaux de restauration de

l'église Sainte -Gertrude avancent régulièrement. La Com-

mission pense que rien ne s'oppose au paiement des subsides

promis jusqu'à ce jour par l'Etat et la pi'ovince. L'excédant
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(les dépenses s'expli((ue par les nombreuses vicissitudes

(|ue cel édifice a subies et surtout par les ravages de

riiicendie de 1859. Le procbain placement des nouvelles

cloches dans le beffroi restauré, ne soulève aucune objection.

Le cliinVc (le 250,000 francs l'oniiant le total du devis

pouj' la restauration de la })etite tour de l'église de Notre-

J)ame, à Anvers, n'est pas exagéré. Ladépense annuelle peut

être iixéc à 15,500 francs, mais il est à remarquer que,

indépendamment de cette somme, une autre somme de

00,000 francs devrai! pouvoir être affectée à l'exproitriatiun

cl à la démoli! ion des habitations établies entre les contre-

foi-ts. Ces bâtiments particuliers forment, en effet, un

ol)stacle à tout travail complet de consolidation.

L'église S'-Jacques, à Liège, réclame des travaux urgents

de réjiaration. La Commission prie M. le Ministre de la

Justice de })rendrc les dispositions nécessaires pour (pie- le

(conseil de fabj'i(jue puisse faire mettre la main à l'œuvre dès

(pic la saison le permettra.

Le projet pour la construction d'un portail à l'exlrémité

sud de l'église Saint-Martin, à Liège, est bien con(;u et

conforme au style de ce monument. Une seule stalu(; suilira

|)oiir la décoration du [)ilicr central de ce })or!ail; les trois

statues que le i)lan indique formeraient un ensendjle trop

massif. Un pareil travail exige des soins tout particuliers

cl ne peut guère être mis, quant aux prix des matériaux et de

la main-d'œuvre, sur la même ligne qu'une entreprise ordi-

naire. 1^(; devis csliiiialif de 17,000 fr. n'es! donc pas exagéré.

La Commission appuie la dcinaiide (raiigiiieiilalion de

subside, sur les fonds de l'Etat, en faveur de l'église de

Saiiil-lliiberl. Si les reiiseigiieiiienis (pii lui son! donnés sont
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exacts, la pari cunlribulivo d(3 la cojnnmno dnns les frais de

la restauration n'est i)as proportionnée à ses ressources.

Des cliangenients apportés dans le choix des matériaux ont

été signalés vers la lin de rannéc dcrrirrc
; la (^inniiission

appellera sur cet objet rallcnlion pai-liculièrc; (\r<. coininis-

saires-inspectcurs. Le bureau des niarguilliers s'occuj)e avec

zèle de l'entreprise; il n'est donc jias oi)portun de prendre de

nouvelles dispositions concernant la surveillance et la conip-

lal)ililé; mais comme le Gouvernement ne pourrait adopler,

en général, des mesures assez sévères pour prévenir les abus

qui se sont produits dans d'autres circonstances, la Commis-

sion désire que les recettes et les dépenses concernant ces Ira-

vaux fassent l'objet d'un compte séj)aré, soumis au contrôle de

la députation permanente et de l'administration communale.

M. le Ministre de la Justice, adoptant la ])roposilion de

la Connnission, autorise le conseil de fabrique de l'église

de Saint-Hubert à prélever un secours sur le subside de

l'État, en faveur de la famille de Victor Bonhiver, ouvrier,

mort des suites d'une chute qu'il a faite en travaillant à la

toiture de ce monument.

Des commissaires-inspecteurs, lors d'un voyage récent

à Bruges, ont constaté l'urgence de réparer diverses fenêtres

de la cathédrale de Saint-Sauveur, mais, en l'absence d'un

échafaudage, il est impossible de reconnaître si une recon-

struction totale de la grande fenêtre du transept sera indis-

pensable. Dans le cas afïirmatif, on aurait à examinei- si, au

moyen de quelques changements, on ne pourrait liarmoniser

le style de cette fenêtre avec celui de l'éditice. L'idée d'ouvrir

la fenêtre de la chapelle absidale est heureuse; ce tra^ail

constituera un embellissement.
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Loscoiiijilos (les dL'iionses failcsen I808, 1859ot 1860])()iir

lareslauralion de l'éiilise ])rimaii'o do ïongres, et ceux des dé-

])enses faites en I8G1
,
pour la rcslaiiration de la tour de Saiut-

Roinhaut, à Malines, ne donnent lieu à aucune observation.

La consolidalioii du cliceur du pi'oniier de ces deux édi-

tices exigera encore, cetle année, des frais considérables,

indépendamment des au Ires (ravaux qui y sont en voie

d'exécution, lesquels ne sont susceptil)les ni d'interruption,

ni d'ajournement. En consérpience, M. le Ministre de la

Justice sera prié de faire liquider les subsides promis par

l'État.

Une visile minulieuse des travaux de restauration qui

s'exécutent ;i la (oui- de Saint-Rombaut ayant été faite vers

la fin de l'année écoulée, une nouvelle inspection est inutile

pour le moment.

Le ra]>)i())'t de la section centrale de la Cliambre des

Représciitaiils, chargée de l'examen du budget du dépar-

tement (le la justice, pour l'exercice 1862, contient le

§ suivant : « Un membre signale le ]U'u d'barmonie qu'on

» rencontre souvent entre la décoi'ation inh-ricure des

» égli.ses et l'exlérieui' de celles-ci, ainsi (|ue le mauvais

» goût qui parfois préside à la construction des églises

» rui'ales ; la section centrale appelle sur ce point l'attention

» du dé])artement de la justice. » La Commission partage

les i-egrets exprimés, (pianl à la dispai-ate cliocpiante qui

souvent existe enti'e les églises et leur ameid)lenient ; mais,

dans r^'ial actuel de la législation, il serait difficile de porter

reiiièile ;i la situation (]q?- clioses. Ce n'est guère qu'excep-
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tionnclloment que lo Collège ost consullô sur les (jiioslions

(jiii coiicernciil la (lécoralion iiilérieuro des édiliccs publics;

il n'a pas niùiuo ùlù appelé à doiuier un avis sur les appareils

d'éclairage en zinc, d'un goût, conleslable
,

qui ont, été

placés dans i)lusicurs églises de la capitale. Du resle,

l'aclion du Gouvernenienl est souvent insuHisante lorsqu'il

s'agit des anciens édifices publics, ainsi que des objets d'art

qu'ils renferment, et la Commission pense que des dis-

])ositions formelles devraient être introduites dans le

projet de loi sur l'administration des fal)riqucs dont le Gou-

vernement s'occupe en ce moment. La Commission a, du

reste , signalé maintes fois les abus qui se commettent et la

nécessité de les réprimer. Dès le 13 juillet 184.3, elle écrivait

à M. le Ministre de la Justice : « Les fabriques d'églises ne

» peuvent, sans l'approbation royale, modilier, d'une ma-

» nière quelconque, l'arcbitecture des édifices religieux. De

» nouveau, nous avons pu reconnaître, lors de notre der-

» nière inspection dans les Flandres
,
que souvent on se dis-

» pense de se conformer, à cet égard, aux dispositions

» formelles des règlements. C'est principalement lorsqu'ils

» peuvent se passer des subsides de l'État que certains

» conseils de fabrique se plaisent à exécuter des travaux,

» quelquefois importants, en dépit de toutes les règles de

» l'art, en dépit même du simple bon sens. » Le Collège

reconnaît, au surplus, la justesse des observations consignées

dans le rappart de la Chambre au sujet des églises rurales.

A de fréquentes reprises, il a lait comuiitre sa manière de

voir à cet égard ; mais on a invariablement répondu que les

ressources locales ne permettent pas de faire mieux et de

suivre ses conseils. Pour que de telles critiques ne pussent
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pins so reproduire, il faudrait :
1" que des arcliitectes capa-

l)Ie.s fussent seuls employés à l'avenir par les administrations

})ubli(jii<'s; 2" que jamais on ne pût entreprendre les travaux

avant d'avt)ir réuni les ressources nécessaires pour élever des

édilices solides et dignes de leur deslination.

L'intérêt publie l'éelaniait depuis longtemps l'adoplion

d'une n)csure pour la conservation des ])lans originaux des

travaux qui se font aux édilices du pays. Jusipi'à présent,

ces plans, après avoir été revêtus de l'approbation du Gou-

vernement, étaient renvoyés aux administrations locales.

Celles-ci les contiaient aux arcliitectes, quekiuefois même

aux cnlrepreneurs : marcbe vicieuse sujelle à dc>^ incon-

véîiients graves. Tantôt des projets entiers se ti'ouvaient

égarés et perdus; tantôt la trace des modifications inti-oduites

dans les projets par les soins de la Commission, disparaissait

des plans qu'on lacérait aux endroits modifiés. Un procès

se plaide en ce moment devant la Cour d'a])pel de Liège,

à propos de la construction de l'église de Miecret, province

de Namur, et il est im])ossible de reti-ouvci- le moiiidi-e

dessin pour éclaircir les questions en litige. En dei-iiicr lieu,

les plans qui ont été suivis pour l'agrandissement de la

cbapelle de Weert n'ont pu être représentés. Il im])ortait

donc que des mesures fussent prises pour (pi'à Favcnii- les

plans dont il s'agit donicui-assent déposés, soit a r;idmii)is-

tration centrale, soit dans les bureaux des administrations

])rovinciales. De cette manière, il devient impossible de

soustraire à un contrôle utile et nt'cessaire les travaux
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qui se fuiil pour le coiii})le des nduiiiiislrations jiublicjues.

Les difficultés qui se présentent, quant au timbre des plans,

viendraient aussi à cesser, et, ce qui serait plus régulier,

les architectes pourraient toujours signer leurs cuvres. Le

double des plans nécessaire pour l'exécution des travaux

serait fait, soit avant, soit après le visa officiel du Gouverne-

ment. — Une décision de M. le Ministre de la Justice, en date

du TJ mars 1862, porte que tous les plans oj-iginaux seront,

à l'avenir, déposés dans les archives de la Commission.

PIERRES SÉPULCRALES , TOMBEAUX.

M. Ryelandt van Naemen demande l'autorisation de

placer dans la cathédrale de Bruges, une pierre tumulaire

à la mémoire de sa famille; il s'engage, si la laveur (pi'il

sollicite lui est accordée, à se charger des frais de la décora-

tion complète de la petite chapelle qui se trouve en face de la

chaire de vérité. La Commission, de même que le comité

provincial, pense que la pierre dont le dessin lui a été

soumis n'aurait pas assez d'importance pour être digne de

l'emplacement désigné.

Le dessin du petit monument qu'il s'agit d'ériger dans

l'église de Notre-Dame, à Poperinghe, à la mémoire de la

demoiselle Marie De Vos, est approuvé après avoir été

modifié d'après les indications données par le Collège.

Le projet de placer, dans l'église de Quevy-le-Pelit,

(Hainaut), une pierre tumulaire rappelant les libérables de la

demoiselleFourneau, en faveur despauvrcset de la fal)ri(jue,

est approuvé.

La Commission propose d'autoriser le placement, daiis
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rég'.iso des SS. Micliel et Gudulc, du (.•(''iiolaj)he à la mémoire

du comie Félix de Mérode. Elle lait loulefois des réserves

(jiKiiil ;i (|uc!(|ucs délails du iiioiiumcul.

M. le sculpicur Vau Nieuwonliuyze esl chargé de res-

taurer le mausolée de la famille Gros, qui se trouve dans

réi^lise Saint-Jacques, à Bruges. Afin de faciliter à l'artiste

les éludes jtn'paraloires qu'il doit faire, M. le Alinislre de

l'Intérieur lui accorde, sur la proposition du (Collège, nn

subside de 400 francs })our visiter les localités du jiays (|ui

])Ossèdent des ouvrages de sculpture du même genre, de

l'époque de la renaissance.

Les deux monuments funéraires de la famille de Licliter-

velde, qui se trouvent dans l'église de Coolscamp (Flandre

occidentale J, présentent un grand intérêt jjoui- l'archéolo-

gie et l'histoire ; une somme de 1 ,4-00 francs est réalisée pour

les répai-ations qu'ils exigent. La Commission demande qu'un

subside spécial soit alloué pour l'agrandissement de l'édifice.

Ce travail, dont l'urgence est d'ailleurs. incontestable, per-

mettrait aussi de placer d'une façon convenable les remar-

quables tombeaux des anciens seigneurs de la localité.

PRESBYTÈRES.

La commission propose d'autoriser la construction de

presbytères :

I" A Ileppeneert, sous Maeseyck, h la coiidilion (pie la

poi'le principale sei'a modiliée; devis estimatif : S,()()() francs;

!2" A Merxplas, pi'ovince d'Anvers, à la condilidn (pTon

établira un frnnlon et que l'auteur du pi'ojet fera muî nou-

velle étude de rescalier; (le\is: 10,744 francs;
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4" A Zedelgeui (Flandre occidentale); devis estimatif:

7,04-1 francs;

5° A Rocour (Liège); devis estimatif: 1 1,ÔÔ2 fivuKîs;

()" A Stockro}' (Lindjouri^); devis estimatif: 14,175 fr.

Des avis favorables sont émis sur les |)roj('ts iioiii- la

réparation et rajiproi^riation des presbytères :

V DeVieux-Heverlé (Brabant); devis estimatif : 5,774 fr.;

2" De Ilautliem sous Vilvorde (Brabant); devis estimatif:

950 francs
;

0° De Bombaye (Liège); devis estimatif : 4,155 francs;

4" De Wâcken (Flandre occidentale); devis estimalif:

5,528 francs;

L'étage qu'il s'agit d'établir sur le presbytère de Licli-

taert (Anvers) ne présenterait pas de garanties suffisantes

de solidité.

Un projet nouveau est réclamé au sujet de la construction

d'un presbytère à Overlaer sous Hoegaerde (Brabant).

La reconstruction du presbytère de Kemseke (Flandre

orientale) ne peut être autorisée telle qu'elle est projetée :

les murs sont trop ftiibies , l'escalier n'est pas suffisamment

éclairé, la façade n'est pas en rapport avec la destination

du bâtiment.

ÉDIFICES ET MONUMENTS CIVILS.

HOSPICES-HÙPITx\UX, ETC.

La somme de 11,750 francs, qu'il est question d'affecter

au renouvellement de la toiture de la chapelle et aux tra-

vaux d'appropriation que les dépendances de l'Institution
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royale de Messines exigent, n'est pas exagérée; mais la

Commission indique des améliorations qui semblent devoir

être introduites dans les plans.

Les travaux destinés à compléter l'hôjiilal Louise, à

Ncvele (Flandre oricnlale), ne soulèvent aucune objec-

tion. Le devis estimatif, s'élevant a 050 francs, est bien

établi.

Le projet concernant la construction d'un bospice-bôpital

à Iloogslraeten ( Anvers ) est approuvé, à la condition qu'on

ornera le fronton central d'arcatures, d'après le système

adopté quant au reste de la façade; que la morgue sera éloi-

gnée du bâtiment principal, et qu'on établira une cour afin

de faciliter l'aérage et de mieux éclairer le grand escalier.

II semble impossible d'exécuter les travaux projetés avec

tout le soin nécessaire, sans dépasser la somme de 4.0,981 fr.,

cbiffre du devis estimatif.

Un rapport, qui résume les nombreuses observations du

Collège, concernant l'hospice-liôpital projeté à Lede (Flandre

orientale), est adressé à M. le Ministre de la Justice.

L'utilité de la reconstruction partielle de l'hospice de

Rebecq-Rognon (Brabant), évaluée à 59,500 francs, est

suiïisamment justifiée, et le projet réunit les conditions

désirables.

Après avoir entciulu le rapport des délégués qui se sont

l'cndus à Anderleclit, la Commission déclare qu'il est indis-

pensable d'ériger un bâtiment complètement neuf poiu-

riiospice de cette conniiiinc. La pai'lic de construction

qu'on voudi'ail consi^'vei" est salpèlr(''(' et peu solide.

Le projet relatif à la construction d'une salle d'asile à

Bincbe est adopté, l^e devis estimatif s'élève à !2G,804 Ir.
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D'après l'invitalioii d(> ^L lo Ministre des travaux ])iil)li(,'s,

la Commission a de nouveau examiné la ({uesliun de savoir

quelle était la décoration primitive des pavillons existants aux

angles de la rue de la Loi. Elle persiste à croire que ces édi-

fices sont restés tels qu'ils furent conçus par Guymard et que,

sans être couronné d'une balustrade supérieure, chaque

pavillon a toujours porté une lucarne. Les bâtiments de la

rue de la Loi sont moins ornés à mesure qu'ils s'éloignent

du centre. La gradation a été calculée de façon à rattacher

les constructions de la rue de la Loi au style et à l'ordon-

nance de celles de la rue Ducale et de la rue Royale.

C'est de propos délibéré que l'architecte a changé la façade

des pavillons, au retour de la rue Ducale, afin de la mettre

en rapport avec celle du pavillon à l'opposite, dans la mémo

rue; c'est aussi dans l'intention de maintenir l'unité entre

tous les pavillons du pourtour du Parc qu'il a établi sur les

hôtels, appartenant aujourd'hui aux déjiartements des tra-

vaux ])ublics et de la guerre, une lucarne ornée et rappelant

ainsi les lucarnes placées sur les pavillons des rues latérales.

La plinthe placée au-dessus des corniches des façades princi-

pales des pavillons n'indique pas, chez cet architecte,

l'intention d'élever des balustrades; sinon une plinthe sem-

blable ne couronnerait pas la façade vers la cour intérieure;

là on n'a certes pas eu le projet de placer un pai-eil orne-

ment. La Commission attache un grand prix à la conserva-

lion des lucarnes qu'elle considère comme faisant partie

intégrante de la conception de Guymard. Si l'administration
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eoiiiiminalo tenait à conserver le fronton des bâtiments nou-

veaux élevés rue Dueale, elle n'hésiterait pas à conseiller la

suppression de la balustrade, ainsi que Guymard la fait rue

Royale. Là en elTet, on remarque le fronton et la lucarne

sans nul autre amortissement. La Commission croit devoir

consigner une observation qu'elle n'aurait pas manqué de

soumettre à l'appréciation du Gouvernement, si le projet

d'ensemble des bâtiments nouveaux lui avait été préalablement

soumis. Guymard a donné à l'éditîce qui forme l'anirle de la

rue de la Loi et de la rue Ducale la forme d'un pavillon isolé,

aussi bien du coté de la rue Ducale que du côté de la rue

de la Loi. Les nouvelles constructions font disparaître cette

combinaison : le pavillon qui devait alterner avec des bâti-

ments de moindre importance devient, avec le nouvel hôtel

ministériel, un vaste corps de bâtiment d'égale hauteur

et dominé par un avant-corps. Ce pavillon, relégué au rang

secondaire, cessera donc de remplir le rôle que l'architecte

lui avait assiuné dans l'ordonnance lïénérale.

Les constructions civiles que les administrations publiques

élèvent aujourd'hui présentent souvent un aspect banal et

vulgaire. Il fiuit savoir gré à l'architecte, auquel la construc-

tion d'un hôtel de ville à Kochefort aéléconliée, de seselîorts

pour sortir d'une voie lâcheuse et donner au bâtiment

projeté un caractère spécial en raj^port avec sa destination.

La Conmiission pense néanmoins que quelques éludes

nouvelles sont nécessaires pour atteindre complètement le

but que l'auteur s'est proposé; elle désire, lorsque le pro-

jet lui sera soumis i\o ikuin t';ni. rotfvojr le croipiis j^énéral de
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la localiliM'l un (l(>ssiii delà façade iii(li(jiiaiil, p.'ir des (ciiih's,

les divcM'S inah'i'iaiix (in'oii se propose de inellre en teiivre.

l.a (AMiiiiiissidii. aiiiiiK'e du d(''sir de l'aeililer le pr(iiii|il

aeliè\'emeiil du llK'àlre de Naiiiiir, apiiroinc les dessins

relalifs ;i rornenuMilalion de la salle de eoneerl alhMianle à

la salle de speclaele; elle eroil devoir s'en l't'iV'rei" aux niodili-

('alit)ns (pie, d'après ses conseils, rarcliilecle inirodinra dans

io j)rojel , en ce ipii concerne (piehpies poinis accessoires.

Api"ès a\<Mr \isile le pa\ilIon Caseanx, ainsi (pie s(vs

(h'pendances el entendu M. l'arcluN isie U(''n(''i'al du ro\aiinie,

la (loinniissioii pense (pie eell(> proj)riel('' ne poiirrail (irecon-

vonal)lenienl u(ilis(MM-n l'axaMir du (\c\)ô\ eenlral {\c<, areiiives

d(^ i'Klal , ainsi (pi'on en a\ail siii;L»vr(' l'idi-e. \a\ forle d(''cli-

vih' (In terrain el la diflicidle de lirer parti de r(''dilice acIiM'l

sont les raisons jtrincipales (pn niolixcnl cette ojiinion.

Il r(''snlle du rapport dos dcIégaK'S (pii ont \isit('' rii(">l(^l de

ville d'Atli (pi'il est n(H'essair(^ de pren(li'(^ des mesures

coniplenientaires pour consolider cet l'dilice, et iiotannneni :

I" de reniplac(M', au re/.-de-cliaussi'O, deux |»ouli'es du

vosUbule par deux |)outi'es ariiKM^s; '2" (r(''tal»lii" un are

(l(^ d(''cliaru'e au-dessus de la port" de la salle (le(l(''p(')t, afin

de reuK'dier au p()i"l(^-;i-raux ;
."" de l'ortilier les jtoinls

d'appui sous les poidres aux inui's de refend et de la

façade; i" de renouvel(M', à r(''lau'e, les (piatre pouli-es

formant enirails et portant le plancher; "i" de hausser i(^

|)lafou(l et de reliei' solidement les enti'aits aux jamhes de

foi'ce (\i'^ feianes ; O" de (h'molir, au ureiiier, les voûtes sui'

poulr(>ll(^s et d'y (''tahlir un plancher ;
7" de remplacer les

poutres défectueuses de la façade el de restaurer le |)lafon(l.

L'admiiiislratioii eomnuniale de Bruxelles a l'intention
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crélablir un trottoir imifomio autour ties .s(|uares de la

place dos Martyrs et d'y eréer deux bassins. La Commission

pense (|u'il laul, donner plus d'importance à ces bassins,

et élaruir le passage auloui' de la })Iace. L'amoindrissement

des jardins ayant été signalée comme un grxave inconvé-

nient, elle ne peut, après un sérieux examen, que s'en réfé-

rer à son premier avis, attendu que le changement préconisé

a i)our but principal de faciliter la circulation.

La construction d'une salle de délibéralion pour la

deuxième ehandjre de la ct)ur d'appel de Liège peut être

autorisée, à la condition : 1" (jue la façade sera élevée sur

le prolongement de l'alignement de la façade du palais;

:2" (pie les nouvelles fenêtres seront semblables à celles

de la i)artie adjacente; ô" (|u'on ju-endra des dispositions

pour mieux éclairer l'anticliamlu'c et le vesliaire.

Une somme de 2,o0() francs a été réservée pour les

travaux imprévus de restaui-ation à faire à l'aile du Palais

de Liège qui est mise à la disposition du dépôt des archives

de l'État. La Commission pense qu'il importe, avant de

j)rucède]- à l'emijloi de cette sonnne, d'exiger que toutes les

clauses du cahier des charges de. l'entreprise générale soient

exécutées. On ne peut autoriser la réj)aration au mortier des

épaufrures des pierres du parement; celles des pierres qui

sont le plus endommagées devront être renouvelées.

Un conllit s'est élevé enire M. le prèsidcul de l'Institut

ar('hèologi(pie et ^L rarcliilecl(>, provincial, au sujet de

IVmploi, dans le cours des travaux exécutés au Palais de

Liège, de jjierres sculptées provenant de l'ancienne" cathè-

di'ale de Saint-Lambert; la Commission pense (jue
,

})ar

suite des ex})licalions rècennnent échangées en présence
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do M. lo Gouverneur de la province, il convient de consi-

dérer ce conflit comme terminé.

A la suite des démarches de la Commission , le phare

de Nieuport, consiruit au xiv'" siècle par le comle Guy de

Flandre, a été restauré; la dépense s'est élevée à 17,000

francs. Un projet est présenté pour le placement, sur cet

antique édifice, d'un feu fi.xe de troisième ordre d'une portée

de 14- milles. Ce projet étant conçu de façon à ne pas alté-

rer notablement le caractère de la construction ])riniilive,

la Commission l'approuve, tout en conseillant de donner

plus de saillie à l'encorbellement supérieur et de le soutenir

l)ar des corbeaux ou modillons.

La Commission s'est empressée de réclamer des ex])li-

cations au sujet de la construction élevée sur rem})lac(!-

ment de l'ancien château à Mons. Il résulte d'une lettre

de M. le Gouverneur du Hainaut que les faits ont été

exagérés et que, du reste, la muraille, qui avait été com-

mencée, vient d'être complètement démolie.

La Commission renvoie à M. le Ministre de rLitérieur,

conformément à son invitation, le devis estimatif des travaux

de restauration qui, le 24- avril 1858, restaient à faire au

beffroi de Tournai. Ce devis contient, sous le § 5, une somme

de 12,000 francs pour l'exécution de quatre statues en pierre

de Soignies. Il est à renïarquer que jamais la Connnission n'a

été appelée à donner son avis soit sur les modèles de ces sta-

tues, soit sur le choix des personnages. La différence entre le

total (ol,260 francs) du dit devis et la dei'iiière évaluation

(40,000 francs) faite parle Collège provient de ce que cer-

tains ouvrages, et notamment la restauration du bâtiment

d'entrée (portée pour 5,000 francsj et de la grande ogive
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(Irrrliigo vers InriicSainl-Marliii (porlc'o pour 2,o00 fi-ancs),

rtaiciil (U'ja lorniiucs lors do la visilc lailo par los coiimiis-

saii'cs iuspoclcurs, le "28 oclobro 1859. l^a roslanraliou de la

jiarlic siipri'icui-c du hoffroi rcsio à exécuter. Celte jjartiede

l'cnlrcprise oltVanl ecrlalues diriicultés , il iiupurle de récla-

inei- des dessins détaillés indiipiaiit la situation actuelle et

les travaux ((u'on se jiropose d'elTecluer.

PEINTURE, SCULPTURE, CISELURE, TAPISSERIE, etc.

OUVR.\GES MODERNES.

Après avoir entendu le raj)})oi'l des commissaires-inspec-

teurs (pii ont examiné le deuxième vitrail de M. Dobbelaere:

Ecce lioino. placé dans l'une des chapelles latérales de la

cathédrale de Bruines, le Collège propose à M. le Ministre

de rinli'rieur d'approuver la réce|)tion de ce vitrail et de

celui (pii a i)récédemment fait l'oljjet d'un rapport lavorahlo.

La totalité du subside })romis par l'Ktat peut donc être

Tupiidée.

])'a|)i'ès une convention pass(''e le 11) avril 1801, avec

la l'ahi-lipie de la cathédrale de Cand, le Gouvernement

s'est eimaiiè à intervenir, jusiprii concurrence d'une somme

de .jO,000 francs, dans les Irais d'exécution d(^ vitraux à

placer au-dessus du maiti-e-aulel. La Commission est

appeh'e à examiner le cai'lon du premiei- viti'ail. D'après

SCS conseils, l'auleui-, AI. lîethune, s'engage à |>lacer les

(igures à un ])oint |)lus élevé, de façon à nK'iiager sous

ces ligures un tiei's de compai'linieiil pour les inscriptions.

Celle modilicalion }iei'niel(ra de damier plus d'amj)leur aux
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baldaquins. Le projet n'ayant soulevé aucune aulre obser-

vation, le carton est revèlu (lu visa approbatif.

M. Jean Vander Plaelsen, peintre d'histoire à dand,

demande à être chargé de ])ein(lr(ï les tigur(\s (jui doivent

faire ])arlie de la décoration du cluetir de l'église de

Notre-Dame du Sablon, à Bruxelles, et soumet un spécimen

qui atteste une étude sérieuse des peintures murales du

moyen âge. La Commission, ainsi que les commissaires

de l'Académie qui lui sont adjoinis, pensent que cet artiste

est à même de s'acquitter avec honneur du ti-avail (pi'il

s'agit d'entreprendre. Le Collège persiste , du reste, à

demander, comme il n'a cessé de le faire depuis que le

Gouvernement l'a appelé à s'occuper de la restauration du

chœur de l'édifice, que rien ne soit entrepris, quanE à la

décoration et à l'ameublement, avant qu'un plan d'ensemble'

ait été adopté.

On est sur le point de terminer les travaux de restaura-

tion commencés en \8i\ au bâtiment des Halles, à Ypres,

le monument civil le plus vaste de la Belgique et dont la

construction remonte aux xiii" et xiv*" siècles. Des sacrifices

ont été faits aussi pour la décoration extérieure de l'édi-

fice, et déjà quarante-huit statues ornent la façade princi-

pale. L'administration communale , soucieuse de compléter

l'œuvre entreprise par elle avec une louable sollicitude, sous

les auspices de l'Etat et de la province, désire faire décorer

de peintures murales :
1" l'ancienne salle échevinale, où se

réunissaient jadis le magistrat et j)arfois aussi les États de

Flandre; 2° une immense salle ou galerie ayant une longueur

de 210 mètres sur une largeur de 9 mètres. Sous le ministère

de M. Ch. Rogier, le Gouvernement s'est engagé à favoriser
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l'exécution tic ce jii'djci. l.a Commission, appelée à s'occuper

ÛQS mesures préparatoires cl de rornementation architecto-

iii(|ue, estime qu'à cause de l'iinpoi-tance de l'édifice, et du

grandiose des travaux de décoration, il importe d'étudier,

avec un soin scnipidcux, tous les points (jui se rattachent à

une si vaste entreprise. Tout en approuvant la disi)osition

générale du i)rojet , on ne jieut le considérer (|ue comme

provisoire. Les j)lans délinilifs devront être dressés sur une

grande échelle, et il faudra y joindre aussi des dessins

indiquant l'état actuel avec une exactitude irréprochable.

Le conseil de l'alui(pie de l'église de i\otre-Dam(! au delà

delà Dyle, àJMalines, désire établir un chemin de la Croix

sous les baies des fenêtres latérales, de manière à respecter

l'architecture du monument. Les bas-reliefs seront exécutés

(Ml pierre de France, d'ajtrès des esquisses préalablement

approuvées. Le dessin d'encadrement, qui est conforme au

style de l'édilice, est admis.

Des membres de la ComUiissionsesonl i-cndiis à Grivegnée

(Liège), afin d'y examiner les (juatorze stations en haut

relief qui ont été récemment exécutées. Il résulte; de leui-

i-apport que l'ensemble du travail est assez satisfaisant,

mais (pie les encadrcmciits ne sont jias tout à l'ail d'accoinl

avec le style de l'édilice et que le sculjitein- s'est écarté, en

(juelques points, des règles de l'iconographie chrétienne.

L'administration communale de Bruxelhîs a admis en

princijie le jjrojet , con(;u jsar le Gouvernement, de décorer

le Parc d'un certain nombre de bustes et de statues de per-

sonnages l)istoi-i(jues belges. Le moment où ce projet

poui-i"i se réaliseï', du moins en pai-tie, n'est pas ('loigné.

I)i''j;i le d(''parlement de l'intérieur et le collège èchevinal
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se sont fixés sur le choix des premières statues ;i faire exécu-

ter; seulement , avant de pi-cndre une résoliilion , (juant au

concours i)écuniaire de la nIIIc, pour chun rii- les frais de la

coinmandcdc ces (l'uvres d'arl , raul(ii'it('' locale désire (pj'oii

détermine, au jirénlahlc, remplacement (\gs statues dans la

promenade publique (pi'elles doivent embellir. Les figures

sculptées en marbre des Pyrénées devront avoir 2 m. 50 c.

de liauteui'. Les quatre statues à exécuter d'abord repré-

senteront : Bernard Van Oorlei/, PInlippe de Champagne,

Philippe Van der Meule)i, François Duque.snoij. La Com-

mission transmet à M. le Ministre de l'intérieur un plan sur

lequel les places qui semblent devoir être assignées aux sta-

tues et groupes sont indiquées à l'encre rouge. Dans sa pen-

sée, il faut consacrer la grande allée enti-e le Palais du Roi

et le Palais de la Nation aux monuments à élever aux gloires

nationales. Les autres parties du Parc seraient décoi'ées

d'œuvres scul})turales appartenant au domaine de la fantaisie.

La Commission se réfère au rapport favorable de MM. les

architectes Roelandt et Pauli, concernant le piédestal de la

statue de Jacques Van Artevelde qui sera érigée sur Tune

des places publiques de la ville de Gand. Elle engage toute-

fois M. le sculpteur de Vigne à examiner s'il ne conviendrait

pas de réduire la distance entre la plinthe et les consoles suj)-

portant les quatre bons qui ornent les angles de ce ])iédestal.

OUVRAGES ANCIENS.

Les deux grands vitraux du transept et les sej)t viti-aux

du chevet de l'église de Hoogstraelen sont rétablis déjà dans

leur état primitif. Des fonds sont promis pour réparer cinq
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autres vci-rit-rcs ([iii (N'c-oi-ciit les IkiuIcs l'ciirtrcs du cluLHir

ci l;i(-li;ii>('lle septentrionale. L'édilice est de slyle ogival, et

ses vitraux doivent être classés eu première lii^ne pai'nii les

plus beaux et les plus considérables du pays. Une lettre par

la((uelle M. ('.apronnier rend compte des causes qui l'ont

mis dans l'inipossibililé de commencer, jusipi'à ce jour, la

(Ici-niére séi'ie de son cnlrcpi-ise et s'engage à mettre, sans

nouveau retai'd , la main à l'œuvre,, est li-ansmise à M. le

Ministre de l'intérieur.

La Commission rapjjelic au cher d'une des plus anciennes

familles du pays, donataire d'un vitrail qui décore l'église

Saint-Jacques, à Louvain , l'état de détérioration dans

lc(|iicl se trouve ce vitrail.

Le Gouvernement a promis des subsides pour la restau-

ration des beaux vitraux qui décorent l'église de Notre-Dame

à Anvers et qui, en grande partie, du moins, se trouvent

dans une situation déjjlorable. De commun accord avec la

Commission, il a ét('' décidé ({u'on s'occupera d'abord de la

verrière dite des deux Sainl-Jean
,
j)rovenant de l'une des

hautes fenêtres du transept sei)lentrional, et (jue cette ver-

rière sera ensuite placée dans l'une des chapelles du bas-côté

nord, où il sera permis d'apprécier les tpialités qui caracté-

risent cette œuviv dail.

M. Ca|ii-(imii('i' annonce (jtic les vitraux du chœur de

l'égli-se Saint-Gommaire, à Lierre, seront reparés et remis

en place avant la fin de l'amiée. Sa lettre est transmise

à M. le Ministre de l'Intérieur.

Les cinq tableaux (pii sont enchâssés dans le mailre-aut(;l

et dans les boiseries du cliirur de IV'giisc de Cliené(> (Liège)

soiil (ln> ;i dc-> ai'lisics di' lancicnnc ('c(ijc ii(''u'eoise. Sans
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offrir un vif inlérèl sous le rapport de Fart, ces ouvrages

contriJîucnt à la décoration de l'édilice. Comme ils ont été

restaurés avec soin, la Commission pense qu'il y a lieu de

liquider le subside promis par le Gouvernement.

L'église de Cherscamp ( Flandre orientale ) possède un

tableau attribué à De Clerckx, (jui représente : J.e Christ

appelant à lui les petits enfants. Une somme de 360 francs

devra être affectée au rentoilage et à la restauration de cette

œuvre qui n'est pas dépourvue de mérite. M. le Ministre de

l'Intérieur est prié d'accorder un léger subside sur les fonds

de l'État, à la condition (jue la ]>rovince et les administra-

tions locales interviendront dans la dépense.

Une somme de 5o0 francs est nécessaire pour rentoiler

et réparer le tableau du maître-autel de l'église d'Otten-

bourg (Brabant). Ce tableau, attribué à Van Cleef, élève

de G. De Graver, offrant un certain intérêt, la Commis-

sion est d'avis qu'il convient d'allouer le subside demandé

sur les fonds de l'État.

Le tableau du maitre-autel de l'église d'Assche , dû au

pinceau de Gaspard de Craeyer ,• ainsi que six tableaux

enchâssés dans les boiseries du chœur du même édifice,

ont été réparés. La somme restant disponible sur les

1,423 francs alloués par les diverses administrations pour

la restauration des objets d'art appartenant à cet édifice,

sera employée à restaurer les bas-reliefs en bois de chêne

qui ornent la chapelle-sud , ainsi qu'un tableau de l'école

d'Otto Venins : Le portement de la croix, placé sur l'un

des autels latéraux.

M. Primen a terminé la restauration du tableau de

G. De Craeyer : La Xienje et l'enfaut JésHs, et a replacé
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ce! iiiipurlaiil oti\r;iL>r' dans Tôulisc d'OpNVVck, ])i-(»viiic(' de

Brahaiil. ('clic uMivre avait bcaiicoiip soiilTcj-l cl l'arlisU;

rcsiauralcur a renipli sa mission avec un soin consciencieux.

La Commission estime en conséquence (|uc l'un des autres

l;ililc;iii\ (lu iiicnic niaitrc, apparlcnanl à celle église, peiil

lui eli'c ci»nli(''.

Un lirand lahleau i'epi'(''senlant FAssomplion de la Vierge

décore la salle atlenanle à la principale boucherie de la ville

de Gand. Cet ouvrage, du au pinceau de Roherl Van

Audenarde, artiste gantois, date du milieu du XYIII'' siècle,

et oriiail autrefois la clia}ielie {\r> boucliers. Sa partie infé-

rieure est occupée parles porl rails des vingt-deux membres

(en costume gala) de la confrérie de Notre-Dame, (pii

iii-ent don de cette œuvre. Comme ce tableau a du m(''rite

et offre de l'intérêt pour l'histoire connnunale, la Commis-

sion cj'oit devoir signaler à M. le Minisire de rinh'rienr la

nécessilé d'v faire, sans i-clard, des Iravaux de i-eslauralion,

et de le placer ensuiledans un local mieux aéi-é cpuî la salle

humide où il se trouve aujourd'hui. Cin(| ii six cents fi-ancs

seront nécessaires pour, couvrir les frais de renloilage el

d'autres réparations.

Le conseil de fabriipic de r(''glise ]U'iinaii'e de Ninove

expose (pTun di'S lahleaiix r(''ceiiimenl i'eslaiM'(''S : le ('oiirait-

nenienl d'épines, se l)oursoune, s'écaille cl (pie le peinli'(>

reslauraleiir réclame une nouvelle indemnih'. La (^omniission

pen>e'picc<| ai-listeesl tenu de remellrelelableauen bonélat

el. dan> aiicim cas, elle ne croii'a dcNoir proposer l'allocalion

d'im supplémeni de |)rix ; elle n'est jtas favoi-ahle non plus

;i la demande d'une indeinmti' exti'aoï'dinaire , du cliel de

n'pai'alions faites aux ouMMges de sculjilui'e appai'tenaiit
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à la niènifi église ; lo sciili)leiir n'a ])as roin]')li sos obligations

d'une façon irréprocliablo, et il invo(|iie en v;iin l'insunisanee

des fonds alloués, puis(iu'on n'a réduit en vkm le devis

eslinialif que lui-nième a dressé.

Une somme de 2,0oa francs a été réunie pour la restau-

ration de deux tableaux remarquables appartenant à l'église

Saint-Pierre, à Louvain :
1" la Be.sceiile de croix, par

RogerVanderWeyden; 2" la Vie de sainte Anne, par Quentin

Metsys. Le premier de ces tableaux a été réj)aré avec un

plein succès et remis en place. Il a été payé de ce clief,

à M. Etienne Le Roy, une somme de douze cent cinquante-

cinq francs (fr. l,2o5). Dans le principe, la Commission

avait pensé qu'une dépense de huit cents francs suffirait

pour le triptyque de Quentin Metsys; il s'agissait seulement,

alors, de faire aux panneaux des réparations matérielles,

de refixer les parties écaillées, de nettoyer toute la pein-

ture et de la revernir; mais il résulte d'un examen, fnit

avec un soin minutieux, que cette œuvre précieuse a éprouvé

des dégâts plus considérables qu'on n'aurait dû le supposer

d'après une visite faite dans l'église, alors que le tableau se

trouvait dans un endroit élevé et mal éclairé. Un nettoyage

à l'esprit de savon a surtout altéré profondément la pein-

ture , usé certaines parties et enlevé beaucoup de glacis.

Les commissaires de l'Académie royale de Belgique et les

délégués de la Commission ont constaté la parfaite exactitude

des fails cités par M. Le Roy et pensent , à runimimilé, qu'il

importe de lui accorder une indemnité supj)lémentaire.

Cet artiste est disposé à tenir son premier engagement

sans augmentation de prix; mais il serait regrettable^ de ne

pas faire à l'un des ouvrages les plus renommés de Quentin
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Metsys loiil ce qui pcul coii(ril)iuM' à le rciiicltn^ chuis son

t'Iat primitif.

M. le Gouverneur de la province de Liinbourg désire

savoir si le tableau : le Sauveur à la croix et la Madeleine,

qui se trouve dans la chapelle des chanoines-croisiers,

à Maeseyck , est l'auvre de Yan Dyck, ou si c'est une coj)ie

faite par l'un des élèves de l'illustre maître. La question

est délicate, et des délégués seront chargés de l'examiner

avec le soin qu'elle exige, lors de la prochaine tournée

d'inspection dans le Linibourg.

Les différentes administrations ayaiil, à la suite de longues

négociations, recoimu la nécessité de faire, sans pi us de relard,

des travaux importants de restauration au remarquable trip-

tyque le Mariage mystique de la Vierge, appartenant à

l'église Saint-Gommaire, à Lierre, et qui date de l'époque de

Quentin Metsys, cette œuvre sera confiée, le 1" novendjre

prochain, à M. Etienne Le Roy. Une nouvelle vérilication de

l'état du panneau et de la peinture sera faite par le comité

mixte des objets d'art (composé de commissaii-es de l'Acadé-

mie royale de Belgique et de délégués de la Commission ),

avant la remise au peintre-restaurateur. Le bureau des

niarguilliers insistait vivement })our (pie les travaux fussent

exécutés à Lierre même; mais, d'après les observations

du Collège, il a reconnu les (lilïicultès et les inconvé-

nients qui résulteraient d'une semblable stipulalion. (-es

travaux seront effectués dans le courant de l'iiivcr, allcndu

que heaucoup d'étrangers se i-endent à l'église Saint-

Gonmiaire [icii(l;nil la bonne saison, aliii de voir les l'cinar-

quables objets d'art qui (l(''C(»r('nl <•< inoiiunKiit. En

conformit('' d'une décision récente, les objets d'art contiés
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à des ai'listos-resluiiralours sont assurés coniro les risques

d'incendie.

Des délégués se sont rendus à Anvers, à l'effet d'y exa-

miner les questions qui se rattachent au placement des

chefs-d'œuvre de Rubens, rÉrection de la croix, la Descente

de croix. L'un des échevins de la ville, dos niarguilliers,

M. l'architecte Durlel et M. Elienn.e Le Roy étaient présents

et ont pris part à l'examen de ces questions. Les points

suivants ont été admis à l'unanimité :
1° Les volets de

chacun des deux triptyques seront placés à peu près sur le

même ])lan que le compartiment central ;
2'- le tableau

central sera soutenu par un parement à arcatures construit

en pierre et formant avant-corps; 5" la distance entre le

mur actuel et les tableaux sera de dix-neuf centimètres

(0,19); 4-" une balustrade sera établie devant les tableaux

qui seront ainsi préservés de l'approche des cierges
;

5" M. l'architecte soumettra, sans retard, des dessins et

un devis estimatif pour l'exécution des différentes mesures

adoptées de commun accord. — Le modèle en bois que

M. l'architecte Durlet présente pour faire apprécier lesdites

dispositions est approuvé. La décoration projetée, quant au

tympan de l'ogive, nuirait à l'effet du triptyque, et il sera

sage d'y renoncer. D'ailleurs, ne pourrait-on reprocher à

une décoration architectonique, appropriée naturellement

au style de l'édifice et contenant les armoiries de Rubens,

de constituer un anachronisme? Les ornements qui font

partie de l'ensemble du modèle semblent préférables, quant

au dessous des triptvques, à la variante détachée. Si de

nouvelles explications semblaient nécessaires, MM. DeKeyser

et Leys qui, comme commissaires de l'Académie, ont
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coiicoiini ;i rcx.-iiiicii (Indil iiiodrlc, se clKii-uci-aicnl de les

donner verbaleiiieiit.

La restauration des peintures à la détrempe du xv'" siècle,

qui décorent les voûtes de l'église Saint-Jacques à Liège,

a été confiée à MM. Ilelhig et Van Marcke. Un malentendu

n'a pas permis jnsipi'ici de conimeiicer ce lra\ail : le conseil

de l"aliri([ii(' pense (pie les échafaudages doivent être établis

aux frais des artistes, et ceux-ci aftirmeni (pie, d'après les

usages, cette dépense accessoire ne lenr incomix' nullement

Après un inùr examen de la question, la Commission est

d'avis (pie les frais su})plémentaires ne doivent i)as être

imposés à MM. Helbig et Van Marcke. Le chiffre de

4,940 fi-ancs n'est d'ailleurs pas exagéré, eu égard à l'im-

mensité des voûtes à restaurer, à l'importance des recher-

ches ;i faire et aux soins constants (pi'nne telle entreprise

exige. Il a été expressémeiil stipulé ([ii'on rétablira ce qui

existe, tant ])onr le dessin (pie j)oiir le coloris, et (pie la

moindre imio\'ation ne pourra èli'e iiilrodiiite.

Des i)eintnres murales du xvi'' siècle ont été découvertes

dans la chapelle du Jk'gninage, à Sainl-Trond. Ces i)einlnres

présentent, en partie dn moins, de l'intérêt sous le rap))ort

de riiisloire de Farl. de ricoiiograpliiedes saints, el il iiiipoi'le

de les conserver. Il ne faut jias se dissimuler, eepeiidaiit
,

(jiie l'état de vétusté de plusieurs compositions e^l tel, (pTon

ne pourrait (pie bien dil'licilemenl les nîslaurer. Si on s(;

voyait forcé de renoncer à la conservation de quelipies-uiies,

il conviendrait d'en prendre des calques fidèles. La chapelh;

du Béguinage est digne (riiil(''rèt à plusd'un titre : sa xoûtc,

en Ihmn. iiii'i'ile no|;Miiiiieiil d^'lre signah'e ((imiiie un sp('-

cn oeil de r.-M'cbiliM liire {]*> premi(''res aniK'es du \\ T sièch;.
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Gel ('(lilico, clms I(m|U('1 le ciillc se célèbre régiilièrcmoiil et

aiuiiu'l un ecclésiastique estaliaciié, appartient à M. le séna-

teur de Pitteurs-IIiegaerts.

Une somme de oOO IVancs ayant été allouée jiar l'Klat et

le conseil de fabrique pour la restauration des peiniiii-es du

XV'' siècle qui existent dans la cliajielle des fonts baptis-

maux à l'église Saint(^-Gertrude, à Nivelles, et qui sont attri-

buées à l'école de Jean Van Eyck , ce travail a été conlié

à MM. Vander Plaetsen, peintre d'iiistoire à Gand, et Etienne

Le Roy, expert du Musée royal de tableaux. Les réparations

seront faites avec tout le soin possible, afin de n'altérer en

rien le beau caractère de l'ieuvre primitive. On obtiendi'a

ainsi un utile spécimen pour les entreprises-du même genre

que les administrations publiques voudront faire exécuter

à l'avenir.

Un grand rétable en bois divisé en quatre sections et

représentant le Supplice de saint Pierre a été réparé

gr<àce au concours du Gouvernement, et placé sur l'un des

autels latéraux de l'église de Buvrinnes La même église

possède encore un tabernacle et un rétable en ])ierre

blancbe, qui sont dignes de fixer l'attention, bien (pi'ils

aient éprouvé de fortes dégradations. Le tabernacle date

du xv*" siècle; il est orné de figurines et a 1 mètre 75 cen-

timètres de hauteur. Il a été démonté lors de la démolition

de l'ancienne église vers 1850. Le style en est beau et

l'exécution ne laisse rien à désirer. Le retable, divisé en trois

compartiments , représente des épisodes de la Passion et

semble avoir été exécuté vers la fin du xvi'' siècle. Les

figures sont au nombre de 54. La hauteur est d'un mètre

soixante centimètres sur deux mètres de largeur. 11 est
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rocoiivcrl de iiliisiciirs couches de uTOssiùro couleur. Le

(louvenieiiieiil el la |)i'o\iiice ayant pi'oiiiis des sul)sides,

M. le sculpleur de Groodt a été chargé do ^ounlettl•(^ un

])roiet de r(\<lnuratioii. Ses dessins sont a|)))rouvés, à la

condition (jue l'importance de quel(|ucs ornements sera

atteiHiée.

La Commission émet un avis favoi-able sur la i'e(juèle ]i;ir

laquelle le conseil de ral)i-i(iue de Féglisc Saint-Martin

;\ Clnèvres (HainautJ sollicite un subside pour la restau-

ration d'anciens ornements sacerdotaux qui portent les

armoiries de personnages historiques et témoignent de la

j)erlection des broderies qui, i)endant plusieurs siècles, ont

été exécutées dans les Pays-Bas.

L'ancien lustre en bronze, dont la Commission a signalé

l'importance, sera réparé et conservé avec soin par le bureau

de marguilliers de l'église de Looz (Limbourg). La Commis-

sion désire aussi, conformément à la proposition de M. de

l)Oi'iiiaii, niend)i'e coiTespondaiit, voir restaurer la piei're

séjjulcrale du chevalier Abiaiiam de Los, (pii date du

XIV'' siècle, et a été coupée pour servir de seuils à deux cha-

pelles latérales de la nième église.

^«-tS» -i>~i-



NOTICE HISTORIQUE

SL'R

L'ÉGLISE DE HAL
(province de brabaist).

Ce travail osl divisé en trois parties : la ])remière est con-

sacrée à l'histoire de la construction de l'église; la seconde,

h sa description architectonique; la troisième, aux objets

d'art qui y sont réunis.

L

Selon Vinchant, l'église actuelle de Hal fut commencée

en 1341, gràqe aux libéralités de Guillaume II, comte do

Hainaut, et de Gilles de Trazegnies (i). J'ignore à quelle

source l'auteur a puisé la date qu'il indique, mais elle

convient parfaitement au caractère architectonique du

(i) Annales de Hainaut, t. III
, p. 218. Bruxelles, 18-49, in-8". — Cette date,

répétée par tous les écrivains qui se sont occupés de cette église de Hal, a été

admise généralement , de même que colle de rachèvcmeiit indiquée par le pèro

Maillard.
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clid'iir, ol elle est euiifinnée (l'uiie iiiaiiière iiidirecle, il esl

vj'.ii, pur les actes inédits que j'ai consultés.

Le plus important et le plus ancien de ces documents est

•une lettre datée de Bruxelles, le 2 des noncs de septembre

(14 septembre) 1342. Par c(!t acte Anibal, évèque de

Frascati, cardinal et nonce du St. -Siège, accorde des indul-

gences aux fidèles (jui contribueront à raclièvement de

l'église de liai, (juil (pialilie d'œuvre soinpiueuse, et dont

la construction était déjà conniiencée (i).

Ces lettres prouvent qu'en se])lembre 1342 les liMvaux

élaiciil déjà en cours d'exécution et (ju'ils avaient été c(jni-

iii('nc(''S jieu de lenips aujtaravant. Rien ne s'oppose, par con-

sé(pient, à admettre avec Vincbant (jue l'année lôil fut

celle; pendant kuiuelle les fondements de l'église oui été jetés.

Cet auteur nous apprend encore qu'elle l'ut aclievéi^ sous

le règne de Philippe le Bon, mort le 15 juin 14(>7, tandis

(pie le |)ère Maillard soiilienl (pTclle Télail loi's de sa consé-

ci'alion (jui eut lieu le lendemain d(; la St.-Matliias, apoire,

140'.) (2.") levriei- 1410 n. st.) (2). La date de l'achève-

(i) Cum itaquc in.... m ({ii'cliii'é) de liai, cuiiicntfi'iisis dia-ccxis , ijinc ad

laudem cl honorem omnipoleutis Dei et fjloriosissiime Marin' Yirginis vint ris....

et beali Martini, siib ctijus vocabiilo ipsa ecclesia est fitndala , de sumptiami

opère conslrualur , ac ipsum opiis iuceptum perfeci ncqueat , nisi Clirisli jide-

liiim ekmosinis adjiiretiir ; nos allcndcnles qitod Clirisli fidèles ad amsiima-

tionem celerini ipsins aperis tante pniniptiiis uniiiiari (IJi (iiii;iiial aux

archives du royauiiie
)

(î) Maillard, Hist. de Notre-Dame de Hal
, p. 59. — L'acte de conséi ration

,

qui y c.'it imprimé, à la p. 588, constate que l'église fut dédiée à la Vierge, à

St. Martin, a St"= Catherine et à St'' Gertrnde. — Jeanne, dnehesse de Brabant, lit

reniftlrt anx ouvriers qni travaillaient à la construclitm de cette église nn

ponrluiire dont la dépense esl consignée dans la recette générale de Brahant de

\7)~i(') il 1578 : (tcgeeen minre vronuen van Halle mil enen peler die Malherbe

ende de fiesellen verdronhen liadden Illl petcrs. Item f/cf/eren den uerc-

lirilni die te Halle ane de kerke irrachlcu .MI daije in nieije. 1 peter.
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mont indiquée p;ir lo pèro Mîiillard me semble plus éloignée

de l'exactitude que celle désignée par Vincliant.

J'admets volontiers qu'une grande jjartie de l'église lut

terminée en 1410; mais les bas-côtés à l'extérieur, le baptis-

tère, la chapelle (pii précède celle de Notre-Danjc, et la

tour a})parliennent, par leur arciiitectui-e, à une époque

postérieure, et les documents, dont je viens de dire un

mot plus haut, constatent que pendant les années 1404,

14.12, 1415, 1415, 1417, 1418 et 1419, le chapitre do

Liège et l'évèquc de ce diocèse renouvelèrent successive-

ment les permissions de faire des quêtes qui avaient été

accordées pour l'achèvement de l'église. Los lettres du légat

du pape, du 7 dos calendes de novembre (26 octobre ) I4()7,

prouvent (pie l'édifice n'était pas encore terminé et que, ])oui-

oljtenir à cet efïot dos fonds nouveaux, il accorda dos indul-

gences aux lidèlos qui, par leurs dons, contribueraient à la

construction du temple et à son ornementation (i). En 147(1,

les travaux étaient complètement achevés. Par lettres

datées du 19 janvier de la même année, Charles le Témé-

raire , duc de Bourgogne
,

permit des quêtes dont les

produits ne devaient plus être employés à la construction (h;

l'église, mais « à icelic entretenir de réfections. » Dans les

lettres de même nature, qui furent scellées par nos souve-

rains ou leurs délégués en 1475, 1479, 1520, 1528, 1550,

1552, 1554 et 1584, il n'est plus parlé que de ré|)a-

rations.

Je conclus donc de l'ensemble de ces documents que

*(i) Pro ejusdem ecclesiœ structura et ipsius orn/iiiwnto. (Kn orii;iiiul aux

iircli. du idvaunie a BriiNellcs.)
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l"éuiis(' (le liai a élé ('oiiiinoncén en 1541, que les travaux

élaieul en iileineaelivilé en 154'2; que, malgré sa consécralioii

en lilO, elle nY'lail pas encore entièrement lerminée telle

quelle existe aujourd'hui, et qu'elle le fut seulement entre la

fin de l'année l/i-GT et le commencement de 1470.

Quant au nom de l'areliitecle qui en conçut le plan et

ceux des artistes qui y travaillèrent, je n'en ai trouvé

aucune ti'ace. Les archives conservées dans la crypte de

l'église et qui devaient me fournir, comme je le supposais,

des renseignements à leur .sujet, ne concernent nullement

railministralion de la l'al)ri(|ue. Elles se composent d'actes

pas.sés entre d(^s particuliers devant les échevins de liai, et

(jui, à mon avis, seraient mieux ])lacés à l'hôtel de ville que

dans régiise, avec laquelle ils n'ont rien de commun. Les

(juelijues comptes de la fabrique rendus au magislrat et

qui sont conservés par la ville, a])partiennent à la seconde

moitié du l<S'' siècle, et ]\\n\[ par consécpieni rien pu m'aj)-

picndi'c cDiu'cnianl la consd'uclion de l'église.

IL

(loncii en pai'lie dans le slvie ogival secondaire, surl(Mil

à l'extéi'ieur, (.4 en pai'lic dans le slxic ogiNal Iciiiaire,

l'cMlilice forme à peu pi'ès un rcclanglc Icrniine par une

abside à sept pans.

Le cliœui-, bordé de dix chapelles latérales très-étroi-

tes foi'iiiant des espèces de (•o||:il(''i'aii\ , appartient iiicoii-

lc>lahl('mcnl aux cniislniclions ipii IiiituI coiiiincncées

en l."4l. Il (•>l éclaire' par treize r(Mi(li('.>, elont celles du
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milieu, îiii nombre de sepl, sont lancéolées ; les autres à

ogives obtuses ont la baie ornée d'une galerie travaillée à jour

figurant une espèce de claire-voie élégante et légère, véri-

table deiitelle, dont les exemples sont rares. Sous chacune

des fenêtres est une arcade ogivale posée sur des colonnes

à faisceaux et qui livrent accès aux chapelles collatérales.

A la naissance des fenêtres, où une partie des faisceaux

s'arrêtent, sont douze niches ornées de statues et surmon-

tées de dais, sur lesquels viennent reposer les prolongements

des nervures de la voûte.

Sous le chœur se trouve la crypte formée de voûtes en

arêtes reposant au milieu sur une colonne en faisceaux.

Le vaisseau principal, dont le style appartient à la seconde

moitié du xiv" siècle, est divisé en trois nefs séparées de

chaque côté par trois colonnes en faisceaux , découpées de

nombreuses moulures qui, en continuant, forment les ner-

vures de la voûte. De chaque côté de la nef principale sont

trois travées , ornées au-dessus de chacune des ogives de

deux baies ogivales, géminées, à balustrades et à meneaux

qui soutiennent, dans le tympan de l'ogive, une broderie

composée de rosaces. Ces baies avec leurs ornements for-

ment les triforiums qui sont reproduits dans le fond de

l'église et contre la tour où elles sont surmontées d'une

balustrade. La nef principale est éclairée dans chaque travée

au moyen d'une fenêtre à ogive obtuse , sans meneaux ni

broderies. Les voûtes des deux bas-côtés, moins élevées que

celle de la nef principale, ont des retombées qui s'arrêtent

à hauteur de la moitié des fenêtres, où elles s'appuient sur

des culs-de-lampe à fleurons, tandis qu'une autre partie des-

cend jusqu'au-dessous des mêmes fenêtres, où elle vient

18
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se poser sur un t'ul-dc-lainpc liisloriù. Les bas-côlés se ter-

niiueiit i)ai' deux chapelles qui s'enfoncent d'une manière

inégale à côté du chœur. Celle de gauche Unit par un mur

plat, tandis que celle de droite, qui renferme l'image mira-

culeuse de Notre-Dame, est ornée d'une abside à trois pans.

Le style de celle-ci dénote la seconde moitié du kiy*" siècle,

et elle devait déjà être terminée en 14-10, puisque, dans

l'acte de consécration, l'évèque de Cambrai la mentionne

avec la qualification de nohilis capeiki (i). Les deux fenêtres

(]ui l'éclairent actuellement sont privées de leurs meneaux.

Celle chapelle, élevée de trois degrés au-dessus du niveau

du reste de l'église, était ornée autrefois d'im jubé i)articu-

iier, dont le i)ère Maillard donne une description qui fait

regretter la disparition de ce monument (2). L'une des arcades

(1) Voir l'acte de consécration dans Maillard, pag. 588. Salnion le Fruictier

nienlionne cette chapelle dans ses mémoires qui furent rédijjés en 1-409 : « Je

n'avoie pas fait, dit-il, le voyage que je avoie promis a Nostre-Dame en sa clia-

pelle ; et pour In grande fiance que je avoie en la beiioitc dame, je me ti'ais en la

ville de Halle, oii je deinourai environ quinze jours... El moi estant en icelle ville

(le Halle, visitai la chapelle tous les jours. » Ce voyage fut entrepris en 1 i07

ou \U)H. (Voir Huchon, Coll. de chron. t. 15.) — En 145S, le légat du pape

accorda des indulgences à ceux qui visiteront, ii certaines fêtes, la chapelle

de Notre-Dame.

(2) « Au-dessus des trois marches, dit-il, il est un jubé soutenu de huit piliers :

il est voûté et a sous voûte environ treize pieds; il a sept pieds de profondeur.

Il est fait il trois pans, qui se jettent au dehors, et dont celui du milieu a environ

dix pieds; les deux autres chacun environ cinq pieds. Il a environ cinq pieds

d'exhaussement par-dessus la voûte en ouvrage gothique, enrichi de niches et

statues, le tout de pierres taillées artistement et délicatement. Tout le dessous

du jubé est ouvert, et le peuple peut voir l'autel de l'image miracuJeuse par

trois arcades à claire veue depuis la ceinture, qui correspondent aux trois

pans susdits; lesquelles trois arcades depuis la ceinture sont enrichies de

piliers de bronze et autres ouvrages par-dessus les piliers, le tout environ

de neuf pieds de hauteur; et l'arcade de milieu est la porte d'entrée de la cha-

pelle. ))( lOid. W.)
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d(; la cha])olle, qui communiquait ancicnnomont avec l'église,

était égaleuKMit ornée de sculptures (i).

A côté et devant l'entrée de la chapelle de Notre-Dame,

s'en trouve une autre de forme quadrangulaire. Elle est

éclairée de trois grandes fenêtres à ogives obtuses, ornées

à l'extérieur de feuilles de choux, qui accusent une construc-

tion du milieu du xv'' siècle. Les parois des murs sont ornées

à l'intérieur d'arcatures ogivales simulées, et la voûte, ornée

au centre d'une hgure quadrangulaire travaillée à jour, est

soutenue par des arêtes qui descendent jusqu'à la naissance

des fenêtres, où elles s'appuient sur des culs-de-lampe his-

toriés.

A la naissance de la nef latérale de gauche, et non loin de

la tour, se trouve le baptistère, élégante construction octo-

gone à fenêtres lancéolées, qui semble appartenir à la pre-

mière moitié du xv" siècle.

Je passe à la description de l'extérieur du temple.

Le chœur est orné de deux magnifiques galeries découpées

de trèfles et de quatre-feuilles , dont la première est posée

près du toit, et la seconde domine les fenêtres des chapelles

ou collatéraux. Au-dessus de la grande nef règne une galerie

semblable, tandis que chacune des fenêtres des bas-côtés est

surmontée de gables à crochets et ornés de trois arcades

ogivales trilobées, et divisées au bas par des ornements

simulant un trumeau. Ces gables, flanqués de clochetons à

(i) « Cette arcade, dil le père iMaillard, est fermée par deux areades ii claire

vue , enrichies de piliers et autres ouvrages de bronze, comme dessus. Une de

ces arcades sert de porte. Au-dessus du bronze est un ouvrage de piei're à la

gotliique, qui joint les deux piliers et joint ensemblement k jubé principal de

réglise. « (Ibid.)
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crochets posés sur des contre-forts qui sont ornés de niches

à culs-do-Iampe feuilles et de gargouilles, offrent une res-

semblance frappante avec ceux qui décorent les bas-côtés de

l'église de la Chapelle à Bruxelles, et dont la construction

fut achevée en 1421. Je ne doute donc aucunement que la

partie supérieure des bas-côtés de l'église de Hal n'ait été

élevée à peu près vers la même époque, et qu'elle n'appar-

tienne à la première moitié du xv*" siècle, comme je le

disais plus haut.

Quatre portes livrent accès à l'intérieur du temple : la

première à l'ouest, sous la tour, est très-simple, ornée d'une

archivolte à crochets et surmontée d'une niche; au-dessus,

se trouve une grande fenêtre ogivale; la seconde, qui est

pratiquée dans le bas-côté droit, est également ])eu remar-

quable ; mais la troisième, qui est placée près du baptistère,

et celle près de la chapelle qui termine le bas-côté gauche,

méritent une attention spéciale.

La porte près du baptistère forme un porche orné des

deux côtés, à l'intérieur, de trois niches, dont celles de

gauche renferment les statues polychromes des trois mages;

les trois autres sont détruites. Dans le tympan qui domine

la porte intérieure du ])orche se trouve une charmante

broderie du style flamboyant, décorée d'une statue de la

Vierge 'entre deux anges jouant, l'un du violon, l'autre de la

cithare. Ces images datent de la construction des bas-côtés.

Les vantaux de la porte d'entrée sont ornés de fen-ures à

arabesques d'un goût exquis, (jui dénotent la j)remièrc moitié

du XV'' siècle, époque vers laquelle la sculpture sur bois com-

mençait à remplacer les beaux ornements de 1er travaillés

uar nus artistes du moven à2:e.
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La seconde porto du môme côté est plus petite et offre,

dans le tympan extérieur, le couronnement de la Vierge par

son divin fils, groupe non moins remarquable que celui d(î

la porte précédente.

Le baptistère estorné, à l'extérieur, d'une balustrade, posée

entre des contre-forts avec niches et surmontée de cloche-

tons à crochets. Le toit forme un globe, que je considère

comme une œuvre du xvf siècle.

A l'entrée occidentale se trouve la tour, qui appartient

très-probablement aux dernières constructions de l'église.

D'un aspect simple et sévère, ses quatre étages, séparés par

des cordons et percés de fenêtres ogivales peu ornées
,
pro-

duisent, par leur masse, un grand effet sur l'ensemble de

l'édifice. Les quatre angles simulant des tourelles supportent

autant de petites flèches qui entourent la grande campanille

placée sur la plate-form.e. Celle-ci , ainsi que toute la balu-

strade supérieure, est d'une construction qui date de la fin

du xvif siècle, ou peut-être même du commencement du

siècle suivant. Primitivement la plate-forme était surmontée

d'une flèche à crochets figurée sur une gravure représentant

la ville deHal, et que Juste-Lipse a publiée dans sa Diva Virgo

Hallensis; in 4% Anvers, 1610 (i).

L'église de Hal est sans contredit l'une des constructions

les plus élégantes qui aient été élevées en Belgique pendant

lexiv'' siècle etau commencement du siècle suivant. Je me per-

mettrai de citer à ce sujet, non comme autorité, mais comme

ayant exprimé une idée très-exacte à ce point de vue, l'opi-

( I ) Une autre vue de l'église de Hal, telle qu'elle existe aujourd'iiui, est gi'avée

dans de Cloet, Châteaux et monuments des Paijs-Bas, t. II, n" di8.
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iiioiidi! pùrcMailhinl : «Toutcl'riïlisc, dil-il, (Icdaiis cl dclioi-s,

est. d'une belle et riche architecture; et il yen a peu de plus

accomplies et plus jolies, suivant sa capacité; car elle n'est

pas fort grande. » Ces lignes sont d'autant plus renianpia-

bles que leur auteur vivait à une épo(pie ])endant laquelle

ia mode nouvelle lit tomber, niulilcr ou dégrader les édiiices

(/()llii(ju<'.s . connne on les appelait alors par mépris, pour

leur substituer des constructions de style bâtard, qui ne

sont pas toujours dénuées de mérite, ou pour les métamor-

phoser complètement par des frontons brisés, des enroule-

ments, de grosses tètes de chéi'ubins, des festons ou des

rocaUles. A cette époque, l'ogive dut l'aire place à l'anse de

jtanier et elle reçut le surnom de gothique, synonyme de

barbare. Si l'église de Hal estresléc cequ'elle estaujourd'hui,

il lui fallait ses belles proportions, l'harmonie qui règne dans

toutes ses parties, le beau jeu de ses colonnes, le mouvement

des ses ogives, l'élégance de son Iriforium, les effets de

sa décoration et de ses statues, jxiur (|u'ini écrivain du wn"

siècle pût s'émouvoir de leurs beautés, les conqircndi'c et en

exprimer son étonnement.

Si, pour nous rendre compte de rcfl'cl (pi'clic devait pro-

duire, nous y rétablissons d'imagination les peintures et les

dorui'cs don! on l'clrouve encoi'c des traces; si nous réta-

blissons les magniiiques verrières (pii l'iiicnt données par

les comtes de Hainaut , les objets d'art ciselés et les deux

jubés, il sera facile de comprendre qu'autrefois elle devait

être considérée comme une merveille.

Cependant, je regrette de devoir le din;, cette élégante

construction, abandonnée depuis longtenqis, se trouve dans

un état déiijorable : des lézardes se nianifeslent dans plu-
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sieurs parties, des pierres se réduisent en poussière ou

menacent, par leur chute, la vie des passants; lés balustrades

tombent en ruines et demandent une restauration complète.

m.

Les objets d'art que l'église renferme ne sont pas moins

remarquables que l'édifice lui-même. Naguère ils étaient si

nombreux et si importants que, par lettres du 6 mai 14G0,

Philippe le Bon donna à son bien-aimé chirurgien , maître

Laurent Brunich, l'office de «garde des reliques et joyaux

de l'église de Nostrc-Dame, en la ville de Hal (i); » et Maximi-

lien ainsi que son épouse, Marie de Bourgogne, renouve-

lèrent, le 2 octobre 1479, la permission, accordée })ar leur

père en 1475, d'exposer publiquement les reliques et autres

saintiiaires de l'église pour recueillir des aumônes, dont les

})roduits devaient servir aux réfections et nécessités cVicelle.

Des nombreux objets d'art, dont je donne la nomenclature

en note, l'église ne possède plus que :

r Lemaitre-autel, dustylede renaissance le plus pur. Il est

d'albâtre avec dorures et fut exécuté, en 1553, par Jean Mone-,

sculpteur de Charles-Quint, suivant l'inscription qui y est tra-

cée et portant : Van de grâce 1 533 posé fus, officiant de bailli

en ceste ville de Haulx messire Bcdthazar de Tohery. Jean

Mone, maistre artiste de l'empereur a faict cest dict retable.

Ce chef-d'œuvre de bon goût et d'élégance, enchâssé dans

un grand autel en forme de portique de style bâtard, est

(i) En original aux archives du royaume.
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jioiir ainsi dire complètement écrasé par cette construction

massive. La partie inférieure est ornée de rinceaux et de

pilastres entre lesquels sont placés quatre médaillons repré-

sentant des scènes relatives aux sept Sacrements; la seconde

]iarlie, moins large que la ])remière, est ornée de trois

autres médaillons semblables. Aux angles sont assises des

figures d'évangélistes et de pères de l'Église; le tout est

surmonté d'un élégant clocheton, orné de rinceaux et de

figures diverses, ayant au centre saint Martin, patron

de l'église (i)
;

2" Dans le chœur un pupitre ou lutrin avec un aigle,

ouvrage de cuivre fondu qui semble appartenir, par son

style, à la seconde moitié du xv" siècle;

3" Dans la chapelle de la Vierge le monument élevé,

en lO^O, par Jean Vanden Wouwer, à la mémoire de Jusfe-

Lipse, qui ne dédaigna pas de consacrer sa ])Iume à l'iiisloire

des miracles de Notre-Dame de liai. Le célèbre professeur

de l'Aima Mater y figure à mi-corps , avec une inscription
;

4° Une petite pierre tumulaire enchâssée dans une niche,

style du xvii" siècle, et représentant un enfant couché et nu.

Sans offrir aucun intérêt sous le rapport de l'art, ce mo-

nument a un intérêt historifpie, en ce qu'il l'apjtellc le

séjour, dans notre i)ays, du Dauphin, comiu i)lus tard sous

le nom de Louis XI, roi de France. Il figure le ])remier

enAmt du Dau[)hin, né à Genappe, le 17 juill(>t 1459 (-2), et

qui fut enterré dans l'église de liai, suivant la tradition com-

(0 V. la gravure de cet autel dans les Splendeurs de l'arf en Belgique,

p. 2G1, et dans Gailhabaut, VArcliilecture du \' au xvii« siècle, iu-lol.

(ï) V. De liaraiite, ///.s7. des ducs de Bourgogne, p. Kio.
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mune (i); deux inscriptions sur cuivre : l'une, de 1425, rap-

pelant une fondation de messe par Gilbert de Lannoy,

l'autre, de 1448, rappelant une fondation semblable par Gilles

d'Ecornai, prévôt de Nivelles (2).

5° A l'intérieur du baptistère, qui est séparé de l'église

au moyen d'une porte de bois avec ornements ogivaux et

treillage de fer du même style, se trouvent les fonts baptis-

maux en cuivre coulé et ciselé présentant la forme d'un vase

très-élancé. Ils sont placés sur un pied octogone orné des

statuettes des quatre évangélistes sous des dais et reposant

sur huit lions accroupis. Le couvercle, orné des images des

douze apôtres également placées dans des niches, porte une

galerie ogivale derrière laquelle se trouvent les figures de

saint Martin, de saint Georges terrassant le dragon, de

saint Hubert avec le cerf miraculeux et deux chiens, et d'une

femme agenouillée. La partie supérieure du couvercle est

couronnée de saint Jean baptisant le Christ et d'un ange. Ce

joli monument, dont M. Waagen parle avec le plus grand

éloge (3), porte l'inscription suivante : Ces fonts fist Wil-

laume le Fevre fondeur à Tournay l'an mil cccc œlvj (4) ;

un lutrin portatif sculpté en bois, style du xv*' siècle, gravé

dans Gailhabaut;

(1) Les historiens ne sont pas d'accord sur la date de la mort de l'enfant du

Dauphin; les uns la fixent au mois de novembre l-io9, les autres plus tard.—Voir

au sujet du séjour du Dauphin en Belgique, Monstrelet, chap. XXX, CXXI et

CXXIII. L'inscription en caractères du xvii' siècle, \ionQ, -.Hic jacet JoacMinus—
GuUiœ clelphiiiiis — Litdovici XI filins qui — obiit — circa anniim — MCCCCLX.

(2) Mess, des sciences hist., 1850, p. 292, oii les inscriptions sont reproduites

en entier.

(s) Kunstbhitt, ISIS, p. 10.

(i) V. les Splendeurs de l'art, p. 2oO, et Giiilhabaul , VArchitecture du

v<= au xvii<= siècle, in--4", reproduit une belle gi'a\ ure de ce mimuinent.



— 188 —

()" Les taiiihours en bois (lochôiic, sciilpUîs dans le gmit

delanMiaissaïu'c dilo naiiiaiidc/ol doiil Fun rsl datédcifiOO;

7" Le banc d'œuvres, également en bois sculpté dans le

même style, et au-dessus duquel est appendu un tableau du

commencement du xvf siècle, représentant les œuvres de

miséricorde
;

8" A l'ciilrée de l'éiilise et sous la lour, une grande croix

du W' siècle, (pii surnionlail ancif'inicnicnt le jubé principal

de l'église, actuellement démoli;

9° Dans l'une des cbapelles latérales du ('liœLir ileux bas-

reliefs du XIV'' siècle, qui ornent le tabernacle et représentent

l'un la cène et l'autre le lavement des pieds;

10° Dans les fenêtres de ces chai)elles des débris très-

remarquables de vitraux peints des xiv'' et xv- siècles, et (pii,

confiés à des mains babiles, jiourraient être rétablis dans

leur état primitif. L'une de ces fenêtres est ornée d'un

cartoucbe portant le millésime 1408 et le nom de Jean

Plusieurs de ces débris appartiennent ])rol)al)lement à la

veri'ière qui fut posée pendant cette année dans le cliœur

par ordre de Guillaume IV, comte de llainaul, et de son

épouse Marguerite de Bourgogne (i);

11" Dans le trésor de l'église : une paire de chandeliers

d'argenl du xiv'' siècle, remanpiabies par la pureié de leur

furnie; un ostensoir d'argent ciselé représenlani une lourelle

de style ogival leiMiaire et (pii passe pour avoir été domié

(0 Maillard, p. 514. — La verrière do -1 iOS portrait encore, en 183G, une

inbcriplioii i)lus coniijlète. Selon le Mcssai/cr des sciences, elle oITrait : inl jaer

ons licre ah iiieii scltnrf yiCCCC emle \'I1I.... dainieerle make Jan huniers

Mutijs sone, mus (lonvaiil vonnis iSlarump ciide IJeiiediclits sin Irticder ter eere

onservrouwe van Halle.
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par Henri VIII, l'oi d'Angleterre (i); un reliiiuaire, avec une

épine de la sainte couronne, donné parle Dauphin, ensuite

roi de France sous le nom de Louis XI; ce reliquaire rci)ré-

sente une croix placée entre les statuettes de la Vierge et de

saint Jean sur un support figurant le globe terrestre et divisé

en (rois con)partiments avec banderoles, porlant les noms des

trois mages et des trois parties du monde; sur le soubasse-

ment sont agenouillées les iigurines du Dauphin et de son

épouse, et au bas sont placées les armoiries du Dauphiné;

c'est, à mes yeux, un ouvrage de ciselure des plus remar-

quables de l'école flamande; un plat d'argent doré avec

burettes, style de renaissance de l'école allemande, et orné

des armoiries de Jean Sweikard de Kronenberg, archevêque

de Mayence, qui en lit don à l'église en 1G26 (^). Quant aux

autres objets d'art, dont le père Maillard donne une longue

nomenclature, ils n'existent plus. Dans l'intention de les

conserver, le gouvernement autrichien les enleva en 1794,

d'après l'offre qui lui en avait été faite par le n^agistrat de

la ville, ensuite d'une note du 28 octobre 1795. Il les déjiosa,

en 1796, dans une salle de la chancellerie des Pays-Bas,

à Vienne; mais il n'eut garde de les restituer. L'acte qui

constate ce fait dit que « la caisse qui contient les ornements

précieux de la Vierge de Hal en Hainaut, a été remise plus

particulièrement sous la garde du trésorier Hassard. » Il

n'en eut pas longtemps la res})onsabilité. Les objets précieux

(i) Ibid. pag. 545. Je crois devoir faire observer que, si cet ostensoir a été

eiieiîet donné par Henri VIII, il doit l'avoir fait fabri(iiier en Belii:i(iue. Rien ne

dénote dans le travail nne origine anglaise; le style en est, au cuntraiic, fi'anclic-

ment llaniand.

(-2) ibid., p. 570.
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de Notre-Dame de Hal passèrent probablement au creuset

de la monnaie de Vienne, comme tout le trésor de la cha-

pelle royale de Bruxelles que l'Autriche enleva à la même

é})oque, toujours dans l'intention de le conserver (i). Je

reproduis en note le résumé du trésor du Notre-Dame de

Hal, d'après Maillard (2).

Ch. Piot.

(i) Arch. de la chanoellcrie de Pays-Bas, reg. 76, protocole, n° o8G, du

51 août 1796. — Conseil des finances, carton 9-i9.

(2) Un calice donné par le duc de Brabant; une image d'argent représentant un

soldat armé (sic), donné par le sénéchal de Hainaut; un grand faucon d'argent

donné par le Dauphin; une statuette d'argent représentant une femme, aux

armes de Bavière; une image d'argent de Notre-Dame, donnée par le connétable de

Montmorency; une idem dorée donnée par Philippe le Bon, et qui figure sur le

rétable gravé dans la Diva Virgo Hallensis
,
par Juste-Lipse; les statuettes

d'argent des douze apôtres données par le même et gravées ibid.; deux

anges d'argent donnés par le même, gravés ibid.; quatre statuettes d'argent

représentant des guerriers, une lampe d'or, dons du même; une image de

la Vierge de grandeur naturelle, moitié d'argent (sic), donnée par Elisabeth

de Portugal; un tableau donné par Philippe le Bon, et portant la date du

20 mars Kio5 ; une chasuble, tissue d'or, don du même, et une verrière; un

faucon d'argent donné par le Téméraire. Dons de Maximilien d'Autriche : sa

statuette agenouillée, celle d'Albert de Saxe id.; celle de Philippe le Beau id. ;

un calice de vermeil , à ses armes; une image d'argent, haute de deux pieds ; un

rosier d'or fin qui avait été envoyé à Maximilien par le pape Jules II. Dons de

Charles V : une statuette d'argent, des ornements sacerdotaux relevés de brode-

ries, une grande tasse dorée, une cotte d'armes. Dons de l'infante Isabelle : des

robes, un frontal d'étoiles d'or enrichies de diamants, cinq étendards pris sur

Christian de Brunswick- Donsde Marie Morgan, fiiits eu 1647: dcuxvases d'argent;

une lampe d'argent envoyée du Mexique, en 1612, par Barthélémy Flaminius;

une couronne d'or donnée par Charles de Coloma. Je passe sous silence les orne-

ments sacerdotaux , robes , tapisseries , etc. , donnés par des membres de la

maison d'Aremberg, de Croy, de Rye, de Viilerval, de Noyclles de Grobbendonck,

de Noircarmes, de Berlaymont, de Ligne, d'Immerseele, de Barbançon , cic
,

et dont on trouve les détails dans l'ouvrage du père Maillard, p. 312 h 372. Selon

les mémoires de Salmon, chapitre XIII, Charles VI, roi de France,. envoya à

N.-D. de liai « une chapelle de drap d'or à champ vermeil avecqucs un caUcc. t



CONSTRUCTION ÉVENTUELLE

lii:glise saint-josepiï d'anvers

EN STYLE ROMAN.

Rapport sur le mémoire de M. l'architecte provincial Ghife.

Le bouUnard Léopold, à Anvers, ayant clé reconnu et

désigne comme rem])lacement préférable poui' la nouvelle

église Saint-Joseph, (jue l'on se proposait primilivemciit

d'ériger ailleurs, MM. les labriciens entrevirent un notable

surcroit de dépenses,- et, le fait constaté, ils consullèrent la

Commission royale des monuments sur les moyens d'échap-

per au délicit. La Commission émit l'opinion « (pi'il serait

peut-èlre pivlérable de renoiicer au style ogival pour faire

choix du style roman, (pii n'exige pas (\v^ li-avaux d'orne-

mentation compli(|ués... » Elle ajoutait subsidiairement :

« cpie la ville d'Anvers ])ossède itiusieurs monuments aussi

vastes que remarquables qui appartiennent au style ogival

,
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et dont la proximilé nuirait peut-être à l'effet de l'édifice, tel

qu'il est actuellonionl projeté. » — La fabrique crut devoir

en référer à son archileclc, M. Gliife, et celui-ci déclina

renijjloi du style proposé, se fondant 1" sur des raisons

d'économie apjtuyées de déduclioiis ((îcliiiiiiues; 2° sur des

considérations d'estlit''!i(jU(' et, cnJin, sur des inlluciices

atmosphériques projires à notre climat.

Le mémoire de M. l'architecte provincial d'Anvers, qui

témoigne, du reste, qu'à son point de vue l'auteur possède

son sujet, a été soumis, très-honorés. collègues, à votre appré-

ciation, et c'est ce (jui niolive noire rapport. Mais, avant

d'aborder cette tâche, nous croyons devoir soulever une

doul)le ({uestion préalable, à savoir : La Commission est-elle

fondée à admettre en principe rem})loi du style roman, et,

dans le cas ]U"ésent, à le conseiller? Question inqun'tanle

puis({u'elle surgira nécessairement <le Unn\)S à autre dans le

cours de nos travaux.

Il est des archéologues qui ])réconisent et voudraient

même imposer exclusivement à l'art religieux de nos jours

le slyle ogival, voire le style du xiii'' siècle. Nous com-

prenons cet hommage rendu au xiii' sièch; et nous ne

saurions blâmer cet(<' pn-dijcclion pour la [)ériode où l'ai't

atteignit à l'épanouissement com})let et radieux de sa

lloraison, iirédilectioii logique d'ailleurs, puisque l'art ogival

n'est réellenieiiL que la conséquence rigoureuse , inévi-

table, fatale même de l'art roman. Laissant donc pleine

c.'iri'ière aux syiiqi;illiics, ;iiix pivocciqialioiis individuelles,

leur (lriii;m(l;iiil simplcnicnl de ne pas s'ériger en système

obligatoire, nous dirons (prune Commission des monu-

ments, la noire en un mot, tout en jnainlenant les saines
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doctrines, rintcgrité de la tradition, l'étroite observance des

styles, en leurs phases diverses, doit procéder plus lar-

gement. Admettons que, en fait de polychromie, la Com-

mission soit unanime à n'attribuer aux surfaces ])lanes, au

corps des piles, que la couleur et le ton de la pierre, comme

on l'a fait à la cathédrale de Cologne, réservant l'azur et l'or,

la pourpre et le cinabre aux formes à moulures et sculptées :

la Commission devra se garder néanmoins de prohiber 16

mode de polychromie intégrale, prestigieux décor de la

Sainte-Chapelle de Paris. De même, en eût-elle le droit, elle

ne proscrira pas le style flamboyant, bien qu'il soit une

dégénération de l'art. De même encore, elle admettra

l'emploi du style roman. Ira-t-elle jusqu'cà le conseiller dans

un cas donné?

Supposons qu'un archéologue véritable adepte, après avoir

passé de longues heures à étudier, à admirer la merveilleuse

cathédrale de Reims , arrive encore le même jour, grâce à la

rapidité de nos moyens de transport, sur le fleuve où se

mirent les grandes cathédrales germano-romanes , et qu'il

s'arrête devant la façade orientale du dôme de Mayence,

toujours sous l'empire de son enthousiasme et de son admi-

ration. Quelles formes archilectoniques ou d'ornementation

la célèbre métropole offre-t-elle à ses regards?

Une vaste abside, toute de pierre, élégamment chaussée,

ouvre un seul et haut étage de fenêtres, et se couronne, sous

un gable de formes assez obtuses, par la petite galerie rhé-

nane. Les murs sur lesquels l'hémicycle fait saillie sont per-

cés de deux portes, entrées principales de l'édifice, })ortes

ornées de deux colonnes à chapiteaux corinthiens, assez

fidèles à la tradition
,
quoique d'un style barbare. Le tout,



' — 194- —

enfin, est accompagné de deux tourelles rondes (à escaliers)

s'élovant à une assez grande hauteur au-dessus du toit.

Eh bien, cette ordonnance si simple faisait dire à M. Fourtoul

« que, par sa rare beauté, non moins que par sa date remar-

quable (x' siècle), cette abside était, à ses yeux, un des

]ilus importants qu'il lui eût été donné de voir; Fart y
déployant un goût, une élégance qu'il comparait volontiers

à cette latinité de choix qu'enseignait, à l'abbaye de Fulde,

Loup de Perrière (i). » Et tel pourrait être aussi le senti-

ment de notre voyageur, car cette grandiose simplicité

romane participe du caractère de la basilicpie, dont l'effet

général est de produire une impression placide, bienfaisante,

qui élève l'àme et la satisfait.

La basilique contient en effet dans sa structure, comme
un germe latent de progrès, les lignes fondamentales de

l'architecture chrétienne. Plus tard, ce germe se développe

et croit avec l'art roman, d'où, de progrès en progrès, se

dégagent enfin, au moyen âge, les belles créations ogivales.

Un jour nous rencontrâmes à Bonn le savent et regretté

M. Schayes, lequel, fraichcment débarqué du Haut-Rhin,

ne tarissait pas d'éloges sur les monuments de Mayence,

Worms et Spire, malgré ses prédilections pour l'art gothique

et un enthousiasme peu expansif de sa nature.

Supposons donc encore que noire adepte de tout à l'heure

se rende des bords du Rhin aux bords de l'Escaut, et passons

à Anvers avec lui. La cathédrale est pour notre archéologue

l'objet d'uiu; longue contemjjlalioii Mais Fart gothique

coiiipic dans la cité d'aiilrcs beaux modèles. Quel intérêt la

(i) Fourtoul. De l'aii en Allemagne, t. II.
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nouvelle église ogivale de Saint-Joseph pourra-t-ellc offrir

à ce juge ayant sous les yeux tant de points de compa-

raison?

Nous craignons fort que son appréciation ne se trouve

écrite d'avance dans ce vers bien connu :

« TEL BRILLE AU SECOND RANG QUI s'ÉCLIPSE AU PREMIER »

soit dit sans préjudice aucun du talent de l'artiste qui por-

tait aux mains les lourdes entraves financières. S'il s'agit,

au contraire, d'une église romane, simple et digne, orne-

mentée avec ce discernement qui n'exclut pas la richesse et

sait y suppléer, notre amateur, rassasié de gothique , mais

se souvenant de Mayence
,
goûtera le mérite de l'édifice : le

style roman le reposera de l'ogival.

Le programme de M. Ghife est d'élever une église monu-

mentale. Ne pas dépasser la somme de 400,000 francs , devis

primitif : voilà le problème qu'il a à résoudre.

L'économie est donc la question vitale; nous ne la per-

drons pas de vue en appréciant les moyens développés par

M. l'architecte provincial d'Anvers. Et maintenant, qu'il nous

permette d'étudier avec lui, par la pensée, l'ordonnance

romane de l'église Saint-Joseph.

Où chercher notre prototype, ou du moins nos inspira-

tions? indubitablement aux bords du Rhin. Durant la pre-

mière moitié du xif siècle, l'art monumental belge relevait

exclusivement de l'Allemagne; plus tard, il incline vers

la France, mais l'influence germano-romane persiste dans la

vallée de la Meuse, et il adviendra même qu'elle se trouvera

en contact et auxprises avec l'influence française. En effet, la

disi)Osi(ion siMui-circnlairedo l'ancien chœur et des croisillons

14
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de la cathédrale de Tournai trouve son prototype â Sainte-

Marie du Capitule de Cologne, filiation acce})léc par d'énii-

nents archéologues français, allemands et helges. Gardons-

nous bien de médire du chœur ogival de Tournai ; seulement

que ne nous a-l-il été donné de conlL'nijiler riiarnionieuse

grandeur, la noble sévérité de la trilogie absidale; vraiment,

si la cathédrale de Tournai, l'une des gloires monumentales

de notre pays, n'existait pas, et qu'un architecte, heureux

génie, vint à nous la construire dans son intégrité romane, qui

donc It' blànicrail d'avoir lait un si bel enqdoi du style roman?

Or, il se trouve que M. Ghitc a adopté pour son église

gothique la forme semi-circulaire susdite. Nous l'en félici-

tons, autorisé qu'il l'est par le précédent ogival de Sainte-

Elisabeth de Marhourg , et, ce qu'il ne peut ignorer, par le

plan d'une cathédrale du xvi'' siècle, retrouvé aux archives

de la loge de Nuremberg (i), cathédrale non exécutée, car

l'archéologie pourrait-elle ne pas connaître les trois absides

faisant rayonner dix-neuf chapelles polygonales?

Sainte-Marie de Cologne nous offre la forme romane

tyjjique, trois hémicycles d'une importance à peu ])rès égale,

groupés triangulairement, c'est-à-dire en lirllc. Les Saints-

Apdtrcs, do la mémo ville, font surgii-, à riiilcrseclion des

angles, des tours rondes et couronnent l'ensemble d'une

coupole. La disposition de l'église Saint-Martin est des j)lus

remarquables. Au-dessus des combles coniques des trois

absides, s'élèvent, sur les trois côtés, trois frontons qui mar-

(jiiciit le jioinl 1)11 elles s';i(l;qileiil ;i l;i parlie i-eclangulaire de

iij l'iililiir |i;ii' Hcidelofr. Dit klciin' Alldctisclii' ((iiitlie)... III CiirïUs. .Niiiriii-

hfiV, 1851.



— 107 —

la coiislruclion. Encadré par ces trois frontons, et carré

comme l'espace qu'ils limitent, se dresse, au centre même de

la croisée, un robuste clocher; enfin, dans les angles où l'abside

postérieure rencontre les absides latérales, s'élancent deux

tourelles, carrées jusqu'à la hauteur des galeries de l'abside,

octogones au delà, et qui accompagnent le clocher dans toute

sa hauteur. Ces formes si diverses et si énergiques, qui

sortent et se détachent les unes des autres, produisent un

indicible effet de puissance (i). Voilà, nous devions le rap-

peler, comment procédait l'art colonais.

Nul doute que la forme en trèfle ne doive être préférée,

puisqu'elle est la plus correcte et la plus harmonieuse.

Renonçant par économie aux tours ou tourelles d'angles,

nous ne réclamons qu'un clocher central sur la croisée;

tient-on à le transférer au portail? soit, au besoin nous en

accepterions deux. M. Ghife, le plan de son église en main

,

nous objectera que la forme en trèfle ne comporte qu'une

travée de chœur, et qu'il lui en faut deux, d'abord comme

ajipui de ses sacristies de droite et de ses magasins de

gauche, et par la raison que le clergé paroissial se compose de

cinq prêtres. Nous répondons en toute déférence : Au point

de vue monumental et des proportions comme au point de

vue liturgique, une seule travée doit vous suffire, car l'église

des Saints-Apôtres, de Cologne, qui, comme la vôtre, a cinq

travées de nefs (plus un transept occidental), et Saïnte-Élisa-

heth, de Marbourg, qui en possède six, n'en comptent pas

davantage. Vous excluez les fidèles du chœur, dès lors, il

est plus grand que de besoin. Car un clergé composé de cinq

(i) Fourtoul, t. II.
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prêtres représente le personnel voulu \)o\\v la grand'messe la

plus solennelle, soit : un célébrant, deux ministrants, deux

assistants, un maître de cérémonie, six enfants de chœur

(2 acolytes, 2 porte-navette, 2 thuriféraires), enfin, trois

chantres dans la travée. Mais les sacristies, les magasins?

Renoncez à vos chapelles latérales, reportez à l'entre-colon-

nement, qui ouvre sur le transept, le mur d'enceinte, faisant

fond aux dites chapelles, et vous y adosserez l'autel latéral.

Vos autels, transférés au transept, usurperont, il est vrai, la

place de quelques paroissiens, mais du moins les jours de

foule, tous les fidèles placés dans les croisillons ou la

croisée auront en vue le prêtre célébrant à l'un ou l'autre

autel, ce qui est de haute convenance liturgique, et ce qui

fait défaut dans votre disposition actuelle, que nous ne

saurions appeler une heureuse innovation. Somme toute,

vous économisez une travée et les salles correspondantes,

et vous obtenez une forme plus correcte, plus monumentale

et ]ilus liturgique. Voyons l'ordonnance fextérieure de nos

hémicycles, comme exemple, d'après l'abside orientale du

dôme de Trêves.

Nous aurions quatre ordres : i" embasement et corps

de l'abside (arcades simulées facultatives) ;
2" l'ûrdre des

grandes fenêtres à colon nettes d'angle ;
5" petites baies

ciiilives, essentielles en vue du couroimemeiit intérieur

de l'abside; i" la petite galerie rhénane sous la corniche,

naturalisée en Belgicpie, h Saint-Nicolas-cn-Glain ,
qui coii-

tournerail les trois al)si(lcs (les tours, si nous en avions, tout

l'édifice, si nous le iiouvioiis), forme charmante et d'ailleurs

utile ;i lii \'ciilil;ili(iii (les coiiihlcs. (loiiiiiic sul)(li\ isioiis de

nos ordres, des coi-doiis iiiibi'i(pi(''S, ;i billcllcs, nu autre
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moulure, et supportes par la pdito arcaturo. ]Mais une voûloà

deiiii-coupolc ou cul-de-four est bien primitive (àmoiiis(pron

ne la destine à une ))einturc murale); partant en vue de

voûte rayonnante, l'abside devient polygonale, et si nous

appliquons des contre-lbrls adbérents sur les arêtes de nos

polygones, les constructions muralesygagneronten légèreté.

Les contre-forts à retraits en talus ne dépasseront pas le

cordon qui délimite le deuxième ordre, celui des grandes

fenêtres, ce qui serait disgracieux en soi, mais Trêves nous

suggère l'idée de l'amortissement borizontal du talus supé-

rieur ( au point de jonction), à l'effet de recevoir deux petits

pilastres superposés et simulant un fût central carré

,

flanqué de deux colonnettes engagées, à cbapiteaux uniques.

Le pilastre en deuxième ordre atteindra la corniclie, en tra-

versant la petite galerie, et servira de cadre aux comparti-

ments de cette dernière. L'ordonnance répétée aux croisil-

lons donne un ensemble des plus satisfaisants.

Remarquons ici que la variété dans l'unité est l'une des

grandes lois de l'art au moyen âge : pour la symétrie,

l'abside du Munster de Bonn , répétée par six arcades simu-

lées en premier ordre et les six baies ajourées du deuxième;

puis un deuxième ordre de trois fenêtres avec ressauts

intermédiaires. Vous pourrez inscrire en premier ordre

quatre arcades simulées et contournant l'abside, en majorant

même le diamètre des deux arcades centrales, et l'effet sera

bon, témoin les ruines de l'église conventuelle sur le Péters-

bery (1120-1150) près Halle (i). Passons à l'intérieur.

(i) Kalleiibach. Clironologisches Verzeichiuss (1er Dciitsrhcn mittclnlll.

Baiikiinst , in-folio, p. iv.
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Les petites baies cintrées, à colonneltes d'angle, ouvertes

au troisième ordre de notre abside et superposées aux

grandes fenêtres, formeront, avons-nous dit, couronnement

intérieur; nous les relions individuellement ])ar quatre

baies analogues, simulées et nmins élevées, obicnani ainsi

une arcature mi-ajourée, mi-avcuglc, un jeu d'ombre et de

lumière, bref, la variélé dans l'unité. Entre les fenêtres

partent les pieds droits, ou colonneMos sur culs-de-lampe,

porteurs de la nervure de voûte, comme aussi des cintres à

moulures contournant les fermetures des grandes baies. Voilà

])oiir chœur et croisillons. Quaiit aux frais, n'oul)lions })as

que la petite galerie extérieure peut se traiter avec plus ou

moins de luxe. Au Rhin on procède par une, deux ou trois

paires de colonnettes doublées et accouplées. L'absence de

triforium dans les nefs nous assure, en tout cas, un fond

disponible; que si généralement parlant, et n'importe })ar

(juelles raisons locales, l'on nous imposait de spacieuses

entrées aux croisillons, bien à regret, nous faudrait-il renon-

cer à nos hémicycles et terminer le transc})t carrément; en

revanche, nous ouvririons dans le mur terminal une rose

romane ou mieux un oculu.s de (Jimensioii, entouré d'une

auréole de six oruli, véritable constellation, et vitraux

aidant, planète entourée de ses satellites, scintillant, grâce à

l'opacité murale, en un lirmament assombri. Dès lors

l'église de l'aJibaye cistercienne de Heislerbach dans les

sept montugnes
,
qui mesure 270 pieds de longueur, nous

suggérerait, pour chaque ti-avée de ch(eur, fenêtre et double

oculus, e(, pour le vaisseau, les roses i'om;nies.

Mais à jtropos de baies et fenêtres romanes, M. Ghifc

regrette les meneaux, le (racerie ogival; nous lui proposons
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trois lancettes romanes, mais le sommet de la lancette cen-

trale tenu en contre-bas d(^s laléi'al(\s; il en résultera un vi(l(^

que rachète une rosace, s'appuyant aux sommets des trois

lancettes et se reliant à l'intrados de l'arc formant fermeture.

Cette forme, empruntée au cloître de Trêves, offre le type

roman de la disposition adoptée par M. Gliife pour certaines

fenêtres de son église ogivale.

Eu égard aux nefs comme à l'ensemble de l'édifice,

qu'il soit bien entendu que la présence de l'ogive par con-

venance d'espace ou de solidité ne nous fait pas tomber en

transition. Il y a longtemps que M. Vitet a dit : « La pré-

sence de l'ogive dans un monument à plein cintre ne com-

mence à tirer à conséquence que lorsqu'elle résulte évidem-

ment d'une intention systématique, d'un parti pris; lorsque

ce procédé de construction est mis en regard du système

semi-circulaire, avec le dessein d'établir une sorte de lutte

et de remplacer, au moins partiellement, l'un par l'autre. »

Voyez le dôme de Trêves : tous les arcs doubleaux de grande

voûte sont des cintres surhaussés et, dans les collatéraux,

ces mêmes arcs et les arcades étroites d'entre-nefs sont de

véritables ogives; c'est, pour ces derniers, question d'espace

et, pour les autres, question de solidité (i). On ne se pénètre

pas assez de cette vérité : que le style roman n'arrive jamais

(i) A l'église cistercienne de Maulbronn en Wurtemberg, qui remonte a la

moitié du xii'' siècle, le croisillon carré, au côté nord, inscrit deux arcades

simulées , cintrées et profondes. Mais le mur latéral du transept étant plus étroit,

on a eu recours à l'expédient de deux arcades ogivales. Même disposition au

porche élevé au xiii" siècle, et pour la même cause. — Au couvent de Kabciiliauseu,

en Souabe , dont les parties anciennes datent de la deuxième moitié du

XII'' siècle, une salle se trouve subdivisée par quatre colonnes en neuf compar-

timents carrés de voûte. Les colonnes élevées, il se trouva que l'entre-colonne-
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;t Fi'lal lionu.M!, (iifil est on Iravail iiiccssanl : un lui! lui esl

en (lucliiue soric iinj)Osé, il inai'clic vers ce but. Et qu'est-ce

donc que la transition, sinon la pliase accentuée de sa trans-

formation en style gothique? Si nous insistons, c'est qu'il

nous importe de mettre M. l'architecte provincial d'Anvers à

l'aise, eu égard à l'emploi de l'ogive. L'argument caj^ilal de son

ménioin^ est en effet que le style roman lui im])osej-ail rol)li-

galion de n'employer, d'mie part, que des voûtes cintrées et,

d'autre part, que des contre-forts d'wie faible saillie, qui rap-

pellent le pilastre romain, et que dès lors il se trouverait forcé

d'augmenter considérablement, dans les constructions mu-

rales, l'épaisseur à laquelle les voûtes ogivales et les contre-

forts munis d'arcs-boutants lui permettent de se restreindre.

La réponse à l'observation de la faible saillie des contre-forts

est bien simple , et la voici : A la belle abside orientale du

dôme de Trêves, les contre-forts adhérents ont une saillie d'un

mètre cinquante-sept centimètres; la consti-uction occidentale

du même édifice (xi'' s.) esl llampiée de deux coiilre-lbrts

d'une épaisseur double, ce qui ne sérail i)as à imiter, mais

donne de la marge. Dès lors et (M1 verlu du ncf/o nia/orcni,

ment central différait d'un pied en moins; l'arc doubleaii fut donc, construit en

ogive; dès lors les arcs diagonaux devenaient de véritables ellipses, et comme

on ne se souciait guère d'une forme incommode à traiter et peu stable, on prit le

parti de hausser les capes, et l'on obtint l'effet d'une coupole plate. Il n'y aurait

eu qu'un pas à faire pour sortir d'embarras; on le comprit après coup, car dans

une autre salle, subdivisée par si.\ colonnes en douze carrés de voûte, l'ogive est

exclusivement employée pour tous les arcs doubleanx et foi'merets. Note/ que la

consti-uction des murs d'enceinte n'en suit pas moins l'ancien mode roman; les

arcs de voiite sont, il est vrai, en pierre de taille et les capes en briques, mais

les murs conservent une épaisseur de quatre pieds, a surfaces complélenicnt

lisses. Conf, Die Orfjaitisalioii der Geirâlbe im chnsiliclien kirchcnlniu. (De

l'organisme des voiUes dans les églises chréliennes). D''. Ueinricb Leibnitz,

Leipzig, 185Î).
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nous n'avons pas à disculor les déductions Irès-rondcmcnl

chiffrées de rauleur du mémoire, car, plus ou moins :

cessante causa, cessât e/fectas.

Nous rappelons pour mémoire le système de nefs que les

Allemands désignent par l'expression de : llaUcnkirclien

(églises-halles), c'est-à-dire trois nefs égales en hauteur.

Cette forme, employée de nos jours en Belgique, est essen-

tiellement westphalienne ; elle apparaît dès le xi" siècle, à la

chapelle Saint-Barthélemi à Paderborn, et se dévelopj)e aux

mêmes parages pour se répandre ultérieurement en Alle-

magne. Nous devons citer la chapelle de la commanderie

teutonique de Ramersdorf, située naguère près de Bonn.

Naguère, disons-nous, car, démontée pierre à [jierre,

transportée d'une rive à l'autre, elle a été remontée avec

plein succès au cimetière de Bonn. Cette miniature de choix,

susceptible d'être reproduit-e sur grande échelle, comme l'a

fait M. de Lassaux, nous offre, à la date de l'an 1200 environ,

des colonnes qui, en tant que romanes, sont d'une remar-

quable légèreté, puisqu'elles mesurent à })eu près treize dia-

mètres. — Une combinaison digne de fixer l'attention de

l'artiste, c'est l'alternat des piliers et des colonnes, comme

séparation des nefs : non pas de deux coloimes et d'un pilier,

comme à Sainte-Michel d'Hildeslieiin, mais bien de piliers

reliés entre eux i)ar de grands arcs, lesquels inscrivent les

arcs inférieurs, reliant les dits }iiliers à la colonne intermé-

diaire. Cette disposition a du rhythme et de la rondeur, le

rôle du pilier comme porteur y est })rononcé, le groupe dont

la colonne occupe le centre s'encadre harmonieusement, e(

néanmoins In tendance longitudinale reste nettement accu-

sée, même accentuée parla répétilion des arcs. La Sax(^ a cul-
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tivé celte forme; le Rhin i'igiiore, sauf ;i l'éulisc de l'abbaye

(ïEchternach, près de Trêves; h Lorm'me eue S(iint-Dié

,

Champ-le-Diœ ; la Belgique enfin, l'église de Bolihic; mais ici

grande disi)ariLc enli-e la hauteur des piliers et celle des

colonnes, et dès lors les tympans tendent à masquer les jours

des collatéraux; <|uoi qu'il en soit, vienne l'architecte qui

saura tirer i)arli de celle ordonnance, et la palme sera cueillie.

L'absence du triforium, que l'inOuence française a greffé

sur les formes germano-romanes des croisillons de la cathé-

drale de Tournai, nous rc^mémorc, sou^ ïormc interrogative,

le vide entre les arcades d'entrc-nefs et l'ordre des hautes

fenèlres. A noire avis, un bandeau ou cordon décoré sulîirait

en raison de cette double considération (i) :
1" l'économie

qui nous est imposée; 2" la règle de cet adage : « qui trop

embrasse mal étreint » et que c'est trop embrasser que de

vouloir parfaire, sans désemparer, la construction et l'orne-

mentation d'une éghse. Llendons grâce à nos pères qui ont

fait la part de l'avenir on acce])lanl la (àclic ingrate de n'éle-

ver que les substructions d'une noble cathédrale. Projetez,

par exempl(^ comme à Saint-Michel (rilildestieim, des sta-

tues d'apùlres, qui prendront pied sur la saillie de chapiteaux

(|ue vous leur aurez ménagée; ou imitez la Saxe, qui assigne

0) L'église de Hamtnersleben, 1 108 (en Saxe), est, selon M. de Qiiast u un dos

plus nobles édifices romans que possède rAllcniagne. « Or, ii i'inlérieur, les nefs

sont subdivisées par six colonnes nionolitbes, a base attique, à chapiteaux très-

oriiés et dont l'abaque répète a l'inverse la disposition des bases. Au-dessus des

colonnes, nuiis fort distant encore de l'ordre des fenêtres, règne un cordon hori-

zontal a simple appareil, relie par des cordons veilicaux analogues, mais doubles

en largeur, ii chacune des colonnes. Quoi de |ilus simple? et néanmoins au delà

du Rhin, les maîtres de l'archéologie sont unanimes à décerner à celle église l'épi-

tliète de grandiose. — L'église ruinée de Pauliuzelle (1I0G) offre des cordons

identiques.
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à poste fixe, comme un rhyllimc arcliitecloiiiqiic, la zone

intermédiaire, que composent les tympans des arcades, à des

ligures de bienheureux. Adoptez ïhiérarchie des anges, ou

la divine liturgie, et comptez sur le temps et l'habileté des

peintres d'Anvers.

Qu'on ne nous objecte pas, nous le dirons hardiment, une

fois pour toutes, les surfaces murales dénudées, c;ir l'art

roman possède un véritable garde-meuble de décors riches,

variés, et ce qui est à noter, simples et élégants, au besoin.

S'agit-il d'orner, à la travée du chœur, les surfaces latérales,

encadrées par les piles, imitez le chœur de Gellenhausen.

Le trèile est, dans votre monument, forme organique; vous

pouvez le reproduire aux fenêtres, aux portails et ailleurs :

soit donc, en deuxième ordre, deux arcades simulées à i)lein

cintre et parallèles. Inscrivez en chacune d'elles deux

arcs en trèfle adjacents, à simple moulure et retombant sur

trois colonnettes, la colonnelte centrale adossée, les extrêmes

engagées dans les pieds-droi ts des arcades . Répétez en premier

ordre, mais supprimez les cintres inscrivant les trèfles, qu'ils

soient comme découpés dans la surface plane, renforcez les

archivoltes de plusieurs moulures, et qu'elles retombent sur

une console, au lieu de ia colonnette centrale (i). C'est

simple, élégant; c'est même un peu mauresque, mais

Frédéric I" avait guerroyé en terre sainte ; et à Gellenhausen

le castel impérial se reflète dans l'église. La cathédrale de

Tournai n'offre-t-elle pas des arcs quasi en fer à cheval?

Si l'on en excepte quelques digressions incidentes, nous

n'avons pas quitté les provinces rhénanes, et cependani la

(i) Kalleiibacli, pi. 10.
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Saxe, la Westphalie , toute l'Europe romane nous était

ouverte. Mais nous devons abréger.

Non loin de cette cathédrale d'Andernach, dont les puis-

santes tours offrent, en leurs nombreux étages, les jeux

les plus étonnants de la ligne ronde, se voit un cratère

éleint, vaste lac cerné de coteaux boisés. Au delà, sur

la rive, l'église abbatiale de Laacli (Lacus) dresse ses deux

chœurs, sa coupole, deux transepts, quatre tours et s'ac-

compagne encore d'un cloitre ajouré sur le paysage envi-

ronnant. Au Rhin, le style roman n'offre rien de plus beau

que l'extérieur de cet édifice, où l'art atteint ce juste milieu

entre la pénurie et l'exubérance de l'ornementation. La con-

struction date, semblerait-il, de 1110, — la consécration,

positivement de HoG; — la grande nef est postérieure,

le cloître coïncide avec la fin du siècle, et néanmoins on

dirait une œuvre coulée d'un seul jet et qui se dégage

clairement et librement de sa base. A l'intérieur, harmo-

nieux équilibre entre les proportions et les dimensions;

c'est simple, digne, grave, c'est vraiment le sanctuaire de la

prière. Nous ne décrirons pas; mais quelle entente du décor,

avec quelle pureté de ligne est traité, au cloilre, le motif de

la baie géminée à colonnettcs doublées! Quel effet ne produit-

elle pas, à l'étage des tours rondes, foi'inaiil ceinture

ajourée «pie (inverse le rayon solaire, ets'encadrant de colon-

nettes qui, partant des deux cordons inférieurs, viennent

recevoir, non pas seulement l'arc inscrivant les baies, mais

les deux arcs concenirifpies (|iii les îKlombrenl. Que si l'im-

périeuse économie ohlige.iil «le renoncer, pour l'église romane

«1«; Saiiit-Jo.scpli . ;i l;i pelile galeri«' s«)iis la «oriii('li«; (jue

nous |»r(!posioiis a\<'«- plaisir «'I «proii pourrait remplacer
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par une série d'ociiltis (rèllos, l'abside orientale de Laach siil-

lirait à ])rodiiire un effel rnoiiunionlal, avec ses deux ordres

d'arcades simulées et de fenêtres, inaugurant la disposition

d'arcs concentriques que nous venons de signaler aux tours.

Mais alors il conviendrait de relever l'abside par un clocher

sur la croisée. Réellement, à part tout ce luxe de couronne-

ment, la noble abbatiale répondrait à toutes l(^s inspirations

que pourrait lui demander l'artiste, car cette entente de l'or-

nementation s'étend aux moindres détails, à la petite arca-

ture, aux cordons comme aux portails du cloître. C'est par

une sobriété de bon goût que l'on se contente d'un simple

cordon étoile entre les moulures lisses de l'archivolte, ou,

visant à la richesse, rpi'on les alterne avec les tores feuillages

ou à dessin géométrique. A Laach, on peut feuilleter à loisir

l'herbier de la flore romane, flore conventionnelle, sans

doute, mais où les tiges diamantées s'épanouissent de feuilles

gracieuses , flexibles à l'instar de la nature et qui
,
par une

fiction rappelant leur nature pierreuse, entablent leur cour-

bure pour servir de support au pesant chapiteau.

Que M. l'architecte provincial d'Anvers entreprenne le

pèlerinage artistique du Rhin, qu'il visite Cologne, Bonn,

Sinzig(qui lui olîrira un modèle de façade), Andernach, l'ab-

baye de Laach, et tout admirateur passionné qu'il peut être

du style ogival, et nous n'en sommes pas moins admirateur

que lui
,
peut-être éprouvera-t-il le désir d'enrichir ses

travaux méritants d'une page romane.

Après avoir vidé, à son point de vue, la question d'éco-

nomie, M. Ghife passe à d'autres considérations «moins

puissantes, dit-il, mais qui, en définitive , ne sont jias sans

importance et militent encore en faveur du style ogival. «



— 208 —

« Le style roman, dil M. Gliite dans son mémoire, est né

au midi de l'Europe... » Voilà, certes, une proposition (jue

nous ne pouvons admettre.

L'architecture religieuse est une plante qui a germé en

tous lieux dans un sol homogène, fécondé par l'action de

l'Église; c'est déjà là une forte présomption contre l'indivi-

dualisme des styles, ou du moins conli'e la coexistence de

slvles exclusivement nalionaux. La dénomination de roiiuui

a été heureusement choisie, parce qu'elle implique un sens

com])lexe, c'est-à-dire parce qu'elle qualifie le contact, la

lutte et la fusion de l'élément romain et de l'élément germa-

ni({ue. Le trait caractéristique du style roman est en effet la

tendance, l'effort constant à moditier, ;i transformer le style

de la hïisilique, à ahsorher en quelque sorte la tradition

anli(pu; pour la scinder et, d'autre part, revivilicr, mouler

à nouveau ce qu'elle réserve. Or, cette lutte ne pouvait

s'engager énergiquemcnt et avec chance de succès que là

où la ti-adiliun n'exerçait pas une action immédiate, là où

l'élémenl anl;igoniste recelait en lui une force prépondérante,

ce qui était le cas pour la Germanie. La Iradilion imi)ortée

d'au delà des monts dégénérait, dès le principe, par le fait

d'un alliage étranger, et c'était hien réellement de la pensée

allemande que jaillissaient les nouveaux molifs archilecloni-

ques
;

|i;ii-|;uil ils y puisaient leur vilalih''. En Italie, la

ti'îidilioii aiili(pie, s';issiiiiil;iiit l'espi-il ii;ilioii;i], ('lail devenue

l»ai-lie intrinsèque de la nationalité ; toute teiidaiice diver-

gente, de ])rovenancc étrangère (allemande j, ne i)ouvait

fructilier, ni ntleindreà son dévelo])peiiieiit.

(^)u'a(l\iiil-il en elTel? Daiis les pi-eniiers siècles de notre

ère, l'Italie tint la tête du iiioiiNcnienl et iirodiiisil les types
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elle se trouva distancée et subit, partiellemment du moiiis,

l'influence des écoles allemandes. Du x" au xiv^ siècle, le lieu

de la scène est, pour l'historien de l'architecture, transféré en

deçà des Alpes, notamment en France et en Allemagne. L'Ilalie

s'en tient à ses premiers types, ou emprunte cà l'étranger (i).

Eu égard à l'individualisme des diverses écoles, les monu-

ments français, allemands, anglais ne diffèrent pas entre eux

au point de reléguer en arrière-plan cet élémentchrétien, leur

cause première. Que s'ils se distinguent les uns des autres

de prime abord, c'est par suite des traditions locales, des

matériaux employés et autres causes secondaires. Il arrive,

au surplus, qu'un monument de haute importance réagit au

loin et se substitue au style local. Ainsi, l'ancien dôine de

Cologne devient le type de Saint-Pierre de Brème , élevé en

1044 par l'évèque AUebrand ; de même l'église des apôtres

Saint-Pierre et Saint-Paul au Wychehrad, à Prague,

reproduit la basilique vaticane.

Reprenons le texte du mémoire : nous citons :

« Le style roman est né au midi de l'Europe, sous une

latitude moins rude que la nôtre; les constructions romanes

ne sont donc pas appropriées aux intempéries de notre

climat, et leurs lignes peu saillantes ne produiront jamais ici

l'effet qu'elles i)roduisent dans les contrées méridionales où

d'une lumière plus vive résulte un jeu de clair et d'ombre

bien accentué. » — Les contrées du Rhin sont peuplées

(i) ConrroiiUv. Spriiiger : Buukuml den cltrislilclicni Millclallcrs. lidiiii. ISoi.

Que si l'on voulait argumenter de rinlluencc du style lombard , nous rappelle-

rions que ce système a été battu en bièclie et démantelé par l'aixliéoloiçie de

nos jours.
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d'églises romanes, (jiii, malgré leur grand âge, n'en restent

pas moins debout (Sainte-Marie de Cologne date de 1049),

en dépit de toutes les influences climatériqucs. La différence

qu'il y a, quant au climat, entre la contrée que baigne

l'Escaut et les i)rovinces rhénanes, c'est qu'ici l'hiver est

plus âpre et [)lus long; (ju'il y neige plus fort; (pio le brouil-

lard y est })lus intense et plus corrosif. Sous ce rapport,

Anvers peut le céder à Cologne, à Mayence, à Trêves. Qu'on

interroge, au surplus, les monuments de Mecklembourg, de

la Poméranie ou de la Marche de Brandebourg, on verra

combien ces vétérans portent de chevrons séculaires de rudes

campagnes hivernales. Un fait irrécusable, c'est que les

églises romanes du Rhin ont mieux résisté « aux intempéries

de l'atmosphère » que les églises ogivales d'une construction

plus récente : demandez aux ruines de Sainle-Cutherine

d'Oppenheim, demandez à la cathédrale de Cologne, dont la

restaui'alion coniprciid dix-sept années révolues, uù il a fallu

refaire en nKijoui-e p;irlie seize systèmes de contre-forts, sans

parler de la totalité des arcs-boulants. Que si les monuments

romans avaient à gagner, « sous la lumière plus vive d'un

ciel méridional, » il nous semble que les monuments gothiques

n'y gagneraient pas moins, car le jeu « (h clair et d'ombre »

est bien ;nilre dans la région (]v> contre-forts, arcs-boiiUiiils

et pinacles du dôme de Cologne (ju'aux flancs des cathédrales

de Worms et de Sjtire.

— « Un édilice ogival, par ses saillies fortement accusées,

jiar ses profondes voussures, par ses toits aigus et ses flèches

élancéf.'S, es! en riqipoi'l a\'('c r(''l;it iu-uiiicuxcl les iul('iiip(''ri('s

(!(! notre clinKil. » — Alors (juc l;i hniinc (r.-iiiloiunc cou\i'e

les S('j)( Mniil/n/itcs . (|uc les hiiIcMiix ;i v;q)cui' ji'llciil l'ancre



— 211 —

ou passent des journées entières sans ])ouvoir démarrer de

l'embarcadère , le dôme ogival de Cologne partage le sort de

Saint-Géréon et des Saints-Aiiôtrcs éclipsés, c'est-à-dire que,

ne voyant plus l'extérieur de Fédilice à cause du brouillard,

l'archéologue ne peut que les étudier intérieurement.

« Enfin vous voudrez bien remarquer, Messieurs, qu'une

église romane, avec ses fenêtres sans meneaux , ses rares or-

nements (surtout lorsque le défaut d'argent oblige d'y renon-

cer presque complètement) et ses grandes surfaces unies,

exige l'emploi de parements polychromes ou de pierre de taille

pour la construction de ses parements nus. » — Nous avons

suppléé à l'absence de meneaux et nous pouvions indiquer

divers spécimens. — Les rares ornements sont, sans doute,

subordonnés au budget, mais le tout serait de s'entendre sur

le véritable chiffre qu'imposerait une église romane dans

les conditions diverses que nous avons posées. Adopter, au

surplus, la sobriété d'ornementation de l'église de Laacli,

serait une « rareté » de bon goût. -— Reste l'emploi « obli-

gatoire de matériaux polychromes. » Obligatoire? Voyons.

Les plus anciens édifices romans ]n'océdent par alternat de

gré blanc et de gré rouge; la cathédrale cVAndernacii ajoute

une pierre noirâtre, mais ce sont des précédents isolés, rien

de plus; ce genre de polychromie n'est pas passé à l'état de

règle, et, d'ailleurs, la brique offrirait les ressources dési-

rables, puisque Trêves alterne les claveaux de gré et les cla-

veaux de brique. Eu égard enfin au plus ou moins d'emploi

delà pierre de taille, il y aurait à tenir compte des modes

adoptés par l'ancienne architecture de brique en Allemagne.

Traiterde cette architecture nous mènerait trop loin, car son

domaine territorial psI immense. Les églises l'omanes ne
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rcinonlent guère au delà de la deuxième moitié du xn'' siècle;

le plus ancien monument du nord de l'Allemagne, et en même

(('uiits le plus accompli, abstraction faite des raftinements

ullérieurs, est l'égUsc conventuelle de Je/'/c/fo, dans la Marche

de Brandebourg, commencée entre 1127 et 1152. » Sa vue

iH'joiiil l'archéologue, dit M. de Quast, sans «ju'il puisse s'of-

fiisipicr (lu glacis verdàtre, palino mousseuse, qui de tem})S

immémorial s'est attaché à la surl'ace de la brique, sans en

altérer ni même entamer le moins du monde la sid)stance.

Le trait caractéristique de cette architecture est de laisser

la brique à nu, sans la recré})ir, et il en est ainsi à l'église

de Jéricho, sauf l'embasement en }iierre de taille; toutefois

on enq)lovait le crépi là où la brique avait dû être préalable-

ment entamée, dans les intrados d'arcs, de portes et de fenê-

ti'(\s, en réservant toutefois une zone de quelques pouces aux

abords de l'arête. Quant à l'ornementation, sans nous arrêter

au chapiteau cubi(pie qui devient triangulaire ou tra))ézoïde,

nous insisterons sur rr//Yï/////'e entréeroisce, foi'Jiiebiencomiue

des archéologues, mais assez peu goûtée de quelques-uns,

qui, néanmoins, est des plus élégantes, splendide même à la

(•athédrale de Drontheim en Norwége, et susce])tible d'olTrir

un heurcîux motif de décors, pour l'extérieur (Tuii mur

.renc(;inte. Soit un oi'drede l);iiesgéiniu(''esiiiscriles(lans des

cintres très-rapprochés et supportés i)ar un cordon; des

ressauts j)artant de l'embasement jiassent entre les baies et

bifurquent immédiatement de grands arcs entre-croisés bico-

lores; on obtiendra donc trois ordres de tympans étages, à

destin;iliiin dOculus, l'osaces, elc. : nous l;iisons ici ini ein-

prunl ;iu l'ahi-zo S/ihifaiio i •,i\\jn[W[ï\\[\\ O.sjieildle (inniile)

de i'.ilci'nie, en l'aiMinl i-eni;inpier que l'identili' de r.'ii'cin-
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lecture de brique en Allemagne et en Ilalie impliquo une

origine commune.

Et maintenant, nous désirons que M. rarehilecle provincial

d'Anvers, acceptant nos indications à simple litre de rensei-

gnements, ne recule pas devant une étude ])lus approfondie

du style roman. Il en appréciera bientôt les beautés et les

ressources constructives, et pourra se ranger à l'avis motivé

de la Commission royale des monuments.

Le 10 mars 1862.

Le Rapporteur,

Baron F. ue Roisin.





La troisième livraison du Bullclin contient les principales

dispositions législatives et administratives qui concernent

les édifices publics et les objets d'art qu'ils renferment.

Il a paru également utile d'y insérer des circulaires minis-

térielles et des rapports d'une importance particulière, la

liste des membres effectifs et correspondants, ainsi que le

règlement de la Commission royale des monuments.

La destination spéciale de cette livraison nous autorise

à dire quelques mots des services que la Commission des

monuments a rendus et les difficultés sans nombre contre

lesquelles
,
pendant des années , elle a lutté avec un zèle

infatigable.

Hcàtons-nous d'abord de constater que cinq des hommes

appelés primitivement à faire partie de ce Collège sont

morts et qu'un seul des survivants assiste encore aux séances

dans des circonstances rares et exceptionnelles.

Afin de prouver qu'il est facile d'apprécier avec impar-

tialité, des faits qui sont pour ainsi dire tombés dans le

domaine de l'histoire, rappelons de plus que la nomination

de sept des titulaires actuels ne date pas de trois ans.

Quels étaient les architectes et les savants belges qui,

à l'époque de la création de la Commission, consacraient

leur temps à l'étude du style roman et du style ogival ?

15
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Quels sacrifices les administrations publiques s'imposaicnt-

elles, à la môme époque, en liiveur des monuments et des

anciens objets d'art ?

Les progrès réalisés depuis lors sont immenses , et il est

impossible de denier l'heureuse influence que la Commission

des monuments a exercée par son dévouement désintéressé

et ses démarches incessantes (i).

Les archives des ministères , des administrations provin-

ciales et communales, des églises, etc., témoigneraient, au

besoin , de la vérité.

Dans l'origine, cette Commission avait tout à créer et ne

rencontrait ({ue des dispositions hostiles et des entraves : les

administrations locales l'accusaient de vouloir les entraîner

dans des dépenses ruineuses et superflues; elle était atta-

quée sourdement par des hommes médiocres ou dé])ourvus

de tout mérite, qui ne se voyaient pas, sans un vif mécon-

tentement, soumis à son contrôle; enfin on lui reprochait

(l'invoquer des dispositions surannées qui ne pouvaient s'al-

lier avec le nouveau régime de liberté, et que la révolution

avait anéanties, etc.

Son intervention s'est étendue à des milliers de construc-

tions et d'objets d'art. Il serait aisé de prouver que cer-

taines fautes, dont la responsabilité lui a été attribuée, ont

été commises en déj)it de ses sages conseils, et que ses

(i) Elle n'a jamais reçu d'autres indemnités que le remboursement des frais

de voyage. L'allocation totale portée au hudjii't de l'Ëtat pour les traitements des

employés, la bibliothèque, l'entretien des locaux , les frais de bureau , les frais

de déplacement, etc., élait d'abord de i,000 francs; après avoir conservé ce taux

pendant de longues années, elle a été augmentée et s'élevait, en 18(51, à 7,500 fr.

il importe de ne pas perdre de vue que les travaux soumis à la surveillance de

celte Commission coûtent |i;ir ainiéc plus de quatre millions.
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excellentes intentions ont souvent échoué contre des obsta-

cles qu'il n'était pas en son pouvoir de briser.

Quelques passages des rapi)orls adressés aux Ministres

de l'Intérieur et de la Justice prouveront que la Commission

n'ignorait pas les abus et en demandait la répression avec

persévérance.

Elle disait le 2G juillet 1859 :

« L'expérience nous a prouvé que rarement les plans

» sont suivis comme le Gouvernement les adopte sur notre

» demande. Les changements que nous faisons et qui exigent

» parfois beaucoup de travail, souvent ne sont ])as ])ris

» en considération. Il arrive même que l'on supprime

» entièrement les corrections. Ces abus paralysent les ser-

» vices que nous pouvons rendre, et l'on nous attribue la

» responsabilité de projets qui ne sont pas exécutés d'après

» nos conseils. »

Le 22 janvier 1840 :

« Vos recommandations semblent n'avoir produit aucun

» résultat, car nous continuons à recevoir des i)rojets si

» incomplets et dressés avec si peu d'intelligence, qu'il est

» même impossible de les modifier. »

Le 17 janvier 184-2 :

« Les administrations ne tiennent aucun compte des

» plans dressés par les architectes provinciaux, modifiés

» par la Commission , approuvés par l'autorité supérieure,

» et, sous prétexte d'économie, elles introduisent, dans l'exé-

» cution de ces plans, des changements contraires aux

» règles de l'art. »
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Le 7 mars 1842 :

» Déjà à différentes reprises nous avons en l'occasion de

» signaler les abus qui se sont introduits dans l'exercice de

>> l'art architectural et si, il y a quelques années, le Gouver-

» nement avait adopté des mesures efficaces, le mal ne

» serait pas devenu aussi grand qu'il l'est aujourd'hui.

)> Le premier venu peut exercer l'architecture , ruiner les

» particuliers, entraîner les administrations dans des dé-

» penses inutiles et compromettre la sûreté publique.

» Aujourd'hui point d'entrepreneur qui ne prenne le titre

» d'architecte; point d'arpenteur qui n'ajoute à son nom le titre

» d'architecte juré. Malheureusement, nous devons le dire

» avec franchise, la plupart des administrations publiques

» ont contribué à augmenter le désordre. En général, les

» communes et les conseils de fabrique emploient pour les

» constructions de toute nature des hommes d'une incapa-

» cité notoire. Souvent les administrations provinciales

» elles-mêmes ne se montrent guère plus difficiles sur le

» choix de leurs architectes. Il leur arrive de nommer à

» ces places, qui exigent tant de garanties de la part des

» titulaires, de simples arpenteurs d'une ignorance complète

» en architecture.

» En résumé, la Commission appelle de tous ses vœux

» l'établissement d'un jury chargé, une ou deux fois par an,

» de faire subir des examens aux jeunes architectes et de

» leur délivrer des dii)lùmes de première et de seconde

» classe, selon l'étendue de leurs connaissances. Si, par la

» mesure proposée, on ne peut remédier à tout le mal , le

» Gouvernemenl jjourra au moins recommander aux admi-
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» nistrations publiques de donner la préférence à ces der-

» niers pour les places d'architectes communaux ou provin-

» ciaux, ou pour celles de])rofesseurs aux diverses académies.

» Quant aux travaux pour lesquels l'État accorde des sub-

» sides, le Gouvernement sera en droit d'exiger qu'il soit

» fait choix d'architectes diplômés. »

Le 13 juillet 1843 :

« Les fabriques d'églises ne peuvent , sans l'approbation

» royale, modifier, d'une manière quelconque, l'architecture

» d'édifices religieux. De nouveau, nous avons pu recon-

» naître, lors de notre dernière inspection dans les Flandres,

» que souvent on se dispense de se conformer, à cet égard,

» aux dispositions formelles des règlements. C'est principa-

» lement lorsqu'ils peuvent se passer des subsides de l'État

» que certains conseils de fabrique se plaisent à exécuter

» des travaux quelquefois importants, en dépit de toutes les

» régies de l'art, en dépit même du simple bon sens. »

Le 14 février 1845 :

« Nous avons reconnu que rarement on se conforme avec

» exactitude aux plans approuvés par le Gouvernement pour

» la construction, l'agrandissement ou la restauration des

» édifices du culte et que souvent les conseils de fabrique se

» permettent de faire subir à des plans des modifications

» contraires aux règles de l'art. »

Rendre la Commission responsable de certains actes des

administrations communales, c'est ignorer la somme d'in-

fluence qui lui appartient et l'étendue restreinte de sa mis-

sion vis-à-vis d'autorités jalouses de leur indépendance. Le

récit des efforts infructueux qu'elle a faits pour sauver des
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constructions remarquables sous le rapport de l'ail, ou

dignes d'intérêt par les souvenirs historiques, serait long,

et d'ailleurs nous désirons éviter les récriminations. De

nombreux documents prouvent l'énergie que la Commission

a déployée afin d'obtenir le maintien d'anciens édifices que

l'indifférence ou l'ignorance avaient condamnés à la destruc-

tion. On no peut nier, notamment, que ses instantes démar-

ches n'aient assuré la conservation delà porte de Halqu'aucun

homme intelligent ne songe plus aujourd'hui à détruire. Si

des démolitions regrettables se sont réalisées, c'est malgré

ses avis, c'est malgré ses protestations.

Nous ne pouvons mieux démontrer l'impulsion impri-

mée depuis quelques années à tout ce qui touche aux

édifices publics, à leur décoration et aux objets d'art anciens,

({u'en rendant compte du nombre des projets soumis à la

Commission: de 1855 à 1840, ce nombre variait entre 100

et 150; en 1850, il s'élevait à environ 200, et voici les

chiffres exacts des dernières années :

ism
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FLANDRE OCCIDENTALE.

MM. Carton (l'abbé), à Bruges;

Croquison , à Courtrai
;

EiTTER DE Brouckere , à Eoulers
;

Steinmetz , à Bruges;

Van den Peereboom, à Ypres;

Van de Putte (l'abbé), à Poperinglie;

Weale , à Bruges
;

Versnayen (M.), Secrétaire, à Bruges.

FLANDRE ORIENTALE.

MM. BÉTHUNE (Jean), à Gand;

Callier
,

«

DE BuSSCHER, "

DE Saint-Génois (baron), à Gand;

de Vigne (Félix)

,

»

Raepsaet (h . ) , à Lokeren
;

SiRET (A.), à Saint-Nicolas.

HAINAUT.

MM. Bruyenne (J.), à Tournai;

Cador (A.), à Charleroi
;

Carpentier , à Beloeil
;

DU Mortier (B. ) , à Tournai;

Hubert (J.)) à Mons;

Le Maistre d'Anstaing , à Tournai
;

Vincent , à Peruwelz
;

Voisin (le chanoine C.-J.), à Tournai.
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LIÈGE.

MM. Capitaine (Ulysse), à Liège;

Cralle
,

«

Delsaux (C), "

Devroye (le chanoine T.-J. ), à Liège;

de Wandre (H.-I^.-J.-B.),

D'Otreppe de Bouveïte, «

IIelbig
,

»

ViERSET-GODIN , à Huy.

LIMBOURG.

MM. DE BoRMANN (Camille), à Sclialklioven
;

DE CoRSWAREM ( chevalier G.-J.), à Hasselt;

Driesen (F. ) , à Tongres;

GÉRARD (J.)) à Hasselt;

Jaminé fils,

Perreau, à Tongres
;

Reinartz (l'abbé J.-L.) , à Tongres;

ScHUERMANS (H. ) , à Hasselt
;

Van Dyck ( l'abbé B.), à A.lden-Eyck.

LUXEMBOURG.

MM. BouvRiE (P.), à Marche;

Jamot (A.), à Arlon;

Matiielin (Ch.), à Bastogne;

Watlet (N.), à Arlon.
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NAMUR.

MM. Becquet (Alfred), à Namur;

BoRGNET (Jules), "

Cajot (l'abbéF.-V.-M.), "

Degreny (L.)

,

Del Marmol, , »

deLiedekerke-Beaufort (comteH.), àNoisy-lez-Dinant ;

Hauzeur (N.-E.-J. ), à Ciney.
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30 décembre i809. — Décret concernant les fabriques des églises.

(4, Bull. ôOj, lio 5777.)

CHAPITRE IL — SECTION IL

g III. — DES RÉPARATIONS.

Art. 4-1 ,
— Les marguilliers et spécialement le trésorier

seront tenus de veiller à ce que toutes les réparations soient

bien et promptement faites. Ils auront soin de visiter les

bâtiments avec des gens de l'art, au commencement du

printemps et de l'automne.

Ils pourvoiront sur-le-champ, et par économie, aux répa-

rations locatives ou autres qui n'excéderont pas la propor-

tion indiquée en l'article 12, et sans préjudice toutefois des

dépenses réglées pour le culte.

Art. 42. — Lorsque les réparations excéderont la somme

ci-dessus indiquée, le bureau sera tenu d'en faire rapport

au conseil
,
qui pourra ordonner toutes les réparations qui

ne s'élèveraient ])as à plus de cent francs, dans les communes

au-dessous de mille âmes, et de deux cents francs, dans

celles d'une plus grande population.

Néanmoins le dit conseil ne pourra, même sur le revenu

libre de la fabrique , ordonner les réparations qui excéde-

raient la qiiolilé ci-dessus énoncée, (pÙMi chargeant le

bureau de faire dresser un devis estimalif et de procéder

à l'adjudication au rabais ou par soumission, après trois

afliches renouvelées de huitaine en huitaine.
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Art. 43. — Si la dépense ordinaire arrêtée par le budget ne

Iais.sc pas de fonds disponibles, ou n'en laisse pas de suflisants

pour les réparations, le bureau en fera son rapport au con-

seil, et celui-ci prendra une délibération tendante à ce qu'il

y soit pourvu dans les formes prescrites au chapitre IV du

présent règlement : celte délibération sera envoyée par le

président au préfet.

Art. 44. — Lors de la prise de possession de chaque

curé ou desservant, il sera dressé, aux frais de la commune

et à la diligence du maire, un état de situation du presby-

tère et de ses dépendances. Le curé ou desservant ne sera

tenu que des simples réparations locatives et des dégrada-

tions survenues par sa faute. Le curé ou desservant sortant,

ou ses héritiers ou ayans-cause, seront tenus des dites

réparations locatives et dégradations.
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ARRETE ROYAL

PORTANT QUE LES FABRIQUES ET ADMINISTRATIONS d'ÉGLISES NE

PEUVENT PRENDRE DES DISPOSITIONS SUR DES OBJETS DONT LE

SOIN NE LEUR EST PAS EXPRESSÉMENT CONFÉRÉ PAR LES LOIS,

RÈGLEMENTS ET ORDONNANCES EXISTANTS.

(Publié le 23 août 1821, journal officiel, n» XLV.)

Nous GUILLAUME, etc.,

Considérant que quel({ucs administrations d'église ont

entièrement perdu de vue qu'elles n'ont que la direction des

biens de l'église, et que leurs actes ne peuvent s'étendre au

delà de ceux de pure administration; — sur le rapport du

directeur général pour les affaires du culte catholique, des

50 janvier et 9 mars de cette année, n"* 5 et 17
;

Vu le rapport de notre conseiller d'État, directeur général

pour les affaires de l'Église réformée, etc., en date du

28 lévrier dernier, n" 9
;

Vu le rapport de notre Ministre de l'Instruction ])ublique,

de l'industrie nationale et des colonies, en date du 24 mars

dernier, n" G/280;

Eu égard au ra})})ort de nuire Ministre de la Justice, en

date du 13 avril dernier, n" 57;

Le conseil d'Elat entendu (avis du 10 août 1824, n" 1);

Nous avons arrêté et arrêtons :

Article phemier. — Toutes les ral)ri(|U(\s et administra-

tions d'église se garderont de prendre des mesures ou dispo-

siliiinssur dcsobjf'Isdoiil Icsoin neleurapaséléexin'essémcnt
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conféré par les lois, règlements, ordonnances ou instructions

existants.

Art. 2. — L'on ne pourra élever ou bâtir de nouvelles

églises ou de nouveaux édifices destinés à l'exercice du culte

public, reconstruire ceux qui existent, ou en changer l'or-

donnance, sans avoir obtenu préalablement notre consen-

tement.

Les administrations des églises devront simplement se

borner aux réparations d'entretien nécessaires à la conser-

vation des bâtiments.

Art. 3. — Les demandes à l'effet d'obtenir notre con-

sentement pour élever, bâtir, reconstruire ces bâtiments,

ou en changer l'ordonnance , ainsi que pour faire des

ouvrages autres que ceux nécessaires à l'entretien des

églises et édifices destinés à l'exercice du culte public

,

devront être accompagnées d'un état des frais nécessaires et

des moyens disponibles pour y faire face.

Art. 4. — Il ne sera pas permis de former ou d'établir

de nouvelles communions religieuses sans notre consente-

ment préalable.

Il devra être joint aux demandes, à l'effet d'obtenir notre

consentement , un état des frais nécessaires avec indication

des fonds qui serviront à les couvrir.

Art. 5. — On ne pourra également, sans notre con-

sentement, ou celui des autorités publiques que nous trou-

verons bon de désigner à cet effet, détacher, emporter ou

aliéner des objets d'art ou monuments historiques placés

dans leséghses, de quelque nature qu'ils soient, ou en dis-

poser en aucune manière, à moins qu'ils ne soient la jjro-

priété de particuliers ou de sociétés particulières.
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Notre Ministre de la Justice et notre Ministre de l'Inté-

rieur, de l'industrie publique et du watcrstaat, ainsi que les

directeurs généraux pour les affaires des cultes catholique et

réformé, sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui

sera inséré au Journal officiel.

LÉOPOLD, Roi des Belges,

A tous présents et à venir, Salut :

Vu les dispositions de l'art. 2 de l'arrêté du IG août 1824-

,

relatif aux attributions des fabriques des églises
;

Considérant, d'autre part, qu'il importe d'assurer la

conservation des monuments du pays remarcpiables par

leur antiquité, ])ar les souvenirs qu'ils rappellent, ou par

leur importance sous le rapport de l'art
;

Sur le rapport de notre Ministre de l'Intérieur,

Nous avons arrêté et arrêtons :

Article premier. — Une commission est instituée à l'effet

de donner son avis, sur la demande duMinistre de l'Intérieur:

1" Sur les réparations qu'exigent les monuments du pays

remarquables par leur anticpiité, par les souvenirs qu'ils

raj)p('ll(Mit, ou par leur importance sous le rapport de l'art
;

2" Sur les ]ilans relatifs aux constructions et réparations

des édifices mentionnés dans l'art. 2 de l'arrêté du 2 août

1824, et d'autres édifices i)ublics ;
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Art. 2. — Sont nommés membres de celte commission,

Les sieurs :

Comte cleRobiano (François), sénateur, président;

Comte de Beauffort (Amédée)
;

Navez
,
peintre d'histoire

;

Suys, architecte
;

Roget, ingénieur en chef des poiits et chaussées
;

Roelandt, architecte, à Gand
;

Bourla, architecte, à Anvers
;

Renard, architecte, à Tournai
;

Decraene, architecte.

Art. 3. — Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de

'exécution du présent arrêté.

Donné à Bruxelles, le 7 janvier 183S.

(Signé) LÉOPOLD.

Par le Roi :

Le Ministre de l'Intérieur,

(Signé) De Theux.

LOI COMMUNALE DU 50 MARS I85G.

Art. 76. — Néanmoins sont soumises à l'avis de la

Députation permanente du Conseil provincial et à l'appro-

i6
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balion (lu Roi, les délibérations du Conseil sur les objets

suivants :

1"

8". — La démolition des monuments de l'antiquité et

les réparations à y faire, lorsque ces réparations sont de

nature à changer le style ou le caractère des monuments.

Les dispositions des n'" 5 et 4 sont applicables aux éta-

blissements publics existant dans la commune, qui ont une

administration spéciale.

Les actes délibérés par ces administrations sont en outre

soumis à l'avis du Conseil communal.
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LÉOPOLD, Roi des Belges,

A tous présents et à venir, Salut :

Considérant que depuis 1845 une somme de 1,200 à

1,500 francs est mise ciiaque année à la disposition de la

Commission royale des monuments, pour être distribuée par

elle, à titre de subside, à des élèves architectes qui travaillent

sous sa direction, dans le but de se perfectionner dans

leur art
;

Voulant régulariser cette mesure conformément aux pro-

positions contenues dans le rapport de la Commission, en

date du 14 décembre 1850, ir GG8
;

Sur le rapport de notre Ministre de l'Intérieur,

Nous avons arrêté et arrêtons :

Article premier. — Il est créé, en remplacement des

subsides mentionnés ci-dessus, deux bourses de GOO francs

chacune, en faveur de deux élèves architectes qui seront

attachés à la Commission royale des monuments.

Art. 2. — Ces élèves doivent être càgés de 17 ans au

moins et n'avoir par atteint l'âge de 24 ans. Ils doivent avoir

obtenu au moins trois prix dans l'une des académies royales

des beaux-arts du pays, et s'être distingués par une conduite

irréprochable. Il est nécessaire aussi qu'ils possèdent une

instruction primaire complète.

Art. o. — Les bourses seront renouvelées chaque année

,

sur la proposition de la Commission, par arrêté de notre

Ministre de l'Intérieur. Dans aucun cas, elles ne pourront



— 25/1- —

être conférées aux mêmes architectes pendant plus de

cinq ans.

Art. 4. — Les élèves architectes sont chargés d'exé-

cuter des copies de projets, de modifier des plans, d'après

les indications de la Commission , de faire des vérifications et

des levées sur les lieux, ainsi que tous les autres travaux que

la Commission leur commanderait.

Art. 5. — Ceux qui n'ont pas complètement terminé

leurs études dans une académie sont tenus de suivre les cours

de l'Académie royale des beaux-arts de Bruxelles. Les élèves

architectes devront, en tous cas, rendre compte à la Com-

mission des travaux qu'ils font dans l'intérêt de leurs études.

j^j^-r (5_ — En cas de déplacement ordonné par la Com-

mission , ils recevront une indemnité calculée à raison de

six francs par jour de séjour et d'un franc par lieue. Ce

dernier chiffre sera réduit de moitié pour les parcours faits

sur le chemin de fer.

Art. 7. — Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de

l'exécution du présent arrêté.

Donné à Bruxelles, le 15 décembre 1831.

(Signé) LÉOPOLD.

Par le Roi :

Le Ministre de l'Intérieur,

(Signé) Ch. Rogier.
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LÉOPOLD, Roi des Belges,

A tous présents et à venir, Salut :

Sur la proposition de nos Ministres de l'Intérieur et de la

Justice.

Nous avons arrêté et arrêtons :

Article premier. — Il est nommé dans chaque pro-

vince des membres correspondants de la Commission royale

des monuments , chargés de coopérer aux travaux de

celle-ci.

Ces membres sont désignés par nous , sur la proposition

de nos Ministres de l'Intérieur et de la Justice.

Ils se réunissent, au moins une fois tous les trois mois,

dans le chef-lieu de la province, sous la présidence du

gouverneur.

Il y a tous les ans , à Bruxelles, une réunion générale de

la Commission royale des monuments et de ses membres

correspondants.

Art. 2. — Les membres correspondants recueillent les

renseignements et donnent les avis qui leur sont demandés

par la Commission, et ils surveillent, s'il y a lieu, l'exécution

des travaux qu'elle a approuvés. Ils peuvent aussi, d'oflice,

appeler l'attention du Gouvernement ou de la Commission

sur les mesures qu'ils jugent utiles pour la conservation des

monuments ou des objets d'art.
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Art. ô. — Noire Ministre de l'Inlérieur est chargé de

rexéi'Ulioii du présent arrêté.

Doinié à Laeken, le 51 mai 18()().

(Signé) LÉOPOLD.

Par le Uui :

Le Ministre de l'Intérieur,

(Signé) Ch. RoGiEii.

Le Ministre de la Justice,

(Signé) Victor Tesch.
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LÉOPOLD, Roi des Belges,

A tous })rcsents et k venir, Salut.

Revu notre arrêté du 31 mai 18G0, qui institue des

membres correspondants de la Commission royale des

monuments
;

Sur la proposition de notre Ministre de l'Intérieur

,

Nous avons arrêté et arrêtons :

Article premier. — Un inventaire général des objets

d'art et d'antiquité , appartenant à des établissements

])ublics, et dont la conservation intéresse l'histoire de l'art

et l'archéologie nationale, sera dressé par les soins de la

Commission royale des monuments et de ses membres

correspondants.

La Commission royale des monuments rédigera le plan de

cet inventaire qui sera soumis à l'approbation de notre

Ministre de l'Intérieur.

Art. 2. — Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de

l'exécution du présent arrêté.

Donné à Laeken, le 23 février 1861.

(Signé) LÉOPOLD.

Par le Uui :

Le Ministre de l'Intérieur,

(Signé) Ch. RoGiER.
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MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR.

COMMISSION ROYALE DES MONUMENTS,

RÈGLEMENT D^ORDUE.

LÉOPOLD, Roi des Belges,

A tous présents et à venir, Salut.

Vu notre arrêté du 7 janvier 1835, établissant la Com-

mission royale des monuments et notre arrêté du 51 mars

18G0, instituant des membres correspondants de cette

Commission
;

Sur la proposition de nos Ministres de l'Intérieur et de

la Justice

,

Nous avons arrêté et arrêtons :

Article premier. — Est approuvé le règlement ci-annexé

pour l'ordre des travaux de la Commission royale des

monuments
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Art. ^. — Notre Ministre de riiiléricur est chargé de

'exécution du présent arrêté.

Donné à Laekcn, le 50 juin 18C2.

LÉOPOLD.

Par le Roi :

Le Ministre de l'Intérieur,

Alp. Vaïîdenpeerebgom.

Le Ministre de la Justice,

Victor Tesch.

Commission royale des m.onuments. — Règlement d'ordre.

CHAPITRE PREMIER.

DES RÉUNIONS DE LA COMMISSION.

Article premier. — La Commission se réunit le samedi

de chaque semaine.

Une seconde séance a lieu dans un bref délai , si l'ordre

du jour n'a pu être épuisé dans la réunion hebdomadaire.

En cas d'urgence, le président iixe des réunions extraor-

dinaires.

Art. 2. — Les bulletins de convocation, iiidi(}uant

rordr(3 du jour, sont l'cmis ;i doniicilc, au phis tard, deux

fois vingt-quatre JK-urcs avant la séance, sauf en cas de

réunion extraordinaire.

Art. 3. — Une liste de présence, destinée à recevoir la
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signature des membres, est déposée sur le bureau et arrêtée

j)ar le président une demi-heure après l'ouverture de la

séance.

Art. 4. — La séance commence par la lecture du pro-

cès-verbal de la réunion précédente.

Les procès-verbaux sont transcrits dans un registre spécial,

après avoir été approuvés.

Art. d. — Après l'adoption du procès-verbal, le secré-

taire donne lecture de la correspondance.

Art. C. — Il n'est permis de s'écarter de l'ordre du jour

qu'avec l'assentiment de l'assemblée et pour cause d'urgence

seulement.

Art. 7. — Les résolutions sont prises à la majorité

absolue des voix. En cas de parité, la voix du président est

prépondérante.

Art. 8. — La présence de trois membres suffit pour

qu'une résolution valable puisse être prise. Si, néanmoins,

un des membres le demande, la décision adoptée avec le

concours de trois membres seulement doit être soumise à la

ratification de la Commission, lors de la prochaine réunion.

Art. 9. — Chacun des membres peut faire porter une

proposition à l'ordre du jour de la séance suivante.

Toute proposition de cette nature est remise par écrit au

président.

Art. 10, — Chaque membre a le droit défaire inscrire

son vote au procès-verbal.

Art. m. — La Commission examine les rapports ou

notices qui lui sont envoyés, en vue de leur insertion au

Bulletin mensuel , et elle les recommande , s'il y a lieu

,

à l'attention du comité directeur de ce Bulletin.



— 242 —

Art. 12. — Un jeton de présence est remis à chacun

des membres qui ont signé la liste de présence. Provisoire-

ment le taux de ce jeton est fixé d'après la répartition au

marc le franc de la somme portée au budget de la Commission

})our cette dépense. La répartition a lieu tous les trois mois.

CHAPITRE IL

DU PRÉSIDENT ET DES VICE-PRÉSIDEISTS.

Art. 15. — Le président fixe l'ordre du jour, dirige les

débats, les résume, met les questions aux voix, prononce les

décisions et fait exécuter les mesures adoptées.

Il consulte l'assemblée avant de déclarer la clôture d'une

discussion.

Il signe, conjointement avec le secrétaire, les procès-ver-

baux, les rapports, les lettres, les instructions, etc.

Art. 14. — Le président désigne un ou plusieurs mem-

bres pour faire l'examen préparatoire des affaires impor-

tantes; les commissaires-ins})ecteurs appelés à faire les

enquêtes et les visites de lieux ; les élèves-architectes chargés

de l'exécution de plans, dessins, etc., ou d'autres travaux

pour la Commission.

Les rapporteurs désignés en vcrlu de la disposition (pii

précède sont tenus de présenter leur Iravail dans la quin-

zaine.

Aut. 15. — En cas d'iibscncc ou (rem})ècl)('ment, le pré-

sidciil est n'iii])laré p;ir riiii des vice-présidents ou, à défaut

de ceux-ci, par le niend)r(' le plus ancien de l'assemblée.

Art. 1G. — Les (Umx viciî-itrésidents sont élus par la

Commission, à la yiluriililé des voix et au scrutin sccn^t.
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CHAPITRE III.

DES MEMBRES.

Art. 17. — Les membres prenneni, rang selon l'ordre

de nomination et d'après l'âge, s'ils ont le même rang d'an-

cienneté.

Art. 18. — Tout membre qui, sans avoir fait valoir des

excuses légitimes, cesse, pendant trois mois, d'assister aux

réunions, est considéré comme démissionnaire.

Art. 19. — Nul ne peut être présent aux délibérations

ni prendre part au vote si lui-même, ses parents ou alliés

au troisième degré, sont intéressés dans les cpiestions

à examiner.

CHAPITRE IV.

DU secrétaire et du secrétariat.

Art. 20. — Le secrétaire rédige les procès-verbaux des

séances, les lettres, ainsi que les instructions ou les notes, et

les contre-signe. Il examine les dossiers avant de les soumettre

à l'assemblée, et, le cas échéant, prend les dispositions néces-

saires pour les faire compléter.

Art. 21 . — En soumettant une affaire à la Commission,

le secrétaire en donne un résumé verbal.

Art. 22. — Les rapports, lettres, instructions, etc.,

sont rédigés immédiatement après les séances, d'après les

notes tenues par le secrétaire.

Art 25. — Le secrétaire est dépositaire des archives

et de la bibliothèque.
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Il est tenu, par ses soins : un indicateur dans lequel

sont inscrites les pièces (|ui eiilrent et celles qui sortent; un

index ; un catalogue de la l)ibliotlièque.

Art. 24. — Le secrétaire peut, avec l'assentiment de la

Commission, se faire assister, pendant la séance, par un

employé
,
pour recueillir les notes destinées à la rédaction

des procès-verbaux ou des rapports.

Art. 2o. •— Le secrétaire rédige le résumé mensuel des

travaux de la Commission destiné au Bulletin. Ce résumé est

vu et approuvé par le président.

Art. 26. — La direction des bureaux du secrétariat

appartient au secrétaire.

Art. 27. — Ciiaque mois, lors de la première séance,

le secrétaire remet à la Commission une liste des affaires

arriérées et donne des explications concernant les causes

des retards.

Art. 28. — Les employés du secrétariat, ainsi que

l'huissier messager, sont nommés par la Commission, sous

réserve de l'approbation ministérielle.

Art. 29. — Les bureaux sont ouverts depuis neuf

heures et demie du matin jusqu'à trois heures et demie de

l'après-midi, sauf le dimancli(; et les joui\s fériés.

CHAPITRE V.

DES ÉLÈVES-ARCHITECTES.

Art. 50. — Les élèves-architectes sont tenus de se

mettre à la disposition de la Commission pendant la durée

«'ntién- (]o<. S('an('(\s et de \':\\)-o les travaux (pie le secrétaire



— 2/pS —

lonr proscrit au nom do la Commission. En cas d'urgence,

ils prêtent leur aide aux emj)loyés du secrétariat. Ils font un

rapport écrit chaque fois qu'une mission leur est confiée.

CHAPITRE VI.

DES INSPECTIONS.

Art. 51. — Les inspections se font, soit à la demande

de l'administration supérieure, soit lorsque la Commission

en reconnaît la nécessité.

Le nombre des commissaires-inspecteurs est fixé à trois,

mais il peut être dépassé quand il s'agit de questions parti-

culièrement importantes.

Art. o2. — Les commissaires-inspecteurs font un rap-

port écrit qu'ils signent collectivement.

Art. 33. — Le président avertit des inspections locales

les membres correspondants qui résident sur les lieux ou à

proximité. Il en prévient également l'administration com-

munale et le gouverneur de la province, si la visite se fait au

chef-lieu.

Art. 34-. — En l'absence du président ou de l'un des

vice-présidents, la présidence de la Commission appartient

au membre le plus ancien. Cette présidence est dévolue au

gouverneur de la province, chaque fois qu'il est présent,

ou à son délégué, s'il en désigne un.

CHAPITRE VII.

DES MEMBRES CORRESPONDANTS.

Art. 3o. — Les membres correspondants sont chargés

de concourir aux travaux de la Commission centrale, soit
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en fournissant à celle-ci les renseignements et éclaircisse-

ments qu'elle leur demande, soit en l'assistant dans les

inspections locales, soit en usant de leur initiative pour lui

soumettre des propositions ou lui communiquer des faits

qui concernent l'objet de sa mission.

Art. 56. — Les membres correspondants se réunissent

tous les trois mois au chef-lieu de la province, sous la prési-

dence du gouverneur, pour discuter les questions d'intérêt

général ou d'intérêt provincial qui leur sont soumises. Si

aucun objet n'est à l'ordre du jour, la réunion ])eut être

remise au trimestre suivant.

Il y a tous les ans à Bruxelles une assemblée générale

de la Commission royale des monuments et de ses membres

correspondants.

Art. 57. — Les membres correspondants de chaque

province nomment, parmi eux, un vice-président chargé

de suppléer le gouverneur, en cas d'absence. Ils choisissent

également parmi eux un secrétaire; au besoin, un employé

du gouvernement provincial peut être désigné pour le sup-

pléer ou l'assister.

Art. 58. — Le secrétaire dresse l'état des objets à por-

ter à l'ordre du jour de la séance trimestrielle. Cet ordre du

jour est soumis à l'approbation du gouverneur, et envoyé

aux membres correspondants, au moins quinze jours avant

celui de la réunion. Les membres qui désirent soumettre une

proposition à leurs collègues peuvent la faire porter à l'ordre

du jour, en ]»révenant le secrétaire.

Art. 59. — Les membres correspondants ne sont admis

à réclamer des frais de route et de séjour que pour des

voyages (lu'ils font en conformité des instructions de la
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Coininission un avec rapprobalion (''ci-itc du Gouvcrnoiir do

la province.

Art. 4-0. — Les communications proposées par les mem-

bres correspondants pour le Bulletin, sont transmises au

comité chargé de sa rédaction, par l'intermédiaire de la

Commission des monuments, qui y joint ses observations,

s'il y a lieu.

CHAPITRE VIII.

DU COMITÉ MIXTE DES OBJETS d'aRT.

Art. 41. — La Commission désigne, au scrutin secret,

trois membres qui se joignent aux trois commissaires dési-

gnés par l'Académie royale de Belgique, pour former le

comité mixte et permanent des objets d'art.

Art. 42. — Ce comité examine les questions qui lui sont

déférées par la Commission.

Art. 45. — L'un des vice-présidents est particulière-

ment chargé de diriger les travaux du comité.

Art. 44. — Le secrétaire de la Commission rédige les

procès-verbaux et la correspondance du comité.

CHAPITRE IX.

de la bibliothèque.

Art. 45. — Les volumes de la bibliothèque sont inscrits

au catalogue et portent l'estampille do la Commission.

L'usage en est réservé exclusivement à la Commission.

Art. 4G. — Les livres et autres objets sont remis aux

emprunteurs contre reçu.

Il est tenu un registre dans lequel sont indi(piés les titres

•17
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(les ouvraucs empruntés, la dalo de la sortie, celle de la

rentrée et l'état des objets.

Les volumes doivent être réintégrés dans la Iiildiollièque,

un mois après la sortie au plus tard.

AuT. 47. — La bibliothèque est tenue au courant des pu-

blications nouvelles les plus recommandables et qui ont li-ait

aux ([uestions dont la Goniniissioii est appelée à s'occuper.

CHAPITRE X.

nu BUDGET.

Art. 48. — Dans la ])remière quinzaine du mois de

janvier, le président soumet à la Commission un état détaillé

des dépenses à faire pendant le courant do l'année, dans les

limites du crédit alloué ]iar la législature.

Cet état, après avoir été arrêté parla Commission, est

.soumis à l'approbation du Ministre de l'Intérieur.

Il est tenu un registre sjtécial de comptabilité.

CHAPITRi: XI.

DES TRAVAUX SOUMIS AU CONTROLE ET A LA HAUTE

SURVEILLANCE DE LA COMMISSmN.

Art. 40. — La Connnission ne slaluc sur les (piestions

i-cjalivcs il la restauration des édifices })ublics qu'après

avoir reçu :

1" Les plans et les dessins réguliers in(li(|uaiil la situation

de ces édifices
;

2° Les projets d(; traxaux, y compris les coupes, les

élévations et les détails
;

3" Les devis estimatifs.
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Toutes CCS pièces doivent être cerliliées par les autorilés

compétentes et signées par les auteurs.

Art. .jO. — La Commission est tenue d'exiger des copies

certifiées conformes de tous les dessins relatifs aux travaux

de restauration placés sous sa haute surveillance. Les archi-

tectes chargés de la direction des travaux adressent à la

Commission des rapports trimestriels détaillés.

Art. 51 .
— Lorsque des projets de constructions nouvelles

sont soumis à son avis, la Commission ne prend de décision

qu'après avoir reçu les plans topographiques des lieux, ainsi

que des dessins suffisants pour se rendre compte, le cas

échéant, des bâtiments anciens qu'il s'agit de démolir.

Art. 52. — Chaque fois qu'il est cpiestion d'agrandir

ou de compléter un édifice, les dessins de cet édifice entier

doivent être joints au dossier.

Art. 55. — Les plans d'ensemble doivent être dressés

h l'échelle d'un centimètre par mètre; les détails ne peuvent

avoir moins de dix centimètres par mètre.

Dans des cas particuliers, la Commission peut exiger la

production de dessins et de profils ayant la grandeur

d'exécution (i).

Art. 54. — La Commission convoque à ses réunions,

lorsqu'elle le juge convenable, les auteurs des projets ou les

délégués des administrations locales, ])our les entendre ou

leur donner les éclaircissements ou instructions nécessaires.

Dans ce cas, le procès-verbal de la conférence est signé par

lesdits délégués ou artistes.

(i) Il est d'usage de teinter en noir les parties à conserver; en jaune les

parties à démolir, et en rouge les parties nouvelles.
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Art. 55. — Il est interdit à la Cominissioii de proposer

des architectes pour la direction des travaux placés sous sa

haute surveillance.

Art. 5(). — Les plans, dessins, etc. approuvés par la

Commission sont visés tant par le président que par le

secrétaire et sont revêtus du sceau de la Commission.

Art. 57. — Les ra])ports sont communiqués au gouver-

nement et aux autorités intéressées.

CHAPITRE XII.

DES SÉANCES GÉNÉRALES.

Art. 58. — Les membres effectifs et les memljres cor-

respondants se réunissent en assemblée générale et publique

au mois de septembre de chaque année.

Art. 59. — L'assemblée est présidée conformément aux

articles 14 et 15.

Art. go. — Des listes de présence sont signées avant

l'entrée en séance.

Art. (ri .
— Le secrétaire rend compte à l'assemblée des

travaux de la Commission , depuis la dernière réunion

générale.

Art. 02. — Ai)rès la lecture de ce rapi)ort, l'assemblée

s'occupe des travaux inscrits à l'ordre du j<»ui\ H n'est pas

pciMiiis de s'écarler de cet ordi'c du joui'.

Art. 03. La parole est accordée par le jiri'sidiMit, suivant

l'ordre (rinscrijdion.

Art. 04. — .\id ne jicut uardci' la parole pendant |)lus

d'ini (juai'l d'hciii'c, ni parler plus de deux fois sur une même

(piestion, si ce nVsl en (jualil{'' de /•appdrleiii-.
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Art. ()5. — L'uralLHii- s'adi-osso au pivsidciil, ou à l'as-'

scinbléc.

Art. GG. — Le |)n''.sidcnl slhiI pcul riulerroiiiprc, soil

pour lo rappeler à l'ordre, soit pour le ra])peler à la question.

Art. G7. Les réclamations eoneernant l'ordre du jour,

la pi'iorité et le rèi^lenient, susjHMideiit la discussion pi'in-

cipale.

Art. G8. — Toute motion ou ])roposition qu'un mendtrc

compte faire à l'assendjléc générale doit être amioncée

sommairement à la Conniiission au plus tard dix jours avant

celui de la séance.

Art. 69. — Le président rend compte, lors de la séance

préparatoire, des communications de ce genre (pii sont

annoncées. L'assemblée décide s'il y a lieu d'en autoriser

la production en séance publique ou d'en faire le renvoi

préalable à un comité spécial.

Art. 70. Les membres des comités spéciaux, mentionnés

à l'article précédent, sont désignés par le président. Ces

comités forment leurs bureaux.

Art. 71. — Si dix membres demandent la clôture des

débats, le président la met aux voix.

Art. 72. — Une réunion ])réparatoire non publique

a lieu la veille du jour de l'assemblée générale.

Art. 75. — Le compte rendu de l'assemblée générale est

publié au Moniteur et tiré à part pour être distribué aux

membres effectifs et correspondants, ainsi qu'aux adminis-

trations provinciales et communales.

Art. 74. — Les gouverneurs de province assistent de

droit aux assemblées générales à titre de présidents des

comités provinciaux.
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Bnixellos, le 11 juin 1836.

Monsieur le Gouvoi-neiir,

Afin d'éviter, à l'avenir, les retards quentraine souvent

l'irrégularité des plans et devis qui doivent accompagner

les demandes en autorisation pour les constructions ou les

réparations d'églises et édifices publics, je vous prie de

vouloir bien faire insérer au Mémorial administratif de votre

province une note des pièces à produire par les adminis-

trations locales, à l'appui des demandes de l'espèce qu'elles

adresseront, dans la suite, au gouvernement, et dont voici

le détail :

1° Un plan général de masse, comprenant les terrains

qui entourent l'édifice dont la construction est projetée, sur

une échelle d'un demi-centimètre pour mètre;

2" Un plan détaillé
;

5" Une façade principale
;

4-° Une façade latérale
;

5° Une coupe sur la longueur;

Cf Une coupe sur la largeur
;

7" Tous ces dessins seront arrêtés invariablement à

l'encre, et seront tracés avec exactitude, en indicpiant tons

les détails des corniches, chapiteaux ou profils quelconques,

de manière à pouvoir faire apprécier leurs proportions

respectives;

8" Dans les coupes, on devra exprimer les détails des
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constructions, comme maçonnerie ou charpente, ainsi que

les gros fers qui pourraient servir à les consolider
;

9° Tous les dessins de détails précités seront faits sur

une échelle d'un centimètre pour mètre, et cette même

échelle sera tracée au bas do chaque feuille de dessin;

on devra en outre coter, avec exactitude, les principales

dimensions de longueur, largeur et hauteur dos diverses

parties de l'édilice
;

10" Quant à la formule à suivre pour dresser les devis,

l'on devra se conformer à celle qui a été indiquée dans la

circulaire du 19 octobre dernier, 7'' division, n" liô^G.

Le Ministre de l'Inférieur,

(Signé) DE Theux.

MESURES

A PRENDRE POUR I,A CONSERVATION DES OBJETS D ART APPAR-

TENANT AUX ADMINISTRATIONS PUBLIQUES, AUX ÉGLISES, ETC.

Bruxelles, le ol mars 1853.

Monsieur le Gouverneur,

Le budget du département de l'intérieur comprend,

depuis 1852, un nouveau crédit sous ce libellé :

« Subsides pour la restauration et la conservation iCob-
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jc/s (l'art apparlenant aux administrations publiques , aux

églises, etc. »

A celte occasion , nous croyons devoir rai)})('k'r à voire

atlenlion particulière, Monsieur le Gouverneur, les jirinci-

]>es au\(juels les adniinistralions, l;int civiles que ri'liuicuses,

doivent se conformer ])Our ce (|ui concerne les objets (fart

(|ui leur a|)j)artiennent ou ([ni leur sont coidiés par le

Gouvernement.

Nous citerons d'abord les arrêtés royaux du (1 oclobre et

du 2o novembre 1815, relatifs aux objets d'art enlevés des

provinces méridionales du royaume des Pays-Bas et restitués

par la France, ainsi que les instructions données, en vertu

du dernier de ces arrêtés, par le commissaire général pour

l'instruction, les arts et les sciences.

Ces instructions portaient notamment :

1" Que les objets d'art ne pourraient être aliénés sans

l'autorisation du Gouvernement;

2" Que les maires veilleraient à ce que les objets fussent

conservés et soignés par les directions des locaux où ils

seraient placés
;

3" Qu'ils feraient aninirilcmcnt au gouverneur de la })ro-

vince un i-ajiport sur l'état de ces objets d'art.

Un ari'été ultérieur du !() aoùl IS2i dispose, par son

art. 5, que l'on ne pourra, sans le consentement du Koi ou

celui des autorités ])ubli(pies (pii seront désignées à c(>t elTel,

détaclier, enq)orter ou aliéner des objets d'art ou moiuimenls

historiques placés dans les églises, de (luehjiie n;iliii-e (|ii'ils

soient, ou en disposer en ;iiicniie manière, ;i moins ipi ils ne

soient l.i pi'opi'iété de parliciiliers on de soc i(''t es pai'ticu Hères.

Une eirciihiire adressée aux gouvernein-s (Ic^ provinces.



SOUS la datu du 5 juillol ISô^, par le département de l'iiilé-

ricur, contient aussi dos recommandations à cet égard.

Il en est de mémo de la circulaire (|ue le département de la

justice a adressée le l'''-aoùl ISi'.) aux archevêque et évoques

du royaume. •

La loi cojnmunale du ÔO mars 1800 (ai'l. 70, 8") semble

n'avoir réglé d'une manière expresse que c(! qui a rajjjiort

aux monuments architecturaux proprement dits. Mais la loi

du 30 avril 1856, autorisant les conseils provinciaux à faire

des règlements provinciaux d'administration intérieure

(art. 85), quelques conseils ont arrêté des dis])Osi(i()ns pour

la conservation des objets d'art appartenant non-seulement

aux communes, mais aux fabriques d'église ou à d'autres

institutions publiques. Nous ne pouvons que conseiller, de

la manière la plus instante, l'adoption d'une pareille mesure

dans les provinces où elle n'existe pas encore.

Mais les dispositions qui précèdent ont principalement

pour but d'empêcher l'aliénation, à quelque titre que ce

soit, des objets d'art dont il s'agit, sans l'autorisation du

Gouvernement.

Il convient aussi de ])rendre des mesures pour assurer la

conservation des objets d'art (tableaux, sculptures, etc.),

auxquels des travaux de restauration seraient nécessaires,

et ce sont ces mesures que nous recommandons plus spécia-

lement aujourd'hui à votre sollicitude.

Sans doute, la somme de 5,200 francs qui figure au bud-

get de l'Etat est complètement insuffisante pour r('m[)lir les

vues du Gouvernement à cet égard; mais nous aimons à

croire que les administrations publiques, les provinces, les

communes, les conseils de fabrique, n'hésiteront ]ias à s'im-
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poser, au besoin, quelques sacrifices pour conservei- au pays,

})our se conserver à elles-mêmes des richesses artisti(iues

qui font une de nos gloires et que l'étrvanger nous envie.

Les icirticulicrs eux-mêmes, nous pourrions en citer plus

d'ini ('.\(Mn])le réoenl, s'empresseront (juchpiefois de contri-

buer de leurs ])ropres deniers à une œuvre qu'ils consi-

dèrent, à l)on droit, comme offrant un intérêt national et

souvent même un intérêt religieux.

En réunissant ainsi ces différentes ressources, on ])ar-

viendra peu ;i peu à des résultats ((u'il serait impossible

d'espérer, si l'on agissait isolément, et le concours même

des diverses administrations offrira une garantie de })lus

pour la bonne exécution des travaux, cpii sont souvent d'une

nature fort délicate.

Cet exposé suffira, pensons-nous. Monsieur le Gouver-

neur, poui- vous faire apprécier les vues du Gouvernement,

en ce qui concerne l'emploi du crédit de 5,200 francs récem-

ment voté par la législature, et pour vous suggérer les

mesures qu'il y a lieu de prendre en conséquence.

Le Ministre de l'Intérieur,

F. PiERGOT.

Le Ministi'c de lu Justice,

Cii. Faideu.
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ÉDIFICES PUBLICS.

DOMMAGES OCCASIONIN'ÉS PAR LA FOUDRE. — ÉTABLISSEMENT

DE PAIIATONNEUUES.

1" Dir., I'-'^ B., N»88i4, B.

Bruxelles, 12 août 1859.

A Messieurs les Gouverneurs,

La foudre n'occasionne que trop fréquemment des

dommages considérables aux édifices publics. L'utilité

des paratonnerres, pour prévenir ces calamités n'est pas

contestable, et leur emploi présente l'avantage de préserver

des effets de la foudre non-seulement les édifices sur lesquels

ils sont placés, mais encore les maisons voisines. Il est

difficile de s'expliquer le peu d'empressement que l'on sem-

ble montrer dans notre pays, pour l'établissement de ces

appareils.

Veuillez, Monsieur le Gouverneur, attirer sur cet objet

l'attention des administrations communales et des fabri(]ues

d'églises , et les engager à établir des paratonnerres sur les

églises et les autres édifices communaux.

Ces administrations ne peuvent révoquer en doute l'intérêt

qu'elles ont à faire cette dépense relativement minime,

j^armi les nombreux exemples que l'on peut citer à l'appui de

ce qui précède, il suflit de rai)])elerici celui qui est relatif à la

cathédrale de Strasbourg. Elle était fréquemment foudroyée,
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cl il ('s( cdiislatc que, durant les trente années qui précé-

dèrent rétablissement des paratonnerres sur l'édifice, la

dépense moyenne que nécessitait la réparation des dom-

mages causés jtar la foudre étail (ruii iiiillicr de francs

par an. Pendant les sej)t prcinièi'cs anni'cs (pii snivireni cet

établissement, aucun coup de foudre n'atteignit ni l'édifice,

ni les paratonnerres, et si, ])lus tard, en 1845, la foudre fil,

deux fois de suite, explosion sur l'un des paratonnerres,

elle trouva la route tracée et alla se ])erdre chaque fois,

par le conducteur, dans le sol, en laissant le bâtiment tout

à fait intact.

Il nous sera agréable, Monsieur le Gouverneur, de

connaître la suite que recevra la présente instruction.

Le Ministre de l'Intérieur,

Cn. RoGiER.

Le Ministre de la Justice,

ViCTori Tesgu.

iiruxellcs, le '2i j;invier 1801.

Monsieur le (iouverneur.

Les jilans destinés à ser\ir de base aux adjudications

iiilili(|iies (lt)i\'ent ("'[l'c tiiidirés, coiil'oi'nu'iiient ;i la loi du

."
Iii'iiiii.'iii'c ;iii MI.
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Pour lie pas oceasioiinor une double el, pai'fois, iiiic (ripic

dépense aux administralions qui soumetteul à la Coiiiniission

royale des monuments des projets que celle-ci ne croit jias

pouvoir adopter et dont, par suite, l'exécution n'a pas lieu,

la marche suivante est admise.

La Commission royale des monuments donnera son visa

à tout ])lan non timbré qu'elle approuve, pourvu qu'il ne

soit pas revêtu de la signature de l'auteur. C'est seulement

après ce visa et avant que l'architecte puisse y apposer son

nom que le plan sera soumis au timbre extraordinaire.

Toutefois, Monsieur le Gouverneur, comme la Commission

royale des monuments doit toujours connaître les auteurs

des projets, parce qu'il lui importe de pouvoir apprécier

leur aptitude et le degré de confiance qui leur est dû pour

l'exécution, vous voudrez bien indiquer leurs noms dans les

lettres d'envoi.

Le Ministre de la Justice,

Victor Tesch.

Bruxelles, le 27 mars 1802.

Monsieur le Gouverneur,

Il est d'usage de renvoyer aux administrations commu-

nales les plans des travaux à exécuter aux édilices du culte,

aux hospices et autres élal)lissements publics, ressortissant
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au Minislèro d(^. la Justice, lorsque ces plans sont revêtus du

visa (le la Commission royale des monuments et de l'appro-

bation de Sa Majesté ; ils sont ensuite confiés aux architectes

et parfois même aux entrepreneurs. Cette marche donne

lieu à de graves inconvénients ; c'est ainsi que l'on a constaté

tantôt que des projets entiers ont élé ])erdus et tantôt que

l'on a fait disparaître les changements introduits à ces plans

))ar la dite Commission,

Pour éviter le retour de semblables abus, j'ai décidé qu'à

partir du 1" avril prochain la marche suivante sera observée :

Lorsque la Commission royale des monuments, avec

laquelle vous correspondez directement (circulaire du

11 janvier 1849, recueil 5'"^' série 1847-1849, page 258),

vous aura renvoyé un plan revêtu de son aj)probation , vous

voudrez bien en faire innnédiatement une copie (jui com-

prendra, le cas échéant, toutes les modifications introduites

par cette Commission. L'architecte auteur du i)lan devra

être chargé de ce travail ; s'il y a lieu de le rémunérer })0ur

cette besogne , le chiffre (hi devis sera augmenté en con-

séquence.

Les instructions que renferme la circulaire du 24 janvier

1861 (Moniteur n" 26), ne s'ai)pli(jueront qu'à cette copie

seulement : aussi le jirojet visé par la Conuiiission royale des

nioniiiiicnls pouri'a porterie nom de son auteur et ne devra

})as être soumis au timbre.

Le plan original et la copie seront annexés au rapport (pie

vous m'adresserez.

Après Foclroi de l'autorisation l'etjuise par le décret du

10 bnniiai/'e an XIV et rarrêlé du 10 août 1824, ce plan

seiM, parles soins de mon depai-|(Mnenl , (iï'posé dans les
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arcliivos do la diU; Coiiiinissioii , (aiidis fine la copio signéo

par moi sera (raiisiiiiso avec rarrclù à l'admiiiislraliuii

impélraute.

Je vous prie, Monsieur le Gouverneur, de vouloir bien

veiller à l'exécution ponctuelle des instructions qui précè-

dent, car je ne donnerai suite qu'aux affaires où elles

auront été observées.

Le Ministre de la Justice,

(Signé) Victor Tesch.

Bruxelles, le 22 Mars 1861.

Monsieur le Ministre,

L'art. 41 du décret du 30 décembre 1809 porte : «Les

» marguilliers et surtout le trésorier seront tenus de veiller

» à ce que toutes les réparations soient bien et prompte-

» ment faites. Ils auront soin de visiter les bâtiments avec

» des gens de l'art au commencement du printemps et de

» l'automne.

» Ils pourvoiront sur-le-champ et par économie aux

» réparations locativcs ou autres qui n'excéderont pas la

» proportion indiquée en l'art. 12, et sans préjudice, toutc-

» fois, des dépenses réglées pour le culte. »

L'expérience de chaque jour nous prouve que cette dis-

position si sage est pour ainsi dire tombée en désuétude.

C'est là un abus grave sur lequel. Monsieur le Ministre,

nous croyons devoir appeler votre attention.
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Pour le cas où vous juiïoricz convenable de loi-iiiuler une

circulaire à eel éuai'd il sérail pcul-èlrc opjxjrlun, Monsieur

le Ministre, de faire des recoiiiniandalions (juani aux points

suivants :

L'inlillralion des eaux pluviales exerce sur les contruc-

lions une iniluence funeste. Il faut donc j)rendre toutes les

mesures possibles jtour la combattre dès le princi})e et em-

pêcher ses effets aussi désastreux que progressifs. On ne

peut, dans ce but, négliger les moindres défauts dans les

toitures, chèneaux, terrasses, corniches, pierres de recou-

vrement, réservoirs, conduits de décharge, etc.

Il importe aussi d'éloigner l'humidité du pied des édifices

et d'empêcher l'eau de pénétrer par les portes, les fenêtres

,

les abat-vent, etc.

Les murs extérieurs doivent être rejointoyés dés que cela

devient nécessaire, attendu qu'il est presque impossible

d'assécher une maroimerie salpètrée par riiumidité.

Les végétations [jarasiles contribuent ;i la ruine des édi-

fices, il faut les arracher complètement et fermer avec soin les

fissures parfois profondes qu'elles ont formées.

Tout ce qui sert à relier entre elles les diverses parties

des églises, des tours et des flèches (la charpente, le che-

village, les tirants, les cliaines, les voûtes, etc.) mérite aussi

un examen tout spécial.

Dans les greniers, sur l(\s voûtes, sur les planchers des

tours et des flèches, se trouvent fréquemment des dépôts de

vieux matériaux ou de meubles hors d'usage. Ces dépôts ne

pf'iiNCiil cliT l()l(''r(''s car ils coll^lilll<Mll inic siii'cliargc nui-

sible cl pciivcnl, CM cas lie sinisli'c, fournir un aliment à

rillcelKJic,
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Souvent aussi nous avons remarqué, Monsieur le Ministre,

combien était préjudiciable, la négligence mise à entretenir

ou à étabbr l'accès des combles des édifices. Il est d'une

importance incontestée de tenir les escaliers en bon état

et d'établir des passages qui permettent d'atteindre, sans

difliculté, les tours, les clochers et l'extrados des voûtes.

A diverses reprises nous avons eu l'honneui* de vous expo-

ser. Monsieur le Ministre, les abus sans nombre que les habi-

tants des constructions accolées aux églises commettent au

détriment de ces édifices. Il est du devoir des marguilliers

de s'opposer, autant que possible, à ces abus. Les ressources

financières permettent rarement l'achat de semblables con-

structions dans le but de les démolir ; mais les fabriques font

un acte de bonne administration, en faisant ces acquisitions

à titre de placement de capitaux et de façon à se ménager

sur les locataires un contrôle actif et permanent.

Des événements qui datent de quelques jours démontrent,

une fois de plus, la nécessité d'établir des paratonnerres sur

les églises. La circulaire ministérielle du 12 août 1859

donne, à cet égard, des instructions auxquelles les adminis-

trations locales ne pourraient assez promptemenl se con-

former.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de notre

haute considération.

Le Vice-Président

de la Commission royale des monuments,

(Signé) SuYS.

Le Secrétaire,

( Signé) J. DuGNiOLLE.

18
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Bruxelles, le 10 janvier 18G2.

Monsieur le Ministre,

Les précautions que la conservation des tableaux exige

sont simples et d'une exécution facile.

L'expérience prouve cependant qu'un grand nombre

d'administrations publiques les ignorent ou les perdent de

vue.

Souvent, en effet, nous sommes appelés à constater le

déplorable état dans lequel se trouvent des œuvres impor-

tantes, soit à défaut de soins, soit par suite de mesures

inintelligentes.

Nous croyons donc devoir vous prier , Monsieur le

Ministre , de vouloir bien signaler les points suivants à

l'attention des administrations communales , des conseils

des hospices et des bureaux de marguilliers :

1" L'humidité est, pour les productions du pinceau, l'un

des agents les plus actifs de destruction. Elle difforme les

panneaux ou consomme la toile , et fait éclater la peinture

par écailles. Il faut toujours que l'air circule derrière l'éten-

due entière d'un tableau (i).

Une légère charpente en bois peut être utilement établie

l)our préserver une œuvre do grande valeur des inconvé-

()) Il faut toutefois éviter les courants d'air trop actifs qui desséchcraiciit

rapidement la couleur, la détacheraient de la préparation et hâteraient la forma-

tion d'écaillés. On agit sagement en donnant une certaine inclinaison aux

tableaux, alin que la poussière ne puisse facilement s'y fixer.



— 2G5 —

nients que présente la proximité d'un mur souvent humide

et quelquefois complètement salpêtre.

2" L'action du soleil est funeste et rapide. Les ravages

qu'elle cause sont profonds et parfois irréparables.

Des réclamations véhémentes se sont élevées contre

l'habitude de placer des rideaux devant les tableaux.

On peut, jusqu'à un certain point , obtenir un résultat

équivalent, en plaçant des stores aux fenêtres par lesquelles

le soleil pénètre, ou en couvrant le vitrage de ces fenêtres

d'une couleur blanchâtre et mate.

Toutefois beaucoup d'hommes spéciaux insistent vive-

ment en faveur de la conservation des rideaux, chaque fois

qu'il s'agit d'œuvres capitales exposées dans les éghses. Ce

moyen est, à leurs yeux, le seul qui puisse efficacement

s'opposer à l'effet pernicieux des l)rusques changements de

température et empêcher la condensation des vapeurs qui,

combinées avec la poussière et la fumée, forment une crasse

dont l'enlèvement offre des difficultés et des dangers lorsque

l'opération se pratique par des restaurateurs inexpérimentés

ou inhabiles. Ces personnes affirment que ces rideaux sont

d'un usage immémorial, et en outre, elles invoquent, à l'appui

de leur opinion , le système de volets que les anciens

employaient pour couvrir la plupart de leurs tableaux.

5" Autant que possible, il faut éloigner les cierges des

tableaux. La fumée grasse qui s'en échappe forme une ma-

tière gluante qui ternit bientôt l'éclat de la couleur. Le

voisinage des cierges donne naissance à d'autres accidents,

et nous sommes malheureusement à même de cit(>r des

tableaux qui ont été troués par les éteignoirs ou endomma-

gés par la chute de gouttes de cire brûlante.
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i" La poussière et les traces d'humidité doivent être enle-

vées à différentes reprises avec une délicatesse infinie. On

doit, pour cette opération, employer du linge fin hors d'u-

sage ou des morceaux de vieux foulard. Il faut éviter sur-

tout l'application d'une huile quelconque destinée à rendre

aux tableaux un éclat momentané. Cette huile s'imbibe

dans la couleur, dans la toile ou dans le panneau, et il

devient impossible d'empêcher l'ouvrage de pousser chaque

jour davantage au noir. Disons encore que l'huile employée

dans ces conditions exerce sur la toile une inllucnce désas-

treuse.

Il ne faut permettre qu'aux hommes de l'art de laver et

de nettoyer les tableaux. L'opération du nettoyage, dit

Lebrun, est celle qui détruit le plus d'ouvrages; elle est,

sans contredit, très-dangereuse. Les uns se croient assez

éclairés pour la tenter et sacrifient des chefs-d'cBuvre
;

d'autres se vantent de posséder des secrets, cl leur travail

a le même résultat.

L'emploi du savon a toujours des conséquences désas-

treuses et doit être invariablement proscrit;

5" Le choix du vernis est une question sérieuse ; on ne

peut se mettre assez en garde contre les compositions em-

ployées depuis le renchérissement considérable de la gomme-

mastic. Un mauvais vernis fait gercer toute la su})erlicic

d'un tableau et parfois le perd pour toujours. Le vernis doit

en général être rafraîchi au bout de dix ans environ, afin

.remi)ècher la cbancissure et le dessèchement de la couleur

(jui précèdent la jtruduclion des écailles.

Un tableau (jui n'est pas protégé i)ar le vernis se couvre

(le poussière, (pn; riiiiiiiidili'' de l'air y \'\w ensuite et fait



— 2G7 —

pénétrer dans tous les pores, de manière à modifier le (on

général et à augmenter les chances de destruction.

Le vernis ne peut être appliqué que par des hommes com-

pétents.

Notre intention est d'indiquer aujourd'hui les soins, pour

ainsi dire journaliers, que les tableaux anciens réclament.

Il serait difficile de dire quels sont les travaux de restau-

ration qu'il importe d'exécuter dans tous les cas particuliers

qui peuvent se présenter.

Mais toujours nous nous empresserons de donner, de

concert avec MM. les commissaires de l'Académie royale de

Belgique, les conseils qui nous seront demandés au sujet

des questions si délicates et si sérieuses qui se rattachent

à la conservation des objets d'art.

Nous terminons en rappelant de nouveau toutes les diffi-

cultés que la restauration des tableaux présente et la res-

ponsabilité que les administrations publiques assumeraient

sur elles, en n'apportant pas une circonspection irrépro-

chable dans le choix des artistes auxquels de semblables

travaux doivent être confiés.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, 1 assurance de

notre haute considération.

Le Vice-Président

de la Commission royale des monuments,

(Signé) F. Partoes.

Le Secrétaire

,

(Signé) J. DuGNioLLE.
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Bruxelles, le 3 mars 1862.

Monsieur le Ministre

,

Des peintures murales sont parfois découvertes dans le

cours des travaux de restauration (pii s'exécutent à nos

monuments.

Les œuvres de ce genre offrent un sérieux intérêt pour

l'archéologie.

11 importe, par conséquent, d'en assurer la conservation

avec tout le soin possible.

Le défaut de précautions, le zèle d'hommes inexpéri-

mentés sont également à craindre.

L'enlèvement, au moyen d'instruments^contondants ou

tranchants, de papier collé ou d'eau chaude, de la cliaux (pii

recouvre les peintures, présente souvent de graves incon-

vénients.

De semblables travaux exigent des artistes spéciaux.

Il faut s'assurer d'abord de la nature des procédés (jue les

maîtres ont employés; du degré de solidili'' cl de l'épaisseur

de la couleur; de l'importance et de la (pialité de la couche

d'enduit sur lequel elle est applicpiée; des modifications que

le temps a fait subir à cet enduit; de l'état de conservation

du mur, etc., etc.

Le résultat d'un tel examen dnii exercer une notiible

iiilliicMce sur la manière (rcnjevei- !<' badigeon.

Nous croyons devoir signaler ;i voire liante sollicitude,

Monsieur le Ministre, les mesures (ju'il serait sage, pensons-
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nous, de i)rescrirc pour empêcher le retour des faits regret-

tables qui déjà se sont produits :

1° Avant d'entamer la restauration des murs badigeonnés

d'un édifice ancien, l'architecte vérifiera si les couches de

chaux ne cachent pas des peintures murales;

T En cas de découverte de semblables peintures, les

travaux seront suspendus et l'administration supérieure sera

immédiatement prévenue
;

5" Le badigeon recouvrant ces peintures ne sera enlevé

sous aucun prétexte, sans une autorisation écrite de l'admi-

nistration supérieure, Dans tous les cas, cette opération se

fera par des artistes dont le choix aura été ratifié par Mon-

sieur le Ministre de l'Intérieur;

4° Les peintures étant mises à découvert, les adminis-

trations locales prendront, de concert avec l'architecte , les

dispositions nécessaires pour les garantir de l'action de l'air,

de l'humidité, de la poussière, des corps gras et prendront

les autres mesures conseillées par les peintres-restaurateurs.

Veuillez agréer. Monsieur le Ministre, l'assurance de notre

haute considération.

Le Vice-Président

de la Commission royale des monuments,

(Signé) F. Partoes.

Le Secrétaire

,

(Signé) J. DuGNiOLLE.
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RESUME DES PROCÈS-VERBAUX.

SEANCES :

Des 3, 5, 7, 8, 10, 1-4, 18, 19, 21, 26, 29 . . . . avuil
)

» 2, 5, 8, 10, 15, 20, 22, 24, 27, 51 mai ( 1862.

1) 5, 7, 10, 12, 14, 16, 19, 21, 28 juin
]

ACTES OFFICIELS ; AFFAIRES INTÉRIEURES ; ORJETS DIVERS.

M. le Ministre de riiitérieiir envoie, pour la bibliothèque,

l'ouvrage intitulé : Le Rhin monumental et pittoresque. —
Francfort à Constance.

La Société impériale russe fait parvenir régulièrement

ses publications, et entretient d'excellentes relations avec

le Collège. M. le Ministre de l'Intérieur est prié de vouloir

bien la comprendre dans la distribution du bulletin des

Commissions royales d'art et d'archéologie.
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Neuf iDciiibres, non cunii)ris M. le Gumonicur du la

province, invsident (h droit, composent le comité des

nicinitres correspondants du Limbourg. En réponse à une

dé|)èche récente, la Commission fait connaître à M. le

Ministre de la Justice que ce nombre semble sufTisant et

que, du moins aujourd'hui, elle n'admet pas l'utilité de

l'augmenter.

Le sous-comité cliargé de l'examen des questions impor-

tantes relatives aux objets d'art, a été composé, jusqu'à ce

jour, de trois commissaires désignés par l'Académie royale

de Belgique et de trois délégués de la Commission. Ce sous-

comité décide à l'unanimité que M. Eugène Simonis, qui

récemment a été nommé membre de la Commission et fait

aussi partie de l'Académie, sera prié de s'adjoindre à lui. Le

concours de M. Simonis sera d'autant plus utile qu'aucun

statuaire ne figure au nombre des membres actuels du

comité.

Les locaux mis à la dis])Osilion du Collège, en 184-9,

sont devenus complètement insuflisanis. Afin de pouvoir

organiserlesbureaux, établir convenablement la bibliothèque,

ainsi que le dépôt des archives auquel doivent être confiés

à ravciiir tous les jilans et dessins originaux, l'clalifs aux

travaux placés sous la liante surveillance de la Commission,

il serait nécessaire d'avoir :
1" un(; salle de délibération

précédée d'une antichambre ;
2" une vasie salle ]iour

la bibliolhè(]ue, les archives et les modèles; ô" une salle

\\i)[\y les commis; i" un atelier pour les dessinateurs;

•)" un c'ihiiicl poni' riiiiissicr; (V un local pour la presse

autograplnipie. Le Collège })rie M. le Ministre de rinlèri(Hir

de vouloir bien s'occuper, av(!c la sollicitude dont il a déjà
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donné tant de preuves, d'une question (jui doit exercer

une influence eflicacc sur la marche du service.

Le règlement d'ordre, dont M. le Ministre de l'Intérieur

a communiqué le projet, a une grande imj)orlance puis(}u'il

établit des règles nouvelles, notamment en ce qui concerne

la marche des travaux dont le conlrùle est confié à la

Commission. Il est donc à désirer que ce règlement soit

soumis à l'approbation du Roi et contre-signe aussi par

M. le Ministre de la Justice, dans les attributions duquel

se trouvent la plupart des projets soumis au Collège. Il est

à remarquer, du reste, que le règlement d'ordre do la Com-

mission centrale de statistique a été approuvé par arrêté

royal du 20 octobre 1841 , et que le règlement du Conseil

supérieur d'agriculture a fait l'objet d'une disposition de

S. M. en date du 50 avril 1859.

Des délégués ont été chargés de se rendre à l'abbaye de

Villers avec MM. Coulon et Tai'lier, auteurs d'un mémoire

communiqué par M. le Ministre de l'Intérieur. Après avoir

entendu leur rapport, la Commission pense, à l'unanimité,

que le projet de faire la monographie de cette abbaye est

digne de toute la bienveillance du Gouvernement. L'église

du monastère offre, sous le rapport de la combinaison des

matériaux et des détails de la décoration architectonique,

des particularités dont l'étude ne peut être trop recom-

mandée. Une semblable publication aurait une haute

utilité et serait certes accueillie avec faveur. Le Collège

demande donc que ces deux membres correspondants soient

chargés du travail et que des fonds soient alloués pour les

indemniser des frais , à la condition qu'ils se mettent d'ac-

cord avec la Commission, on ce qui concerne le format qui
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devra être celui de toutes les monographies publiées à l'ave-

nir, sous les auspices du Gouvernement. D'autres membres

correspondants s'empresseront, sans doute, de suivre l'exem-

ple de MM. Coulon et Tarlier, et il sera ainsi donné un com-

mencement d'exécution au projet formulé lors de l'assemblée

générale de septembre 18GI, quanta la monographie des

monuments du pays. Les commissaires-inspecteurs confir-

ment, du reste, ce que MM. Coulon et Tarlier ont déclaré à

l'égard de l'urgence de lever les dessins sans nul retard,

attendu que l'une ou l'autre fraction des ruines s'écroule

chaque année.

ÉDIFICES RELIGIEUX.

ÉGLISES, DÉPENDANCES, AMEUBLEMENT.

Les dessins des autels, des confessionnaux, de la chaire de

vérité, etc., destinés à l'église de Beauraing (Namur), sont

rejetés. Des plaintes vives et nombreuses se sont élevées

au sujet du mauvais goût qui préside parfois à l'ameuble-

ment des édifices consacrés au culte. Ces plaintes ont

trouvé de l'écho dans le sein des Chambres et engagent la

Commission à ne pas se départir de la sévérité avec laquelle

elle examine des j)rojets auxquels on a le tort souvent dé ne

point attacher assez d'im})ortance. Il est à remarquer, du

resie, que les questions relatives au mobilier des églises

iM' sniit pas toujours S()uiiiis(>s au Collège.

Il n'a pas été tenu compte, en tous points, des objections

que le Collège a faites au sujet de la chaire de vérité et des
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confessionnaux qu'il s'agit do, placer dans l'église de Saint-

Servais lez-Namur. Un avis favorable est toutefois donné

sur le projet modifié, à la condition que i'abat-voix sera

combiné d'après une ligne horizontale et que les ornements

seront simi)lifiés. Le devis estimatif s'élève à 5,500 francs.

La chaire de vérité et les confessionnaux nécessaires

pour compléter le mobilier de l'église de Jambes (Nàniiir)

peuvent être exécutés d'après les nouveaux dessins modifiés,

en conformité des conseils de la Commission, La dépense

est évaluée à 5,454 francs.

Les premiers dessins relatifs à la chaire de vérité et aux

confessionnaux que le conseil de fabrique de l'église de

Gesves (Namur) désire faire exécuter, étaient conçus dans

des styles différents et ne concordaient pas avec la simplicité

de l'édifice. Il a été fait droit à ces observations, et le nou-

veau projet est approuvé,

La Commission ne peut donner un avis définitif au sujet

de l'autel et des confessionnaux qu'il s'agit de placer dans

l'église de Sart-Saint-Laurent (Namur), sans avoir sous les

yeux des dessins ou croquis suffisants pour l'éclairer quant

au style de l'édifice.

Les autels latéraux que le conseil de fabrique désire

placer dans l'église de Lesterny (Luxembourg) ne sont

pas en rapport avec les proportions et le caractère de

l'édifice; il importe donc de les simplifier.

Les dessins relatifs à l'ameublement de l'église de

Porcheresse (Luxembourg) sont approuvés moyennant

les modifications indiquées par M. l'architecte provincial.

Il serait fâcheux d'employer le mastic pour l'exécution

d'ornements, et on agira sagement en renonçant à l'emploi
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d6 cette matière qui n'offre guère de garanties de solidité

et de durée.

Les ))ièces communiquées ne permettent pas à la Com-

mission de vérifier si l'ameubiemcnt de l'église de Soulme

( Namur) est conçu dans le style de cet édifice. Dans tous

les cas elle ne pourra admettre une décoration aussi com-

pliquée, quant à la chaire de vérité et aux confessionnaux.

L'escalier de la chaire de vérité est trop raidc et devra être

modilié.

L'autel de style moderne que le conseil de fabrique

de l'église primaire de Iluy a vendu à la commune de

Villers-la-Loue n'offre aucun intérêt, et des commissaires-

inspecteurs ont, à différentes reprises, exprimé le désir de le

voir disparaître. Mais tout en faisant connaître leur avis à cet

égard, ils n'ont jamais, soit directement, soit indirectement,

engagé le bureau des marguilliers à opérer l'aliénation avant

d'avoir obleiiu l'autoi-isalion l'égulièrc et préalabh; du Gou-

vernement. Au nombre des pièces que M. le Ministre de la

Justice a transmises, se trouve une lettre par lacpielle M. le

curé de Villers-la-Loue se plaint des lenteurs que l'instruc-

tion de la requête relative au maitre-antel de son église

éprouve de. i;i i);irl du (jollé'gc. L;i (ionimissiou lr;nisniet à ce

haut foiiclioniiaii'c les copies de deux lettres qui jirouvenl

que la dite affaire a été expédiée aussi rapidement que

possible et (pi'on ne peut, à cet égard, lui adresser de

reproches.

L(! . conseil (le fabi'ique île liaei'le sous Ti'dncliieiines

( l''l;iii(lre ()i'ien(;ilej sollicile r;nil()ris;i(i(»n de reemisli'uii'e la

sacji>li(; de son église. De.s l'enseignements sont (leinaiid(''s

sur 1(! point d*' savoir si, coninie le propose le C(jnducleur



— 277 —

des ponts et chaussées, qui a visité la localité, il ne serait pas

préférable de réparer la sacristie actuelle et d'en construire

une seconde semblable dans ([uelques années.

La construction d'une sacristie à Erpe (Flandre orientale)

peut être autorisée. Le devis estimatif s'élevant à 5,979 francs

contient diverses erreurs.

La salle de dépôt à élever contre l'église de Boneffe

(Namur) n'a aucune importance et, comme M. l'arcliilecte

provincial déclare que ce bâtiment sera semblable à la

sacristie existante, la Commission ne croit pas devoir donner

un avis défavorable. Le devis estimatif s'élève à G27 francs,

en ce qui concerne la salle de dépôt, et à 85G francs, quant

aux réparations que le presbytère exige.

Le nouveau projet de sacristie avec dépendances, que pré-

sente le conseil de fabrique de l'église Saint-Bertin à Pope-

ringhe, est préférable à celui qui précédemment a été soumis

à la Commission. La dépense est évaluée à 20,000 francs.

La sacristie actuelle n'a pas été élevée en même temps que

l'église; elle est humide, trop restreinte et masque l'une

des fenêtres de l'abside.

L'utilité de consolider le beffroi de l'église de Wechelder-

zanden (Anvers) est suffisamment justifiée; le devis estimatif

s'élevant à 471 francs ne soulève aucune objection. La

Commission ne peut s'expliquer les motifs pour lesquels ces

ouvrages urgents n'ont pas été com})ris dans les propositions

en date du 15 mai 1801. Quant à la question de savoir s'il

est nécessaire de demander son avis sur des affaires d'une

importance minime, elle se borne à répondre à M. le Gou-

verneur que, souvent consultée dans des cas semblabl(!s ])ar

M. le Ministre de la Justice, elle ne se croit pas autorisée à
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décliner son intervention, bien que cette marche ait pour

résultat de compliquer beaucoup sa mission.

Après avoir pris connaissance des nouveaux documents

transmis, concernant la restauration des seize fenêtres de

l'église Saint-Vaast, à Fontaiiic-rÉvèque (Ilainaut), le

Collège approuve les travaux projetés. Le devis monte

à 900 francs.

Le bureau des marguilliers et l'administration communale

de Wattripont (Hainaut) désirent maintenir la tour et la

flèche de l'église paroissiale telles qu'elles existent aujourd'hui,

et y faire seulement les travaux indispensables. La somme

de 1,419 francs, demandée dans ce but, semble absolu-

ment nécessaire.

D'après les observations du Collège, un nouveau iirojet

a été dressé pour la reconstruction de l'escalier du temple

anglican à Bruges. L'accès de cet escalier sera ]>lus facile

pour les vieillards et les enfants; mais les frais seront

augmentés de 176 francs et la dépense totale du chef des

divers travaux de restauration s'élèvera à 1,48*2 francs. Les

autres ouvrages compris dans le devis estimatif ne donnent

lieu à aucune observation.

Le Collège, se référant à l'avis de la députai ion i)erma-

nentc du conseil provincial de la Flandre occidentale, pense

qu'il est pi-èfèrable de faire exécuter en régie les réparations

que la flèche de Tèglise de Dottignies exige et dont l'évalua-

tion s'élève à 1,955 francs.

L'iilihlé (le faire (pichpics travaux d'appi'opriation à l'église

de Vccrl(; (Anvers ) est jusliliéc, et le devis estimatif,

s'élevant à 2,472 IVaiH'S, semble (''tiibli avec toute; réconomie

possible.
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L'cglisG et le presbytère de Bouvigiiies (Ilainaut) exigent

divers travaux d'entretien qui sont évalués à 2,241 francs

et dont l'urgence est sulïisamment démontrée.

Une somme de o,ô92 francs est nécessaire pour compléter

la réparation de la toiture de l'église de Hulste (Flandre

occidentale) et terminer ainsi un travail commencé depuis

trois ans. Cette église est moderne et n'offre guère d'intérêt

sous le rapport de l'art.

L'utilité de faire de nombreuses réparations à l'église de

Quiévrain (Hainaut), et particulièrement à la tour et à la

flèche, est constatée. Le devis estimatif dont le total s'élève

à 8,000 francs, ne- soulève aucune objection. Nul change-

ment ne sera introduit dans le style. Un dessin a été joint

à la requête du conseil de fabrique dans le but unique de

donner une idée de l'importance de l'édifice.

Le conseil de fabrique de l'église de Frizet, commune de

Saint-Marc (Namur), sollicite l'autorisation d'exécuter en

régie le renouvellement de meneaux et d'autres réparations.

La Commission se rallie à la proposition favorable deladépu-

talion permanente du conseil provincial.

Le plan concernant la reconstruction partielle de l'église

de Hodister (Luxembourg) est adopté, à la condition tpie la

fenêtre du jubé sera modifiée. Les travaux projetés ont |)0ur

but de permettre la réunion de 250 personnes et sont évalués

à 8,267 francs.

Le Collège approuve le projet relatif à la reconstruction

(le l'église d'Ottré, commune de Bihain (Luxembourg), tout

en engageant l'auteur à faire une nouvelle étude de la

charpente et à établir des chéneaux, afin de préserver le

bâtiment des dommages que les eaux pluviales occasionne-
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raient. Lo devis oslinialirs'élôvo à 9,908 IVaiies. La nouvelle

église pourra eonlenir"22a personnes.

Tout en reconnaissant (ju'il existe d'anciennes églises

à trois nefs dont les proportions sont restreintes, le Collège

pense que, pour une population aussi peu nombreuse que

celle du hameau d'Ossogne, commune d'Havclange (Namur),

on doit préférei' une nef unicpie. Cette préférence est surtout

justifiée, lorsque les ressources financières obligent d'exé-

cuter les travaux avec toute l'économie possible. Comme,

toutefois, il n'entend pas imposer ses idées d'une façon

absolue, le i)rojét est revêtu du visa, à la condition que

l'auteur supprimera les croix placées au-dessus des fenêtres

de la façade. Cette église pourra (contenir 500 personnes
;

les frais sont évaluées à 20,ÔG1 francs.

L'église de Neervelp ( Brabant ) est insuffisante, eu

égard au chiffre actuel de la jtopulation de cette commune.

Le plan d'agrandissement, ))i'ésenté dans le but de permettre

la r{''iini(tn de iOO jtersonnes el dont re.xécution coûtera

20,572 francs, est approuvé.

Le projet relatif à la consti'uction d'une église au hameau

de Vieux-Leuze (Hainaut) est adopté, à la condition que

l'étendue du parvis sera augmentée. D'après les conseils

de la Commission, l'auleur a supprimé rornenienl li'ilubé

(lu hiiipan du (ranscpt cl des frontons de la llèclie. Cet

édifice pourra contenir (iOO personnes; la dépense est

évaluée à 40,000 francs.

Les propositions faites à l'égard (h; ragrandissemenl de

l'église (rAiilIx'i' (.\ainui-) sont louables, si d'abord on

admet eomnu^ indispensable la consci'Nation de la tour et

d'une partie de Tédilice actuel; mais la Conunission est
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d'avis que récononiic! do quelques milliers de francs, (ju'on

pourrait réaliser ainsi, ne compenserait nullement de graves

inconvénients; elle propose, en conséquence, de faire une

reconstruction complète et d'adopter le style roman qui

,

en général, est moins coûteux que le style ogival.

La Commission aj)prouve le projet de reconsti'uire l'église

de Sibret (Luxendjourg), mais elle appelle l'attention de

l'auteur sur les ornements de la façade qui semblent

compliqués et trop uniformes. L'emplacement nécessaire

aux fonts baptismaux n'est pas désigné. Le devis estimatif

s'élevant à 59,105 francs n'est nullement exagéré. La

superficie est calculée de façon à permettre la réunion de

400 fidèles.

La nécessité de reconstruire sans retard l'église de

Wommersom (Brabant) est constatée. La Commission

reconnaît que l'ordonnance générale du plan de style

roman qui lui est soumis est bien conçue; mais elle désire

voir introduire dans les détails un caractère plus sévère et

recevoir des explications au sujet de la disposition donnée

à la sacristie et à la tribune.

L'agrandissement de l'église de Rillaer (Brabant) pré-

sente plus d'un inconvénient, et un édifice tout neuf serait

préférable. Cependant après avoir entendu M. l'architecte

provincial, au sujet du terrain disponible et des diflicultés

financières qui s'opposent à l'exécution d'un plan plus

coûteux, la Conmiission croit devoir revêtir les dessins de

son visa. L'architecte s'est engagé à supprimer les ])arties

angulaires des piles destinées à porter la coupole et à les

remplacer par des colonnes engagées, semblables à celles

qui se trouvent aux premiers piliers d'enlre-nefs. Le devis
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estimatif s'élevant à 50,291 IVanes est hicn établi. L'église

pourra, après l'exécution des travaux projetés, contenir

900 personnes.

Les modifications suivantes devront être introduites dans

le plan de l'église d'Orcliimont (Namur) :
1" La façade sera

simplifiée; les traditions exigent qu'il soit fait un usage

moins prodigue de la croix ;
2° les ornements des gables

du transept n'appartiennent pas au style ogival et doivent

être supprimés ; cette observation s'applique aussi au losange

inscrit dans la partie supérieure de la tour; 5° la porte n'a

pas la largeur suffisante et le fronton en est trop aigu; 4" La

tour n'a pas assez d'ampleur; 5° les fenêtres de la toiture

sont trop nombreuses et devront faire l'objet d'un(! nou-

velle étude.

Les modifications qu'elle a demandées ayant été faites,

la Commission adopte le projet relatif à la construction

d'une église à Villance (Luxembourg). Le devis estimatif

s'élevant à 53,280 francs ne donne lieu à aucune objeclion.

Le comité des membres correspondants de la Flandre

occidentale a émis l'avis suivant : « Le comité approuve le

» dessin de la tour de l'église de la Madeleine à Bruges, tel

» que la Commission royale l'a modifié; il présente cepen-

» daut une observation dont il serait bon de tenir compte :

» rememhle (jagnerait beaucoup par des frontons à la

» retraite de chaque contrefort; ce léger changement, qui

» briserait la monotonie des lignes, est d'autant jjIus pos-

» sible (pi'il y a moyen d'encastrer à l'endroit susdit. »

La Connnission se rallie; à celle proposition. Une somme

de 59,240 francs et ti'ois ans sont nécessaires encore pour

achever complètement rédilice.
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Le projet relatif à la construction d'inné église au liaineau

des Hayes à Gilly (Ilainaut) semble devoir être adopté, à la

condition que des changements seront introduits dans la

façade. Cette église pourra contenir 1,100 personnes.

La Commission pense qu'il est imi)ossible d'exécuter les

travaux projetés sans dépasser la somme de 04,434 francs.

Il faudra exercer une surveillance minutieuse afin d'assurer

la bonne exécution des travaux, si, comme l'affirme

l'architecte, un enirepreneur se charge définitivement de

la construction à des conditions qui semblent plus que

modérées.

Les nouveaux dessins concernant l'achèvement de l'église

de Gohyssart sous Jumet (Hainaut) sont approuvés. Cet

édifice pourra contenir 1,700 personnes. Il faudra diriger

les travaux avec une stricte économie, afin de rester dans

les limites du chiffre fixé : 114,545 francs.

Le projet relatif à la reconstruction de l'église de Lens

(Hainaut) a été modifié, en conformité des conseils de

la Commission. Il est, en conséquence, revêtu du visa appro-

batif. Le nouvel édifice pourra contenir 1,200 personnes.

La somme de 57,645 francs formant le total du devis esti-

matif est modérée, et des doutes existent même, quant à la

possibilité de rester dans les limites de ce chiffre.

La reconstruction de l'église de Couillet (Hainaut) peut

être autorisée aux conditions suivantes : 1° Les bas-côtés

seront exhaussés et élargis ;
2" la base de la flèche aura plus

de largeur et l'élévation de cette flèche sera augmentée;

o" la porte de la façade sera mise en rapport avec le style

de la fenêtre du jubé et on donnera plus d'ampleur au

fronton de cette fenêtre, ainsi qu'aux meneaux de toutes les
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autres; ^" la parlic itiliM-icun; dos foiiôti'os do la iiof jirin-

cipalo sera niodiliéc d'après la disposilion proposée en

dernier lieu, quant à leur partie extérieure, et la partie

simulée des dilos fenêtres sera supprimée. — Cette église

jiourra conlenir 1,4-00 personnes. La plus stricte économie

d('\ra pi'c'sidcr à la dii'oclion i\Q^ (l'avaux, jiour ne ])<'is dé-

passoi- le lolal (lu devis oslimalif : '.)0,000 francs. Quant à

rem})lacemenl, la Commission a})pelle l'attention de M. le

Gouverneur sur les avantages (pic présenterait le terrain

offert par M. Parent, en ce qu'il jiermettrail d'établir un

vaste parvis, des abords largos et d'un accès facile.

Le proj(U relatif à la construction d'une église à Paol

(Limbourg) est actuellement très-satisfaisant. Les cbange-

ments introduits augmenteront la dépense de 1,200 francs,

et le total du devis estimatif s'élèvera, par conséquent, à

104,200 francs.

La Connnission , se référant à son avis précédent
,
jirojjose

à M. le Ministre do la Justice d'autoriser Féi-eclion immédiate

do l'église de la nouvelle paroisse du Hazegras, à Ostende.

Il résulte des pièces communiquées, que la création d'un

parvis rencontre de graves diflicultés. Cela est fàclieux, cai-

plus tard on ('-pi-ouvora là los l'cgrets que lo public ne cesse

d'oxprimor à pi'opos de l'église Saint-Boiiifaco, à Ixelles.

Il est impossible d'utiliser une jiai'lie de l'église actuelle

de .lemmapes (llainaut). Un édilice enlièremeiit neuf jteut

seul réunir les conditions désirables, eu égard à la poj)ula-

lion et à limpoi-tance croissante de la commune. Le Collège

espère (pie le bui'eau des marguilliors et radiiiinisti'ation

communale parlagei'oiil celte opinion, apr(''s axoii- de nou-

veau étudie la (|uesti(in sous joules ses faces.
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Le Collège propose (raulorisor la coiislriiclion d'églises :

A Prayon, province de Liège. La siipeWieic est calculée

de façon à y permettre la réunion de 550 i)ersonnes. Devis

estimatif : -"7,788 francs;

Et à Ethe (Luxemhoui-g). Devis estimalif : I().'),900 IV.
;

— 1,525 personnes.

Des commissaires-inspecteurs ont visité la nouvelle église

Sainte-Croix, à Lxelles. La maçonnerie et la charpente sont

terminées, à rexcej)tion de la tour et de la ilèche. Le devis

estimatif a été dépassé de 47,000 francs, mais il résulte

des explications du bureau des marguilliers que la jjIus forte

partie du délicit est la conséquence forcée du renchérisse-

ment général des matières premières et de la main d'œuvre.

La somme totale jiécessaire monte à 270,000 francs,

et les fonds réalisés jusqu'à ce jour ne dépassent pas

175,000 francs. 11 manque donc encore 95,000 francs pour

terminer tous les travaux, malgré les louables efforts que

le bureau des marguilliers a faits, afin de doter la paroisse

d'un temple imposanl, en remplacement d'une construc-

tion aussi restreinte que mesquine. L'interruption des tra-

vaux serait fâcheuse; il importe de ne pas perdre de vue

que l'église Sainte-Croix fixera particulièrement rallenlion

publique par suite de son heureuse situation et du voisinage

du parc de la Cambre.

Les travaux de restauration à exécuter dans le chœur de

l'église de Tessenderloo (Limbourg) sont conçus avec

intelligence. Six fenêtres seront renouvelées, les baies de

l'abside seront dégagées et le chœur sera aussi rétabli dans

son état primitif. Devis estimatif : 2,750 francs.

Il résulte du rapport des commissaires-inspecteurs qui
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se sont i'oi)(lus à Diesl, que les fonds accordés par l'Elat

])our la restauration de l'égiise de Notre-Dame ont été

utileniont employés; comme, en outre, les motifs (jue le

conseil de fabrique invoque, alin de justifier l'inqiossihilité

où il s'est trouvé de rester dans les limites du devis

estimatif (14,009 francs) semblent fondés, la Connnis-

sidu a](|)uie la demande d'un subside sujtplémentaire

de 925 francs.

L'administration communale et le bureau des marguilliers

de l'église primaire de Deynze (Flandre orientale) se sont

décidés à restaurer complètement cet intéressant édifice.

En réi)onse à mie dé|)èche récente, la Commission propose

à M. le Ministre de la Justice d'attendre le travail annoncé,

et, par conséquent, de suspendre sa décision au sujet des

réparations partielles projetées d'abord.

Des experts ont été chargés par l'administration commu-

nale de Boussu (Hainaut) de constater la situation de la

tour et de la llèclie do l'église jjaroissiale, Ces expeiis ont

donné à leur travail les formes usitées en matière judiciaire,

et réclam(Mil 2,0ôô francs à titre d'honoraires. La députa-

tion |)ermanente du conseil i)rovincial est d'avis (pi'on ne

peut admettre cette réclamation sans poser un pré('éd(Nit

IVielieux, et propos(; de ne p;is laisser subsistei' ce clii(Tre

dans le devis estimatif des ti-avaux de restauration, devis

dont 1(^ total s'élève ;i 21,900 IVancs. La Conniiission se

r;dlie à celte proposition.

L';i(lmim"stralion des hospices de Loiivain demande

raiiloi-is;itioii (le faire (h'molii' l'ancieime chapelle du Pelit-

BéguinagC; Comme celte constiaiction , (pii a cessé d'être

utile, n'oiïre aucun int(''rèt sous le i-appoi't aj'cli(''(>logi(pie
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ot se ti'ouvo dans un état déplorahlc, la Coiimiissioii nccroil

pas pouvoir s'opi)oscr à co qu'on la fasse disj)araitrc. Celle

chapelle dalc de 1641 el n'a rpi'une soûle nef éclairée par

des fenêtres ogivales.

A défaut de ressources financières, il n'a pas été possible

de lerminer, dans le cours de 1800, la restauration de

la couverture et du cloclier de l'église Sainle-Catlierine,

à Malines. Deux pans de la flèche restent à renouveler el le

n^'ointoiement de la maçonnerie est indispensable. Un

nouveau détail estimatif montant à 4,014 francs a été dressé

par rarcliilccte provincial. La Commission approuve les

travaux projetés et pense, comme M. le gouverneur de la

province, qu'il conviendrait de faire faire en régie la réi)ara-

tion de la toiture et de mettre seulement les travaux de

maçonnerie en adjudication pul)lique.

Un conflit regrettable existe depuis plusieurs années, au

sujet de l'église de Silenrieux (Namur). La Commission

a déclaré précédemment que cette église, admirablement

située sous le rapport de l'effet pittoresque, n'est pas

dénuée de mérite archéologique. x4ppelée de nouveau

à formuler un avis, elle ne })eut que s'en référer à ses lettres

précédentes, tout en regrettant que la question d'art n'ait

pas été également soumise à MM. les membres correspon-

dants de la province, conformément à la demande qu'elle en

avait faite. Si l'intérêt réel de la paroisse exigeait l'érection

d'un temple sur un autre emplacement, le Collège serait

heureux de voir conserver l'édifice actuel, sauf à le consa-

crer à l'un ou l'autre service i)ublic, sans dénaturer en rien

son aspect extérieur.

Les comptes des dépenses faites dans le courant de
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18()0 |)()iii- la restauration de la farado de l'éiilise Sainl-

Micliel, à Loiivain, ne soulèvent, aucune objcclion. Les

délégués qui ont fait, l'éceinment une visite de ces travaux

ont a])prouvé la marche suivie, tout en faisant, quant à quel-

(jiies |)oints accessoires, des observations auxquelles l'archi-

tecte a promis d'avoir éi^ard. La Commission s'en réfère à son

rapport du 10 juin 1800, au sujet de la lenteur avec laquelle

cette entreprise marche depuis dix ans, par suite de l'in-

suflisance des allocations annuelles (pii, en totalité, ne

s'élèvent qu'à G, 000 francs. L'architecte communal évalue à

100,000 francs la somme nécessaire pour exécuter toutes

les n'parations urgentes que cet édifice exige encore.

La Commission pense qu'il faut non reconstruire, mais

restaurer la façade de l'église Saint-Loup, à Namur

,

dont elle a signalé le triste état dès le mois de juin I8ô7.

La somme de -)7.000 IVancs, indiquée par M. l'archilectc

connnunal, semble pouvoir être prise i)Oui' base des négo-

ciations linancièi'es entre les administrations intéressées.

Toutefois, il n'est i)as possible d'affirmer que ce chiffre

n(! sera pas déjiassé, vu qu'on ne ])eut constater l'état exact

de la construction avant d'avoir mis la main à l'œuvre, et que

pres(pic toujours on ('-prouve des nK'comples dans le cours

d(; semblables travaux. On ne jx'ut, dès aujourd'hui, se

])roiioncer sui- les j)ropositions de M. l'architecte, (piant

au renouvellement de telles ou telles i)arties d(; l'édifice.

Celte (piestion devra faire l'objet d'(ni examen minutieux,

|oi'S(pu' les (''cliafaudages sei'ont posés. L'administration

(•onnnimalc expi'ime le désir de voir disparaître le perron

prinripal, dans l'intérêt di' la circulation. De .sérieuses consi-

(l(''ralii»iis paraissent s'opposer ii re\(''cution de ce jirojet;
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mais la (ïoiiiiiiissioii ne pourra (loiiiicr un axis (li'liiiilir sur

ce point spécial <|u'aprcs avoir de nouveau l'ail visilcr la

localité par des conimissaires-inspeclcui-s.

Il n'est pas indispensable d'exéeulci- dvs li-avaux compli-

qués, cl dont la dépense déi)ass(M'ait dix mille IVancs, j)Our

préserver la pai'tie supérieure de la tour de Saint-Germain,

à Tirlemont, des dégâts que les cau\ i)luviales produisent.

La Commission pense qu'on peut obtenir le résultat voulu,

en établissant de simples cliéneaux en bois de cbène et en

ploml) sur l'épaisseur des murs, conformément aux indica-

tions données de vive voix au bun^au des marguilliers et à

l'arcliilecte.

En 1844- et 1845, la Commission a fait do nombreuses

démarches, personnelles et ofiicielles, pour obtenir que la

cha})clle de Saint-Nicolas-en-Glain (Liège) soit acquise,

restaurée et rendue au culte. Le comité provincial , ayant

demandé que ces négociations soient reprises, M. le clianitine

Devroye, délégué par ses collègues, communique un acte par

lequel le propriétaire s'engage à céder, pour 2,500 francs,

l'édilice ainsi que le terrain nécessaire tant jiour l'isoler

que pour établir des dégagements. La Commission transmet

ces pièces à M. le Ministre de l'Intérieur en disant qu'elle

apjHiie vivement la proposition que MM. les mendjres cor-

respondants de la province renouvellent aujourd'hui. Cet

édifice, connu de tous les archéologues, constitue un

précieux spécimen du style roman ; sa galerie extérieure

(triforium) est l'une des plus anciennes que l'on connaisse;

2,000 francs sufliraient |)Our faire les travaux les \)\us

urgents de consolidation; il faudrait, j)ar conséquent, pou-

voir disposer d'une sonrnie totale de 4,500 francs, afin de
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sauver do la (loslniclion un pclit uiouuiuenl, dont personne

ne peut méconnaître la valeur arehéoloiiicpu'.

Il résulte du rapport des eomnn'ssaires-inspecteurs qui

se sont rendus à Tlieux (Liège), que l'église de cette localité

est dans un état de dégradation et de vétusté tel que la

si'ii'oté ]uil)liquese trouve gravement compromise. L'incurie

des hommes a contriinu' autant que les ravages du temps

à produire cette déplorable situation. L'église de Theux, qui

primitivement appartenait au style roman, a subi différentes

transformations partielles qui en ont altéré le caractère. Sans

se dissimuler les difficultés que présente un bon travail de res-

lauralion et l'étendue des sacrifices nécessaires, le Collège

ne peut se résoudre, en présence de l'intérêt archéologique

que cet édifice offre encore, à consentir, on ce qui le

concerne, à sa démolition. Il s'agit en effet de cette forme

dite : basilique à piliers, et à plafond décoré, dont peu de

spécimens existent aujourd'hui, et (jui consliluo un jalon

j)récieux ])Our l'iiisloiro do l'art monumental on lîelgi(|ue.

La Commission pense qu'il est possible de conserver les six

piliers qui sont intacts et de construire do nouveaux piliers

semblal)les vers l'abside, de façon à rétablir tout l'édifice

dans le stylo roman. D'après ce système, l'église reprodui-

j-ait l'ordonnanco hasilicalo aciuollo on conservant le ])Ia-

Iniid plat, dont l'origine i-oiiiane semble évidonlo, bien

qiK' la d('coration on ait été retouchée ou refaite. Un

cIkoui- du mémo stylo (pi(! les trois nefs conqiléterait l'en-

scniltle el remplacerait I;i construction ogivale, qui est l'une

(les pai'lies les pins (h'-h'-i-iorées de TiMliliee. Si col avis

•si adopli''
, les anciennes j'eni'li'es fenni'es |iour être

i'eiiq)laeees pai' des baies moins nombreuses, mais ])lus
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grandes, devront être rétablies, et la tour, imposante par

sa masse, qui offre des garanties suOisantes de solidité,

recevra un couronnement en maçonnerie du même style que

l'édifice. Quel que soit le parti adopté, il importe deprendre,

sans nul retard, les mesures iirovisoires indispcnsaJjlcs pour

prévenir des accidents.

L'église Saint-Séverin (Liège), dont la construction

))araît remonter au x" siècle, n'a subi aucune des mutila-

lions qui ont altéré le caractère de tant d'autres temples.

]']lle mérite donc de fixer l'attention spéciale du Gouverne-

ment. Du reste, si même on ne tenait aucun compte de l'in-

térêt archéologique que présente cette antique construction

romane, il faudrait encore la restaurer, car aujourd'hui elle

est humide, malsaine, et des écroulements partiels sont à

craindre dans un avenir prochain, si on tarde à la consolider.

La somme de 26,775 francs, réclamée pour l'exécution des

travaux, n'est nullement exagérée.

Il existe contre l'une des faces de l'intéressante église

romane de Lobbes (Hainaut), une masure dont l'achat pour

le compte de la commune .ou celui du conseil de fabrique est

indispensable. A deux reprises différentes, des commissaires

inspecteurs ont exposé sur les lieux mômes, en présence de

membres de l'administration communale et du bureau des

marguilliers, les considérations qui rendent cet achat si

désirable. La Commission regrette donc vivement d'ap-

prendre que cette masure, avec le terrain qui en dépend,

vient d'être vendue publiquement et a été adjugée }K)ur

800 francs à un particulier, qui compte élever sur sa

nouvelle propriété une construction d'une certaine impor-

tance. M. le Gouverneur de la province du Hainaut sera
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prié d'iiivilcr l'adiuinislriilioii codiiihiikiIc à lui adresser un

rai)j)ort sur celte affaire et à din*, notaninient, s'il n'y

aurait ])as possibilité d'obtenir la cession de la dite masure.

La Connu ission ne pourra se prononcer sur la recon-

slruclion de l'escalier qui conduit à la même église, (|u'a-

])rès avoii- l'ail examiner la localité par des délégués. Pi'ovi-

soirement le Collège pense qu'il convient de donner suite,

en conformité des propositions de M. le commissaire voyer

de l'arrondissement, à la partie du projet qui concerne le

pavage de la place publique.

L'église de Sluze (Limbourg) est un spécimen précieux

d'architecture romane et mérite de fixer l'attention toute

particulière des amis des arts. La construction du vaisseau

paraît remonter au x" siècle, tandis que l'abside semble dater

du xii'^ siècle. La Commission , conformément aux propo-

sitions de MM. les membres correspondants Driesen et

Perreau, demande que cet intéressant ])etit moinnnent soi!

rétabli dans son état primitif et joint au rajjport remis, à

cette lin, à M. le Gouverneur du Jjinbourg, divers dessins

levés par l'un de ses dessinateurs, ainsi qu'un avant-i)rojet

de restauration.

La vasie église de Zei>i)er('n est l'un dv^ monuments les

plus inh'i'i'ssanls de sl\le ogi\al (pic la pi'oNiiicc de IJm-

boui'g possède. Malheureusement l'entretien de cet édilice

a été négligé, et de graves détériorations se remarquent en

divers endroits par suite du mauvais état de la toiture et

des chéneaux, de linlilli-alion des eaux, etc. lia été constaté

(jue 2(),2*.)() francs sont iiidisiiensables pour laii'e les répai'a-

tions de sirielc iK'cessilé. Ces i'éj)aral ions exigeant des soins

piaiMiciilicr.s, (pi'im ne peut guère ohlenir en faisant de l'en-
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treprisc rohjet d'une atljiidicalion piil)liqiio, la régie semble

préférable, et la Commission se rallie ])ar conséquent à la

proposition do la dépulation jioi-manente du conseil ])ro-

vincial.

La Commission ajjprouvc le nouveau projet des li-ivaux

de restauration à exécuter à l'église de Kessel (Anvers). Une

somme de 5,600 francs sera affectée, cette année, aux répa-

rations que la tour exige. Cette église se compose d'une

grande nef, de deux nefs latérales et de deux cbapelles. Les

archives de la commune ne mentionnent que la date (1497)

de la construction de la chapelle nord. L'édifice semble

avoir été bâti en quatre fois et la partie la plus ancienne

j tarait remonter au milieu du xiir siècle.

Il existe à Saint-Trond une chapelle dédiée à Saint-Marlin,

qui date du commencement du xiii'' siècle, appartient à

l'église primaire et sert à la célébration du culte. Des

membres du Collège ont remarqué avec peine, lors d'une

inspection faite au mois d'août 1861, l'état de délabrement

dans lequel cet antique éditice se trouve. Des })lanles

parasites se sont incrustées en de nombreux endroits de la

façade et les infiltrations pluviales pénètrent dans l'intérieui-

de la construction. Récemment on a exécuté quelques

travaux intérieurs, mais les ressources locales n'ont pas

permis de faire les sacritices nécessaires pour mettre le

bâtiment à l'abri de dégâts ultérieurs. En conformité

du désir de la Commission et d'après l'invitation de

M. le Ministre de la Justice, un projet de restauration

complète a été dressé par M. l'architecte Gérard. Les

dessins sont approuvés et le Collège insiste |)Our (jue la

dépense, qui est évaluée à 01,428 francs, itayables sur
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l)liisipurs cwoi'cicos, soit t'ouvcrle par riOlal, la |)rovincc, ki

ville et le conseil de fabrique.

L'église de Wintershoveii (Liuiboui'ti) paraît dater du

XI*" siècle et offre un intérêt réel sous le rapport archéolo-

gique. MM. Driesen et Perreau, membres correspondants,

ayant constaté que cet édifice est humide et délabré,

proposent de le restaurer et transmettent un projet que

M. l'architecte Michiels a élaboré d'après leurs indications.

La Commission s'empresse d'émettre un avis favorable;'

mais elle pense que, en présence des difficultés financières

,

il convient de renoncer à la travée nouvelle et d'ajourner

la reconstruction de la tour.

Il importe de reprendre sans retard, à l'église de Walcourt

(Namur), les travaux que le manque de fonds a fait ajourner.

La Commission rappelle à l'attention de J\L le Ministre de

la Justice l'intérêt qui s'attache à ce monument, et s'en

réfère à son rajiport du 27 août I8()0, sur la demande d'un

subside particulièrement destiné à consolider la façade com-

prenant le portail principal, dont l'état est tel que la sûreté

publi(jue s'en trouve compromise. lia été dépensé jusqu'à

ce jour 86,5oC francs, et une somme de 102,000 francs

serait nécessaire encore pour restaurer lout l'édilice.

Après avoii' ciilendu les explications de M. l'architecte

Jaminé fils, la Commission approuve le projet concernant

la restauration de l'église ogivale de Saint- Quentin, à

Hasselt, à la condition qu'il ne sera pas établi d'avant-cor))s

à la base de la tour, et (pic la galerie couverte de la façade

sera remplacée ])ar une galei-ie (h'couverle. Déjà, en diffé-

rentes circoiislances, des délégués du (îollégc ont constaté

l'état iiKpn'étant de jiaiiies importantes de l'édifice et la
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nécessité d'y faire des travaux considérables de consoli-

dation; le devis s'élévant à 140,000 francs ne parait donc

pas exagéré. L'architecte s'est engagé à soumettre à l'avis

préalable du Collège, les modifications qu'il croirait utile

d'introduire dans son projet, par suite de découvertes laites

dans le cours des travaux.

Une somme de 21,791 francs a été employée, depuis

quelques années, à la restauration de l'église Saint-Nicolas

à Dixmude. Les travaux qui restent à faire sont évalués

à 17,092 francs. La Commission appuie la demande d'un

nouveau subside qui est adressée au Gouvernement. Des

délégués iront inspecter les travaux exécutés depuis 1860,

lors de leur prochaine tournée dans la Flandre occidentale.

M. l'architecte Gérard a, d'après les conseils de la Com-

mission, introduit quelques modifications dans son ju-ojet

pour la restauralion de l'église ])rimaire de Saint-Trond. Ce

projet semble répondre à toutes les exigences de l'art, et par

conséquent, est approuvé. Le total du devis estimatif s'élève

à 69,000 francs. Le Collège a peine à croire que cette

somme puisse suffire. Une grande partie des ouvrages

projetés offre un caractère d'urgence incontestable et comme

il s'agit d'un monument intéressant, que le conseil de

fabrique se distingue par son zèle éclairé et par la générosité

personnelle de ses membres, la Commission se fait un devoir

de recommander la demande de subside à la' sollicitude

de M. le Ministre de la Justice.

Des commissaires-inspecteurs ont visité les travaux en

cours d'exécution à l'église Saint-Sulpice, à Diest. En ce

moment, on s'occupe de la partie supérieure de la tour, qui

est lellement endommagée par les ravages du temps et les

20
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infiltrations pluviales, que des dépenses considérables devront

y être faites. Les travaux marchent convenablement et les

délégués se sont entendus avec le bureau des marguilliers et

l'architecte, quant aux détails de l'entreprise. Malheureuse-

ment les ressources linancières font défaut et on se voit dans

l'impossibilité de dé]>loyer toute l'activité désirable. La

Commission prie M. le Ministre de la Justice de faire payer

une partie du subside de 59,000 francs promis par sa

dépèche du 15 février 1858, n" 0595.

Conformément à la demande du bureau des marguilliers,

appuyée par le comité provincial des membres correspon-

dants, le Collège déclare que l'église Sainte -Walburge,

à Furnes, doit être comprise au nombre des monuments

dont la conservation intéresse le pays entier et qui, à ce

titre, méritent de fixer l'attention toute spéciale de l'adminis-

tration provinciale et du Gouvernement.

La Conmiission transmet à M. le Ministre de la Justice

un i-apport de MM. les architectes Coulon et Morcau, au

sujet de la marche des travaux en cours d'exécution à

l'église Sainte-Gertrude , à Nivelles , et recommande de

nouveau à la sollicitude de ce haut fonctionnaire la demande

d'un subside extraordinaire, adressée au Gouvernement.

L'avis des architectes qui ont conçu le projet d'un travail

spécial et exceptionnel doit exercer une notable inlluence

sur tous les points relatifs à la construction. A l'égard du

choix des entrepreneurs, on ne peut assez s'assurer de la

capacité, delà moralité et de l'activité des soumissionnaires.

Les offres des persomies (pii désirent exécuter la charpente

en 1er de la ilèche de l'église Sainte-Gertrude présentent

des différences telles (ju'il sei'a ulile de ne; ))rendre un pai'li
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qu'après avoir examiné la question sous ses différentes faces

et s'être entouré de tous les renseignements possibles.

La Commission désire vivement voir étudier de nouveau

le point de savoir s'il ne convient pas de rétablir l'abside

qui, primitivement, oxislait à la façade de l'église Sainte-

Gertrude. Elle demande, par consé(inent, que MM. Moreau

et Coulon soient invités à se livrer à cette élude et autorisés

à faire les fouilles nécessaires pour explorer complètement

les substructions de l'iiémicycle. 11 est bien entendu que

cette étude ne doit entraver en rien la marche des travaux

déjà autorisés par le Gouvernement.

Une crypte vient d'être découverte sous le chœur de

l'édifice. Il importe d'enlever la terre et les débris qui

l'encombrent, afin de })ouvoir constater son étendue, l'époque

de sa construction, reconnaître si elle ne renferme })as des

objets intéressants et si autrefois elle faisait partie de la crypte

qui existe sous le sanctuaire. M. le Ministre de la Justice est

prié d'inviter l'administration communale et le bureau des

marguilliers à faire exécuter ce déblai et à dépenser, à cette

lin , quelques centaines de francs.

Les travaux de restauration qui depuis treize années

s'exécutent à l'église Saint-Pierre, à Louvain, sont com-

plètement suspendus à défaut de ressources financières.

Cette interruption est funeste, car l'église Saint-Pierre

exige encore impérieusement des ouvrages aussi nondjreux

qu'importants. Les infiltrations y font en effet des ravages

incessants, et le remplacement d'une partie de la toiture,

des chéneaux et des gouttières est indispensable, afin

d'empêcher des dommages ultérieurs. Si le Gouvernement

consent à allouer prochainement un subside d'une certaine
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imporlance, il sera sage de stipuler que celte somme devra

cire employée, non à continuer la restauration de la tour,

mais à faire en recherche, et dans toutes les parties de la

construction, les réparations nécessaires ])our s'ojjposer aux

progrès du mal qui se manifeste de jour en jour davantage.

M. l'architecte de la ville de Louvain a évalué à 1,400,000

francs, dont 600,000 pour les travaux urgents, la somme

nécessaire pour restaurer complètement l'église dont il

s'agit. Pour autant qu'il soit possible d'apprécier les choses

sans avoir sous les yeux un travail raisonné, ces chiffres

ne paraissent pas exagérés.

Toujours la Commission a recommandé aux architectes

de j-especter les moindres détails des édifices qu'ils sont

appelés à restaurer; mais le désir ô"nmo\ev, d'améliorer, est

si irrésistible chez certaines personnes, que le Collège a,

en maintes circonstances, eu à constater de graves infrac-

tions à cette règle si élémentaire et si simple. Des conflits

se sont élevés plus d'une fois, à la suite de ces infractions.

Gomment en effet, s'il n'existe pas de dessins exacts, prou-

ver, après l'achèvement des réparations, que r(ouvre i)i'imi-

live est restée intacte? — L'église Saint-Mai-liii , à Hal,

n'est pas le premier édiiice à propos duquel le Collège

réclame des projets complets, et il est vivement à désirer

qu'aucune exception ne soit faite dorénavant à la nouvelle

marche adoptée. L'architecte qui est chargé de la restau-

ralion de ce remarquable moiiunicnt persiste à méconnaître

la nécessité de dresser des d(;ssins détaillés des édilices du

moyen âge, avant d'en commencer la restauration. De son

côté, la Commission maintient dans toute leur intégrité les

considérations qu'elli; a plusieurs fois déveloi)pèes, en décla-
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raiit qu'il est à regretter que, par suite du désir d'éviter des

déj)enses, le système nouvellement adopté n'ait pas toujours

été suivi.

Les commissaires-inspecteurs qui récemment se sont

rendus à Liège ont constaté, avec peine, que rien n'a été

fait encore pour soustraire l'église Saint -Jacques aux

dangers imminents et permanents d'incendie qui résultent

de la proximité du théâtre du Gymnase et d'autres con-

structions particulières. La Commission n'ignore ni la vive

sollicitude avec laquelle le gouvernement s'est occupé de

cette question, ni les dilïicultés qui s'opposent à une solu-

tion favorable. Mais il s'agit d'un monument si précieux et

le danger est tellement grave, qu'elle croit devoir exposer

de nouveau les craintes que chacun de ses membres partage.

Le conseil de fabrique reconnaît toute la responsabilité

qui lui incombe et semble disposé à faire les sacrifices

possibles pour faciliter les négociations. L'isolement com-

plet est la seule mesure rationnelle. Afin d'obtenir ce résultat,

le conseil de fabrique ferait la cession absolue des bâti-

ments et du terrain des cloîtres (|ui représentent une valeur

considérable.

La Commission désire vivement le maintien du système

suivi jusqu'à ce jour, quant aux travaux de restauration

effectués au vaisseau de l'église métropolitaine de Matines.

Les ouvrages qui restent à faire sont d'une nature délicate

et, en présence des résultats obtenus, toute modification

introduite dans la marche adoptée semblerait regrettable.

Après un mûr examen du dossier, le Collège s'en réfère à

ses rapports précédents et à la décision ministérielle, en daté

du 29 juillet 18G1, n" 10182, portant que les travaux seront
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continues par voie de régie; que les matériaux seront

fournis par le conseil de fabrique et que la main-d'œuvre

sera payée par journée et sur un bordereau de prix. La

Commission termine son rapport à M. le i\Iinistre de la

Justice, en exprimant le désir qu'un architecte soit chargé

dorénavant de la direction des travaux.

Les membres delà Commission qui ont visité la tour de

la cathédrale de Gand affirment que les travaux de restau-

ration marchent convenablement, et se sont mis d'accord

avec MM. les ingénieurs des ponts et chaussées, quanta la

continuation de cette importante entreprise. Les deux tou-

relles supérieures donnent seules lieu à des observations

sous le rapport du style ; mais dans tous les cas, les

changements h y faire seraient peu coûteux. Il convient

de laisser les deux tourelles auxquelles on n'a ])as touché

encore, dans leur état actuel, en se réservant d'examiner

mûrement la question lorsqu'il s'agira d'établir la grande

llèche. Des doutes avaient été élevés quant aux ornements

iiisci'its dans les baies au-dessus delà balustrade supérieure

de la tour. Les commissaires-inspecteurs ont reconnu que

ces ornements sont rétablis avec un soin scrupuleux,

tels qu'ils existaient primitivement. 11 faudra couronner

chacun des gables du jiicd de la Hèche par un ileuron

conforme à ceux (jui décorent d autres parties de la tour.

Les délégués ont prié M. ringéuicur en chef Carcz de faire

conserver avec soin tous les ornements, moulures, ilcu-

rons, etc., qui devront être remi)lacés, afin de rendre ainsi

facile toute vérification du ti-avail effectué. La Commission

insiste jioiir (pie ces conseils ne soient pas perdus de vue.

Des explications seront deinaiidées à l'égard de la diffé-
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rence qui existe entre les appréciations des diverses admi-

nistrations au sujet des dépenses concernant les travaux en

cours d'exécution à l'église de N. D. à Anvers. Le Collège

ne pourra, du reste, se prononcer sur les propositions rela-

tives au renouvellement de fenêtres, que lorsqu'il aura

sous les yeux le dessin représentant avec la plus grande

exactitude l'état actuel de ces fenêtres.

Les travaux de restauration qui s'exécutent à l'église des

Saints Michel et Gudule ont coûté 4'5,1G6 francs dans le

cours de l'année 1861. La Commission s'est mise d'accord

avec le conseil de fabrique et l'architecte
,

quant aux

réparations extérieures que le chœur exige encore. Les

pinacles couronnant les contre-forts de l'abside seront plus

élancés que les clochetons déjà mis en place et qui doivent

disparaître, aux termes d'une décision de la Commission en

date du 18 mai 1861 ; à cet effet, on se conformera au

modèle dont l'essai a ou lieu récemment et qui, sauf quelques

restrictions, a été approuvé. Le trèfle inscrit dans le gable

sera supprimé; des ornements de la balustrade, on ne

conservera que les quatre-feuilles à chanfreins.

Il a été question d'établir une habitation de concierge sur

le terrain de la maison du chapitre, contre une partie de

l'édifice qui se trouve particulièrement en évidence. Dans

le principe et par- suite des considérations que MM. les

marguilliers faisaient valoir , cette demande n'avait soulevé

que peu d'opposition ; mais l'avis du Collège, concernant

la construction projetée est plus tranché depuis que la

maison du chapitre a disparu et qu'on peut mieux se rendre

compte de tous les inconvénients qu'un tel bâtiment pré-

senterait. La Commission ne cesse de faire, avec le concours
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(lu GouvornemcMil, d'inslantes démarches pour obtenir que

les anciens monumenis publics soient isolés et ])our leur

restituer leur caractère primitif. La construction projetée

constituerait une contradiction flagrante et un exemple

déplorable. L'opinion publirpie réclame, depuis un quart de

siècle, la démolition de tous les bâtiments modernes ([ui

masquent le pourtour du temple le plus imposant de la

capitale. Le renouvellement partiel d'un abus qu'elle croit

extirpé à jamais ne manquerait sans doute pas de l'émou-

voir. Enfin serait-il bien convenable et digne de loger un

concierge dans un local qui a toute l'apparence d'une cha-

pelle? Sous le rapport des dangers d'incendie, cela serait-il

prudent? A l'appui de son opinion, la Commission commu-

ni(jue à M. le Ministre de la Justice un extrait de la

dernière édition de l'ouvrage de Saint-Charles-Borroméc

sur la construction et l'ameublement des églises. En séance

du 8 avril, le Collège a communiqué ses observations et son

avis unanime à M. Rayemaekei's , et il l'a engagé à reporter

l'habitation du concierge dans le périmètre du terrain con-

cédé pour les s;icristies. Cet architecte a promis de faire

de nouvelles études et de rechercher s'il y a possibilité d'a-

dopter un autre parti, alin de concilier les exigences de l'art

avec les convenances liturgiques.

PIEIUiES SÉPL'LCIIALES, TOMBEAUX.

Le conseil de fabri(|ue de l'église des SS. Pierre et Paul,

a Matines, ({(''sii-c (''l'igcr im iiiiiniiniciil ;i la iiiénioir(> d(î

Marguerite; (rAuli-Jche, dont 1rs ciilraillcs sont déposées

dans le choMii- de cet édifice, et il sollicite, à cet cITct, un
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siil)sido sur les l'onds do l'Etal. CcKc (Iciuaiidc csl ijai'l'ailc-

nient justifiée et la (^oininissioii proposera à M. le Minisire

de rintérieiij- d'y donner une suite favorable, lorsqu'un

projet ainsi qu'un devis estimatif auront été dressés jiar un

artiste de mérite.

Des dalles tumulaircs en cuivre (jui, vers 1840, s(; trou-

vaient encore dans l'église de Ileers (Lind)()uri>), et prove-

naient, dit-on, d'une chapelle castrale , ont été aliénées. La

question de savoir si ces dalles appartenaient à l'église ou

constituaient une propriété particulière n'est ])as de la com-

pétence de la Commission, et les lumières de jurisconsultes

sont nécessaires pour la résoudre.

Il existe dans l'église de Watou (Flandre occidentale)

,

deux belles statues de marbre blanc, représentant un ancien

seigneur de la localité et sa femme, qui semblent dater du

commencement du xvii'' siècle, et n'ont pas subi de grands

dommages. Elles reposaient autrefois sur un tombeau

également de marbre qui a été rem})]acé par une grossière

maçonnerie en brique , mais deux colonnes suffisantes pour

donner une idée du style de ce sarcophage subsistent encore;

l'inscription a aussi disparu. L'administration communale

et la fabrique de l'église sont disposées à supporter en

partie les frais d'une restauration complète. Des délégués

du Collège se rendront à Watou, lors d'une prochaine tour-

née d'inspection dans l'arrondissement d'Ypres.

M. le Ministre de l'Intérieur transmet un rapport par

lequel M.. Van Nieuweidiuyze, chargé de la restauration du

mausolée de la fiimille de Gros, à Bruges, rend compte du

voyage qu'il a fait dans le pays, aux frais de l'Etat, à l'effet

d'étudier les ouvrages de sculpture de l'éporpie de la renais-
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sanco. L;i Commission cspôrc que ccl artiste justifiera, par

sou ti-aviiil, riiilérèl (juc lui jjorleni les administi'atious

locales; dans tous les cas, elle veillci-a à ce qui^ rieu ne

soit fait à ce mausolée avant l'approbation régulière des

modèles.

Les délégués du Collège qui, il y a une douzaine d'années,

ont visité l'église de Sotteghem ( Flandre orientale ), ont

constaté que le tombeau du comte Lamoral d'Egmont était

hermétiquement fermé et que l'extérieur se trouvait dans

un état convenable. Plusieurs journaux affirment qu'il n'en

est plus de même aujourd'hui. La Commission propose à

M. le Ministre de l'Intérieur d'envoyer officiellement à

Sotteghem des commissaires-inspecteurs, chargés de véri-

lici- l'état des choses, et de prendre, conjointement avec

l'administration communale et le bureau des marguilliers,

les mesures que les circonstances prescriront.

M. Jaminé fils a été chargé de s'assurer de l'état exact de la

pierre S('pulcr;ile (pii se trouve dans l'église de Looz ( Lim-

boiii'g ) e( qui ])orl(' l'efligie du chevalier Abraham de Los,

niori en lôtiS. Il résulte du rapport de cet architecte qu'en

coupant celte pierre, afin de la transformer en seuils, on a

enlevé, vers le milieu, une bande de sept ou huit centimètres

de largeur. Cette opération a fort endommagé la figure ; à la

jiartic inf(''ri(Mire, un morceau d(î 15 à !20 centimètres a égale-

mcnl ('[(' cassé. Le chevalier est représenté debout, tenant

un bouclier en foi'uie d'écii ; il est revêtu d'une cuirasse, au

(l(''f;iiit (le laquelle on aj)erçoit une cotte de mailles. La res-

tauration de cette pierre offre des difficultés et exigera une

dépense de 400 francs. Tout en constatant rinlérét qui

s'attache à cet objet, la Commission pense rpie l(; Couverne-
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ment ne doit pas, en })réscnce de la niulliplicih' de demandes

semblables, supporter seul les Irais et j^ropose d'allouer un

subside de 200 francs à la condition que la province, la

commune et le bureau des marguilliers prendront à leur

charge le reste de la dépense.

PUESBYTÈUES.

Des avis favorables sont émis sur les plans relatifs à l'a-

grandissement des presbytères de Munckzwalm ( Flandre

orientale); devis estimatif : 5,900 francs, et d'Oedelem

( Flandre occidentale ); devis estimatif : 5,106 francs.

La Commission propose d'établir un })ignon au-dessus

de la porte d'entrée du presbytère de Marneffe ( Liège ). Ce

changement augmentera de 100 francs le total des frais

d'appropriation, actuellement évalués à 2,517 francs.

Les travaux d'entretien qu'il s'agit de faire au presbytère

d'Esquelmes ( Hainaut ) ne soulèvent aucune objection. Le

devis estimatif monte h. 774 francs.

L'auteur du projet concernant la construction d'un pres-

bytère à Coninxheim (Limbourg) est invité à modifier la

façade de manière à caractériser la destination du bâtiment,

à mieux combiner les avant-corps avec la construction princi-

pale et à revoir son devis estimatif qui semble trop modique.

L'urgence de réparer le ])resbytère de Hermalle-sous-

Argenteau ( Liège ) et de disposer à cette fin de 3,205 fi-ancs

est démontrée par les rapports des diverses administrations

qui ont été consultées.

La Commission approuve les projets présentés au sujet de

la construction de presbytères :
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î" A Kcinscke ( Flandre orientale), à la condilion (juc le

pignon central sera snrmonté d'une croix; le devis estimatif

s'élève à 12,780 francs
;

2" A Glercken (Flandre occidentale); devis estimatif:

10,845 francs;

5" A Fanrœnlx (Ilainaut). Les dessins ont clé modifiés

(TaiJrès les conseils du Collège; devis estimatif: 8,820 francs;

4" A Waltwilder ( Limbourg), à la condition que la façade

sera améliorée -en conformité des indications du Collège
;

devis estimatif : 9,975 francs
;

o" A Vinchem (Flandre occidentale); devis estimatif:

6,053 francs;

G" A Mannekensvere (Flandre occidentale), à la condi-

tion qu'on introduira dans la nouvelle façade comprise au

nombre des travaux d'amélioration, le changement indiqué

sur papier calque, dans le but de donner à la construction

un caractère spécial qui ne permette pas de la confondre

avec les habitations particulières. Le devis s'élève à la

somme de 5, 1 19 francs;

7" AMendonck (Flandre orientale); devis : 9,705 francs.

Le projet de presbytère à élever à Lcnnick-Saint-Martin

(Brabant) est incomplet et donne, en outre, lieu à diverses

observations.

Les ouvrages d'appropriation projetés quant au ])resbytère

de Liclitaert (Anvers) sont insuflisanis; mais, comme il

résulte des renseignements donnés par M. le Couvei-neur de

la province que les ressources locales ne permettent pas de

faire des travaux plus coûteux, la Commission ne croit

pas devoir s'ojjposer plus longtemps à leur exécution. Le

devis estimatif s'élève à 2,890 francs.
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ÉDIFICES ET MONUMENTS CIVILS.

ÉTABLISSEMEÎNTS DE BIENFAISANCE.

La construction de trois maisons destinées aux ]tauvres

veuves à Grosages (Hainaut), peut être autorisée à la condi-

tion que la charpente sera fortiliée. Devis : 5,000 francs.

L'école des pauvres à Wynkel-Saint-Eloy (Flandre occi-

dentale) exige des locaux plus vastes. L'architecte provincial

devra se rendre à cet établissement, afin d'entendre le

bureau de bienfaisance et de rectifier ensuite le plan dressé

par un homme qui semble avoir peu d'expérience.

Les plans relatifs à l'agrandissement de l'hospice de Gits

(Flandre occidentale) et à la construction d'un orphelinat

ne présentent pas d'intérêt au point de vue de l'art, et ne sont

pas irréprochables sous le rapport de la disposition intérieure

et de la salubrité. Les ressources locales ne permettant pas

de donner plus de caractère aux bâtiments projetés, la

Commission propose à M. le Ministre de la Justice de con-

sulter le Conseil supérieur d'hygiène et de s'en référer à son

avis. La dépense présumée est de 18,255 francs.

L'agrandissement de l'hôpital civil de Furnes devra faire

l'objet de nouvelles études. Il semble utile de prévoir dès

maintenant une reconstruction générale. Si cette question

est résolue affirmativement, il faudra dresser de suite un

plan général des travaux à exécuter tant aujourd'hui que dans

un certain nombre d'années.

L'ensemble du projet concernant la construction, h Gand,

d'un hospice destiné aux ouvriers invalides est approuvé.

L'auteur est toutefois invité à mieux assurer la communi-
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cation des bains avec l'inlérieur de rétablissement et à

simplitier la décoration arcliitectonique do la l'açade de la

clia|)elle, afin de Ini donner un caractère sévère, conforme

à la deslinalion de l'éditice. Le total du devis estimatif

s'élève à 14o,9GI francs.

MAISONS COMMUNALES, BEFFROIS, ÎIALLES, DONJONS, etc.

L'ordonnance générale du projet relatif au nouvel liôtel

de ville à Kocliefort (Namur) est approuvée, à la condition

que la porte d'entrée sera mise en rapport avec l'impor-

tance de l'édifice, qu'on établira un perron et que l'auteur

modifiera quelques parties accessoires de son travail. Les

motifs sur lesquels un propriétaire voisin se base pour

s'op])Oser à l'établissement de ce perron ne semblent nul-

lement fondés. Le devis estima-tif s'élève à o0,/i'19 francs.

Le jury du concours ouvert entre les artistes belges et

étrangers j)onr la production des plans nécessaires à l'érec-

tion, à Sjia, d'un vaste établissement d(; bains, ayant décidé

à l'unanimité, le 10 octobre 18G0, qu'aucun des projets ne

ré))(iii(lail aux exigences du programme, l'administration

communale a cru devoir s'adresser à l'un des arcliitectes

dont les dessins avaient été distingués. A])pelée aujourd'bui

à se prononcer sur le travail de cet artiste, la Connnission

répond qu'il paraît réunir les conditions voulues, et que la

somme d(! 450,000 francs, formant la dépense présumée,

n'est pas exagérée.

Le devis des travaux supplémentaires à exécuter à l'bôtel

(]o ville d'Atli s'élève à 0,1)0 1 francs. Tout en reconnais-

sant que ces calculs sont bien établis, la Commission croit
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devoir faire remarquer que ce devis ne com])rend pas uni-

quement les travaux de consolidation dont l'ulililé a été

reconnue par ses délé2;ués.

Le donjon de Sicheni ( l)i-al)ant), noninié vnliiairemcnt

Ylucht-toren ou Marien-toren , date de la lin du \iv'' siècle ou

du commencement du xv^ Après avoir entendu le rapport

des délégués qui ont examiné récemment cette intéressante

construction militaire, qui appartient aujourd'hui à l'Elat,

le Collège propose : 1° De rétablir la voùlc supérieure qui,

depuis longtemps, s'est effondrée, mais dont il reste diffé-

rents vestiges. Cette voûte serait recouverte d'un pavement

disposé de façon à empêcher toute infiltration des eaux i)lii-

viales et à garantir la conservation de l'intérieur de l'édilice.

2° De réparer la base de la tour et d'en interdire l'entrée en

étabhssant une porte. 5" De placer un escalier en bois, afin

de permettre aux visiteurs de se rendre au sommet et d'y

jouir de la vue sur le Démer et sur de nombreuses com-

munes. Les travaux devront s'effectuer par régie et faire

l'objet d'une surveillance toute spéciale.

Après avoir pris connaissance des explications données par

M. l'architecte provincial, au sujet de l'hôtel de ville de liai,

la Commission pense qu'il y a lieu d'autoriser l'achèvement

des travaux aujourd'hui en cours d'exécution; mais qu'il

importe de n'autoriser la restauration de l'avant-corps

formant le centre de la façade qu'après qu'un dessin détaillé

aura été dressé. Cette dernière partie de l'entreprise est

importante, offre des difficultés et exigera une grande

dépense. Le Collège ne pense pas qu'il puisse être actuelle-

ment utile de faire faire une nouvelle inspection par des

délégués. Il importe, à ses yeux, que M. l'architecte, chargé
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(lo la direction des travaux, présenle d'abord des proposi-

tions motivées et régulières concernant l'avant-corps, qui

comprend le ))orclie et le grand escalier.

Il résulte du rai)poi-t des commissain^s, qui viennent de

faire l'examen de riiùtel de ville de Damme (Flandre occiden-

tale), que les ouvrages exécutés jusqu'à ce jour offrent des

garanties suffisantes de solidité, mais que certains détails de

la décoration architeclonique sont défectueux. Les ateliers

contiennent encore des ornements (|ui sont trop médiocres

])Our(ju'il soit possible d'en faire usage. Il sera utile, avant

de s'occuper de la question financière, de réclamer, à l'égard

de ce qui reste à faire, des dessins détaillés, dressés à l'échelle

de deux centimètres par mètre. A l'avenir on devra obliger

les sculpteurs à faire des modèles et à ne procéder à l'exé-

cution délinitive qu'après en avoir reçu l'autorisation régu-

lière de rarcbiteclc. De nouveau, on reconnnande de ne i)as

rem})lacer les parties sculptées sans nécessité absolue.

Adoi)tant les conclusions des délégués qui ont fait

récemment l'inspection des travaux qui s'exécutent à l'hôtel

de vill(! d'Anvers, le Collège se réfère aux avis favoi-ables

précédeimnent émis. On est occupé en ce moment à élever

la construction en pierre et en fer, destinée à remplacer 1(^

canqmnile en bois qui couronnait ravant-coj'})s. Ces ouvra-

ges, ainsi (|ue les travaux complémentaires que l'avant-corps

réclame également, seront terminés avant le retour de

riiiver. Il restera ensuite à s'occuper des faces latérales, ce

qui exigera encon; deux années. L'insuffisance de la somme

de 200,000 francs, fixée d'abord, s'exjjliipie facilement; un

passage du raj)])ort (pie la Commission a fait en I8.')l , disait:

« Il est bien dillicile de préci.ser la dépense que coûtera
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» une tcUo restauration ; ce n'est guère qu'en mettant

» la main à l'teuvre qu'on peut apprécier l'étcndue^ véri-

» table du mal. Quelquefois aussi le démontage d'une

» i^artie délabrée oblige d'en enlever d'autres qui auraient

» pu pendant bien des années rester en place. » En 185G,

la Commission constatait dans les termes suivants les

mécomptes déjà survenus : « La mauvaise (piah'té des

» pierres a exigé, pour ainsi dire, une reconstruction

» totale de la façade ouest, tandis que primitivement on

» avait cru pouvoir se borner à des réparations par-

» tielles ; il est plus que probable que le même parti devra

» être adopté à l'égard des autres façades. » L'architecte

qui dirige les travaux depuis la mort si regrettable de

M. Stoop, a rendu compte aux commissaires inspecteurs

des diverses mesures qu'il voudrait voir adopter pour mettre

le monument à l'abri des dangers qui peuvent résulter de l'in-

cendie des maisons voisines. Le Collège, tout en aj (prouvant

ces mesures en principe, est d'avis qu'elles doivent faire

l'objet d'études approfondies et de propositions motivées.

Les membres de la Commission, qui se sont rendus

récemment à Liège, ont remarqué avec peine que rien n'a

été fait jusqu'à ce jour pour l'appropriation des locaux mis

à la disposition du musée archéologique, et qu'il n'a été tenu

aucun compte des conseils précédemment adressés à M. l'ar-

cliitecte provincial. L'escalier nouveau qui serait peu conve-

nable, même dans une modeste maison moderne, n'a été

ni remplacé ni modifié. Cet escalier en bois fait un étrange

contraste avec les escaliers anciens en pierre (jui existent

encore en grand nombre dans le palais. Les nuirs et le

plafond de la grande salle conservent un triste; aspect
,

21
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et le second étage est divisé encore par de nombreuses cloi-

sons qui le rendent iniproj)re à l'usage auquel il est destiné.

La proposition de l'architecte tendante à décorer les poutres

saillantes et le plafond de la grande salle de l'étage, au moyen

de blasons, de moulures en })làlre et en bois, de peintures

et de dorures, en reproduisant les emblèmes des trente-deux

métiers et les armes des principales familles et des princes

de l'ancien pays de Liège, mérite de fixer l'attention; mais

la dépense serait considéral)le, et le Collège ignore si le

Gouvernement a l'intention d'autoriser des travaux compli-

qués qui ne sont pas d'une nécessité absolue.

Après avoir pris connaissance de divers documents et

entendu le rajjport des délégués qui ont visité récemment

l'édifice, la Commission pense qu'il faut restaurer les deux

portes de l'hôtel de ville de Bi'uges, d'après les dessins qui

lui sont soumis et qu'elle a revêtus de son visa. Les réseaux

qui ont été phicés dans la partie supérieure des fenêtres de

ce monument sont trop lourds et ne sont ])as traités d'après

les traditions. Mais le mal n'est jtas sans remède et il sera

])Ossible de retailler les ornements sur place, de façon

à établir deux i)lans différents et à reporter, en seconde ligne,

les lobes inscrits, ainsi (jue les connnissaires-inspecteurs l'ont

iii(li(pié verbalement à MM. les Bourgmestre et Echevins

cl à M. rai'chilecl(! communal. Dcn-ière les réseaux il faudra

établir une petite battée destinée à recevoir des verres

dormants; (h'S châssis indépendants des meneaux seront

placés au-dessous et s'élèveront jus^pi'à l'arc trilobé et au

cintre qui l'inscrit inclusivement. Quant aux vides triangu-

laires qui se trouvent entre les lobes et les cintres, on pouri'a

également y ('•tabh'r des verres dormauls.
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Los caliislroplics récciUos qui ont aflligé la ville (rAiiv(>rs

ne permctlonl \)\us d'avoir la niùmc conliaiicc dans rciniiloi

du fer, ou 00 qui conoonK! la charpente des grandes

construolions, alors surtout qu'il s'agit d'établissements

qu'il faut à tout prix soustraire aux chances de destruc-

tion. Gela est tellomonl vrai que ceux des membres de la

Commission qui, en qualité d'architectes, ont fait de cette

matière un usage considérable, sont bien résolus à modilier

le système qu'ils ont suivi jusqu'à ce jour. M. l'architecle

Delsaux, après avoir, dit-il, étudié la question avec matu-

rité, persiste à demander l'emploi du fer à l'intérieur de

la partie du jialais de Liège qui est destinée au dépôt des

archives, et rappelle que primitivement la Commission s'est

montrée favorable à ce genre de construction. M. le Ministre

de l'Intérieur, tout en appréciant les raisons qui justiiient les

doutes, quant à l'emploi du fer dans le cas actuel, et qui enga-

gent le Collège à proposer l'établissement de voûtes en jjiorre

et en brique, croit devoir, eu égard aux considérations que

M. Delsaux fait valoir et afin de prévenir de nouveaux

retards, approuver l'usage de poutrelles et de supports en lej-,

et, par conséquent, réclame un avis sur les dessins et le cahier

des charges. Los observations suivantes sont communiquées

à ce haut fonctionnaire : Il semble utile de ro-jiorter les

points d'assemblage vers des |)arties plus ra))prochèes des

colonnes ; on pourrait aussi régulariser la division do la

charpente de façon à éviter tout i)orto-à-faux au milieu dos

fenêtres; la combinaison des voûtes au-dessus do la char-

ponte en for n'est pas heureuse. Le cahiei' des charges

semble réunir les conditions voulues.
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PEINTURE, SCULPTUnE, CISELURE, TAPISSERIE, etc

OUVRAGES MODERNES.

MM. GulTens et Swcrls, (jiii ]»réci'(lemmcnt ont cxcculé

des peiiitiii'es niuralcs dans l'abside de l'église Saint-Georges,

à Anvers, doivent aussi décorer les nefs de cet édifice.

Invitée à formuler son opinion au sujet des procédés que

ces artistes comptent mettre eu usage, la Commission répond

que de nombreuses expériences faites en Allemagne, ainsi

({ue divers travaux exécutés en Belgi(ju(!, démontrent la

sui)ériorilé de la stéréocliromie ou peinture au tcasacrglus

,

que ces artistes se proposent d'employer.

Deux connnissaires de l'Académie royale de Belgique,

ainsi que des délégués du Collège, ont constaté que le chœur

(le la nouvelle église Saint-Pholien, à Liège, se juvlc parti-

culièrcnieiii bien à rexéciilion de jiciiiliircs iiiiii'alcs et an

placement de verrières. La demande d(} subside formée par

le conseil de fabrique est donc; api)uyée, à la contlition que les

cartons des vitraux et des peintures nuirales seront sounn's

à l'approbation du Gouvei'uement, et que les deux artistes

qui seront choisis juvsenleront, de conunun accord, un

pi'ojct de d(';coration générale. L'iiilcnlion du conseil de

l;ibriqu(^ est de consacrer à ces einbeliissemenls une sonune

de Î2y, 000 francs.

M. Dobbelaei'e, iieinlre d'Iiisloii'e à liruges, vieni de faire,

;iii\ IViiis de ri'J;il, un \ovage en Augieleri'e, alin d'} (''ludiei*

l;i tln'iiric et l;i piMlique de l;i peiutui'e siii' Nci'i'e. Ce jeune

;H'li>le, (pn iir(''C('Mieiiiiiienl a e.\(''eul('' (\c<^ li'a\[uix l'ecom-
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mandables, parait avoir juslilié, on colU; circonslanco, la

faveur du Gouvcniomenl,. Le Collège a la conviction que

ce voyage exercera une salutaire influence sur les œuvres

prochaines de M. Dobbelaere et croit devoir le recom-

mander aux admim'strations |)ul}li(iues qui ont rinlenlion de

faire exécuter des vitraux.

Le conseil de fabrique de l'église de Bodeghem-Saint-

Martin (Brabant) réclame un subside pour l'acquisition d'un

groupe représentant saint 3Ia?'tin à cheval et le Mendiant.

D'après le rapport favorable de celui de ses membres qui

a été chargé d'examiner l'esquisse dans l'atelier de M. le

sculpteur Laumans, le Collège appuie cette demande, à la

condition que le modèle définitif lui sera soumis avant l'exé-

cution en bois.

Trois statues et un bas-relief ont èlé exécutés pour la déco-

ration de la façade de l'église de Dison ( Liège ). Un seul de

ces ouvrages, la statue de saint Laînbert, a été fait avec

assez de soin; celles de saint Joseph et de saint Fiacre sont

médiocres et manquent coniplétement de caractère. Le bas-

relief : le Père éternel, placé dans le tympan de la porte

principale, est dénué de tout mérite. Le Collège compte que

le sculpteur, qui a sans doute abandonné l'exécution de ces

ouvrages à un jiraticien subalterne, s'empressera, dans l'in-

térêt de sa réputation, de remplacer aussitôt que possible

des œuvres qui ne sont pas dignes de leur destination.

Le bureau des marguillicrs de l'église Saint-Médard, à

Jodoigne (Brabant), sollicite le concours de l'Etat, alin de

faire l'acliat d'une chaire de vérité, sculptée par les frères

Goyers, à Louvain, et qui figure en ce moment à l'exposition

universelle de Londres. Il fonde nolanimcnt sa demande
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sur les raisons d'équité qui doivent faire restituer à régiisc

Saint-Lanibcrt, rétablie conmie succursale, la chaire qui lui

ajiparlenait avant la révolution française. La Commission ne

pourra émettre un avis à ce sujet qu'après s'être assui'ée du

mérite de Fouvrasxe et de la possibilité de placer convenable-

ment cette chaire dans cette église.

Souvent déjà, la Commission a signalé les graves incon-

vénients qui résultent de ce que les différents artistes

chargés d'exécuter des ouvrages de sculptuie destinés à la

décoration d'un même édifice, ne s'entendent j)as préala-

blement entre eux alin de mettre leurs (euvres en har-

monie. De nouveau, elle exprime le regret ([ne la seule

marche qui puisse permettre d'obtenir un bon résultat n'ait

pas été prescrite à propos des statues de saint Gommaire,

de saint Liévin , de saint Norbert, de saint Landjert , de

sainte Wivine et de sainte Ondule, qui seront placées dans

les niches de la façade de l'éfflise Saint-Pxniiface , à Ixelles.

Accessoirement la Commission rend conqjte de Fexanien

particulier qu'elle a fait, et soumet diverses obsei'valions

touchant le style et l'iconographie de chacune de ces

œuvres.

Les niches ménagées dans le nouveau pont v\:\\)\\ sur la

Meuse, à Liège , n'ont pas les ])ro|)ortions siiflisantes ])oui'

peniietti-e de donner aux statues une inq)oi-lance (pii soit

en rapport avec la masse de la construction. Comment, en

elïet, serait-il possible de donner un aspect satisfaisant

à des figures ]tlacées sur une masse énorme dont les

dimensions seraient proportionnées à la surface des niches

('2 mètres 70 de hauteur et 1 nièlre t>() de largeur). La

largeur des arcades, r(''teii(lue d(; la liappe d'enu et de
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l'horizon, contribueraient à faire paraitrc ces statues fort

mesquines. Les pierres réservées pour l'exécution des bas-

reliefs n'ont peut-être pas non plus les dimensions désira-

bles, surtout en largeur, mais il sera facile et peu coûteux

de remédier à cet inconvénient. M. De Wandre, président de

la Société d'émulalion, à Liège, et M. Houbotte, ingénieur

chargé du service de la Meuse, ont reconnu la justesse de

ces considérations et admis, dès lors, l'opportunité de

rechercher le meilleur moyen à employer pour obvier au

mal signalé. Se référant aux points adoptés lors de la

conférence du 17 mai, la Commission demande qu'un ])rojet

soit dressé afin de renforcer les niches au moyen d'enca-

drements rustiques d'une forte saillie, couronnés par une

corniche dominant le cordon. Les candélabres à placer

au-dessus des dites m'ches sur des j)iédestaux également

renforcés, devront être compris dans ce projet. En ce qui

concerne le choix des sujets et des personnages, il n'existe

])lus de divergence d'opinion. Lorsque le nouveau })rojet

sera terminé, le .Collège examinera la question de savoir

si on ne devrait pas , afin d'obtenir plus d'effet , donner la

préférence à des statues assises.

L'administration communale de la ville de Bruxelles

a délégué MM. Anspach et Vanderlinden, échevins,

Tielemans et Goffart, conseillers, afin d'examiner, de concert

avec quelques membres de la Commission royale des monu-

ments , les questions relatives au placement de statues des-

tinées à orner le Parc. D'après l'invitation de M. le Ministre

de l'Intérieur, la Commission désigne, de son côté,

MM. Balat, Cluysenaar, Piot et Simonis.

MM. Dekeyser et Leys, commissaires de l'Académie royale
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de Belgique, cl des délégués du Collège, qui ont examiné

réccnimenl les peintures murales en cours d'exécution dans

le chœur de l'église Saint-Antoine, à Liège, rendent un

compte favorable du Iravail de M. Carpey. Le carton de la

composition, (jui occupera tout le pourtour du maitre-autel,

est heureusement conçu, et la ])artie de la peinture qui est

déjà terminée est également satisfaisante. La Trinité entourée

des Apâtres occupera le fond de l'abside, sous la voûte,

tandis ((ue les côtés latéraux représenteront des sujets sym-

boliques : lu Mort (i[ la Ilésurreclion.

Depuis que la Commission est appelée à s'occuper de la

restauration du chœur de l'église de N. D. du Sablon, elle

a constamment demandé que rien ne soit fait au sujet de

la décoration et de l'ameublement, avant l'exécution d'un

plan d'cnsendjle. Il est à regretter que ses recommandations

verbales etécrites soient restées sans effet: les clefs des voûtes

ont été récemment recouvertes de couleurs tro|) vives, et on

affirme que d'autres travaux du mémo genre seront pi-ochai-

nemejit entrepris. Si les conseils des commissaires de l'Aca-

démie et les siens devaient rester méconnus plus longtemps,

la Commission se Irouvci-ait bien à regret obligée de pi'icr

le CouverncnuMil de la dis])enser d'intervenir dans l('S(pies-

tions qui intéressent ce monument.

En conformité du désir qu'elle a exprimé, la Commission

est saisie de dessins représentant la salle du Magistrat, à

Yprcs, dans son état actuel, et du projet des ti'avaux de

restauratioii à exécuter à celte salle. Ces jjièees semblent

siiflisanles pour pernielti'e de faire iiiinM'dialeineiil une

convention .avec M.U. Culï'ens et Sweris poui- re.\(''euli()n

de peintures murales; mais, à l'égard de la décoration
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arehi(ot'loiii(iuo, le (l()|l<''ii,o ne pourra se prononcer (h'fini-

tivcmcnt (pi'aiMvs avoir l'ail do nouveau visiter rédiliec; par

(les déléi^ués.

OUVRAGES ANCIENS.

L'un dos vitraux du clKeur (\o Féiiliso Saint-Martin,

à Licgo , vient d'être réparé et remis en ))lace par

M. Gapronnier; la dépense s'est élevée h 2,552 francs, non

compris le treillis extérieur en fer, destiné à le préserver

de nouveaux dommages, et qui n'a pas encore été placé.

Le Collège engage le bureau des marguilliers à combler

cette lacune, lorsqu'on établira des ("cliafaudagcs pour

replacer le deuxième vitrail, et il lui fait comiaîtrc que le

Gouvernement a bien voulu pi'ornettre un nouveau subside

de 800 francs, pour la restauration des autres vitraux de

l'abside de cet édifice.

Le vitrail dit : des deux SS. Jean, vient d'être placé

dans l'une des cbapellcs du bas-côté nord de l'église de

Notre-Dame à Anvers, après avoir été restauré et complété.

Le Collège propose à M. le Ministre de l'Intérieur de faire

liquider le subside promis ])Our ce travail et d'ainioiicer

au bureau des marguilliers qu'il peut comi)ter sur le

concours du Gouvernement en laveur des autres vitraux,

qui se trouvent dans un état tel, que tout ajournement serait

de nature à causer leur perte définitive.

Des délégués de la Commission , ayant constaté la

fâcheuse situation des deux principaux tableaux de Pierre

Verhaegen, qui ornent le cliceur do l'église de l'abbaye

d'Averbode, ont cru devoir siunaler verbalemenl à M. le
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siijx'rieiir du iiioiiaslùro rurgencc de faire à ces œuvres

d'iiiiporlaiils travaux de reslauralioii. Il leur a été réj)ondu

(jU(ï ])n)eliaini'iuent ou s'occupera des travaux (jue ces

(ouvres exigcul et (jue l'abbaye eu supi)orlera seule les

frais.

Le Collège émet un avis favoi-able concerna ni la cession

au Musée de l'Etat
,

pai- le conseil de fal)i'i(pie de l'église

de N. D. du Sablon, à liruxelles, des tableaux suivants :

1" une (cuvre de Michel Coxie , représentant la Morl de

la Yienje , avec ses deux volets représentant en i)ied

deux doyens du Grand-Serment; 2" deux tableaux par de

Craycr et de Clerck, rejtrésentant également des doyens du

Grand-Serment; o'' deux toiles de Van Ilelmont; 4" un

tableau de Ramlot et Blondel. Ces toiles se dégradent et

la fabrique n'est pas à même de faire les dépenses, assez

importantes, que leur restauration exige.

MM. les commissaires de l'Académie royale et des délégués

du Collège ont fait un examen minutieux du tableau de

Graver : saint Corneille, qui a])i)artient à l'église de Die-

gliem (l»rabant). Cette œuvre a considérablement souffert

l)ai' suite de l'inexpérience des personnes auxquelles la

restauration en a été c()nlié(! à diverses ('-pofpies, et le ren-

toilage en a été fait d'un»; manière défectueuse. Le conseil

de fabriipie jirend à sa cbai'ge le paiement de la somme

de 700 francs, nécessaire ]»our effectuer un (l<)id)le ren-

toilagi;, ainsi que les autres opérations dont riitililè est

reconnue.

Le comité mixte reconnaît (''galeiiienl riii'gence de ren-

toiler et de répai'er le tableau attribué à \"an (^leef : la

Vicnje se renihml an Iciiijilc, appartenant li IV'glise d'Ot-
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Icnbourg ( Brabaiit ) , ot (}ui so trouve acliicllcinciil dc'i)0sc

au Musée de rKlat. Une soiiiino de îi.jO francs est nécessaire

à cette fîii.

L'église SaiiUc-Gertrude, à Nivelles, n'a, lors de rincendie

de 1859, perdu que deux objets d'art de mince valeur ( des

copies d'a])rès Rubens ) qui se li-ouvaient sous la loiir; mais

un certain nombre de tableaux ont subi des dégradations,

soil pendant l'incendie, soit dans le cours des travaux de

reconstruction : le Repos de la sain le Famille, production du

XVII'' siècle, est déchiré en divers endroits; la Pcnleeàtc,

par Dumesnil; rAdoration des Mages eX la Présentation ait

temple. ])ar le même peintre, sont égahmenl endommagés.

Un tableau moderne a été enchâssé, il y a un certain temps

déjà, dans les boiseries de l'abside, en remplacement d'une

œuvre représentant le même sujet : le Sacrifice d'Abraham ,

par Dumesnil. Cette œuvre moderne forme une disparate

fâcheuse avec les cinq tableaux anciens qui décorent les pan-

neaux voisins. Le Collège est d'avis qu'il faut ré})arer le

tableau de Dumesnil, lui rendre sa place primitive, et assi-

gner à la production moderne une autre destination. Le

beau et grand tri])tyque de Fourbus, saint Etienne et saint

Jean, restauré il y a quehpies années avec le concouj-s de

l'État, se trouve dans une situation satisfaisante; il inq)or(e,

toutefois , de prendre les mesures nécessaires pour le pré-

server des atteintes du soleil et d'établir un mécanisme qui

permette d'ouvrir et de fermer les volets sans la moindre

secousse. Un tableau gothique, le Christ portant sa croi.r

,

se détériore de jour en jour davantage; on ne peut larder

à le restaurer si l'on veut en prévenir la perle totale;

500 francs.
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seront nécossairos pour cet objet. Le trésor de lï-uiise

])o.ssètle un urand nombre de petits ouvrages d'orfèvrerie

ancienne (jui offrent beaucoup d'intérêt. Alin d'assurer la

conservation de ces objets et de pouvoir en permettre

l'examen aux visiteurs , on ferait bi(Mi de les réunir dans

une caisse à panneaux de glace solidement fermée. Une

somme totale de 1,200 francs, ))ayable en deux années,

est nécessaire pour l'exécution de ces différents travaux.

\']n résumé, la Commission propose à M. le Ministre de

rinlérieur :
1" de faire liquider le subside de 1,000 francs

mentionné dans sa dépèclie du 51 octobre 18G0 et destiné à

la restauiMtion des objets d'art a})parlenant à cette église;

2" de promettre un nouveau subside, à la condition que

la jirovince, la ville et l'église compléteront la sonmie de

1,200 francs nécessaire pour les nouveaux travaux cités

ci-dessus.

Il résulte d'une dépèclie de M. le Gouverneur de la

Flandre occidentale (pu; les ci'iliipies faites au sujet de la

restauration du tableau de Gaspard de Graver : la sainte

Famille, appartenant à l'église de Notre-Dame, à Bruges, ne

sont nullement fondées. Ainsi que la Commission le suppo-

sait, les vajx'urs (p,ii se sont condensées, dans le courant de

riiiver, sur l'oHivre récemment rentoilée et revernie, ont

l'oruH' une hi/t'c. Il a sufli de IVottei- légèrement le tableau

avec mi vieux morceau de soie poui' lui icndi-e son éclat

jirimitif. L'im|)oj'lant ouvrage de Jean Mostaei't : la Vierge

vuloiirre (les épisodes de la passion, appartenant à la même

('glise, (|iii a ('!('' rep:ir('' il \' a ([uelipies ann(''es, se trou\'(i

aussi dans un excellenl (''tat.

l'ji i'eii(l;iiii comiiic ;i M. le Ministre de Fintérieur des
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doutes qui, (]'a|)rùs ce (|ui lui ;ivaiL clé anirmé à lîruges

même, exislaicnl au sujet de la propriété du musée de celle

ville, la Commission n'avait milleinent rinlenlion de froisser

la susceptibilité des administrateurs de celle })récieuse

collection. Quoi qu'il en soit, les vieux ex])rimés dans

les lignes qui suivent ne seront pas perdus de vue : « Il

» nous serait fort agréable de recevoir la visite de iVlM. les

» membres de la Commission centrale des nionuments
;

» nous sommes convaincus qu'ils seront pleinement rassu-

» rés sur l'état de nos vieilles reliques d'art national , et

» ils seront alors à même de constater que les confrères

» de l'Académie ont autant de soins que n'importe qui

» de la conservation des glorieux monuments de l'école

» brugeoise. »

L'excellent état des cliefs-d'teuvre appartenant à l'iiùpital

Saint-Jean, à Bruges, témoigne des bonnes conditions dans

lesquelles ils sont placés, ainsi que des soins de l'administra-

tion des bospices. Le comité mixte des objets d'art ne partage

donc en aucune façon l'opinion des personnes qui ont élevé

des doutes à ce sujet. Un seul tableau important ; le Ma-

riage mystique de sainte Catherine, a souffert; mais il

faut l'attribuer à la maladresse de ceux qui ont voulu le

restaurer ])lus qu'à toute autre cause. Heureusement, et

malgré les craintes exprimées il y a quekjues années, les

progrès du mal sont lents, et on pourra attendre des années

encore avant de touclier à cette œuvre magistrale. Il est

vivement à désirer que le nouveau local soit aussi convena-

ble que l'emplacement actuel, et qu'on parvienne à \o mettre

à l'abri des dangers d'incendie.

Le tableau de Van Dvck avant été enlevé de l'autel et
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mis sur le sol de rép,iise de Savcuthem (Bra])ant), le

coniilé mixte des objets d'art a constaté sa situation avec

toute l'exactitude possible. Le panneau est parqueté. Il

])arait ({uc cette o])ération a été faite lorsque l'ouvrage

se trouvait au Louvre. Le parquet est endommagé, a cessé

d'adbérer en quelques endroits et exige des réparations

assez nombreuses. Des vers existent en certaine quantité

dans le bois de ce ])arquct et dans le panneau. Il sera pos-

sible de les faire disparaître et d'en empèclier le retour, au

moyen de procédés mis en usage déjà, avec succès, dans

des cas semblables. Le mal ])rovient, en partie du moins,

du défaut d'air derrière le tableau. Des mesures seront

prises pour établir dorénavant un aérage suflisant. La pein-

ture a subi autrefois un nettoyage peu intelligent (jui a plus

ou moins altéré les glacis et à la suite duquel on a fait

(pu'lipies retouclies. Des repeints se remarquent notam-

ment dans la tète du clieval, !a main droite de saint Martin

et le ciel ; de petites écailles se soulèvent ou se sont déla-

cliées déjà à la partie gaucbe dans une plante, à la tète du

cavalier également à gaucbe, au second joint du panneau,

au plumet du saint et au nez du mendiant. Toutes les

pai'lics (le Td'uvre (pii se ti'ouNcnl (hiis la dcmi-leiiite sont

i-ecouvertes d'une coucIkî d(; crasse; (pii devra être enlevée

avec les plus minutieuses précautions. Le comité mixte

s'est entendu avec l'administration comnnmale et le conseil

de fabriepie au sujet de tous les détails (pii se )"ittacbeiit

à la restauration de l'un des cbefs-d'œuvrc les|)liis précieux

de l'école llani;ih(le. IJkî somme de Lt^.'iO IV;mcs est néces-

saire eu e()nsi(l(''i';iti<iii de l;i (lil'liciill('' de renlreprise et (\i'<:

^iiiiis loiil |»;irlieiilicrs iprelie n'claiiie. Il es! à remarepier
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aussi quo radininislralioii cDiiiinnnalo ol le t-diiscil do

fal)rique exigent, que le travail se lasse à SaveiUliciii inèiite,

et que l'artiste-restaurateur aura, pai' conséquent, dc:^ frais

de déplacement à sup])orter tant pour lui-même (pie |)our

ses aides. L'administration commuii;il(^, et le conseil de

fabi-ique reconnaissent l'utilité des réi)arati()iis pj-ojclées et

consentent volontiers à prendre une cerlaiiie partie de la

dépense à leur charge. La nécessité où ils se trouvent dcî

faire de notables sacrilices pour l'agrandissement de l'église

paroissiale les met dans l'impossibilité de payer seuls toute

la somme nécessaire.

De nombreuses peintures murales ont été découvertes dans

l'église de Meysse (Brabant). Les voûtes du chœur sont

ornées d'arabesques ayant une certaine analogie avec celles

qui décorent la cathédrale de Liège. Des persoimages et des

compositions occupent les colonnes et le fond des nefs laté-

rales, derrière les petits autels. Ces peintures semblent

remonter au xvi'" siècle. Les dégradations qu'elles ont éprou-

vées ne sont pas assez considérables pour en rendre la

restauration impossible. Une somme de 1,200 francs est

nécessaire pour réparer avec soin celles de ces peintures

(pii offrent un intérêt réel. La Commission se croit aiiloi'isé(.'

à compter sur les bienveillantes dispositions de radnn'iiislra-

tion communale et du bureau des marguilliers, et propos(!

au Gouvernement d'accorder un subside sur les fonds de

l'État.

Les divers fragments d'une fontaine, due au ciseau de

Grupello, sont déposés dans le vestibule central du Musée

roval de peinture. Cet objet d'art, d'une exécution' Jinc ci

délicate, était destiné, dans l'origine, à décorer l'un des
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salons (lo l'Ancienne Cour. La Commission pense qu'il con-

vient de l'uliliser et de la placer dans le Palais-Ducal, en

face du grand escalier au rez-de-chaussée. Une sonnne de

4,249 francs sera nécessaire ]>our la restauration et l'appro-

j trial ion de ce groupe en marbre.

Le 14 septembre 184G, la Commission a proleslé contre

le projet de vendre, afin d'en appli(iuer le prodiiil à l'agran-

dissement de l'édilice, les retables sculptés ainsi que les

volets peints, qui appartiennent à l'église de Boondael, sous

Lxelles. Depuis lors elle a demandé à plusieurs re])rises que

ces intéressants objets d'art soient restaurés. M. le sculpteur

Malfait ayant présenté un projet dont l'exécution coûterait

8,000 francs, y compris un nouveau maître-autel du même

style que le retable principal, et dont ce retable formerait

le couronnement, le Collège invite cet arlisliî à simjtlifier

son travail, attendu (pi'il serait impossible de réunir une

somiJie aussi coiisidérabhî

Le Collège fait connaître à M. le IMinislre de l'Intérieur

que la sonmie de 1,200 francs destinée à faire restaurer les

obj(,'ts d'art appartenant à l'église de llerentlials (Anvers),

est entièrement dépensée. L'artiste qui avait reslauré avec

soin les deux pi'emiers tableaux (pii lui avaient élé confiés :

l(( JSaissance du Christ et les Noces de Cana , m) s'est pas

acquitté aussi convenablemeut de la seconde série de l'en-

treprise comprenant quatre ouvrages. Lors d'une visite

récente, les délégués du Collège ont de nouveau démontré

au bui'eau (\v^ margudiiei's C'.)mbieii il est regi'ellable de

hisser dans un li'isle élal d'altandoii le magnili(pie relable

du XV" ^ièel(! (pie possède celle église, laiidis (pie , >'il

('•lai! bien i-eslauré, cet ouvi-age de S('td|ilure poui-i-ail
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être rendu à sa deslinalion jM'iinilive et servir de couronne-

ment à l'un des autels latéraux. Il y a lieu d'espérer que

d'après les considérations développées par les commissaires-

inspecteurs, le conseil de fabrique consentira, si la demande

lui en est faiteet malgré ses embarras financiers, à supporter

une partie de la dépense. On pourrait du reste, pour

faciliter la réussite des négociations, échelonner, sur trois et

même quatre années successives, la somme de 2,800 francs,

à laquelle la dépense est évaluée.

L'église de Neeroeteren (Limbourg) possède plusieurs

ouvrages polychromes de sculpture du xv' siècle, qui méri-

tent de fixer l'attention. Des statues représentant le

Christ et les apôtres ; un rosaire, qui autrefois était suspendu

au milieu de la grande nef, et un Christ destiné à décorer

l'entrée du chœur sous l'arc triomphal, sont fort endom-

magés. Le Collège propose à M. le Ministre de l'Intérieur

d'autoriser la restauration du rosaire et de la croix, ainsi

que l'établissement d'un autel dans le style de l'église,

à l'effet d'utiliser les statues des apôtres. Une somme de

17,255 francs, à reporter sur quatre ou cinq exercices serait

nécessaire pour exécuter ce travail de restauration qui

exigera plusieurs années. Il est à désirer qu'on fasse d'abord

le rosaire, ensuite la croix et, eii dernier lieu, l'autel.

Après de nombreuses conférences avec le bui'cau des

marguilliers et l'architecte communal deLouvain, un projet

de couronnement, destiné à compléter les admirables stalles

de l'église Sainte-Gertrude, a enfin été admis de connu un

accord. La Commission pense qu'on pourrait répartir

la somme de 7,000 francs, qui forme le total du devis

estimatif, sur deux ou trois exercices. Comme il s'agit d'un



travail délicat et qu'on no ])ourrait jx-ondrc trop de |)rô-

caiitions, alors qu'il faut achever l'un des ouvrages de

sculpture les plus remarquables du pays, le Collège désire

vivement être appelé à examiner un ou deux com|)artiments

de l'œuvre complémentaire, lorsqu'ils seroni Icrininés et

mis en place.

" L'église de Tessend(îrloo fLimbourg) possède un jubé, en

])ierre sculptée, datant de l'époque de transition entre le style

ogival tertiaire et le style de la renaissance. Cet ouvrage,

exécuté immédiatement avant les troubles des Pays-Bas, était

destiné à l'abbaye d'Averbode, et il ]teiit rire classé en pre-

niière ligne parmi les ouvrages du même genre qui existent

en Belgicpie. lia, en largeur, un dévelopj)ementde 1 1 mètres;

(jualre bas-reliefs, huit statues et dix-sept groupes le dé-

corent. Les délégués (jui l'ont cxaniiné déclarent (pi'il est

trop détérioré, ]»ar suite d'un ])remier déplacement et ))ai'

les ravages du teinj)S, pourcpi'on |)iiisse songera le dénionter

afin de l'avancer vers l'inlérieur de l'église, commeU; j)ro|)OSC

le conseil de fabrique. De grandes réparations y sont néces-

saires. M. Sohest ayant exécuté, à la satisfaction générale,

un grand nombre (renlreprises semblables pour le compte

des administrations publicpies, le Collège })ropose à M. le

MinistH! de l'Intérieur de confier à cet ai-tiste la restauration

])roielèe. La dépense est évaluée à 10,()0() francs, y com-

pris le pi'ix d'un dessin conq)let ou d'une grande re|)roduc-

tion i)hotographique. Cette somme ne {)araitra pas exagérée,

si l'on considère les travaux nombreux et com|ili(jU('s (pii

devront ètn; faits avec le soin le plus consciencieux. On

doit i-emarfpier, en outre, que la restauration du jubé de

hixFtnule a coûté jilus de 17,000 IVancs, et (pie cette (luivre
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csl loin, sdiis le r;i|)|ii»il du iiomlirc des liuiircs ri des

Icis-rclicrs , de poiiNoii' cll'c ctiliipMri'M' ;i celle de Te^seii-

dei'loo.

L;i (Idiiiiiii^sioii (K'cide (|ir;i r;i\eiiir elle e\ii:cr;i lonjuiirs

<|iie les ohjels d'arl ;iiieieiis , doiil la reslaiiralinii a lien

par ses soins, soient assnri's conli'e les ris(|iies d'incendie

aii\(|nelsils sont expo.ses dans lesaleliei-s des arlisles | ici ni l'es

on (\rs scnlplenrs. Les arlisles i|ni soni cliari;(''s, en ce

inonieni , de seinhiahles lra\an\, seronl in\il(''s à l'aire

connailrc les incsnres ijn'ils aiii'(nil prises pour a^snl•c^, en

ce (pu les cont'ciMie, l'execnlion de celle (L'cision.





SÉANCES

(les I, ô, 5, 9, 12, 17, 18, 2'2, 23, 26 et 51 juillet 1862.

ACTES OFFICIELS, AFFAIRES INTÉRIEURES, OBJETS DIVERS.

M. le Ministre de rinlérieur fait parvenir pour la biblio-

thèque l'ouvrage intitulé : Histoire du règne de Charles V

en Belgique, par Alex. Henné.

Une circulaire ministérielle rappelle qu'il faut « une lettre

» ou un rapport concernant chaque affaire distincte et ne

» jamais comprendre, à moins d'absolue nécessité, plusieurs

» objets différents dans la même pièce. Cette recomman-

» dation est faite afin de maintenir un ordre convenable

» dans la classification des archives ainsi que dans l'expé-

» dition des affaires.

La notice concernant la chapelle Saint-Catherine, à

l'église de Notre-Dame à Courtrai, est intéressante, et la
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Commission en j)rn})()sei'a riiisorlion dans le i)ullelii).

Gepeiulanl raulcur, M. Groquison, est i)i'ié ircxamiiiLM- s'il

ne serait i)as préférable de graver des parties inédites.

Le monument offre de nombreux détails, tant à l'intérieur

(ju'à l'extérieur, dont la publication serait accueillie avec

faveur.

La Commission se félicite d'avoir à constater combien

les épreuves pbotograpbiques mises sous ses yeux sont

remarquables, et elle ne perdra }ias de vue les services que

M. Ed. Fierlants a rendus aux arts, lors(ju'elle aura des

travaux de ce genre à commander. Elle regrette, toutefois,

de ne pouvoir accorder k M. Fierlants un titre officiel, et

poser ainsi un précédent qui serait invoqué par les nom-

breux artistes avec lesquels ses relations sont fré(pientes.

Le croquis des autels latéraux à placer dans l'église

de Walbain-Saint-Paul-Sart-lez-Walbain (Brabant) n'est

pas suffisant. Tout en réclamant un ))rojet régulier, la Com-

mission croit devoir faire remarquer que ces auJels ne

s'iiarmonisenl pas avec le maitre-aulel et que;, dans tous les

cas, leur silbouette présente des courbes dont le style ogival

n'offre pas d'exemples

Un ameublement surcbargé de détails n'est pas en i-ap-

|)()rt avec le style de l'église de Souline (Namui-); le

projet soumis par b.' conseil de labriipie est, i)ai' conséquent,

rejeté.

Le plan du beffroi qu'on conq)lt' établir dans la tour

de l'église récemment construite au baineau do. Calmjit-

boulscben-lloeck, sous Caliiq)tl)out (Anvers), est adopté.

Devis estimatif : r),S7 IVancs.

La Commission [x-nsc, de même que la (b'qxitation j)erma-
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iiciilc du conseil pi-ox incial de la Flandre occidentale,

qu'il est prélerablc de l'aire cxéculer en régie les réjia-

ralions que la flèche de l'église do Dottignies exige el dont

Févaluation s'élève à 1,955 francs.

Lors de l'agrandissement de l'église d'Eynlhoul. (Anvers),

on a dû, à défaut de ressources suffisantes, ajourner les

modifications à faire à la tour, afin de la metire en har-

monie avec le plan adopté, ainsi que d'autres ouvrages

d'approi^riation. La commission approuve les travaux com-

plémenlaires i>roposés aujourd'hui, à la condition qu'on

inlroduii-a dans le projet le changement qu'elle indique et

qui a ]iour but de mettre le portail en rajiport avec l'en-

semble de l'édifice. Ce changement exigera une dépense de

oOO francs et portera le devis estimatif à 2,027 francs.

Les travaux d'appropriation et d'entretien, qu'il s'agit

d'exécuter à l'église et au presbytère de Hcrtain (Hainaut),'

ne donnent lieu à aucune objection. Le devis estimatif

s'élève à 2,81 G francs.

Après avoir pris connaissance des renseignements trans-

mis à sa demande, la Commission propose d'autoriser le

renouvellement du carrelage de l'église de Barbançon

(Hainaut), et la dépense d'une somme de 2,992 francs,

à la condition expresse que le conseil de fabrique prendra

des précautions minutieuses pour assurer la conservation

des pierres tumulaires qui existent dans le pavement actuel.

Le projet relatif à la construction d'une chapelle à Samson,

commune de Thon (Namur), est approuvé; les détails

devront faire l'objet d'une étude sérieuse de la i)art de

l'auteur. Il sera difficile d'exécuter les travaux avec le soin

nécessaire, sans dépasser le total du devis estimatif s'éle-
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vanl à 15,289 francs. Cet édifice iiourra coiileiiir 27o per-

sonnes.

Le nouveau [irojel de lein])le anglican à ériger à Ostende

est Ijien conçu et parait })référal)le au premier. Les frais de

la construction sont évalués à 50,o52 francs. Trois cent

cinquante mètres carrés de terrain sont nécessaires ; il

faudra en outre 156 mètres pour les dépendances, mais il

est à remarquer que la ville possède déjà une partie de ce

terrain.

Le 2 août 18G1 , le Collège, ayant examiné tous les

documents relatifs à la construction d'une tour à l'église

Saint-Joseph, à Verviers (Liège) , et entendu les explica-

tions verbales de l'architecte , déclarait « qu'il serait

» fâcheux de dépenser 5G,015 francs à la façade d'un

» édifice qui n'offre en lui-même rien de remarquable et

» dont l'emplacement est déplorable sous le rapport de

» l'irrégularité des abords et des diflicultés qu'il présente,

» quant à la circulation, » et il proposait d'abandonner ce

projet, afin d'ériger j)lus tard une église neuve sur un

terrain convenable, ou, au moins, de modifier l'édifice

existant de façon à reporter sa façade sur l'alignement des

maisons de la nouvelle rue des Carmes. Aucune des consi-

dérations dévelopj)ées dans une nouvelle délibération du

conseil de fabrique n'étant suffisante pour permettre à la

Conunission de modifier son premier avis , elle iiersiste à

penser (pi'il imp(irl(; de maintenir l'église Saint-Joseph

Icllc ([iiVlIc cxislc aujourd'hui, jus(pi'au jour où les ressour-

ces financières permiUlront d'ériger un temple digne de la

])aroisse, et d'iMablii" un jiai\is ainsi (pie des abords con^e-

nables.
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La disposition générale du plan do la nouvelle église de

Boussoit(Hainaut) est bien conçue; mais, en ce qui concerne

les détails, le Collège fait les observations suivantes :
1° Le

cordon qui règne au-dessus de la petite galerie de la façade

devra être supprimé ;
2" il sera utile de faire reposer

l'arcature rampante du gable sur des culs-de-lampc ;
5" il

fiiudra employer la pierre et non le fer pour les réseaux

des roses; 4° les dessins ne permettent pas d'apprécier les

bases et les chapiteaux des colonnes. Il sera diflicile de rester

dans les limites du devis : 41,500 francs. La superficie est

calculée en vue de réunir GOO fidèles.

La Commission trouve satisfaisantes les explications

transmises au sujet de la charpente de la nouvelle église

d'Ottré, commune de Bihain (Luxembourg), et s'en réfère

à l'avis de l'architecte provincial.

Ce n'est qu'après de longues et mûres délibérations

que la Commission a formulé son rapport au sujet de la

nouvelle église de Velaine (Namur). Les changements

introduits dans les dessins ne font qu'imparfaitement droit

aux diverses observations consignées dans ce rapport. Il

n'est donc pas possible encore de revêtir ces dessins du

visa approbatif.

D'après les conseils de la Commission, les administra-

tions locales ont renoncé à maintenir une partie de la

vieille église de Jemmapes (Hainaut). Le projet de recon-

struction totale est approuvé. On ferait bien de reporter

l'église autant que possible vers l'est, afin de se réserver

la faculté d'ajouter plus tard une nouvelle travée. Cet

édifice pourra contenir environ 2000 personnes, ce qui est

insuflisant, eu égard au chiffre de la population de la
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paroisse. Le devis csliiiialif s'élève à 150,000 francs. Cette

somme ne comprend pas la construction de la façade et de

la tour qui, à défaut de ressources financières, doit être

ajournée.

Le clocher de Téglise paroissiale du Rœulx (Hainaut)

a dû èiro démoli en parlic, parce que son état de vétusté

le rendait dangereux pour la sécurité publique. La superlicic

des nefs de cette église n'a que 580 mètres carrés , tandis

que 600 mètres sont indispensables pour la mettre en

rapport avec la population. Des travaux successifs d'agran-

dissement ont été exécutés; les derniers, (jui datent d'une

trentaine d'aimées, n'ont pas été faits avec le soin nécessaire.

Un nouvel agrandissement rendrait plus incommode encore

l'entrée principale de l'église, et la restauration des parties

anciennes de la construction exigerait des dépenses consi-

dérables sans produire un résultat satisfaisant. Le conseil de

labriipie, d'accord avec le conseil connnunal, croit devoir

soumeltre un i)rojet de reconstruction complète et sollicite

le concours de la province et de l'Etat. Le Collège approuve

ce projet, tout en faisant remarquer que le système de

toiture des collatéraux offre un aspect disgracieux, auquel

oïl pourrait l'ciiiédier en (''lablissanl un piuiioii sur ciiaciiiie

des travées. Cette modification pcniicllniit aussi de suppri-

mer les liivaux d'écoulement appliipiés coiilre la l'ariide

l^riiicipalc; il siifliiM d'appeler sur ce point rattenlion de

l'auteur. L'édilice proj(,'lè i)ourra coiileiiir 1,700 personnes.

La somme de 155,82(1 francs, (pii foi'iiie le total du devis

estiiii.'ilif, n'est milleiiienl exagérée.

ir;iprès les oliser\atioiis du ('ojh'ge, le style roinnii a (''ti;

siilotitiié au st\ le oui\al , dans le projet de coiislniclion de
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l'église Saint-Josej)!! au hotilcvai-d Li'opold, à Anvers. Doux

membres sont désignés pour s'cnlendro avec M. rarcliilectc

provincial au sujet des diverses questions qui se rattachent

à l'érection de cet édifice.

L'église de Lonimel ( Limbourg) possède une; (our monu-

mentale qui date du xiv'" siècle. Le Collège pai'tage en

tous points l'avis de M. le Gouverneur de la province, au

sujet de l'intérêt que présente cette tour sous le rapport de

l'art, et de l'urgence des travaux de consolidation que

l'architecte provincial évalue à 0,825 francs.

Des délégués ont visité l'église d'Amay (Liège), dont la

fondation attribuée à saint Ode remonte au viii'" siècle.

Le chœur a été reconstruit en 1725 , et l'intérieur de l'édifice

a subi une transformation complète en 1773. Les deux

tours latérales, ainsi que les murs des bas-côtés, dont la

construction date du xii*" siècle, ont été respectés et appar-

tiennent au style roman. Tel qu'il existe aujourd'hui, cet

édifice offre un certain intérêt sous le rapport archéologique.

Il importe de le réparer entièrement et, vu l'accroissement

de la population, d'exécuter les changements nécessaires

pour permettre d'y placer un plus grand nombre de fidèles.

A l'exlérieur, il faudra faire des ré])arations en recherche,

opérer le rejointoyage avec un soin consciencieux, restaurer

et conqtléter les chéneaux. Le beffroi, qui n'est pas établi

selon les règles de l'art, fatigue la construction et devra

être modifié. Le système d'ancrage qui relie les tours

exige des améliorations. Des stalles, destinées autrefois aux

chanoines, occupent le centre du transept ; en les repor-

tant dans le chœur, on pourrait disposer en faveur du jjublic

d'un espace assez important. On augmenterait encore cet
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espace en établissant, le jubé sous la lour centrale, ce qui

embellirait l'aspect intérieur de l'église. Une belle châsse

du xif siècle, ornée d'émaux, de figures et de bas-reliefs,

se trouve en bon état. Le cimetière d'Amay contient plusieurs

pierres sépulcrales qui sont dignes d'attirer l'attention et

dont l;i conservation n'exige que des travaux })eu coûteux.

Le Collège ])ropose à M. le Gouverneur de la province

d'invilor l'adminislration communale et le bureau des mar-

guillicrs à l'aire dresser, par un architecte capable, un projet

com})let des travaux à faire d'après les indications qui

précèdent.

Les délégués qui ont visité récemment l'église Saint-

Martin Akkerghem, à Gand, ont constaté avec peine que

l'état de délabrement de cet éditice est dû au défaut d'en-

tretien. Tout en appuyant la demande d'un subside destiné

à la réj)aration des toitures de cette église (devis : 7,855 fr. )

le Collège considère comme un devoir d'appeler l'attention

toute s])éciale de M. le Minislre de la Justice sur le passage

suivant d'un rapport (pii fait partie du dossier : « Je j)r('n-

» drai la liberté de faire remarquer qu'il est regrettable

» que l'administration communale de Gand abandonne et

» néglige l'entretien des monuments de la vill(^
;
quand, plus

» laj-d, on voudra les remettre en bon élal, pour ne j)as

» les voir tomber en ruines, on sera entraîné à des déjien-

» ses tellement considérables (pi'il en résultera des diflicullés

» sérieuses. »

L'église de Notr(>-Dame Sainl-l*ierre, à Gand, qui est un

monuiiieiit digne de fixei' r;illeiili(»n publi(|ue, a souffert

plus encore de cette coupable insouciance. La toiture se

trouve dans l'élal le plus déjjlorable ; la charpente même est
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com|)i'oiiiise cL des traces nombreuses triiilillralions récentes

se remarquent à l'intérieur du vaisseau. Un travail complet

de restauration devra être i)rochainement entrepris. La

somme de 17,299 francs, formant le total du devis estimatif

dressé le 9 décembre 18G0, serait loin d'être suflisante

pour exécuter aujourd'hui les ouvrages de la plus ai)solue

nécessité.

Après avoir reçu de l'auteur du projet les explications et

les documents nécessaires pour lui permettre de se prononcer

en pleine connaissance de cause, la Commission approuve le

projet relatif à la restauration de l'église de Limbourg

(Liège). En considération de l'urgence des travaux, le

paiement immédiat de plusieurs annuités du subside de

l'Etat serait désirable. Sans s'opposer à ce qu'une partie

des fonds disponibles soit consacrée à la tour , le Collège

persiste à demander que le vaisseau et particulièrement

l'abside fassent l'objet des premiers soins des administra-

tions locales.

Le bureau des margiiilliers de l'église Saint-Martin, à

Alost, fait parvenir les dessins des deux galeries extérieures

dont la Commission a demandé le rétablissement. Ces

dessins, étant conçus dans le style de l'édifice, sont revêtus

du visa. La galerie supérieure, dont la construction doit être

faite d'abord, coûtera 28,220 francs.

A la suite d'une visite de l'édifice et d'une conférence avec

l'auteur, la Commission apjirouve les dessins présentés

pour la reconstruction partielle de la façade de l'église

Saint-Antoine, à Liège, et la construction d'une tour destinée

à remplacer le beffroi existant au centre de la toiture. Le

devis estimatif s'élève à 38,5o0 francs et paraît insuffisant.



Dos commissaires -inspecteurs oui, le 24 juin, visité

r('ulise de Notre-T)am(\ à Tongres (Liinbourg). Les grands

l;d)l('aux (|ui décoraienl le chœur de cet édilicc ayant été

enl(nés, il a été permis de constater avec exactitude les

ravages du tem|)s, ainsi ((ue les désastres occasionnés par

l'incendie de 1G77. Le côté droit est le plus endommagé;

de larges et profondes lézardes le sillonnent, et im grand

nombre de pierres calcinées tombent en ])oussière , dès

qu'on les touche. Les soulïlures qui résultent de l'écrasemenl

de la construction ont, a certains endroits, jusqu'à 15 cent,

de saillie. Le travail de consolidation offre des difficultés et

il ne pourra être fait avec des soins trop minutieux. La

dépense sera considérable, car il faudra aussi reconstruire les

voûtes en maçonnerie dont la vétusté est telle qu'elles ont

dû être attachées ;i la charpente par des tirants de fer. Les

meneaux des fenêtres devront être également renouvelés. 11

est ])robable que la grande baie rectangulaire , dont on

remarque des traces dans l'une des parois du chœur, a été

fermée lors des travaux de consolidation effectués h la suite

de l'incendie; il send)le superllu soit d'ouvrir cette fenêtre,

soil d'en maintenir les restes. Toute l'année 18GÔ sera néces-

saire encore pour faire à ce chœur les travaux qui sont d'une

urgence évidente. Les échafaudages état)lis pour soutenir

l'éditice, à l'intersection du transept et du cliœ'ur, offrent

des garanties suffisantes de solidité.

PIERRES SÉPULCRALES, TOMBEAUX.

La Commission se trouve actuellement d'accord avec le

statuaire, au sujet des attributs iconographiques des petites

statues (jiii décorent le cénotaj)he du comte Félix de Mérode,
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à placer dans lï'giiso des SS. Michel el Guduh.'. Quant à Fiii-

scription, les lettres gothiques semblent devoir être préfé-

rées aux lettres latines.

En conformité des instructions de M. le Miiu'slre (h

l'Intérieur , des délégués se sont rendus réceninicnt à

Sottegeni (Flandre orientale) afin de s'entendre avec M. le

commissaire de l'arrondissement, l'administration connnu-

nale et le bureau des marguilliers, au sujet des dispositions

à prendre poui' (pie les restes du comte Lamoral d'Egmont

soient conservés avec le religieux res})ect dû à l'homme

illustre auquel la Belgique s'a})prète à rendre des homieurs

publics. Après avoir pris connaissance du rapport des com-

missaires-inspecteurs ( voir à la page 555), le Collège pense,

à l'unanimité, que le caveau moderne ne peut être main-

tenu dans son état actuel, et qu'il importe d'adopter l'un

des trois partis suivants :
1" fermer l'entrée du caveau

au moyen d'une grande dalle dont l'inscription ra])j)elle le

souvenir du comte et de sa femme Sabine de Bavière;

2" replacer les cercueils et les trois boites en plomb, qui

renferment les cœurs du comte et de deux de ses fils,

dans le caveau primitif, au centre du chœur de l'église;

5" établir dans le caveau actuel un sarcophage en marbre

,

suffisant pour contenir les cercueils ainsi que les trois boîtes

en plomb, et remplacer la médiocre clôture en fer, qui

existe aujourd'hui entre la porte et le caveau, |)ar une

grille convenable.

PRESBYTÈRES.

Le nouveau i)resbytère de Chapelle-à-Oye (llainaut)

ressemble à une médiocre habitation particulière ; une
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))lintIio (Ml pierre sera nécessaire pour jjréserver le l)âlinieiit

de riiiiniidité. Les dépendances semblent trop importantes

coniparalivemenl an bâtiment jtrineipal. Un }tlan nouveau

est indispensable.

La Commission approuve :

1" Le nouveau projet de presbytère d'Overlaere sous

Iloegaerde (Brabant), rectifié d'après ses observations. Le

devis estimatif s'élevant à 11,546 francs ne suflira ])as pour

exécuter convenablement les travaux
;

2" Le projet concernant la construction d'un nouveau

l)resbYtère à Lennick-Saint-Martin (Brabant), dont la

façade a été également modifiée, conformément à ses instruc-

tions. Le devis estimatif s'élève à 14,000 francs.

Il serait préférable de former un avant-corps avec la porte

du presbytère d'Oedelem (Flandre occidentale), et la }Kartie

de construction qui surmonte cette porte, y compris le

pignon su})érieur. Toutefois la Commission se borne à appeler

sur ce point l'attention de M. l'arcliilecte iirovincial et

approuve le projet d'agrandissement ainsi que le devis

estimatif s'élevant à 5,528 francs.

ÉDIFICES ET MONUMENTS CIVILS.

ÉTABLISSEMEINTS DE DIENFAISANCE.

Les ressources (iiiancières ne pei-mclliiiit pas d'aiignHMiter

riiiiporlancc (le l'école des {taiivrcs de Wynkcl-Saiiit-J^loi

,

(Flandre occid(;ii(ale), aulant (pie cela sei-ail à (l(''sirci', et

radiuiiiislralion locale aflii-manl, en oiili-c, (pic les li'avaiix

pniliox's i-(''poh(h'onl aux exigences aciucllcs, la Commission
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se borne à indiquer quelques amélioralions qui, sans de

nouveaux sacrifices, peuvent être introduites dans les dispo-

sitions intérieures. La somme de 8,500 francs, qui forme

le total du devis estimatif, devra èlre augmentée.

L'administration des hospices civils de la vilh; de Leuze

(Hainaut) sollicite l'autorisation d'approprier un ancien

bâtiment à l'usage de riiùj)ital. L'examen de cette demande

suggère diverses objections. La disposition générale du

plan n'est pas heureuse; les dégagements sont insuffisants;

la chapelle a trop d'imj^ortance.

MAISONS COMMUNALES, HALLES, BEFFROIS, DONJONS, etc.

La Commission se référé à son ra})port du 31 mars der-

nier, au sujet de la façade des nouveaux hôtels ministériels

de la rue Ducale. — En ce qui concerne spécialement les

lucarnes, elle persiste à penser qu'il faut les maintenir et

adopter les formes et les proportions de celles qui subsistent

sur les édifices qui forment les extrémités de la rue de la Loi.

On ne pourrait perdre de vue ces conditions sans s'écarter

du style suivi par Guymard. Il est bien entendu- qu'on com-

plétera ces lucarnes en rétablissant les ornements primi-

tifs tels que consoles, volutes, etc.
,
qui ont successivement

été détruits.

D'après le désir de l'administration communale, des com-

missaires-inspecteurs se sont rendus à Grammont aliii

d'examiner la fontaine dite : de Marebol. Ce petit monument

offre d'autant plus d'intérêt que la Belgique ne possède que

deux autres fontaines du moyen âge qui aient une certaine
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imiiortancc, celle de Huy et collo de Nivelles. La Commission

soumettra, dans quelques mois, au Gouvernement un ra])port

et des dessins au sujet des travaux assez coûteux dont elle

considère l'exécution comme indispensable. Bien que la

l'on laine soit ti'ès-endommagée, un (cl i-etard n(; })eut avoir

aucune conséquence fâcheuse.

Le projet concernant la restauration des bâtiments du

Mont-de-Piété de Matines n'est point complet et ne comprend

pas notamment une petite tour qui est digne de fixer l'atten-

tion. Ces intéressantes constructions, commencées en 1505,

par le chanoine Jérôme de Busleyden, furent achevées

en 1507. En 1508, elles furent vendues à Jacquehne de

Boulogne; après avoir servi de refuge aux béguines, elles

jjassèrent, vers IGOO, à Charles d'Arenberg et reçurent le

nom d'hôtel d'Arenberg ou d'Aerschot. Le Mont-de-Piété y

fut établi le 28 septembre 1620. Cet édifice est inléres-

.sant comme spécimen d'habitation de grand seigneur, au

commencement du wV siècle, et il offre en outre un curieux

exemple de la dernière lutte que l'ogive soutint en Belgique

contre le plein cintre et le style de la renaissance. Les

jolies peintures murales qui décorent l'une des salles pré-

sentent un mélange original d'épisodes tirés de la liihle et

(le la niylliologie et sont dignes d'intérêt.

Consultée sui- la queslion de savoir quel est le mode le

])lns avantageux à adopter i)our l'adjudication des divers

li-avaux (pie le palais de Liège exige encore, la Commis-

sion déclai'e (pfelle ne croit j>as jtdiivdir se prononcer d'une

manièi'e iihsoiiie. Iji elïel , ini grand nonilirc de cii'con-

slances diverses doixinl eli'c pi'ises en coiisi(l(''i-alion, lors-

(pi'il s'auil de fiii'i' clioi\ cnlrc le syslèuie (reiitrcprise à
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bordereaux de prix et celui des contrats à forfait; il serait

donc utile de j)rocédcr à une instruction spéciale, chaque

fois que le Gouvernement sera sur le point de faire exécuter

à ce ])alais des travaux d'apjjroprialion, de restauration ou

d'agrandissement. Après avoir établi ces réserves, hî Collège

l^ense qu'en thèse générale le contrat à forfait est préfé-

rable quant aux constructions nouvelles, tandis que l'entre-

])rise à bordereaux de prix, constitue le meilleur système,

lorsqu'il est diflicile d'apprécier d'avance l'étendue et l'im-

portance des réparations ou des travaux de restauration

à effectuer.

Seize habitations particulières touchent au palais de Liège

et mettent en péril l'existence de ce vaste et beau monument.

Six de ces habitations ont depuis un temps immémorial des

dépendances sous le palais même. L'aile qui est occupée

par les cours et tribunaux serait gravement compromise

si le feu éclatait dans cette agglomération de vieux bâti-

ments dont les murs sont construits partiellement en

bois. La Commission pense que l'Etat ne peut se dispenser

de faire l'achat ou l'expropriation de ces propriétés. Elle

joint un croquis du plan du palais et des maisons dont la

démolition est réclamée, ainsi qu'un état approximatif de

leur valeur (450,000 francs).

Il est indispensable d'exécuter aux abords de la partie

du palais de Liège, qui est occupée par le Gouvernement

provincial, des travaux de voirie destinés à faciliter la circu-

lation et à dégager la façade monumentale de l'édifice vers

la rue Notger. Ces travaux doivent comprendre : 1" le

nivellement, la rectification et l'élargissement de la rue

Notger; T l'ouverture d'une communication nouvelle entre
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la rue Saint-Pierre et la rue derrière le palais, en rempla-

cement de la voie existante par le pont Notger, qui doit être

démoli ;
5" la construction d'un grand escalier vu face du

péristyle de riiôtel provincial pour roli(>r la nouvelle rue

Notger à la rue Saint-Pierre, et la création d'une place

publique. Une convention intervenue entre le Gouvernement

et la ville, qui a été approuvée par arrêté royal du 9 août

18G0, assure l'exécution du projet moyennant le concours

de l'État. En séance du 27 avril dernier, le conseil com-

munal a donné son assentiment au plan dressé par l'ingé-

nieur-directcur des travaux de la ville et (pii lui a paru

satisfaisant, au double point de vue des exigences de l'art

et des nécessités de la circulation. Après avoir mûrement

examiné toutes les pièces de l'instruction, la Commission

royale des monuments est d'avis que la combinaison pro-

posée est lioureuse, eu égard aux diflicultés qui résultent

de l'irrégularité du terrain et de la forte différence de

niveaux, et présente seulement des observations à l'égard

de questions accessoires : A. La largeur (9 mètres) de la

rue Saint-Pierre est insuffisante et devrait être augmentée

d'au moiiKS 2 mètres; B. Il semble utile de supprimer

l'angle rentrant eu face du nuirtcau-sud du palais; cet

angle iiroduirait un effet fàcbeux; le défaut de ))ai'al-

lélisme ne se remar([uera guère; C. Il serait préférable

d'établir les constructions particulières sur une ligne con-

centrifjue et de renoncer ainsi aux lignes brisées. Le Collège

remet à M. le Ministre de l'Intérieur, en s'y réféi-anl , deux

rapports dans lesquels le connnissaire-raitporlenr dévelo|)pe

les considérations (pii s'opposent à l'admission d'un second

projet relatif:) l'apiiropi'iiitiiin des abords du palais de Liège.



547

PEINTURES, SCULPTURES, etc.

OUVRAGES MODERNES.

Le comité mixte des objets d'art a formulé diverses

observations, lorsque les dessins complémentaires de la

décoration du chœur de l'église Saint-Remacle, à Verviers,

lui ont été soumis, et a chargé l'un de ses membres de

s'entendre avec M. Bellemans, peintre d'histoire, au sujet

des modifications à introduire dans son travail. En réponse

à la lettre qui lui. a été récemment adressée, cet artiste

annonce que les peintures de la voûte du chœur seront pro-

chainement terminées, et qu'il s'est fait un devoir de se

conformer aux conseils qui lui ont été transmis.

Les peintures murales sont terminées dans le sanctuaire

et le chœur de l'église primaire de Saint-Trond; dans la

partie de la nef latérale-nord qui est occupée par les fonts

baptismaux; à la voûte du transept et dans la chapelle

de la Vierge. Une grande peinture : le Jugement dernier,

qui date de 1626, ainsi qu'un Christ en bois sculpté sus-

pendu sous l'arc triomphal, viennent d'être restaurés. Les

cartons des travaux de décoration qu'il s'agit actuellement

d'entreprendre , donnent lieu à diverses observations et

devront faire l'objet de nouvelles études de la part des

auteurs. La Commission engage le Gouvernement à faciliter,

par des subsides , la continuation de l'entreprise que le

conseil de fabrique a entamée avec un généreux dévoue-

ment. Tout le mobilier est dans un triste état et n'a nul

rapport avec le style du monument. L'architecte estime
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à 105,000 francs la dépense nécessaire pour un nouvel

anuHiblement; on ne peut se prononcer sur un semblable

devis, sans avoir des dessins sous les yeux.

Des délégués se sont rendus à Anvers, afin d'examiner U\

plan d'arrangement de la grande salle de l'hùlel de ville, que

M. Levs est chargé de décorer de peintures murales. Après

avoir entendu leur rapport, la Commission annonce à M. le

Ministre de l'Intérieur qu'elle est parfaitement d'accord

avec cet artiste quant à l'ordonnance générale de ces travaux

d'appropriation et de décoration architectonique, et qu'elle

partage son avis tant à l'égard de l'utilité (lu'il y a de modifier

quelques détails , qu'au sujet de la nécessité de faire une

étude consciencieuse de tous les points accessoires du travail.

Le conseil de fabrique de la paroisse Sainte-Croix, à

Ixelles, sollicite l'intervention de l'État pour les dépenses

qu'exige la décoration intérieure de sa nouvelle église.

A deux reprises, des délégués se sont rendus dans les ateliers

des différents sculpteurs afin d'examiner les esquisses des

ouvrages qui leur ont été commandés. Diverses observa-

tions ont été faites à ces artistes sous le rapport de l'art et de

l'iconographie. Comme ils se sont engagés à tenir compte

de ces observations, on est en droit d'espérer (pic leurs

œuvres seront satisfaisantes et conlrihueronl à l'embellisse-

ment de l'édifice. Le conseil de fabricjue a fait de louables

sacrifices et déployé un zèle infatigable afin d'ériger un

lenq)le digne de l'un des principaux faubourgs de la capi-

tale. Il paraît donc avoir des titres réels ;i la bienveillance

(lu (loiivei'iienient. La Commission- ne \)i'\\\ loiilct'ois se dis-

penser de soumettre une observation (piVlh; n'a pas eu l'oc-

casion de faire ])Iiis tôt : le groui)e placé derrière le maître-
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autel, de même que les groupes des autels latéraux seront

éclairés au moyen de baies supérieures que le j)ublic ne

pourra voir ; il eût été préférable
,
peut-être, de ne pas em-

ployer trois fois une combinaison qui a pour but de produire

des effets exceptionnels de lumière.

Le sous-comité, présidé par M. le Gouverneur du Lim-

bourg, s'est rendu à Tongres, afin d'examiner le modèle de

la statue d'Ambiorix, qui doit être érigée sur la place prin-

cipale de cette ville. MM. les statuaires Guillaume Geefs et

Simonis ont indiqué verbalement, dans l'atelier de l'auteur,

les améliorations que son œuvre exige. La Commission pro-

pose d'inviter cet artiste à suivre les conseils qui lui ont été

donnés et à faire ensuite mouler le modèle en plâtre pour

le soumettre à un nouvel examen.

Une souscription a été ouverte, sous les auspices du Gou-

vernement précédent, pour l'érection de la statue du comte

d'Egmont sur la Grand'PIace de Sottegem (Flandre orien-

taie ). Le modèle de la statue se trouve en la possession de

la veuve du sculpteur brugeois Colloigne. La Commission

signale à M. le Ministre de l'Intérieur l'opportunité de com-

pléter le monument dont on a cessé de s'occuper , lors de

la révolution de 1850. L'administration communale désire

vivement voir donner suite à l'ancien projet et fera, dans ce

but, tout ce qui sera en son pouvoir.

La somme de oGO francs nécessaire pour rentoiler et

restaurer le tableau appartenant à l'église de Cherscani})

(v. p. 167), ayant été allouée par la fabrique, la jirovince

et. l'État, ce travail est confié à M. Primen qui, jjlusieurs

fois déjà, s'est acquitté de semblables entreprises, au gré

des administrations publiques.
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Lii conseil de lblji'i{|iic de Icglisc })nniaire de Ninove

demande s'il suffirait de placer un vitrage mat aux fenêtres

par lesquelles les rayons du soleil dardent sur les tableaux

,

attendu que des rideaux assombrii-aient trop rédifice. La

Commission répond alïirmalivement et pense même qu'il

suffirait, pour préserver les tableaux de nouveaux dommages,

de recouvrir d'une couleur à l'imilc les carreaux actuels de

ces fenêtres.

Trois grands tableaux, qui semblent dater du milieu du

xvii"= siècle, ornent le maitre-autel ainsi (juc les deux autels

latéraux de l'église de Chàtelet(IIainaut), et représentent :

le Christ en croix, l'Assomption de la Yienje et le Sacre

de saint Éloi. Une somme de 1,850 francs serait nécessaire

jiour les rentoiler et les restaurer. Ces ouvrages ne sont pas

dépourvus de mérite et seront utiles pour la décoration de

l'église, soit qu'on se borne à la restaurer, soit qu'on se

décide à la reconstruire L'administration communale et le

conseil de fabrique agiraient sagement en faisant exécuter

le travail dès aujourd'hui; la dépense pourrait être échelon-

née sur trois ou quatre exercices successifs.

Après avt)ir de nouveau fait examiner les peintures

murales , découvertes dans l'église du Béguinage , à

Saiiit-Trond (v. p. 172), la Commission pense qu'il faut

renoncer à les restaurer. Un tel travail offrirait des diflicultés

presque in.>iii-niouta])les, à cause de l'état de vétusté des

enduits, et occasionnerait une dépense notable. Il convient

donc de se borner à copier les dix compartiments ipii (ifiVcnl

le plus d'intérêt et à former de ces dessins un recueil à placei-

dans l'un ou l'autre dépôt i)ublic.

On a découvert récenmient des jxiiiliijcs nmiales sous
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1(3 l)adigcon qui recouvrait les murs latéraux du chœur do

l'église de Notre-Dame, à Tongrcs. — D'un côté, le Christ

et les Apôtres sont peints dans des arcaturcs ogivales sur-

montées de quatre-feuillos contenant des épisodes de la

création du monde. L'autre partie représente lu Vierge et

les Prophètes, surmontés aussi de qualre-feuilles qui con-

tiennent des sujets de la passion. Ces peintures, exécutées

à l'encaustique, datent du xv' siècle et offrent un intérêt

réel; malheureusement elles sont détériorées, et les enduits

qu'elles recouvrent se trouvent dans une situation telle,

qu'un travail convenable de restauration est impraticable.

En présence de cet état des choses, le Collège, d'ac-

cord avec M. le Gouverneur du Limbourg, qui présidait

les délégués lors de leur inspection, propose à M. le

Ministre de l'Intérieur de faire lever le calque exact de ces

peintures et de commander ensuite des cartons ayant les

dimensions de l'œuvre originale qui formeraient un projet

entier dé restauration. Ces calques et ces cartons pourraient

plus tard servir de modèles, si l'on se décide à faire de

nouveaux travaux de décoration dans l'église de Tongres,

et, dans tous les cas, ils seront utilement consultés parles

archéologues et par les artistes qui s'occupent de la déco-

ration d'édifices du moyen âge.

M. le sculpteur Malfait a été chargé de réparer six jolis

bas-reliefs en bois de chêne
,
qui ornent la chapelle de

la Sainte-Croix, à l'église d'Assche (Brabant). Le conseil

de fabrique annonce que cette entreprise est terminée et

ajoute : « M. Malfait a terminé les travaux à notre entière

» satisfaction; tous les artistes et autres, qui en très-grand

» nombre sont venus à Assche à l'occasion du jubilé.
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» depuis le 8 juin jusqu'au 22 du UHMnc mois, ont fait

» l'éloge de la restauration. »

Le conseil de fabrique de l'église de liuvriinios (Hainaul)

exprime l'intention d'ajourner la restauration du tabernacle

en ])ierre blancbe qu'il possède et dit que les cbarges qui, en

ce moment, pèsent sur son budget l'obligent à prendre ce

parti. M. le sculpteur de Groodt paraît avoir mal inter-

prété les premières instructions qui lui ont été données

à Buvrinnes, puisque le tabernacle est déjà complètement

restauré. Les frais s'élèvent à 655 francs; mais 305 francs

seront nécessaires plus tard , afm de rétablir la peinture

décorative qui existait dans l'origine. L'artiste s'est scrupu-

leusement conformé aux conseils que la Commission lui a

donnés et son travail ne laisse rien à désirer.



RAPPORT

A LA COMMISSION EOYALE DES MONUMENTS

LE 2(i JUILLET 1862,

AU SUJET DU TOMBEAU DU COMTE D^EGMONT.

Messieurs,

Les commissaires-inspecteurs, que vous avez délégués à

cet effet, se sont rendus à Zottegem , le 19 de ce mois,

afin de constater l'état des restes du comte Lamoral

d'Egmont et de prendre, avec l'administration locale, des

mesures pour leur conservation.

Ils ont constaté qu'en 1857, ces restes, ainsi que ceux de

son épouse, de Philippe et de Charles d'Egmont, ont été
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enlevés du caveau situé sous le chœur de l'église, et qu'ils

ont été ]ilacés dans un nouveau caveau , bâti sous le bas côté

du nord. La porte d'entrée de la nouvelle construction s'ouvre

sur la ])lace publique et livre accès à un corridor qui est

séparé du caveau funéraire au moyiMi d'une porte en 1er

travaillée à jour. D'après les assurances qui ont été données

aux commissaires-inspecteurs par les autorités de la com-

mune, une des clefs de la porte principale est entre les

mains de M. le président du conseil de fabrique de l'église,

l'autre est déposée chez M. le bourgmestre. Celui-ci garde

seul la clef de la porte de fer et celle de la caisse vitrée,

qui recouvre le cercueil du comte d'Egmont.

Derrière la ])orte de fer sont :

\° Un cercueil de plomb renfermant les restes de Lamoral,

comte d'Egmont, et placé sous la caisse vitrée, dont je viens

de parler;

2" Un cercueil de plomb contenant le corps de son

épouse, Sabine do Bavière.

Sur celui-ci sont déposés :
1" un coffret de plomb en

forme de cœur , sur lequel est gravé : cor Ijoiionil

(FEfjmoul; 2" un second coffret de iilomb égalcmciil en

forme de c(rur et portant : le cœur de messire Pliilippecuiitle

d'Egmont, prince de Gavre, chevalier de l'ordre, tué gênerai

pour S. M. Catholique; 5" un troisième coffret de plondj,

aussi en forme de cœur, sur le(]uel est inscrit : le cœur de

messirc Charles comte dlUgmont, prince de Carre, chevalier

de rordre de la Toison d'or, gouverneur cl capitaine général

de Naniur, décédé à la liage en Ihdlandc. le di.r-huit jan-

vier 1()^(); 4" une pla(pi(' di' cniNrc sur hMpicllc est gra\é(ï

une insci'iplioii con.stalanl Fouveilure de l'ancien caveau,
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dont procès-verbal a été dressé le 25 vendéiiiiain', an xiif

de la république française (i).

Tous ces objets sont décrits dans ce ])rocès-vei-l)al et

dans celui qui a été rédigé le \" juillet 18;)7, au moment

de leur translation dans le nouveau caveau (2).

Je crois devoir vous faire remarquer, Messieurs, que ces

actes ne font mention ni de la caisse vitrée, ni d'une

déchirure dans le cercueil du comte Lamoral, et qvù permet

d'apercevoir une partie des ossements.

Aux endroits déchirés, le plomb est très-oxydé, sauf au

centre, où l'incision est brillante et polie, et semble avoir été

faite récemment au moyen d'un instrument tranchant. Les

autorités de la commune et des membres de conseil de

fabrique assurent néanmoins que ces déchirures existaient

déjà en 1857.

Les trous pratiqués dans le cercueil permettent de voir

les deux tiers supérieurs du squelette, dont quelques os

seulement ont été remués. Les fémurs sont encore en place

et semblent soudés au bassin (os des îles) ; la clavicule et

l'omoplate du côté gauche sont encore réunis et ne pa-

raissent pas avoir bougé ; circonstance qui démontrerait

qu'au moment où le cadavre a été déposé dans la bière, la

tète en était coupée. Cette supposition prend même un

caractère de certitude, lorsqu'on considère qu'entre la cla-

vicule et la paroi intérieure du cercueil il y a une dislance

(i) Ce procès-verbal est imprimé dans H. Raepsaet, Mémoire justificatif du

magistrat de Renaix , pp. 36 et 57. V. aussi de Basta, Annales de Belgique,

t. III, p. 232.

(2) V. ce procès-verbal est inséré duns le Scheldegalm , du 1''' juin iH(>-2.

V. aussi le Messager des Sciences , 1837, p. 238.
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seulement de douze centimètres, et que la bière ne mesure en

longueur qu'un mètre soixante-quinze centimètres; de sorte

(ju'elle serait trop petite pour un cadavre non mutilé, même

(le (aille moyenne. Tout porte donc à faire admettre que ce

sont les restes du conilc d'Egniont.

Le crâne, qui est posé sur l'épaule gauche, est scié hori-

zonlalement en deux parties au-dessus de la saillie du front

jusqu'à l'occiput; les bosses frontales en sont peu élevées et

arrondies; la j)lus grande largeur de la tète est de quinze cen-

linièln^s; sa couleur est d'un ton brun foncé, tandis que les

os ont j)ris <wne couleur grise.

Permettez-moi, Messieurs, d'invoquer ici le témoignage de

l'histoire pour ex})liquer cette différence de ton.

Après l'exécution du comte d'Egmont, qui eut lieu le

5 juin loG8, la tète fut exposée sur une lance, pendant deux

liciii'cs au uiilicii (le la |il;ice publi(|ue de Bruxelles, et mise

ensuite, selon les relalions dos historiens, ])rès du cadavre.

Transporté successivement chez les Récollets, les Domini-

cains, et dans l'église Sainte-Gudule, le corps fut enlin

déposé chez les Claires, où il fut embaumé (i). Ensuite l(;s

gens de la maison du comte le mirent dans un cercueil (h;

plomb et FiMilerrèrent à Zottegem, seigneui'ie appartenant

à la famille d'Egmonl (;2).

La lèt(; était-elle dé'jà joinh; au cadavre le jour même (h

Inexécution? C'est un fait donl il est iiei-niis d(! douter, en

présence d'une lettn; écrite le LS mai IliTC), ])ar Jér(jme

(b; Uoda ;i l'Iiilijipe 11, et dans la(|uelle il j'eud comiite au

(i) Hdi', OorspriDiii (1er iicili'il. bci'di'rli'ii, li\. IV, p. IT'i.

(ij Ihkl.
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roi dos débats qui surgiront au conseil d'Etat, à propos

dos oxéculions capitales faites en Belgique sous le gouverne-

ment espagnol : « De là ils (l(>s conseillers) en vinrent, dit-il,

» aux sentences rendues contre les comtes d'Egmont et de

» Ilornes, et me demandèrent s'il était vi-iii (pic Juiian

» (Romero) ait ])ris les tètes des deux comtes et les eut

» jetées je ne sais où. Sur ce point Berlaymont s'exprima

» peu clairement; mais je crus qu'il voulait donner à

» entendre qu'on les avait gardées (i). »

Si Romero a gardé quelque temps la tète du comte, elle

ne peut avoir subi les mêmes transformations que les os

du squelette, ni avoir pris leur couleur. Mais je pense que

la différence de ton provient surtout de l'embaumement,

opération qui se pratiquait de la manière suivante : les

médecins enlevaient le cerveau après avoir incisé les tégu-

ments et scié circulaircment les os du crâne; ensuite ils y

ajoutaient des aromates et y appliquaient un veiaiis (^i).

Ces opérations agissaient directement sur l'os du crâne,

tandis qu'en subissant l'action de la décomposition dos chairs,

le squelette devait prendre un ton différent. Le sciage, qui

a été fait à la tète, ne permet pas de douter qu'elle n'ait

été embaumée d'après ce procédé.

J'ai cru devoir entrer dans ces détails pour expliquer

la différence de couleur cnti-e le crâne et les os du squelette,

différence dont un journal a entretenu le public.

Quant à la question de savoir quelles sont les mcvsurcs

(i) Gachai'd. Correspondance de Philippe II, t. IV, p. 1 i:2.

(-2) V. à ce sujet, Magiuis, Dasch Einbahamiren der Leiinen de aller uinl

neuer Zeit , et le Dictionnaire des sciences mMicales, verbo : EiiilKUiinenieiil

.
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à prendre pour assurer la conservation de ces dépouilles,

deux moyens se présenlont : le ]iremi(M' consiste à les laisser

dans le caveau actuel dont raccès serai! interdit au public; le

second, à les replacer dans l'ancien caveau sous le chœur de

l'église. C'est la place qui a été choisie par la famille

d'Egmont ; sa volonté me semble devoir être respectée, et

nous n'avons pas le droit de lui en substituer une autre;

c'est la place d'honneur qu'indirpiait le droit féodal, selon

lequel le seigneur seul pouvait se faire inhumer au centre

du chceurde l'église principale de sa terre (i). Une pierre

tumulaire avec une inscri})tion y rappellerait le souvenir de

la famille d'Egmont et empêcherait le public de pénétrer

dans le caveau. Les autorités de la commune ne pourraient

plus être soupçonnées ou accusées de négligence ;
les

cendres d'Egmont resteraient en repos comme celles du ]tlus

simph^ particulier ; elles ne seraient plus un objet de curio-

sité et moins encore celui d'une s])éculalion ; ell(»s ne

seraient ])lus violées, sacrilège contre lequel tous les peujtles

ont pris des mesures, même ceux qui sont placés au plus

bas échelon de la civilisation.

GlI. PlOT.

(i) Rciiaiil(loi), hicliniuiain' ih's prfs, rrrho : 9>{-\mWro.



COMMISSION ADMINISTRATIVE

MUSÉE ROYAL DE PEINTURE & DE SCULPTURE,

RESUME DES TRAVAUX DE JANVIER A JUIN IS62.

L'arlicle premier do l'arrèlé royal qui a décrélé la publi-

cation du Bulletin des Commissions d'art et d'archéologie,

comprend, parmi les matières dont se composera ce recueil,

une analyse sommaire des séances de chacune des trois

commissions dont les délégués forment le comité auquel

sa direction est confiée. En ce qui concerne la commission

directrice du Musée, cette analyse ne pourra être, le plus

souvent, que très-sommaire. Elle se trouve dans une i)osi-

lion particulière qui demande à être expliquée, afin (jue la

;2i
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brièveté du résumé de ses travaux ne soit pas prise pour

une preuve, ou tout au moins pour une présomption d'inac-

tivité. La plupart des questions sur lesquelles la Commission

est appelée à délibérer sont d'une nature essentiellement

confidentielle. Des tableaux sont soumis à son examen par

des tiers qui lui proposent d'en faire l'acquisition ])our le

compte de l'Etat. Si ces tableaux lui semblent dignes de

figurer dans le Musée, la Commission, après en avoir débattu

le prix, adresse à son tour au Ministre une proposition d'achat.

Quand le Ministre approuve, quand l'affaire se conclut, elle

devient du domaine de la publicité, sauf la négociation à

laquelle a pu donner lieu la nécessité de mettre d'accord la

demande du vendeur avec l'offre de l'acheteur. Dans le

jtius grand nombre des cas, la Commission est obligée de

prendre une résolution négative à l'égard des propositions

d'achat qui lui sont faites. Elle refuse, ou parce que le tableau

n'est pas du maître auquel on l'attribue, ou parce qu'il n'est

pas dans un bon état de conservation, ou i)arce que le prix

en est trop élevé. Voilà toutes circonstances qu'elle ne ])eut

divulguer, sans léser les intérêts des tiers, sans trahir la

confiance que ceux-ci ont placée en elle, sans s'exposer

enfin à ce que l'on cesse de soumettre des tableaux à son

examen, parla raison que les indiscrétions qu'elle aurait

commises déprécieraient la valeur des œuvres dont l'offre

aurait été, de sa part, l'objet d'un refus. Relativement aux

tableaux quelle n'aura pas cru pouvoir jiroposerau Gouverne-

ment d'acheter pour le Musée, il y aura donc silence complet.

Il ne sera pas même fait mention de leur dépôt au secrétariat.

La Commission a des réunions exclusivement consacrées aux

affaires confidentielles, en sorte que h; laconisme du compte
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rendu de ses séances ne devra pas être pris, nous le répétons,

comme un signe de son inaction. Cet avertissement était

aussi nécessaire pour rassurer les intéressés, que pour

éviter les fausses interprétations auxquelles son silence

pourrait donner lieu.

La nouvelle organisation à donner au Musée des tableaux

modernes a été
,
parmi les questions qui sont du domaine

de la publicité, l'une des plus importantes dont la Comnns-

sion ait eu à s'occuper depuis le commencement de l'année.

Dans une dépèche qu'elle a reçue de M. le Ministre de

l'Intérieur, ce haut fonctionnaire exprime l'avis que la

meilleure destination qu'on puisse donner au Palais-Ducal

est de le consacrer entièrement, sauf la grande salle du

centre, au musée moderne de peinture et de sculpture. Il

reconnaît que ce local n'est pas aussi favorable qu'on pour-

rait le désirer pour un pareil objet; mais il lui semble que

les tableaux modernes y auront plus d'espace et un meil-

leur jour que dans les salles qu'ils occupent actuellement au

Musée. M. le Ministre pense que la Commission n'aura pas

d'objections sérieuses à opposer à l'adoption de cette mesure

qui permettra également de placer convenablement la collec-

tion de plâtres moulés sur l'antique.

La Commission a décidé qu'elle répondrait à cette com-

munication de M. le Ministre de l'Intérieur qu'elle n'a point

d'objections à présenter contre le transfert du musée mo-

derne au Palais-Ducal. Elle regrette seulement qu'il n'y ait

pas dans ce palais une salle assez grande pour recevoir les

toiles qui n'ont pu jusqu'ici , à cause de leurs dimensions

,

figurer dans la galerie consacrée aux œuvres des artistes

contemporains. Les tableaux ne trouveront pas au Palais-
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Ducal un jour tout à fait convenable; mais il est incontes-

table qu'ils y seront mieux partagés, sous le rapport de

l'espace, que dans la partie des bâtiments du Musée qu'ils

occupent actuellement.

Le transfert des tableaux modernes au Palais -Ducal

aura encore cet avantage qu'il rendra disponible, dans le

local du Musée, des salles qui pourront être utilement em-

ployées pour améliorer le placement des tableaux anciens

et pour recevoir de futurs accroissements. L'espace man-

quait pour disposer d'une manière convenable les ricliesses

de notre galerie nationale.

En exécution de la mesure prise par M. le Ministre de

l'Intérieur de concert avec la commission du Musée, on

a déjà transporté au Palais-Ducal les objets de sculpture

qui sont placés dans une partie des salles latérales du

rez-de-chaussée, ainsi que dans la grande salle du fond

au ])remicr étage. Les tableaux arriveront prochainement.

A sa séance suivante, la Commission a eu à délibérer

sur une demande d'avis qui lui était adressée par M. le

Ministre de l'Intérieur. L'objet sur lequel elle était con-

sultée était l'envoi, à l'exposition universelle de Londres,

d'un certain nombre de tableaux et de morceaux de

sculpture appartenant au musée de l'Etat. M. le Ministre

de l'Intérieur demandait en même tem])s à la Commis-

sion si elle pensait qu'il y eût lieu de faire assurer les

objets d'art envoyés à Londres contre les risques de mer

et les autres dommages auxcjuels ils pouraienl être

exposés. Sur les deux points la Commission donn(! un

avis dans le sens afiirmalif.

Le pi'(''si(lent fail <'(»nn;iili'(' , dans la même séance, (pi'il
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a jugé utile aux intérêts du Musée de faire l'acquisition

d'un ])ortrait de Ferdinand Bal qui lui avait été signalé

par M. le directeur général des beaux-arts. M. \V. Burgcr,

possesseur de ce tableau, ayant demandé une prompte

décision à cause d'engagements qui l'obligeaient à partir,

la Commission n'a pas pu être convoquée pour délibérer

sur cet acbat qui a été approuvé par M. le Ministre de

l'Intérieur. Suivant les indications fournies par M. \V. Bur-

ger, le personnage représenté dans le portrait de Ferdinand

Bal est la première femme de Rembrandt. La commis-

sion donne son assentiment k l'initiative prise par le

président en cette circonstance.

La Commission reçoit de M. le Ministre de l'Intérieur

l'autorisation d'acquérir, conformément à sa proposition,

un tableau de Richard Brakenburgh, représentant une

Fête d'enfants, qui avait été soumis à son examen par

M. Ach. Devigne.

Dans la séance du 29 mars, M. Portaels, qui avait bien

voulu se charger de faire, en Italie, l'acquisition de quelques

tableaux pour le Musée, rend compte du résultat de ses

démarches. II annonce avoir conclu l'achat des tableaux

suivants qui ont été expédiés de Rome et arriveront prochai-

nement à Bruxelles.

1° Une Vierge avec l'enfant Jésus et saint Jean, du

Pérugin, dans un cadre de Lucca délia Rabbia.

2" Une Vierge et un saint François de Carlo Crivelli

,

peintre vénitien de l'ancienne école.

3° La Femme adultère de Manfrcdi.

4" Un épisode de peste de Guido Reni.

5" Une Madone, esquisse de Sarcellino.
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6° Un portrait de Raphaël Mengs.

7° Un portrait de l'école française du 17""-' siècle.

8" Une Madone de l'école florentine, époque byzantine.

9° Un tableau de fleurs de David Deheem.

En même temps que ces peintures M. Portaels a fait

l'acquisition d'un dessin capital de Jules Romain, dont le

Musée ne possède aucune œuvre.

La commission adresse à M. Portaels des remercimenls

pour les résultats de la mission dont il avait bien voulu

se charger. Les achats faits par M. Portaels ont reçu l'ap-

probation de M. le Ministre de l'Litérieur.

La séance du 30 mars a eu pour objet l'examen des me-

sures à prendre à l'occasion de la vente de M. Nieuwenhuyse.

La Commission vote l'acquisition d'un tableau de Riset,

peintre dont les œuvres ne sont pas communes. Ce tableau

joint à un grand mérite d'exécution un certain intérêt histo-

rique. Exécuté pour l'ancienne confrérie des archers d'An-

vers dont il orna la salle de réunions jusqu'à la fin du siècle

dernier, il otïre la série des portraits des membres de cette

corporation. Il a été, en effet, adjugé au Musée où il conible

une lacune dans la série historique des peintres de l'école

flamande.

Une vente plus importante, celle de feu M. Raillie d'An-

vers, eut lieu peu de jours après et occupa la Commission

qui se rendit à Anvers pour examiner la collection do cet

amateur et choisir les tableaux dont l'acquisition hii i)arai-

Irait devoir èlre faite pour le Musée. A la suite de cette

visite, la Commission tint une séance (le IG avril) pour

arrêter définitivement les propositions d'achat à soumettre à

l'approbation du Gouvernement. Autorisée par M. le Ministre
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de rintérieur, la Commission se fit adjuger, pour le Musée,

les tableaux suivants à la vente de M. Baillie :

Claude Lorrain, Énée chassant le cerf sur la cote de

Libye.

Backuysen , tempête sur les côtes de Nonvége.

Huysmans
,
paysage.

Pynacker, chasse au daim.

Un tableau de Weenix avait également été porté sur la

liste des tableaux à acquérir; mais il fut poussé par un ama-

teur à un prix supérieur à celui auquel on avait cru devoir

fixer son estimation.

Dans la réunion qui suivit la vente Baillie (20 mai) il fut

donné lecture d'une lettre par laquelle M. le Ministre de

l'Intérieur exprimait sa satisfaction pour les achats qu'y avait

faits la Commission. Un membre prit la parole dans cette

même séance pour appeler l'attention de la Commission sur

le mauvais état des locaux, état qui compromettait la conser-

vation des travaux. Par suite d'un vice de construction dans

les toitures, les eaux pluviales faisaient assez souvent irrup-

tion dans les galeries, coulaient le long des murs, et plus d'un

tableau précieux en a été atteint. Les dommages n'ont pas

été graves jusqu'ici; mais ils pourraient le devenir si on

laissait les murs s'imprégner d'une humidité qui se commu-

niquerait aux peintures. Il a été décidé que le mal serait

signalé à M. le Ministre de l'Intérieur avec prière d'y faire

porter remède, et peu de jours après des travaux étaient

entrepris, en effet, pour corriger le vice de construction des

toitures.

Un second inconvénient, non moins grave que le })rcmier,

quoique d'une tout autre nature, c'est que le vitrage de la
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galerie éclairée du haut, livrant passage aux rayons du

soleil, ceux-ci dardent, pendant une grande partie du jour, sur

les tableaux placés du côté regardant le midi, ce qui doit

porlcr à la pciiilure le plus grand préjudice. Le membre cpii

a soulevé cette (piestion ])ropose de faire peindre d'une légère

couche de ])lanc les carreaux du vitrage pour atténuer l'ar-

deurdes rayons solaires. Cette proposition est adoptée; elle a

reçu son exécution, et outre l'avantage qu'on y a trouvé du

côté des garanties données à la conservation des tableaux, il

en est résulté (pi'un jour jikis égal est distribué dans l'en-

semble de la galerie.

Un tableau de François Fourbus représentant saint Paul

inspiré par un ange, qui se trouvait à la vente Baillie et qui

n'avait |)as attiré l'attention de la Commission, a été acheté

par M. Etienne Leroy. Ce tableau, une des bomies produc-

tions de l'artiste, est signé et daté, ce (pii ;ijoute non

pas à son mérite intrinsèque, mais à sa vahnir historique.

M. Klienne Leroy serait disposé à céder le tableau dont il

s'agita la Commission qui décide (pi'elle en fera l'achat.

Dans la séance du 20 juin , la Commission examine s'il y a

li<'ii (racipiéi'ii' i)Our la colleclion de sculpture un buste en

iii.'iiiirc de Caverson, membre de l'ancien conseil de lirabaiil,

œuvre de Michel Vervoort père, (pii lui avait été présenté

dnns une séance précédente, et elle se pi'on()n(;e dans le sens

anii'iiialif. L'identité d(! ce morceau de sculpture avait été

lii(''al;ililemeiit constatée en recourant au (innid-Théàlre

sncrr ilti diichr de. lirahaiil, dans letpiel est gra\ée une repro-

duction du moninneiil élevé à la mémoire de Caverson dans

l'église des Dominicains, el dont le buste dont il s'agit faisait

partie.
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La Commission ayant été invitée par M. le Ministre de

l'Intérieur à examiner attentivement la question de la repro-

duction des tableaux modernes, s'est longuement occupée

de cet objet important. Ainsi que le fait remarquer le Ministre

dans sa dépèche, il est certain qu'on ne peut admettre qu'il

soit lait al)us de la liberté de copier les tableaux modernes

jusqu'à nuire à la réputation et aux intérêts des artistes, en

faisant passer des copies pour des originaux. M. le Ministre

de l'Intérieur rappelle que, pour prévenir cetabus, la Commis-

sion avait jiroposé précédemment de n'autoriser la repro-

duction que par fragments, ou bien à la condition de changer

les proportions de l'original dans la copie, soit par la dimi-

nution, soit par l'augmentation d'un cinquième. L'emploi du

premier moyen pourrait empêcher souvent l'artiste qui copie

dans un but d'instruction, de trouver dans le résultat de son

travail une satisfaction complète, tandis que le second moyen

ne présenterait pas toujours un indice suffisant pour que la

fraude fût constatée par les amateurs qui n'auraient pas

vu l'original. Afin d'empêcher toute méprise, M. le Ministre

de l'Intérieur suggère l'idée d'apposer sur les toiles et les

panneaux destinés aux reproductions un timbre en carac--

tères indélébiles indiquant que l'ouvrage est une copie exécu-

tée d'après un des tableaux du Musée royal. Après un mûr

examen, la Commission ne pense pas que ce moyen puisse

être employé d'une manière efficace, attendu qu'il existe des

procédés par lesquels le timbre apposé sur les copies serait

facilement effacé. La copie partielle est seule utile comme

étude; copier des tableaux entiers c'est perdre son temps;

c'est même, pour celui qui croirait trouver dans ce travail

un moyen d'instruction , s'exposer au danger de perdre toute
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originalité. La Commission décide qu'elle proposera à M. le

Ministre de l'Intérieur de n'autoriser que l'exécution de

copies partielles qui ne pourront excéder le tiers de l'œuvre

originale, k moins que l'auteur de celle-ci n'ait déclaré par

écrit qu'il ne s'oppose pas à ce qu'elle soit reproduite en son

entier. La Commission pense concilier par là l'intérêt des

études et celui des artistes trop souvent victimes de fraudes

coupables.



MUSÉE ROYAL D'ANTJOUITÉS,

D'ARMURES ET D'ARTILLERIE

EXTRAIT DES PROCÈS -VERBAUX

DES SEANCES DE LA COMMISSION DIRECTRICE

Séance du 20 janvier 1862. — La Commission décide que

des remercîments seront adressés ta M"'' la comtesse douai-

rière de Beauffort, qui a bien voulu faire don au Musée de

précieux spécimens des cuirs dorés de Malines.

Elle approuve l'acquisition d'un bas-relief en terre cuite et

émaillée de Lucca délia Robbia.

Séance du 18 février. — M. le conservateur du Musée fait

connaître que la dernière édition du catalogue, publié en

1854, est épuisée. Conformément aux intentions du Couver-
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nement, il s'occupe de la rédaction d'un catalogue nouveau,

qui comprendra les accroissements de l'établissement depuis

1854. Il espère que ce catalogue pourra paraître vers la fin

de l'année ou au commencement de 1863. Mais il fait des

réserves (piant au classement des collections; un classement

méthodicpie ne sera possible qu'après l'achèvement des

dépendances qui doivent être ajoutées au Musée.

Séance du 17 mars. — La Commission décide qu'elle

proposera à M. le Ministre de l'Intérieur d'acquérir pour le

Musée la collection d'armes orientales ai)partenant à M. le

baron Belir. Ces armes, remarquables par leur beauté et

leur rareté, ont été recueillies en Turquie. M. le baron Belir

consent en outre à céder une épée à poignée ciselée portant

sur la lame la signature de Sebaslian Ilernandez, armurier

de Charles-Quint.

,

Séance du 14 avril. — La Commission reçoit communi-

cation d'une dépèche de M. le Ministre de l'Intérieur annon-

çant que, par l'intermédiaire du département des affaires

étrangères, une démarche a été faite auprès de S. A. le vice-

roi d'Egypte alln d'obtenir, pour les collections du Musée,

des spécimens se ratlachant à l'Iiisloire de FKgvple ancienne.

Cette démarche n'a pas abouti; mais le vice-roi ne s'oppo-

serait pas à ce que (h'<< foiiilh^s fussent pratiquées pour le

comjite du Gouvernement, et S. A. est disposée à concéder,

à cet effet, une certaine étendue de terrain.

La Commission indique les moyens de proliter de cette

offre bienveillante.

Elle estime aussi qu'il y a lieu d'acipièrir une collection

de haches en sile.x et en bronze exhumés sur divers points de

la Belgique.
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Séance du 19 mai. — Acquisitions faites et approuvées :

Une table en cliène du xvi" siècle;

Deux pierres tombales du xiv" siècle, qui se trouvaient

autrefois dans le chœur de l'église de l'abbaye de Villers,

( Une notice particulière sera consacrée à ces piei-res

remarquables ).

M. le consul général de Belgique à Tanger fait don au

Musée d'un fusil (avec accessoires) des Kabyles du Riff.

M. le commandant du génie du fort Sainte-Marie envoie

les objets suivants trouvés dans les travaux qui s'exécutent

sous sa direction :

r Un mortier en pierre;

2" Un pot en grès du xiv' siècle
;

3" Une figurine en terre émaillée.

La Commission est d'avis d'acquérir une plaque de che-

minée en fonte du xvf siècle.

Séance du 16 juin. — Acquisitions faites cl approuvées :

X" Une cuiller d'argent ornée d'une ligurine représen-

tant un lion avec écusson (Renaissance) ;

2" Quatre amphores trouvées à Bruxelles dans les envi-

rons de la rue du Midi , à un mètre au-dessous du sol;

ô" Un miroir chinois
;

4" Un casque portant les armoiries de Charles-Quint;

5" Une hache aux armes de l'abbaye de Saint- Pierre

(Gand);

0" Un épée de chasse ;

7" Une claymore;

8" Un braquemart.

La Commission est également d'avis d'accpiérir deux
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plaques lumulaircs en cuivre, l'une du xiv' , l'autre du

XVI'' siècle, provenant originairement de l'église ou chapelle

de Ilecr (Linibourg).

(Ces plaques, d'un(^ parfaile conservation, feront aussi

l'objet d'une notice spéciale).

-ooo^ooo-







COMMISSION ROYALE DES MONUMENTS.
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RÉSUMÉ DES PROCÈS-VERBAUX.

SEANCES :

Des i, '2, 7, 9, 1:2, li, 1(5, 19, 21, 25 AoiU 1802.

ACTES OFFICIELS ; AFFAIRES INTÉRIEURES ; OBJETS DIVERS.

M. le Ministre des Pays-Bas, à Bruxelles, a offert au

gouvernement belge, de la part de M. le Ministre de l'Inlé-

rieur à La Haye :
1" Un exemplaire d'un ouvrage publié par

M. D. Vanderkellen , membre de l'Académie royale des

beaux-aris, ainsi que de la Société royale d'archéologie

à Amsterdam, et traitant des peintures murales qui ont été

récemment découvertes dans la cathédrale de Sainl-Bavon,

à Harlem ;
2" deux productions chi'omolilhographiques dues

à M. W. B. Yzerdraad, l'une d'après une aquarelle du jtcinire

23
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Bosl)Ot)iii , l'îiulrc d'après un Inldonii (\o Ycrvoor. M. lo

.Miiiislrc (leriiilérieiirlransinct L'i'S|)ubli('ali()iis]»(»iii" la liihlio-

IlitHlue (lo la Commission. L'ouvraii'e de M. Vandci-kellcn

iiit''i-ito spécialement de lixcr rallciilion des personnes qui

s'intéressent à Hiisloirc delà peinliirc i-elig'ieuse.

Invitée à se prononcer sur le i)oint de savoir si i-ien n(^

s'oppose à ce que des travaux entrepris sous sa liante surveil-

lance soieni conliés à l'un de ses ineniln-es, la (^onnnission

adresse à M. le Ministre de la .luslice un raj)p()rl de M. le

l);ir(in de Uoisin, exjKJsant l'étal de la (picstion ; elle déclare

(|ii(' (les sentiments de délicatesse et de convenance ne lui

permettent pas de délibérer et de formuler des propositions.

Le conseil provincial du Ilainaut a examiné, dans sa dei-

nièrc session, la question de savoir s'il ap])artenait à cette

assend)lée de prescrire des mesui'es jjour assurer la conser-

vation des objets d'art et des monuments bisloriques (pii se

trouvent en la possession des administrations publicpies, des

éulises, etc., de cette province. Le conseil,.sur la proposition

conlorme d'une commissionspéciale, a décidé «cpi'il convenait

» de laisser à l'autorité suj)éj'ieure \o. soin de régiementer

» la matière, tant dans l'intérêt de l'imité de la législation,

)) qu'eu égard à celte considération (pi'il ne semble pas

» entrer dans les attributions des conseils provinciaux de

» circonscj-ire le droit que les conmiunes tiemieiit de la loi

» organi(pie (pii les régit, en ce (pii concerne la libre dis-

» jiosition de leurs biens meubles. » La Conmiission pense

(pie cette question de légalité devi'ait être soumise soit à des

jurisconsultes, soit au département de la justice. Elle ne

peut croii-e cependant que |)lusieur> |ii-ovinces, et en

derniei' lieu, le Limbourg et la p|-o\ ince de .Nannir, ;iieiit
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oulrc|';t-''Sé ](3ur.s pouvoirs. Il csl vrai d'ailleurs (juc l'utilitû

des règlements provinciaux serai! bien amoindrie si, confor-

mément à la }iro])osili(>n conicnuc dans le rapjiorl du Collège

en date du 10 janvier I8()'2, (\('s dis})osilions formelles et

sévères étaient introduilcs dans la nouvelle loi sur l'admi-

nistration des églises.

ÉDIFICES RELIGIEUX.

ÉGLISES, DÉPENDANCES, AMEUBLEMENT.

Bien que les nouveaux projets d'autels latéraux soumis

|iar le conseil de fabrique de l'église de Walliain-Sainl-Paul

(^Brabant) ne soient pas irréprochables, la Commission

|)ropose d'en autoriser l'exécul ion, attendu qu'ils sont con-

r(»rmes au maitre-autel existant. La dépense est évaluée

à 1,500 francs.

La chaire de vérité et le maitre-autel qu'il s'agit de placer

dans l'église de Sart-Saint-Eustache (A'amur), n'étant pas

en rapport avec le style de l'édifice , devront être notablement

simplitiés. Il serait impossible, du reste, de faire ces ouvrages

avec le soin nécessaire, sans dépasser le devis estimatif doni

le total s'élève à 5,450 francs.

Les dessins relatifs à l'ameublement de l'église d'Aisemont

(Namur) sont approuvés, à la condition que l'auteur fera

une nouvelle étude des pro])()rtions i\vî< autels. Devis esti-

matif : 7,500 francs.

La Conmiission émet un avis favorable concernant :

I" L'agrandissement de la sacristie de l'église de Baerle,

sous Tronchiennes (Flandre orientale). Devis estin)alif:

2,750 francs
;
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2" Les travaux d'à |>j>ropria lion à faire à l'égiisc et au

|)rosI)ylère d'Havre (llaiuaulj. Le projel de sacristie, il est

vrai, n'est guère satisfaisant sous le rapport de l'asjx'el

extérieur, mais il est à remarquer (pie l'église elle-même

présente jx'u de régularité et n'offre pas d'intérêt sous le

rapport de l'art. Devis estimatif : 5,G50 francs
;

ô" La reconstruction du chœur et de la sacristie de l'église

de Mont sous Dison (Liège). Il serait, toutefois, utile de

iiKidilicr la sacrisli(\ de façon ;i établir une ccrlaine har-

monie avec le style de l'édilicc principal. La dépense est

évaluée à 12,841 francs;

4" Les modilications introduites, d'après ses conseils, dans

la façade de la nouvelle église de Sibret (Luxembourg).

La Commission a dit, ;i divei'ses re])rises, ([u'à ses yeux il

est préférable d'établir des églises à une seule nef, cha(pie

fois que le chiffre de la population est peu élevé et que les

ressources locales sont restreintes. Si jiourlant l'administra-

tion communale et le conseil de fabrique de Bourseign(^-

Vieille ( Namur )
persistent à désirer trois nefs, il sera

nécessaire d'élargir les collatéraux el, dans le cas seulement

où il serait ini|i0ssible d'augnieiilei' la déjiense, di^ su|)primer

les colonnes engagées dans les murs du i)ourlour intérieur.

Les plans relatifs à la reconstruction de l'église de Aleelfc

(Liège) sont inadmissibles. Le v;iisseau projeté n'est pas,

sous le rapport du style , en hai-monie avec la l(»in(pii doit

être conservée ; les colonnes et les seuils des fenêtres n'ap-

jiMi'ticmicnt en aucune façon au style ogi\al ; les meneaux en

léi- pi-o(l(iir;ii(')it un effet fâcheux.

L';iui'andiss('iiiciil de l'église de lioiii'cy ( Liixcinboiirg) ne

.serait jjas en l'apport a\ec le ehilTre de la (l(''pen.se(18,'>2') fr.),
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et il serait utile de savoii' s'il ne conviendrait pas de prolonger

rédifiee d'une travée. M. le Gouverneur de la province est

prié de réclamer des i-enseiiïnements à cet égard et de trans-

mettre le croquis cadastral des lieux.

La décoration archilectonique de l'église (|u'(in propose de

conslruire à JenK^lle (Xanmi-) doit être simplifiée. La croix

y est trop prodiguée ; les ornements des gables du transejjt

el le losange de la tour sont bizarres; la porte d'entrée est

Irop étroite; la tour et la tlèclie n'ont pas assez d'impor-

tance; il est indispensable d'établir les bases des colonnes

en i)ierre et non en plâtre. Le devis estimatif, qui ne monte

(pi'à 29,280 francs, parait insuffisant. En adressant ces

observations à M. le Gouverneur, le Collège fait remarquer

que, pour ainsi dire, tous les plans provenant de la ])rovince

de Namur appartiemient au style ogival , et que cette pré-

férence n'est pas justifiée lorsipic la modicité des ressources

(inancières oblige de recourir à tous les exi)édients propres

à réduire la dépense.

M. l'architecte provincial de l'arrondissement de Louvain

expose, au nom de la commune et du conseil de fabrique,

qu'on n'a pu réunir les fonds suffisants pour reconstruire

l'église et le presbytère d'Archennes, en conformité des |)lans

adoptés. Il désire, par conséquent, supprimer quelques dé-

tails de la décoration architectonique de ces deux bâtiments.

La Commission ne voit pas d'inconvénients, en ce qui la con-

cerne , à ce qu'il soit donné une suite favorable à celle

demande dans le but de i-éduire les dépenses qui, (|iianl à

l'église, étaient évaluées à 69,950 francs el, pour le presby-

lère, à 22,545 francs.

Les nouveaux dessins relalifs à la consiruclion d'une église
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à Yelaino (Namur) sont approuvés. Toutefois l'attention (\{\

l'auteur r>\ appelée sur les points suivants :
1" ïl sera ulile

de l'aire une. nouvelle étude des tailloirs des colonnes; "2" la

hase dos colonnes devrait être remontée, atin dediiniinicr la

hauteur d(\s fûts; ô" les ouives de la u'randc imT |iai-aiss('iil

Irop aiu'uës; 4" l'édicule i'aisaiil partie du julx' cl <-(»iilcii;iiil

un personnage peut être supprimé; o" les has-cùlés étant

étroits, il serait sage de les élai-uii- (^n supprimant les co-

lonnes engagées dans le mur d'enceinte et en étahlissant dvs

culs-de-lampe à la retomhée des arcades; (>" dans le ti-an-

sept on ])ouri'a supprime]- l;i saillie de l'ai'c en (hVharge au-

dessus de la rose; 7" |)eut-étre conviendrait-il de (lescendre

l'oculus placé dans le ]>ignon au-dessus de la rose. ]"]n ce (pii

concerne le devis estimatif s'élevant à 78,ô75 francs, le

Collège reste convaincu qu'il faudra l'augmenter de (piekpies

milliei's de francs.

La Connnission ne s'est pas prononc(''e d'une façon ahsoliie

(piantà l'emi)lacemeiit de la nouvelle église deCouillet (Hai-

naul) et s'est hornée à a])peler l'attention sur les avantages

rpie, d'après l'examen des jtlans mis sous ses yeux, le tei-rain

apparienani à W. Pai-enl send)lail {tlfrir. La d(''|inlalion |iei'-

nianenl(,' insistani alin (rohlenii- mi a\is formel, des (li'h''-

gués se rendront prochainement à Couillet, sous la prési-

dence d'un memhre de c(Mte (l(''])Utati()n, à relTel de \('i'ilier

rétal réel des choses el d'entendi'e radnn'nislr.'ilion coniimi-

nale et le conseil de fahri<pie.

Le projet (le reco||s| niire ('('glise de jjeheij ( jlinnaul ) esl

.idiiiis en prineipe. Des ol)ser\alions eonee)'n;inl (piehpies

points accessoires des dessins sont soumis à ranlcni-. La

somme de 'Ml, ()()() francs formant le total du devis cslimalir
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est peu élovéo; il es! reunM table (\\w la dépense nécessaire

poiirrélal)lissemenl d'iin pai-alonnerre n'ysoil pas eoni])rise.

Les ])ara(()imerres sont d'une ulililé ineonteslable, et l'adini-

nislralion supérieui'e au'irail sauenient en refnsanl lonl

subside aux conseils de fabricpie (|ui ne se eonrormehl

pas à ses insli'iietions sous ce rapport. L'église jii'ojetée

pourra contenir 1 ,560 personnes
;
plus tard, si l'accroissement

de la population l'exige, on pourra agrandir les transepts. La

Commission demande instamment que la conservation des

pierres tumulaires, des inscriptions ou des objets d'art qui

existent dans l'ancien édiiice fasse l'objet de tous les soins

de l'administration communale et du conseil de fabrique.

Le coUéue des bouriiinestre et éclievins de la ville de

Chatelet (Hainaut) a ouvert un concours public pour la
'

construction d'une nouvelle église. L'un des articles du pro-

gramme porte que le jur\' sera composé de cinq membres

dont deux clioisis par la Commission royale des monuments.

Sur l'invitation de M. le Ministre de l'Intérieur, le Collège

désigne MM-. le baron de Roisin et De Curte, tout en décla-

rant qu'elle ne se regardera pas comme liée par le jugement

de ce jury, lors(|u'elle sera consultée au sujet du parti

définitif à prendre.

Les modilicalioirs introduites dans les dessins de la nou-

velle église du Hazegras à Ostende, sont conformes aux dé-

cisions prises lors de la conférence du 2o mars dernier. La

Commission recommande de nouveau à l'architecte défaire

exécuter les ornements du faux triforium, aussitôt que les

ressources linancières le permellront.

Les nouveaux dessins de l'église destinée à la paroisse de

Saint-Joseph au boulevard Léopold, à Anvers, sont conçus
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dnnslo slylo roman. Tout en les aj)prouvnnl, la Coinniissioii

a[)i)elle rallonlion de rarchiloclc sur l'ulililô d'éludior avec

soIfi les bases des llùclics. Le devis eslimalir s'i'lcvanl à

401,088 francs devra être auumenléde (|iiel(|iies inilliei-s de

francs, afin d(! renforcer l'épaisseur des murs des tours.

L'édifice projeté pourra coidenir 2,'2()0 personnes.

A dilférenles reprises, la Commission a eu l'occasion de

constater le Iriste état de l'église Saint-Nicolas, à Nivelles,

et ruriiencc de faire à cet édifice (riniporlaiil> travaux de i-es-

laiH'ation. Les deux devis e^timatifs, coiop'/eiianl Itm les

I l'a vaux d'aixrandissement, l'autre les ouvrages d(; restaura-

tion, et (jui ensendjie s'élèvent à 07,000 francs, ne sont nul-

lement exagérés.

Des commissaires- inspecteurs ayant eu à se rendre (I.ims

les environs de Namui", ont cimi devoii- l'aire inie nouvelle

visite de l'église Saint-Loup. Les t''eliaraiMlauc> sont à peu

près terminésetlc placement s'en l'ei-a dans peu de >eniaines;

l'atelier sera également organisé dans un Imt!' dcl.ii. |)c noii-

veau, r;n'chitccte a été invité ;i faire avec le suin le plus con-

sciencieux, luie v\[\(\{' complète de Telal de l;i lacade l(M'.M(ue

les ('cliafaudages seront ))Osés. En présence de la >iliialioii des

choses, la Commission |)r'opose ;i .M. le .Minisli-e de la Justice

d'accorder au Conseil di; l'al)i-i<pie im premier subside des-

tiné aux dépen.ses pi'épai-aloires.

Les motifs allégués pniii- jusliliei- la ennslnielinn du

pignon (pii sert de lacade pro\isoire à l'église de (irini-

Itei'ulien ( l'.r.di.inl ) ne peinent niodiliei- \';\\'\s de la

Conmii.ssion. .l-nnais, si elle a\ail ele eoiisiillee, elle ir.iiir.iil

fait un rapport I.in or;il»le au siijel (rime mesure pro\isoire

tpii, prohahlement, restera definili\e On a dejtense en\ iron
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sci/.o mille fiMiU's (IV. ICkODO") poiii- cvc-cuIim" un tr;n;iil plus

(|iu^ mt'(li(ni'(\ N'cùl-il |);is miiMix \ ;ilii doniKM" ."50,000 iVancsel

iinMiic plus pour uu(> (iMivr(> (lui';ilil(> (Mi r;ipp(»rl axcc l'inipoi'-

laucc (lu uiouuiuiMir.' Le (îouvciMUMncul u";iur;ul s.uis doulc

pas lu'silc ;i l'aire les sacrilictV'^ ucci^ssaircs eu laxcur d un

l'tlilicc aussi rcniartpialilc. (^)uaul aux dclauls de ((lusliaic-

liou, il S(M'ail diniiMlc de les rcNtxpKM" (M1 doul(\ puistpie les

druàls ipit^ l(>s eaux pluviales y oui drjà causés soni évidiMils

c[ t'OHslalos. Après axoir l'ail de nouxcau \ isiliM' l'culisc d(>

(iriud)('ruii(Mi, \o (\o\\c'j:c pousc (pic \c niou\(Mucul rcsidlanl

{\c la cousirucliou du uraud c\ lourd piiiuou eu hrupic a c(^ss(''

cl (pic. pour le iMomciil du moins, o\\ pciil s'ahslcnii' ilc loiil

Iravail de consolidation. Il esi l)i(Mi (Milendu (pTon doil obser-

ver l(\s clios(>s av(H' all(>nlion. afin de s'assurer >i, coiilraii'c-

11 ICI II aux pr(''\isions. un 1 1 ou \ eau inou\ (Miieiil ik^ \ ieiulra pas;i

se produire. Des lra\aux oui ('le lails receiiiniciil à la loiliire.

mais ces Iraxaiixsonl litin d(> sullire |)(un' préserver I(Miioiiu-

iiieiil des iiilillralions pluviaKs, si considérables, en v\]'o[ . (pie

les \(u'i!es soiil d(''i:rad(''es (M1 dixcrs endroils (M (pie le mobi-

li(M' seponrnl. Les (•oiiimi>saires-iiispecleurs oui rcconiiii,

iiola milieu I. (pie la lanlerne (pii coiironiK* la coupole ex i ne des

reparalions immediales. Il l'aul aussi rciiouNcIcr une parlie de

la cbar|)enle cl la loilure de la cliapelle lalcrale \ers le sud.

Il imporle de l'aire c(M le aiiiice ci i ci » rc I ou s les lra\ aux iieces-

saire^ pour eiiipeclier de iioiixcaiix dommauo dans le cours

(l(> riiiNcr procliam cl iiolammcn! !;! ii'paralion des cli(''neaux.

rclablissemciil de coiidiiils Ncriicaux suppicmenlaires cl lotis

les ou\ raL:('> (pii pciixciil ciiip("'clier riiumidile de pcneirer

d, 1 11 s la cou si nicl ion. Ma i>. pour arri\ cr à un rcMillal (l(''liiiilir.

il l'iiul taire iiii(> ('îiidc coiiii)l(''lc de loiilc la cliarpcnlc i\iU\\
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l:i flis|)()sitioii est (*niii])li((ué('. La iiiaçoiincrio exia'C aussi

(|ii('|(|ii('s iT'pa l'a lions ou rcclicrclio. Vu projcl de Ions l(\s

travaux nécessaires ponr renictlre riMlilico on ijarlait élal

sei'ail utile. C'est là une opération dcMicale (|ni demande !)eau-

eiMij) (le temps (M de soins, mais il n'es! pas impossible de

faire un tel travail. D'ailleui's, le (iouNcrnemenl ne consen-

tira sans doute pas à donner des sul)sides sans savoir ])osi(i-

venient à quoi s'en tenir et sans connaître l'époque à laquelle

son intervention ])ourra cesser. La Conniiission insisl(v tout

parliculièrenKMil pour ipi'ii l'avenir aucun travail ne soit lait

à ce moiunnenl sans la surveillance réuulière d'un arclii-

lecte. L'édifice a uik; urande importance, les travaux sont

dilliciles et il imj)orte (ju'un lionnne de l'art accepte (ouïe la

resi)onsabilité des réparations cpii s'y exécutent. Le Collège

|)ropose au Gouvernement d'allouer un subside pour les répa-

I niions à faire celle anné(; encore, et d'exiuer des propositions

com])lèles et j'aisonn(''es, «piant aux travaux indisj)en.sables,

alin de j'estaurer eidièrenuMit la belle église de Grinjbergiien.

Ln présenc(î des considérations contenues dans le rajiport

(le .M. leCouverneuj- de la province de Liège, la Commission

se rallie aux prop(tsilions foj'miiiï'cs dans le biil de faire

mettre >imullau(''menl la iwiuw ;i la tour el aux autres parties

(le ['('glise de Limbourg. (jclte mai'clie peianellra (rutiliseï*

les vieilles piej'res de laille pi'oNcnant des (b'molitions i\

opéi'er à la toui-, poiu' la reslam'alion (]{•> conlre-l'orls de

l'abside.

D'après rin\ ilaliMii (pu lui en a ele adi'cssi'e, .M. Cnxpnson,

mend)re edii-opoïKlanl, l'ail parNciiii' im rappoi't delailleeon-

ccrnanl le ^iuislre (pn a di'lniil ime partie tie l'c'glise Sainl-

.Martin, ii (^om'hai. Le ((lurdunemeiil en bois du eloeliei',
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la loidii'c de l'égliso, les chéncaux, les goullicres, oui ('h'- la

proie des flammes; le carillon, la ('liand)re de l'horloge, les

sept belles cloches de la somieric sont délniiles; h^s voûtes ont

préserve une "rande j)artie de l'éiiiise, mais le jid)é et les

oi-uues n'exisfeiif plus. Le laheniaclc, chef-d'œuvre de sculp-

ture, est heureusomciil conservé; la chaire de vérilé, les

autels, les stalles, les boiseries n'onl soulTei'l (pie peu de

dommages; la sacrislie, les Ibnls baptismaux, les armoires

ont été préservés aussi. Tous les ornements sacerdotaux sont

sauvés. Trois partis resleni à })rendre dans cette circonstance:

rétablir l'église sans rien juoditier; la reconstruire en fai-

sant des améliorations telles (pie l'exhaussement de la nef

du nnlieu et du transe})t; enlin abattre et reconstruii-e le tout.

Jusqu'à ce jour, aucun })arti n'a été adopté par le conseil de

fabrique et l'administration communale.

Lors d'une tournée d'insi)eclion faite dans la Flandre

occidentale en 1860, la Goimnission a exprimé le désir de

voir ouvrir les trois travé(^s qui existent derrière le maitre-

autel de l'église de Wei-vicq et (pii ont été fermées au moyen

d'un mur en brique. Elle ne]ieut (pi'approuver la |)ropositioii

faite actuellement par le conseil de fabrique dans le but de

rétablir les choses en leur état primitif et de rendre ainsi

l'étendue normale à la perspective d(; l'abside.

La Commission prie M. le Gouverneur de la Flandre

orientale d'inviter l'administration conmiunale de Henaix et

le bureau des marguilliers de l'église Saint-Hermès ;i

pn'senler, sans retard, leurs propositions au sujet des travaux

supplémentaires qui sont indis|)ensables à la tour de cette

église, par suite de faits récenmient constatés j)ar dt's com-

missaircs-inspocleurs.
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Depuis 1(S57 jusqu'à ce jour, il a élé d("])ensé 15,2/i.9 francs

pour la consolidation el la restauration do l'éirlise de Celles

(Nanun-). L'Etat ainsi ipie la province ont accordé cliacnn

4,000 francs el, (mi ce moment, il reste encore à comhlei- un

(Iclicil (le ô,.")il) IVancs. Pliisicin's Ibis la Commission a siu'iialé

le vif inh'rèl (pii s'allache il ce monument. Cette église

el l'église Sainl-Séverin sont en effel les deux édiiices

j'omans les'plus complets qui existent encore dans nos cam-

pagnes. AjM'ès avoij- entendu le rapport des commissaires-

inspecteurs qui .se sont rendus à Celles, U\ Collège ne peut

assez insister poui' (pie les travaux (jiie la conservation de

l'église exige encore soient entrepris sans relard. La tour,

dont aucun ancrage ne relie les faces, est la partie la plus

endonnnagée. Lh, le mal est tel que la sûreté pul)li(pie est

gravement menacée. Tout le côté ouest est compromis jtar

les inliltralioiis pluviales, cl des écrasements ainsi (pie de

fortes lézardes se remaripient en différents endroits. La (1ècli(!

iV'claiiie aussi (les travaux assez coûteux.' Les escaliers doivent

elre reconstruits; les planchers rétablis. On ne peut évaluer

à moins de 7,000 francs les travaux très-urgents à faire à

cette partie de la consti'uction. Il (^st in(li.s))ensable aussi de

coiiiph'lci' les cli(''iicaux et de prciidi'c d'aiilres précautions

pour ('loigner les eaux pluviales el piu'server de riiuinidih'

le pied (le la construction. Tout le jioMrloui- de tV'glise doit

être repaie'' en reclierclie el rejointoyé. Le jiorclie exige des

travaux (rappro)u-ialioii. Il en est de même du mur du cim(>-

licj'e ipii cnlourc une pjrlic de r(''giisc. La grande cr\ple

ipii existe sous le clio'ur ainsi (pie l;i pclilc cr\ pic, (li\is(''e

en deux ciiinparliniciil>, ipii \iciil (Tclrc dccoiiNcrlc sous la

liiiii', dciiiandeiil ;ius.si des r(''parali()iis. Il laiidrail poiiNoir
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disposer de quinze mille francs (15,000 francs) en trois

années pour rexécution des ouvraiïes d'une utilité incon-

testable. Il restera ensuite à s'occuj)er de quelques travaux

qui, sans être urgents, n'en sont pas moins nécessaires, lois

que l'ouverture de l'arcade entre l'église et l;i loiir, r.ippi'd-

]iriati()ii inlérieure du vaisseau, rameuMeiiif-nt, etc.

PIERRES SÉPULCUALKS, TOMBEAUX.

La disparition d'une pierre tombale qui existait encoi-e en

1854, dans l'église paroissiale de Celles (Namur), a donné

naissance à de vives réclamations. Appelée ])ar M. le Minislrc

de la Justice à se prononcer quant au parti à prendre , la

Commission a chargé deux de ses membres de faire une en-

quête. Après avoir longuement interrogé les membres de

l'administration communale et du bureau des marguilliers, ces

délégués ont reconnu qu'on ne peut conserver aucun esjioir

de retrouver une partie quelconque de la dalle sépulcrale.

Il résulte des renseignements recueillis que cette dalle, doni

l'état de vétusté était extrême, s'est brisée entre les mains

des ouvriers chargés de la relever. MM. les bourgmestre

et échevins déclarent que le fait dont on se plaint aujour-

d'hui a été signalé lorsque le mal était déjà sans remède e(

que les ouvriers, en cachant les débris, ont espéré que leur

maladresse et leur faute resteraient ignorées. Ces ouvriers,

qui n'appartiennent pas au villag<^ , sditl (lisi)ersés et leur rési-

dence actuelle est inconnue.

L'Etat accorde 200 francs pour la restauration de la ]iicrre

sépulcrale du chevalier Abraham de Los qui se trouve dans

l'église de Looz (Limbourg); l'église prend à sa chai-ge le

reste de la dépense évaluée à 400 IVancs. La Commission
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jM'oposo à M. le Gouverneur de fiiire exéciiliM' ce tnivail sous

l;i surveillance; jtiirliculière de .MM. de Burniaini et Janiiné

lils, inejnbres coi-j-espondanls.

PRESr.YTKPES.

La commission reconnaît l'urgence de rcjtarer la loilure

du presbytère de Ressaix (Hainaul ) el ajiproiivc le devis

csliiiialir ((ui s'élève à 1,1 '2() francs.

Les dessins conccrnanl la rcslauralion du pi-csl»vlèi-c

de Pcrwez (Naniur ) sont revèlus du visa, à la condiliini

(prou auuinciilei'a les |)ropoi'lioiis d'une cliandirc ii coucjicr

«pii, d'après le projcl , aurail scidcineul ^i"'S() sur I""2(), cl

(|u'on donnera plus de iiaiilciu' ;i la ca\('. Devis esliinalil" :

.),oo2 francs.

La nouvelle façade du prcshylci'e de llavelanu'e (Xamni)

est ])lus (pf insiuiiilianlc. La liautcui' du l'ez-dc-cliaiissce n'a

(pieô"'18; celle derc'lauc <'sl cucoi-c |)lus reslirinlc ('^'''oo).

Le colicuc ne jteul ap|)i'ouvei' ce projcl. Il croil . d'ail-

leui's, devoir faire rejuanpiei' ;i M. le (iouveiaiein- (juc,

d'après les renseiirnenients qu'il a recueillis, l'adunnisli-alion

coiMUiiniale aiu'ail ciai jiouvoii- faire coinniencei-jes lra\au\

sansailendic la (hrision de Taulorih' supéiaeure.

L<' presbytère de Conin.vlieini (Liinbouriij peut être con-

sl]-inl Ici (|u'il est projeté, à la condition qu'on donnera ;iux

di'pendances une disposition ipn ne soil j)as de nalure à nuire

an lialinieni pi'incipal. I)e\is esliuialif : U,78.~ francs.

Ij<' |)i'ojel l'cjalif II la consiniclion d'un presbylèiv à Toer-

iiicli ( Lu\eiid)oin'ii j est conçu a\ec inlelliiï(!nc(î el iiK'rile

des élou'cs. Lede\is esliuialif s'(''le\;nil à 1 r).()LS IVaiics ne

.soulève aucune (jbieclion.
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L'architecte provincial devra iiiudiliiM- le plan du presby-

tère de Bavicliovc (Flandre occidentale) de façon (pnl ne

soit pas possible de confondre ce bâtiment avec les habita-

tions i)articulières.

ÉDIFICES ET MONUMENTS CIVILS.

ÉTABLISSEMENTS DE BIE.NEAISA.NCE.

Le plan des maisons (roiivi-icrs (jiril s'agit de consiniiic

à Nivelles est bien comlMné. Toutefois il serait convenable

d'établir une ])Iintlie en pierre, pour préserver le i)ie(l de

ces bâtiments de l'humidité; ce changement ne nécessiterait

(ju'une augmentation insigniliante de la dépense é\;du(''(>

actuellement à 5,479 francs par groupe de deux maisons.

Le travail relatif à l'agrandissement et à la reconsli-uclion

partielle de l'hôpital civil et de l'hospice des vieillards à

Hassell prouve que M. l'architecte Jaminé fils s'est occupé

de sa mission avec autant de soin que d'intelligence; mais

une objection capitale, et à laquelle l'auteur du projet est

complètement étranger, ne ))ermet pas de donner un avis

lavorable. Le voisinage de l'abattoir est un inconvénienl tel,

({u'il faut renoncer à tout travail d'amélioration aux bâti-

ments de l'hôpital et de l'hospice jusqu'au moment où on

sera parvenu à déplacer cet établissement insalubre.

La Commission approuve les changements a])portés, d'a-

près ses conseils, au projet concernant l'appropriation d'un

bâtiment destiné à l'usage de l'hôpital civil de Leuze (llai-

naut), tout en regrettant que les travaux déjà exécutés ne

permettent plus de faire toutes les Ynodilications utiles.



590

MAISONS COMMUNALES, BEFFROIS, HALLES, DONJONS, utc

Eli coiifoi'iHih'' du (U'sii' ('\|)]'im(! jiar M. le Miiiislro des

Ti';i\aii.\ l*iil)li(s, la (iOjiimissioii s'est eiilciKliic vci-baleiiieiil

avec M. ringéiiiciii' en cliel (lii-cciciir des pouls et chaussées

du Brahaiil , nu sujet de (juelc|ues points rehdifs aux nouveaux

hôtels njinistériels delà rue Dueale. Il a rté convenu notam-

ment que les lucarnes de ces hàlimcnls sci-ont mises en

hai'nionic axcc les pi-oporlions de l'aNant-coi'ps ; (|ue ces

hicai-ii('s conscrN'ei'onl le lypc des lucai-ncs primilives à foi*-

mes arrondies, et c|ue le IVonlon (|ui siirn){Mil(> la jiartic

centrale de ces bâtiments sera maintenu.

Les dessins relatifs à la construction d'un holel de ville

à Rochefort (Namur) sont (h'Iinitivement approuves. Il est

hicn cnlcndiMpic le plan primilil'dcNra èli'c mis en i'ap|)oi'l

avec les changemeids inti-odiiils récemment dans le dessin

de la façade. La Commission est d'avis <|u'un cul-de-lampe,

place sous la petite colonne du milieu delà façade latérale,

produirait mi hon elTel.

L'(\\écution des travaux supplémentaires de restaui'alion

(pie riiolel de ville d'.Vlh ( llainaul ) exiuc, nécessitera une

di'peiise de ('),000 francs. Comme l'ui-iience de ces travaux

a ('le constatée, le Colléue ])ro])ose ;i M. le Ministre de l'Inté-

iieui' d'accorder un subside sm- I(\s fonds de l'Etat.

Le coui-onnement de l'ancien phare de .NieuporI ( Flandi'e

occidentale) peut cire admis ici (pTil esl proposé. On fera

bien, loiilefois, (le s'appli(pier à melli-e la plale-l'oiaiie et les

corbeaux suppoi'tanl rencoibellemenl en haianonie axcc

le slvle de la vieille construction. Quant ;i la balustrade, (pii
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lia concorde iiulleinent avec le style de l'iulilice, la Commis-

sion siii)pose que c'est celle du phare supjirimé à Oslcindc

que l'administration compte utiliser.

Il rcsulle du rap])ort des délégués qui ont visité, avec M. l'ar-

chitecte provinciiil Lullin, les ruines dn château de Grève-

cœur, à Bouvignes (Namur), que divers travaux doivent

ahsoluinentètre fails à ces ruines avant l'hiver })rochain. On

devra, en premier lieu, établir des échafaudages pour enlevei-

les nombreuses pierres du parement qui ont cessé d'adhérer

à la maçonnerie centrale. Il importe aussi de déblayer de

suite les amas de terre et de débris qui se trouvent à l'inté-

rieur de la construction, entretiennent l'humidité et exercent

sur les murs une poussée fâcheuse. Il se pourrait, du reste

,

qu'en opérant ces déblais on trouvât une certaine quantité de

pierres qui pourront facilement être utilisées. L'établissement

de fascines, destinées à garantir contre la chute de pierres

les maisons placées au pied des ruines , sera aussi nécessaire.

La Commission ne pense pas qu'il soit sage de faire de ces

travaux l'objet d'une entreprise générale ou d'une entreprise

h bordereaux de prix. Il serait préférable d'adopter la régie

et de suivre le système mis en pratique , en ce qui concerne

la restauration du donjon de Sichem. Douze cents francs

( 1 ,200 fr.) suffiront })our les travaux à exécuter avant l'hiver;

mais il faudrait se décider dès maintenant à faire la même dé-

pense en 1865 et en 1864. Comme il s'agit de travaux d'une

grande urgence , le Collège ne peut assez signaler la néces-

sité d'obtenir une solution immédiate. Si les propositions

de la Commission étaient admises, M. Lufiin serait chargé

de diriger les travaux conformément à ses instructions.

Les ruines du château de Crève(*œur n'ont plus, par suite

i26
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d'écroulements successifs, le même aspect (|u'eii 1841, el

il serait de la ])lus grande utilité de pouvoir disposer des

dessins que l'architecte Dumont a levés à cette époque,

sur l'invitation de la Commission.

PEINTURE, SCULPTURE, CISELURE, TAPISSERIE, etc.

OUVRAGES MODERNES.

Un ami des arts a doimé une somme de 4,200 francs au

conseil de fabrique de la cathédrale de Tournai, alin de l'aider

à réiablir les peintures murales qui décoraient jadis le chevet

de ce monument. Joute cette partie de l'édifice est restaurée

et, grâce à la générosité de quelques familles, les fenêtres

ont été ornées de verrières. Le travail proposé aujourd'hui a

donc pour but de parachever l'entreprise. Invité à se \)i\)-

noncer, le Collège réclame la communication :
1" d'un dessin

représentant les peintures nnirales (|ui existaient dans le

chœur de la cathédrale de Tournai; 2" du pi'ojet complet des

travaux de décoration que le conseil de fabi'i(pie conq)te

faire exécuter.

La Commission partage l'avis du conseil de l'abriipie de

l'église de Notre-Dame du Sablon à l'égai-d du carton (pi'd

convient de préférer, i)our le vitrail à placer dans le chœur

de cet édifice. Divers détails archilectoniques de ce projet

sont li'op conijjlicpiés'et ne sont pas conijilétement en rap-

port avec le style adopté. Le Collège su|)j)ose que l'auteur

n'a |)as eu rinlenlion de doiniei' une id(''e exacte du coloris

d(''linilir; s'il en t'Iaii auiceineiil , il devrait rapjieler (|ue

les vitiaux de repocjue se distinguent par un(> gi-ande
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vigueur de ton. Le comité inixic des objets d'art, lors de sa

jîremière visite des ateliers du peintre-verrier à (jui on

))ropose de confier ce travail, n'a pas été complètement satis-

fait de l'exécution matérielle des essais mis sous ses yeux.

L'examen d'un certain nombre d'œuvres nouvelles serait

nécessaire pour vériJier les progrès que ce peintre-verrier

a pu faire depuis cette visite.

M. le Ministre de l'Inlérieur fait la communication suivante:

« MM. Perreau et Driesen, membres correspondants de la

» Commission, qui avaient été appelés à se joindre aux délé-

» gués, lors de leur visite à l'atelier de M. Berlin, m'écrivent

» pour se plaindre de n'avoir eu connaissance du rapport de la

» Commission que par la rumeur publique. Ils ajoutent qu'ils

» croyaient que l'œuvre avait été approuvée. » M. le Ministre

demande des éclaircissements sur l'objet de cette réclamation.

La Commission répond que : « la moindre divergence d'avis

» n'a pas existé un seul instant, entre les délégués qui se

» sont rendus à Tongres , au sujet du dernier modèle de la

» statue d'Ambiorix. Il est dès lors difficile de s'exj)liquer

» comment MM. Perreau et Driesen ont pu croire que ce

» modèle était approuvé. Nous vous prions, du reste, de

» vouloir bien remarquer que les délégués auxquels M. Geefs

» a été adjoint par le Gouvernement ont , conformément

» aux précédents, rendu compte de leur mission en séance

'> et que les termes de notre rapport du 16 juillet ont été

)> approuvés à l'unanimité. Les conseils et les avis de MM. les

» membres correspondants sont toujours accueillis avec em-

» pressement et nous recevons aussi avec gratitude les

» notes ou documents qu'ils jugent utile de nous remettre;

» mais nous ne pensons pas devoir leur fnii'e la connnmiica-
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» lion jti'énlablc de nos décisions ou de nos rapports. Une

» telle eoninuinieation entraînerait des lenteurs et conipli-

» querait notre besogne. Il est à remarquer d'ailleurs que

» les membres correspondants n'ont pas voix délibérative. »

OUVRAGES ANCIENS.

Il résulte du rapport des délégués qui se sont rendus

dans l'atelier de M. Primen que 'le deuxième tableau de

G. de Crayer appartenant à l'église d'Oi)wy('k ( Braisant) a

été réparé avec beaucoup de soin et qu'un (roisième ouvrage

du même maître peut, par conséquent , être confié à ce

peintre restaurateur.

L'église Saint-Berlin, à l'operinglie (Flandre occiden-

tale), possède plusieurs objets d'art dignes de lîxer l'atlen-

tion. Le tableau qui décore le maître-autel est l'œuvre de

Nicolas Vandevelde, peintre yprois, et représente la Cène.

Celui de l'autel de la Vierge, la Sainte Famille, est dû au

pinceau de Des Remaux, autre peintre d'Ypres, qui vivait

vers la fin xvif siècle. Un troisième tableau : la Flagella-

tion, a servi de retable à l'ancien maitre-aulel ; cette toile, qui

date du xvi'' siècle, est la seule ceuvre connue d'Everard,

peintre deSainl-(Jmcr; Sanderus, dans sa Flamlria illustrata.

en parle en ces termes : « In suinino allai'i visilur ele-

» gans imago Ghristi, llagella palientis, ab Everardo,

» pictore audomarensi. » Cette peinture a surlout du mérite

à cause du clair-obscur el des cai-nalions. Il inqtorle d'exé-

cuter sans relard des livivaux de i-eslauralinn jiour préserver

ces trois pj-oduclioiis de doniiiiaucs ulh'ricin's. — La chaire

de vérité, exécutée en cliène, jjrovient de l'église des Dojni-

nicains à Bruges; beaucoup de délails de sculpture en on!
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été brisés lors du déplacement
,
qui s'est fait avec nédigence

;

deux confessionnaux, ornés de statues et d'arabesques, se

trouvent également dans un état de délai)rement. La somme

nécessaire pour faire à vos divers objets les réparations

indispensables a été évaluée à I,o00 francs. Sui- la propo-

sition du Collège , le Gouvernement accorde au conseil de

fabrique un subside de 500 francs. Un tableau de Van Loon,

don du Gouvernement , est venu récemment em-icliir la

collection d'objets d'art que l'église Saint-Bertin ])ossède.

« Le conseil provincial d'Anvers , en votant la })remière

» allocation en faveur des restaurations d'anciennes œuvres

» d'art, a fait la recommandation formelle à la députalion

» permanente d'employer des artistes appartenant à la

» province. » M. le Gouverneur, en rendant compte de

cette décision à propos du célèbre triptyque : le inaiiage

mystique de.sainte Catherine (voir \). 170), ajoute : « Ladépu-

» tation permanente a exprimé le vif regret de voir le Gou-

» vernement porter constamment son choix sur des artistes

» de Bruxelles, alors qu'Anvers possède des hommes très-

» compétents qui ont fait dignement leurs preuves. » Le

Collège, ayant reçu de M. le Ministre de l'Intérieur la commu-

nication de la dépèche de M. le Gouverneur, répond : « Le

» comité mixte des objets d'art s'est occupé, lors d(; sa réu-

» nion récente, de la question qui fait l'objet de votre dé-

.. pèche du 1o juillet dernier. L'intérêt des chefs-d'œuvre

» dont il importe d'assurer la conservation guide seul le

» comité dans la désignation des artistes-restaui'ateurs. —
» Les titres invoqués en faveur de l'artiste, auquel M. le Gou-

» verneur de la province d'Anvers proposera de confier la

» restauration du magnitit|ue triptyque appartenant à l'église
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» de Lierre, seront donc examinés avee la plus serii|)uleuso

» et la plus impartiale altenlion. Le nombre des honnnes

» (pii, dans notre |)ays, onl fait ])reuve de savoir et d'exité-

» rienee en lait de travaux semitlahles est très-restreint, et

» nous serions heureux de le voir s'accroître. Cela est telle-

» ment vrai rpi'à différentes reprises déjà nous avons ac:ité

» le point de savoir s'il ne serait ])as possible de créer une

» école de peintres-restaurateurs. La quantité de tableaux

» appartenant aux administrations publiques, qui exigent des

» travaux d'entretien et des réparations, est considéralde en-

» core, et le défaut de bons artistes spéciaux nous engage

» souvent à retarder l'exécution de travaux d'une utilité in-

» contestable. En toutes choses le monopole est regrettable

» et toujours nous joindrons nos efforts à ceux du comité

» mixte dans le but de l'éviter, en ce (jui concerne la reslau-

» ration des anciens objets d'art. »
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EGLISE COLLEGIALE DE HUY

DESCRIPTION DU TRÉSOR.

L'église collégiale de Huy, si remarquable par elle-même,

ne l'était pas moins autrefois par la richesse de son trésor.

Les œuvres que ce trésor renfermait en grand nombre se

distinguaient par leur importance au point de vue de l'art

et par leur haute antiquité, comme le prouvent celles qui, à

travers les vicissitudes des temps et les désastres que l'église

de Huy a subis, sont parvenues jusqu'à nous.

On trouve un inventaire détaillé des œuvres d'art, dont la

collégiale de Huy était alors en possession, dans un petit

livre latin publié en 1G85 sous le titre de : fncunabula

ecclesiœ Hoyensis.

Au dire de l'auteur de cet opuscule , cet inventaire de la

Trésorerie aurait été fait, en 1274, par Joannes di Api)ià,

gardien de l'église.

Malheureusement toutes ces richesses onl dispai-u et sont
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perdues pour l'art clans noire pays, sauf quatre châsses en

fort mauvais état de conservation, et une pyxide en cuivre

émaillé que nous croyons être du xiii" siècle.

Cette pyxide, repi-oduilo ici de grandeur d'exéculioii pai-

un dessin colorié, a O^SOG? millimètres de dianièire à sa hase

sur O-Ml centimètres de hauteur.

Les châsses portent les noms de châsses de la Vierge, de

saint Marc, de saint Mengold et de saint Domilien.

CHASSE DE LA SAINTE VIERGE.

La plus remar(|uable de ces châsses est celle de la Vierge

dont une des faces latérales se trouve reproduite dans la

planche jointe à cette notice.

Tout ce que nous connaissons de l'histoire ancienne de

cette châsse se trouve dans le passage suivant de l'opuscule

que nous venons de citer : « Quartum feretrum B. Mariœ
» Yirginis nuncupatum, hahens imafiines de cmjento deau-

» ratas, r/uod suh annmn 1 o2/i>. iniracuUs coruscasse testâtur

» Joanues PresJnter, istorum ferè coufcmporaneus. »

Cette œuvre remarquable appartient à la i)i-(Mnièr(> moitié

du XIII' siècle, et nous croyons pouvoir diiv qu'elle con-

stitue une des belles créations de l'oj-lV'vrerie, si splendide,

de l'art chrétien à cette époque.

Elle est d'argent doré et mesure l"',IS centinièlivs de lon-

gueur, ()'",.).) centimètres de liauleiir, cl O'",.').'; centinièiresde

largeur. C'est un pelil ('dilice rectangulaire siinnonh'' (Tune

couverture à double versant très-incliné etsculpli' en bosse.

Ces deux versants sont ornés de douze bas-ivljefs ciselés

reproduisant les scènes les plus connues de la vie de la
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sainto Vierge. Une bande en émail et en pierres fines, d'un

travail exquis, forme le cadre de chacun de ces has-reliefs.

Les dessins de ces émaux sont si beaux ci si gracieux que

nous regrettons de ne pouvoir en donner ici une idée au

moyen d'une planche spéciale.

La toiture est couronnée par une crête à jour formant

le faîtage de la châsse. Au-dessus de cette crête s'élèvent

cinq pompons prismatiques émaillés de différentes couleurs.

Chaque façade est ornée de huit colonnes ciselées,

réunies en faisceau, dont les chapiteaux composés de

palmcttes ouvertes sont d'une grande élégance. Ces colonnes

supportent un fronton incrusté d'émaux et de pierres

))récieuses ; les versants du fronton sont couronnés ])ai-

une élégante crête à jour semblable à celle du faitage.

Les centres de chaque façade sont occupés par des

niches dont l'une contient la statue do la sainte Vierge

portant l'enfant Jésus, et assise dans une chaise curule

richement ornée d'arcatures et de pierreries.

On lit dans le tympan cette inscription tracée en lettres

gothiques sur fond émaillé :

« i\L\RIA MATER SALVATOIIIS. »

Dans la niclie qui occupe le centre de la façade opposée;

à celle de la Vierge, se trouve le sauveur assis; il porte

de la main gauche la boule du monde surmontée d'une;

croix et lève la main droite pour bénir.

L'inscription placée dans le tympan du fronton, aussi sur

bande émaillée, porte :

« Ego sum via et veiutas et vita. »

Les faces latérales de la châsse présentent chacune six
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peliles nielles trilobées dont le fond ciselé rappelle, par ses

dessins et la variété de ses ornements répandus avec pro-

fusion mais toujours avec goût, l'époque romano-hyzantine.

Des colonnes isolées, semblables à celles de la façade, séparent

ces niches entre elles. Sur les surfaces planes derrière les

colonnes brillent de magnifiques émaux re))r()duisaii( dvs

rinceaux et des arabesques.

Dans les niches se trouvent les statues des douze apôtres

tous assis et ayant itrès d'eux les signes des attributs qui

les distinguent. Le fond de chaque trilobé est occupé par

un niml)e brillamment émaillé. Chaque niche trilo])ée est

surmontée d'un beau fronton orné d'émaux, sur le versant

du([uel rampe un ornement découpé à jour de la plus

grande beauté. Chacun des frontons est surmonté d'une

])omme ornementée avec éclat.

CHASSE DE SAINT-MARC.

La cbàsse de saint Marc, dont la diiiuMision es! beaucoup

moins considérable (pie celle de la précédente, car elle n'a

(pie O'''^^ cent, de long sur 0'"22 cent, de lai-ge et 0"'40 cent,

de haut, n'est qu'une mauvaise caisse en cuivre jaune avec

une toiture à versants inclinés.

Elle a la forme gotlii(iue, mais elle est dépourvue de toute

ornementation , sauf deux ou trois bandes de cuivre en

rcli<'r (pii doivent avoir l'ait partie d'un autre reliquaire

et ipToii y a appliqiK^'OS.

11 est évidenlquecetteœuvre .sans art a été faite après coup

pour recevoir les inagniliffues émaux (pn' soiil en('adr('s dans

ses douze coiii|)ai'tinients et (pn oui ;qip;iilciiu ii une cliàsse
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du xr*" siècle, dont la richesse et la beauté étaient sans

doute en ra])port avec celles de ce remarquable travail.

Ce qui le prouve à toute évidence, c'est que les quatre

comparliments de la toiture sont rectangles, tandis» que

les émaux (|u'ils contiennent onl la forme d'un trapèze,

c'est-à-dire que, du côté des deux pignons (pii forment

les faces antérieure et postérieure dé la chasse, les émaux

de la toiture jM^ésentent un angle obtus à la partie supé-

rieure et un angle aigu à la partie inférieure, en sorte que

la châsse primitive au lieu d'avoir, comme celle qui nous

est restée, des pignons droits aux façades principales,

a dû présenter des quatre côtés des versants inclinés.

Des oi-nements postiches en cuivre remplissent les vides

laissés dans les compartiments rectangles par la forme des

émaux. Ces émaux, qui sont remarquables au plus haut

degré, tant au point de vue du travail exquis (pii les

a enfantés et des sujets qu'ils représentent qu'au |)oint

de vuedeleur parfaite conservation, appartiennent à l'épocjue

romane.

Voici comment ils sont décrits par M. le professeur

Lavalleye :

« Dix grands sujets de composition historique, empruntés

» à l'histoire sacrée, forment toute l'ornementation de la

» châsse. Chacun de ces sujets religieux est exécuté en

» émail.

» Les sujets placés sur les deux façades sont: d'un côté,

» le martyre de saint Etienne lapidé ])ar les juifs : dans

» le tympan qui se trouve au-dessus de cette scène on

» voit un ange d'une forme gracieuse; de l'autre, le

)) sacritice d'Abraham, rapprochement ingénieux dont on
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» |H'iil fîicileiiicnt saisir la pensée symbolique. Dans le

» saerilicc d'Abraliam, Isaac est à genoux sur le sol;

» immédialemenl derrièi-e lui, un bélier, lié aux bran-

» elles d'un palmier, paraît attendre pour remplacer la

» victime luimaine. Dans le triangle supérieur (pii ler-

» mine la façade apj)araît le Père élei-nel (pii semble se

» complaire à examiner celte scène.

» Chacune des parois latérales contient quatre sujets.

» Le premier sujet, à droite, est l'entrée de Jésus-

» Christ à Jérusalem. Le Sauveur est monté sur un âne,

» il est suivi de ses disciples; des femmes et des enfants

» se précipitent à sa rencontre des fl(nirs à la main; dans

» le fond, en aperçoit les remparts de Jérusalem.

» Le second est la descente de croix. La Vierge assiste à

» cette scène douloureuse; Joseph d'Arimathic reçoit le

» Sauveur dans ses bras.

» Le troisième est l'adoration des rois mages. La vierge

» Marie, assise, tient le divin enfant dans ses bras; des

» anges, les ailes déitloyées, sont <'i ses côtés; en face de

» l'enfant sont les rois orientaux oITranl leurs pré'sents; l'un

» d'eux se précipite à ses genoux, tandis qu'un second se

» licnl d(>b()(it(lans l'atlitudc (lu recueillcniciit cl durcsjiccl.

» Le cpiatrièmc est l'adoralion des bergers. L'enfant

» Jésus est couché dans une crèche, sa mère veille sur lui

» avec les anges ; les bergers arrivant du debors viennent

» lui rendre leurs bonuiiages et leurs adorations.

» Les sujets de la paroi de gauclie son! d'abord la Cène :

» Jésus-Cbi'isl |irt''senle ;i boire dans un \ase à (1(Mix de ses

» disci|)l(^s; il se lient deboiiL près (l'une |;dile siii" laipielle

» se Iroiive le poisson in\ sli(pie.
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» En second lieu, le lavenienl, des pieds. .lésus-CiirisI lave

» les pieds de ses disciples; dans le fond, l'un d'enx niel sa

» chaussure, appuyé sur un banc.

» En (ruisiènie lieu, la fuite en Egypte. L'ange Raphaël

» conduit l'âne sur lequel est assise la sainte Vierge, Saint

» Joseph, portant l'enfant Jésus sur ses épaules, la suit; un

» personnage les accueille.

» Le quatrième est la résurrection de Lazare. Jésus-Christ

» ressuscite Lazare, debout, dans une niche, à la manière

» des momies d'Egypte; il est entièrement envelopi)é de

» bandelettes; Marie Madeleine est étendue devant le Sau-

» veur dont elle essuie les pieds; Marthe est agenouillée et

» pleure.

» Tels sont, en peu de mots, les sujets des diverses com-

» positions qui forment l'ornementation de cette châsse de

» saint Marc. La correction du dessin, la beauté des émaux,

» leur parfaite conservation , la naïveté de la composition

» unie à un sentiment religieux exquis, exprimé souvent

» avec bonheur, concourent à donner un grand prix à ce

» petit monument de l'art au moyen âge; il mérite sans

» contredit de lixer l'attention des savants et des hommes

» spéciaux, non-seulement au point de vue-artistique, mais

» encore parce qu'il offre les plus précieux enseignements

» archéologiques et ethnographiques. »

Nous ajoutons qu'il serait vivement à souhaiter que ces

émaux d'une si grande beauté et si remarquables sous tous

les rapports fussent un jour encadrés dans une nouvelle

châsse, digne de les recevoir et conçue dans le style de

l'époque romane à laquelle ils appartiennent.
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CIIASSKS DE SAINT MEN(iOL!) ET \)E SAINT DOMITIEN.

A la dirféi'cncc de la cliàssf delà Vicruc, doiil nous n'avons

li.\('' rr-poquc (jiic par le slvic dans le(]iiel elle est conçue,

nous pouvons délcrinincr la dalc exacte à la(iuell(' riii'cnl

achevées les cliàsses dilcs d(> sain! Meng-old et de saint

Domilien, ce qui leur doinie un plus haut InlénM ciicoi'e pour

l'histoire de l'art.

Nous lisons au sujel de ces châsses dans l'opuscule que

nous avons cilé plus haut, ipi'cllcs l'ui-cnt faites aux li'ais du

chapitre [)ar Godfroid de Claire, autrement dit de Noble, el

(pie Kodulphe de Thuringe,évèque de Liège, y lit solennelle-

ment ])laccr en l'an 1172, ou, selon d'autres, en 1175, les

corps de saint Domitien et de saint Meugold, patrons de la

ville de lluy. Ces deux châsses, (pii sont en cuivre doi'é

el en argent, appartiennent donc toutes deux au \if siècle.

Construites par le même artiste à la même époque, elles

ont èt('' faites èvidennnent poui- sei'vir de pendant l'une à

l'autre, car, sauf la différence des personnages dont elles

reproduisent les images dans leur ornementation, elles sont

en tout point semblables.

Quoiipie moins richement courues (pie celh* de la Vierge

que nous avons placée en prcîmière ligne, ces deux châsses

sont des œuvres très-distinguées de l'art à l'éjjoque romano-

byzantine.

Ce sont aussi de jtetits ('dilices rectangulaires av(M' toiture

;i vei-sants inclinés, mais ex(''cutés dans des proportions plus

grandes (pie celles de la Vierge. Elles mesurent r",35 cen-

timètres de long, 0"\40 centimètres de large et ()"'..')') centi-

mètres de haut.
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Cliaquc versant de lu couverture porte quatre grands

niétlaillons creux, au fond desquels l'artiste a placé des

anges en ronde bosse lenani des cartouches dont les inscrip-

tions ont été effacées ])ar le tem])S. Dans presque tous ces

médaillons se trouvent aujourd'hui représentés des chéru-

bins en bas-relief; mais il saute aux yeux que ces images

grossières et sans style, comme les rinceaux décorant les

parties de la surface des versants entre ces médaillons , ne

sont que des ajoutes faites postérieurement et ne peuvent

avoir appartenu à la châsse primitive.

Le faitage est surmonté d'une dentelure d'un dessin fort

gracieux et divisée par trois pinacles terminés par des

boules. Les deux boules qui sont aux extrémités de chaque

châsse sont en pomme de pin, mais nous })araissent y avoir

remplacé d'autres })lus anciennes. La dentelure qui couron-

nait la châsse de saint Mengold a disparu pour faire ])lace

à une autre qui porte le caractère d'une époque postérieure.

Chacune des faces latérales des châsses est occupée par

les statuettes de cinq personnages placés à des distances

égales dans deux grands conqiartiments et un petit séparé

par un galon ciselé en relief. Les grands compartiments sont

divisés chacun en deux parties égales par des colonnettes

géminées surmontées de fort beaux chapiteaux, et la base est

ornée de pattes aux angles. Cette division des faces latérales

en deux grands compartiments et un petit, placé à l'extrémité

de chaque châsse, prouvent mieux encore qu'elles étaient

jumelles et destinées à être placées en regard l'une de l'autre.

Aussi est-il dit dans les Jnciinabula Ëcdesiœ Iloyensis,

qu'elles figuraient toutes deux sur le maître-autel. Les

personnages des faces latérales sont en ronde bosse repré-
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sentes assis sur des chaises cuniles. Leurs noms sont inscrits

dans les ciianips du fond des conipartinienls; ils sont tous

iiiiiiltés et la i)lu|)art portent la colle de mailles et ticnncnl

un (•as(|ue à la main. Les noms qu'on lil dei-rière les

personnages de la châsse de saint Mengold sont ceux de Ses

Mercurius, Ses Sebastianus , Ses Albanus, Ses Innocentius',

Ses Cassius, SesExuperius, Ses Maurilius. Sur celle de saint

Domitien on voit les noms de plusieurs a]jôtres : Ses Simon,

Ses Burlholonieus , Ses Judas, Ses Jotuines, Ses Andréa,

Ses Matheus, et celui de s<(int Vie/or. Ce dernier est riîpré-

senté revêtu d'une cuirasse et d'une cotte de mailles recou-

vertes d'un manteau attaché par une agrafe émaillée en forme

d'écusson et tenant un casrpie à la main. Il est déplorable

(pic plusieurs des statuettes des faces latérales des deux

châsses aient été remplacées d'une manière aussi maladroite

que grossière.

Les faces i)rincipales et leurs pignons sont encadrés d'un

ornement découpé d'une grande; richesse. Saint Mengold se

ti'ouve dans la niche de la face antérieure de l'une des

châsses, saint Domitien dans celle de l'iiiili'e; la face posté-

rieure de la ])remière esl occuj)ée ))ai' la Vierge, celle de la

deuxième par le Sauveur du moiide. (^es cpiati-e statuettes

])rincipalcs sont exécutées en ronde bosse et sur im modèle

jilus grand que celles des faces latérales. L(,'s ipiatie niches

(pn les contiennent sont d'une grande richesse et entourées

(roi'neiiieuts en relief avec Ijaiide éiiiaiih'e (pie coui'onnenl

,

|M)iirl(_'s niches des deux saillis, une pierre pr(''cieuse el, poiii-

cellesde la Vierge el du Cbrisi, une ('loile ;i rinceauxémaillés.

Les (pi;ilre staliies oui (}('S nimbes en (''inail, sauf celle

du (>liri>l (loiil !( nimbe émaille a disj»ai'u pour faire place
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à un aulre de date plus récente. Le Christ et la Vierge portent

tous deux de longues clievelures.

Les bras du|)reniier ont disparu. Saint Mengold est revêtu

d'une tunique sous laquelle on voit la cotte de mailles.

Il porte sur la poitrine un écu, dans le blason duipiel on

distingue trois lions. Sur le bouclier qu'il soutient delà main

gauche on remarque une aigle bicéphale.

Saint Domitien, sous la statuette duquel se trouve l'inscrip-

tion : ScsDomitiats'UsHuensisPatronus, est représenté assis

et couvert de riches habits pontificaux. La mitre et le collier

qu'il porte sont ornés de pierres précieuses.

Tels sont les objets d'art que l'église de Huy possède

encore et qui, seuls, ont échappé au vandalisme et à la rapine

des envahisseurs étrangers.

Si nous avons à regretter la perte de beaucoup d'autres

richesses, nous croyons avoir suffisamment démontré, par la

description à laquelle nous venons de nous livrer, que celles

qui nous restent sont dignes du plus haut intérêt, et qu'il

importa qu'on prenne les mesures les plus efficaces pour en

assurer la conservation et leur rendre leur éclat primitif.

Malheureusement les quatre châsses que nous avons

décrites sont dans un état de délabrement extrême , et une

restauration immédiate est nécessaire pour en assurer la

conservation.

Il serait donc vivement à désirer que le Gouvernement

vienne le plus tôt possible en aide à la fabrique i)our la

mettre à même d'entreprendre cette restauration. 11 y aurait

lieu de commencer par la chasse dite de la Vierge, parce ((u'à

notre avis elle présente plus d'intérêt que les autres, et

aussi parce que c'est celle dont l'état réclame le plus

27
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iiupéricusemenl des réparations. Nous croyons no pas pou-

voir être taxé d'exagération en affirmant que ce brillant

reliquaire est une des œuvres les plus remar(piables en ce

genre que l'art du moyen âge ait léguées à notre pays.

lluy, le l'-'aoùt 18G2.

ViERSET-GODIN,

Membre correspondant de la Commission royale

des Monuments.



i.E RETABLE

DE

L'ÉGLISE DE SAINTE-DIMPHNE

A GHEEL

(provincp: d'an vers).

Cette cliarinatite sculpture en bois est partagée eu trois

grandes subdivisions qui renferment chacune différents

groupes ou scènes tirés de la vie de sainte Dimpline. Ici la

noble princesse est instruite dans la vraie foi; là le roi son père

• lui fait des propositions qui blessent sa pudeur; ailleurs elle

prend la fuite pour se soustraire à ses infâmes tentatives,

arrive à Anvers, se rend à Glieel, y fait élever une butte pour

se cacher et pratiquer le culte nouveau. Plus loin, le démon

donne au père des conseils perfides; un émissaire est envoyé

à la reclierche de la fugitive ; il la découvre au moyen d'une

monnaie; enfin la sainte fille est décapitée. Tous ces épi-

sodes de la vie de sainte Dimphne sont racontés sur le

retable avec la naïveté qui caractérise les ])roductions artis-
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tiques du moyen âge. Dans la partie supérieure sont le

calvaire et des scènes de la passion (i).

Les ornements architecloniques, découpés en dentelles,

sont aussi gracieux qu'agréables et produisent sur l'ensem-

hle un effet remarquable que rehaussent l'éclat des couleuis

et la richesse des dorures.

Au-dessus du rclahle se trouve un ornemoDl décoj-é de

statuettes, et destiné à recevoir la châsse aux r('li(|ues de la

sainte.

Délégué ;ivec deux membres de la Counnission royale dos

monuments, à l'effet d'examiner la i-estauralioii de la partie

inférieure de ce retable, je me suis informé i)ai'lieulièi'enienl

chez l'artiste restaurateur si elle porte une inscription, un

monogramme ou un signe (pu'Iconque propre à en lixej- la

date ou à en déterminer l'auteur. Je remarquai bien sur le

bord de la robe de deux statuettes de sainte Diniplnie l'in-

S('ripti(»ii suivante en cai'actères gotlii(pies : sdiicius/ji: mais

je me demandai si c'était le nom du sculpteur ou celui de

l'enlumineur? C'était là une ipiestion diflieile à n'soudre

immédiatement (2).

Après un examen ultérieur et des l'echerclies minutieuses,

je (TUS de\()ir l'énoncer ;i tout espoiiMl^'-lucidercette ipiestion,

lorsque l'artiste l'oslaurateur m'avertit (pie sui' le Ixu'd de l;i

fdbe d'im (V('(pie j)r(''seiit;iiit le clief de saint heiiis, il avait

()) Voyez aussi : P. D. K fiiyl), Va'hujc (wnincrhingen ovcr oiidc eu Itiiidiijc

tjulische autaren.

(i) Malgré mes reclierclies, j.- n'ai \m (lelcrmiiicr le ^eiis de ces Ictlics, (|iii

sont peut-Ôtre mal copiées, de iiiriiie (iiriiiie auUc léticiide (iiie l'artiste a lue :

AVE. SANTA. DiNG, et ddiil je n'ai pli saisir la sii^nilicatiim. Faiit-il y lire : ave

snnia dei grnitrir un rwe s/iii/a hinp. iiour himpiid? Je m'om' ratlirmer.
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Iroiivé ])cinle iiiio inscription on caractères gotliiqiios, dont

il a pris le cahpie, avant de l'effacer délinilivenienl. Il la

lisait : 'KhB. DE^C WKVEh. V7TS. GBESTEIiT.

SCREEP. MEN. OCCIZC.IS.V. ONrUfTRENrr.

rersmissg:. itïn. wt^vs. o).

C'était précisément l'inscription que j'avais vainement

cherchée, et qui, malgré les fautes du copiste, jette un lïrand

jour sur les questions dont je désirais si vivement la solution.

Mon premier soin fut de rétablir le texte de la manière sui-

vante : 7ÎLS. DESe. TT^VEL. W7TS. Gb,ESnnEIiT.

SGREEP. MEN. ODCEEEEHV. ONnnrrRENrii.

KERSMîSSG:. ITîN. WT^VS (2). Qu'il me soit

permis de justiticr mes corrections et de développer les

motifs sur lesquels je les base.

La présence de la lettre e dans DEse est impossible,

comme le démontre la forme même de la lettre qui est sou-

vent répétée dans l'inscription. Lorsque les caractères

gothiques prédominaient encore dans notre pays, la lettre e,

telle qu'elle est écrite dans ce mot, n'a jamais été employée.

L'artiste a donc eu tort de la fermer, et elle doit être rétablie

par un e de la forme suivante : S.

La lettre v dans le mot vas devra être changée en w.

(i) Une légende inscrite sur le bord d'une autre image portait, selon un autre

calque : ave. maria, gracia plena. domikits. rEcvM. cENEDiciArv. in mvlie-

RiBvs. ET. r.EXEDicrvs. FRVcrvs. VENTRVS. fvi. Je propcse do la corriger selon

le texte de la salututioii évangélique de la manière suivante : Are. Maria, fjrac'ui.

plena. domiiiiis. tectim. benedicta. tu. in. mulieribiis. et. henediclus. fnœtiis.

venfris. lui. Sur le soubassement du retal)le se trouve une inscription laliiie du

xviie siècle, en caractère italique, dans laquelle les cas avaieiil été confondus

par le restaurateur, et que j'ai lait clianger; ainsi un a avait été lu pour un œ.

(•2) Traduction : Lorsque ce relable fut posé, on écrivit lulîi, vers la Noél.

Jean Wave ou Waue). Les v et les ii sont tonfondus dans l'écrilure gotliiqui-.
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L'cspaci^ compris entre le v cl I'a ne perniel pas, il rsl vi-iii.

(le placer sur le calque les deux derniers jambages du w
;

mais comme le mol, was (fut) a été écrit par un ic et jamais

par nu r, si ce n'es! à une époque très-reculée, il l'aul

admettre (pie les lettres w et as étaient conjointes, et loi'-

maient, comme on le voit souvent, \\as.

L'ortboaraplie du mot (jbesfeit est aussi impossible. En

lermanl le dessous de l'A, l'artiste a formé im h, tandis (pie

la lettre h était anciennement usitée dans le mot (jhestelt, à

causede la particule ,7//c' (pii commençait les participes passés

(les^•erbes flamands, déterminés aujourd'lnii ])ar la itaiiicule

(/e: ainsi ghedaen . fjhegeren . gheslell . etc., sont ('crits

actuellement (jedaen
, fjcfjcren , fjcsiclt, etc. « Ghe, dit

Hecanus, vocihus prœposiUi. perfectionem indicat . » obser-

vation à laquelle Kiliamis ajoute : (jhe. parlinila iiroponiliir

rerbis cl jKirlid'iiiis prcvlcrili temporis. Nos cliartes, nos

manuscrits et même nos anciens inqu-imés ne laissent pas

(le doute à ce sujet.

La lettre o, (pii commence le millésime, doit être évidem-

ment changée en (D (m), chiffre romain ayant la valeur de

iiiiilc cl (pii donne par consé(pient l'année l/i-OO et.... Quels

chiffres faiit-il y ajouter, en d'auti'es termes, quelle est la

valeur des trois derniers caractères i8v? Je l'avoue volon-

tiers, mon embarras est grand pour résoudic celle (piestion.

(lommenl cxplifpicr le motif jjour le(pu'l les cin(j i»remi(M's

(liilTr('> sont l'omaius, \v, sixième arabe et le septième encore

l'omain? (/csl une anomalie dont je n'ai jamais rencontré

(rexenqijc. j'arfois les mille et les centaines sont romains,

tandis (pie, pour gagner de la place, ou ponr tout aiili-e

motif, les dizaines et le> iinilés sont arabes; mais, je le
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répète, jamais je n'ai vu les caractères inèlés eonime ils

le sont sur le calque.

Après avoir épuisé toutes les eonibinaisoiis pour coi--

riger les trois derniers chilTres, je monirai au peintre

restaurateur les dilîérenls caractères arabes tels qu'ils

furent employés pendant la seconde moitié du xv' siècle et

pendant la première moitié du suivant. Comme il persis-

tait dans sa lecture, je me suis arrêté, avec la conviction

intime qu'elle est erronée et qu'elle doit être rectifiée.

A mon avis, je crois qu'il faut lire mcccccxv. De cette manière

(oute anomalie disparaît complètement, toutes les lettres sont

conservées moyennant une légère moditication, et la dale

convient parfaitement au style du retable et au.^ costumes

de ses statuettes. Je m'explique à ce sujet.

Les quatre c qui suivent le m sont droits; en d'autres

termes ils forment des i, dont les barres inférieure et

supérieure sont allongées du côté droit, de manière à

prendre la forme suivante : c. Il n'y a donc rien d'étonnant

(pie le cinquième c ait été pris par l'artiste restaurateur pour

uni, à cause de la disparition des deux barres. En les ajou-

tant, l'i prend la forme d'un c semblable aux quatre précé-

dents. D'ailleurs quelle valeur assignerait-on à l'i ainsi posé

entre quatre c et un 8? On pourrait, à la vérité, le regarder

comme le fragment d'im 4 dont la partie inférieure a été

enlevée; mais dans ce cas nous aurions mcccc48v, millésime

impossible. On peut également supjtoser que c'est Fabrévia-

lion iVende en y passant au milieu un simple trail i cl lire

1400 et 8v; mais de cette manière l'anomalie se reproduit

encore. Je pense donc qu'il faut forcément cbanger l'i en c.

Le chiffre arabe 8 est, à mon avis, un H , dont les deux bouts.
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tant soit peu arrondis, ont clé formés à tort. En effet, les orne-

monls qui sont placés sur le calque aux deux extrémités du 8

n'ont jamais ligure à ce chiffre; ils indiquent clairement qu'il

était ouvert et ;ivait primiliveinent la forme d'un H, comme

on en voit des exemples si fréquents sur les inscriptions des

tableaux peints par Van Orley pendant le premier quart du

xvi" siècle. J'ai même confronté les caractères que cet artiste

employait sur ses panneaux avec ceux du retable de Gheel, et

je puis donner l'assurance positive qu'ils sont identiques.

\']n outre, j'ai remarqué tpic les costumes de la renaissance

adoptés par Van Orley ont aussi une analogie si frappante

avec ceux de notre retable, qu'ils semblent en avoir été copiés.

Le style lîéo-ogival des ornements d'architecture du retable

accuse également le premier quart du xvf siècle, et dénote

qu'ils ne peuvent être attribués à une époque antérieui-e. Je

conclus donc de l'ensemble de tous ces faits, que le millésime

doit être corrigé et porter mcccccxv, date qui correspond par-

faitement au style et aux costumes des statuettes du retable.

Le mot KEKSMissE, qui n'a aucune signiiicalion, doit être

lu Kersmisse (Noël). Là encore, l'artiste a eu le tort d'avoir

fermé la partie supérieure du k.

Je passe à l'examen du nom de Jean Wave ou Waue.

Lorsque j'eus examiné pour la ])rcmière fois le retable, je

n'hésitai pas à l'attribuer a l'école d'Anvers. Tous les

détails, tout le faire du maître ainsi que les costumes, qui

sont de cette ville et de ses environs, me le faisaient pres-

scnlii'. Ce fut donc vers les annales artistiques de celte

localité que je dirigeai mes investigations, et grâce à l'obli-

geance de MM. Kuyl et Léon de Burbure, elles sont cou-

ronnées d'un plein succès. Au moyen des indications qu'ils
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ont bien voulu me fournir, je puis doiuicr au sujet de cet

artiste (luehjues renseignements |)réeieux.

Il appartenait sans doute à la famille Van Wouwe, Van

Wou, Van Waven, de \Vou\ve, ou simplement Wave, qui

existait à Anvers pendant la seconde moitié du xv*" siècle.

Jean Van Wouwe, Van Wou ou Waven (l'orthographe des

noms propres n'étant pas encore fixée à cette époque) fut plu-

sieurs fois doyen de la Gilde de Saint-Luc à Anvers, dont il

était déjà membre en 1455 (i). Il était parent de Corneille

Van Wou, relieur de l'église de Notre-Dame à Anvers, prêtre

et chapelain de la collégiale en 1434, mort en 1459 (2).

Jean de Wouwe est encore mentionné en 1481 dans le

Jaerboek der vermaerde Gilde van Sint-Lucas
,
\mhYié par

feu Vander Straelen (0) , et une sentence prononcée par le

magistrat d'Anvers, le 20 octobre 1471), au sujet d'une

contestation entre le couvent des Dominicains et la Gilde

représentée par Jean Crock , brodeur, et Jean Van Wouwe,

l)rouve qu'il jouissait d'une grande autorité auprès de ses

confrères. Enfin il mourut en 1491, ainsi que le constate le

compte de l'église de Notre-Dame d'Anvers de cette année (4).

(i) Léon de Biirbiire, Torstatid der bceldendc kimsloi in Anticcrpcii, |». ôl.

(2) Ibid., pp. 31 et 52.

(3) Jaerboek, etc., pp. 25 à 27.

(•i) Item ontfangen bij Merck Musch eiide Henric Hyns ran testaments Juiis

Van Wouwe, 11 gr. — Jean Mnssche et Jean Wouwe, peut-être parent de celui

qui mourut en IWl, figurent en qualité de témoins dans un acte de 1595, passe

à Wemmelgliem, et par lequel (îuiliaume de Berchem l'onde une cliapellenie dans

son château. Je donne encore ici un extrait du liggere de la Gilde de Saint-Luc

d'.\nvers concernant d'autres artistes du nom de Wouwe.

I.eerjongens :

148-4, Heyiiken Van Wouwe, geleert bij Jan Merlens.

1501, Lenaert Van Wouwe, geleert bij Jan beeldebackere , vieeater gewordeu.

loi 1, t.enaert Van Wouwe.
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Un autre cuinple de la même église, celui de U99, fait

connaître que Henri Goorts et Jean Van Wouwe, probable-

menl celui dont le nom figure sur le retable, et fils de Jean

Wouwe jnort en 1491, payèrent les frais relatifs au décès de

Pierre Tack, dont ils étaient les exécuteurs testamentaires (i).

Or, Pierre Tack, sculpteur ordonnateur et architecte,

appartenait lui-même à une famille d'artistes et de sculp-

teurs; il avait travaillé entre autres de 1476 à 1486 avec

Pierre Vogel, de Bruxelles (12), au splendide autel paroissial

de l'église de Notre-Dame, à Anvers. Pour décider un artiste

de mérite comme Pierre Tack à nommer Jean Van Wouwe
son exécuteur testamentaire, il faut admettre qu'il était son

confrère, un sculpteur eniin, et que, à l'exemple de la plupart

des artistes de cette époque, il a fait intervenir un confrère

dans l'accomplissement des actes de sa dernière volonté;

Ce])endant, je m'empresse de le dire, nulle part Jean AVaue

ou Van Wave, ne porte cette qualification; mais souvent,

])endant le xv" siècle, les artistes étaient à la fois peintres,

sculpteurs et enlumineurs, comme je l'ai démontré ail-

leurs (5). Du reste, l'insci-iption dit positivement, non (pie

Jean Waue a |)einl le retable, mais qu'il intervint lorsqu'il

fut posé, expression (pii implicpie l'idée de cunslruelion et

de confection.

Je pense donc que h; personnage du nom de Jean Van

Wouwe, cité dans le compte de l'église de N.-D. d'Anvers

en 1499, est celui ipii cxf'cula le rcl.'ihie de Gheel en 1515.

(f) Léon de Biirbure. Toestand, etc., p. 55 et 5(3.

(2) Pierre Vogei est cité par M. de Laborde. V. aussi l.énii de Biuhiire, /. c,

pp. 7 cl 56.

(3) Notice historique sur la ville de Léau.



— 417 —

C'est lin nom nouveau à ajouter à la liste déjà si nom-

breuse des artistes belges du commencement du \\f siècle;

c'est une œuvre de plus, dont l'auteur est reconnu, et que

l'école d'Anvers peut revendiquer à juste titre comme

sienne.

L'exécution des statuettes et des figurines de ce retable

n'est pas, à dire vrai, très-soignée, mais l'ordonnance de

l'œuvre entière est si riche, si splendide qu'elle produit un

effet extraordinaire. Les volets peints à l'extérieur sur fond

doré ont été repeints pendant le xvii'" siècle et portent les

images d'un saint et d'une sainte.

Ch. Piot.
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ACTES OFFICIELS; AFFAIRES INTÉRIEURES; OBJETS DIVERS.

La Commission s'est mise d'accord avec MM. Couluii el

Tariier, membres correspondants, au sujet de la publication

de la monographie de l'abbaye de Villers. Il a été notam-

ment arrêté :

1" Que le format sera conlbrme à celui de l'ouvrage de

M. A. de Baudot : Les églises de bourgs et villages, c'est-à-

28
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dire 50 (•ciiliiuèlres sur 50 pour les jjlanchcs et 50 cenli-

mètros sur 28 pour le Icxle. Ces dimensions semblent

convenables pour loules les monographies qui pourraient être

publiées, à l'aveiiir, sous les auspices du Gouvernement.

2" Que le texte, outre la description historique et archi-

teclonique de l'abbaye, comprendra un assez grand nombre

de uravures sur bois , destinées à reproduire tous les détails

intéressants de l'édilice
;

5° Que les planches, au nondjre d'une vingtaine, seront

iïravées sur acier, à l'échelle uniforme de 5 millimètres par

mètre et seront réservées aux élévations
,

plans, coupes

,

proiils, etc. Ces planches seront distribuées de la manière

suivante :

1 Plan d'ensemble de l'abbaycs à l'échelle de un milli-

mètre par mètre.

1 Plan du réfectoire.

1 Plan du cloilre.

5 Plans de l'église.

1 Coupe longitudinale et transversale, 1 élévation de la

façade méridionale du réfectoire.

1 Coupe transversale et longitudinal(\ 1 élévation des

façadi's méridionale et occidentale du cloîln».

1 Coupe de la cuisine

1 Coiq)e du lavoir.

2 Coupes du chaulfoir.

1 C(»upe longitudinale et transversale, 1 élévation delà

façade méridionale de la brasserie.

6 Coui)es de l'église.

4 Elévations de l'église.

1 Restaui'atiou coniecliir;il(' de rt'uiise.
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2 Plaiiclifs pour l'ossalurc de l'éulisc

1 Plancho pour les peintures murales.

Outre les planches gravées , il sera publié cinq ou six

vues photographiques. La Commission a chargé en outre

MM. Coulon et Tarlier de joindre à leur travail une descrip-

tion abrégée de ral)baye d'Aulne, qui appartenait aussi à

l'ordre de Cîteaux et dont les restes présentent un grand

intérêt archéologique.

Le sieur D. Van Duvfiiuys, chef de l'atelier établi pour la

restauration de l'église Saint-Martin à Alost, et le sieur

J. Flémal, chef ouvrier employé depuis seize ans, aux tra-

vaux en voie d'exécution à l'hôtel de ville et à l'édise

monumentale de Léau, se distinguent par un zèle et une

intelligence exceptionnels. En différentes circonstances, les

commissaires -inspecteurs ont eu l'occasion de leur adresser

des félicitations. Il résulte, en outre , des renseignements

donnés par les administrations locales que la conduite de

ces hommes est irréprochable sous tous les rapports. La

Commission demande en leur faveur la décoration des tra-

vailleurs instituée par l'arrêté royal du 7 novembre 184-7.

Les démarches aussi actives qu'intelligentes que le comité

des membres correspondants de la province d'Anvers a faites,

afin d'obtenir la création d'un Musée archéologique, ont été

couronnées d'un plein succès. L'ancienne prison het Sfccn

est un édifice particulièrement convenable et il eût élé diffi-

cile de faire un choix plus heureux. La Commission proj'iose

à M. le Ministre de l'Intérieur d'adresser des félicilafions à ce

comité et de lui promettre le bienveillant concours du Gou-

vernement en faveur de ré(al)lissemenl qui comblora , à

Anvers, une lacune fâcheuse.
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ÉDIFICES RELIGIEUX,
'

ÉGLISES , DÉPENDANCES , AMEUBLEMENT.

En réponse à uno dépêche récente, la Commission fait

connaître à M. le Gouverneur du Brabant que les dessins

mis sous ses yeux et le cliilTre de la dépense projetée

(1,S00 francs) ne lui permettent pas de considérer comme

des objets d'art les autels latéraux qu'il s'auit de ])Iacer

dans l'église de Sart-lez-Walhain.

Il n'a pas été suffisamment tenu compte des objections

faites concernant les dessins de l'ameublement de l'église de

Maissin, à Villance (Luxembourg), et l'auteur devra de

nouveau modifier son travail.

Les ornements des différents objets mobiliers destinés à

la nouvelle église de Sugny (Luxembourg) devront être

simplifiés. La complication des détails ne concorde pas avec

le style de l'édifice, et d'ailleurs, la modification proposée est

nécessaire afin de pouvoir rester dans les limites du devis

estimatif (22,000 francs).

Consulté par M. le Ministre de la Justice, le Collège

exprime de nouveau le vif désir de voir réaliser l'aliéna-

tion de l'orgue placé dans l'un des collatéraux de l'église

Saint-Gommaire, à Lierre. Trop souvent on se permet de

vendre, à l'insu de l'administration supérieure, des objets

offrant un certain intérêt qui se trouvent dans les églises;

la Commission loue donc le conseil de fabrique d'avoir, en

cette circonstance, réclamé l'autorisation du Gouvernement.

Il importe de faire examiner l'église de Comblain-la-Tour

(Liège) par un architecte et de faire dresser ensuite un
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projet régulier, comprenant les travaux d'appropriation et

de restauration que cet édifice exige. Le plan et le devis

présentés aujourd'hui témoignent de la complète inexpé-

rience de leur auteur.

Le dessin de la façade de l'église à ériger dans le hameau

des Hayes h Gilly (Hainaut) ayant été modifié conformément

aux points arrêtés lors d'une conférence avec M. le bourg-

mestre et l'architecte, laCommission approuve ce dessin, tout

en faisant remarquer que divers détails ne sont pas encore

irréprochables et devront être étudiés de nouveau.

Le Collège émet un avis favorable sur les projets relatifs à :

\° La réparation de l'église d'Oostwynkel (Flandre orien-

tale) ; devis estimatif : 3,428 francs. Le système de la

régie semble, dans les circonstances qui se présentent, offrir

seul des garanties suffisantes de bonne exécution;

2" La reconstruction de la flèche et l'appropriation de

l'entrée de l'église de Guttecoven (Limbourg) ; devis esti-

matif : 3,780 francs
;

3" La restauration de l'église et des murs de clôture du

cimetière d'Angreau (Hainaut); devis estimatif : 4,200 francs.

4" L'achèvement de l'église de Cleyt, à Maldeghem

(Flandre orientale); devis estimatif : 0,450 francs;

5" L'agrandissement de l'église de Beersl (Flandre occi-

dentale). Il conviendra toutefois d'examiner si les réseaux

du tympan des fenêtres ne doivent pas être conçus dans le

style ogival primaire, auquel l'ensemble de l'édifice paraît

appartenir. Le devis estimatif s'élève à 13,15o francs et

l'église pourra contenir 1,000 personnes ;
>

6° L'agrandissement de l'église de Bourcy, commune de

Longvilly (Luxembourg), à la condition qu'on donnera la
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iiiL'iiie fui'ine ù toutes les baies de l'édifice. L'exécution de

ce projet nécessitera une dépense de 18,52!/ francs
;

7" La construction d'un(! église à Olloy (Namur), à la

condition que les colonnes engagées qui rétrécissent les

collatéraux seront supprimées
;
que les fenêtres latérales, à

l'extrémité des basses -nefs, auront les mêmes proportions

que les baies des bas-côtés
;
que les arcs de décharge des

faces de la tour et du tnmsept ne seront pas établis, étant

superflus. Cette église pourra contenir 1,550 personnes. La

somme de 55,960 francs portée au devis estimatif sera pro-

i)ablement insuflisante.

La restauration de l'église de Pâturages (Hainaut j étant

urgente et l'administration communale ayant pris l'engage-

ment de se conformer, ({uant à la nouvelle sacristie, aux

observations qui lui ont été soumises, la Commission appuie

lii demande de subsid(3 adressée à la province et à l'État et

exprime le désir de voir mettre prochainement la main à

l'œuvre.

Il résulte du rapport du membre correspondant qui s'est

rendu à Laplaigne (Hainaul), sur l'invitation de la Com-

mission, que l'écroulement partiel de l'église de celte com-

mune est dû au défaut de toute précaution et de toute

surveillance. En effet, la réception trop facile des matériaux,

l'absence d'un architecte, la négligence a])portée dans IVxé-

cution de la maçonnerie, e\|)Iiquent assez cet accident. La

Commission est d'avis (|iril importe d'exiger des explica-

tions catégoriques de la part de l'adminislrafion communale

et du conseil de fabrique.

La dépense d'une somme de ô.",0()(l francs ;i l'effet

d'c\('(iilcr M Tt-glisc de C;islre fUrabantj des li'av;in\ qui
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n'augmeiUeront guère la suporlicie de Icdilice, semble peu

justiliéedans un moment où tant d'autres ouvrages urgents

du même genre sont projetés. De nouvelles explications

et le dessin indiquant la situation actuelle , (jui aurait dû

être joint en vertu de l'art. Ad, § 1, du règlement royal

du 30 juin 1862, sont nécessaires pour élucider la question.

La Commission désire connaître les motifs pour lesquels

on lui renvoie un projet relatif à la reconstruction de l'église

de Grand-Halleux (Luxembourg), alors que déjà elle a ap-

prouvé ce travail en 1858. Elle demande aussi des expli-

cations concernant les dessins nouveaux présentés ]iar un

autre architecte et qui lui sont également soumis.

L'administration communale de Morlanwelz ( Hainaut )

,

s'étant trouvée dans l'impossibilité de réunir les ressources

suffisantes (fr. 152,000) j^our l'érection de l'église dont

le plan a été approuvé le 29 mars 1860, désire élever un

édifice plus simple. En présence des considérations invo-

quées, la Commission approuve le dernier projet, qui a été

également exécuté par M. Laureys. Le nouvel édifice coû-

tera 100,000 francs et pourra contenir 1,700 personnes.

On annonce l'achèvement prochain du fronton de la façade

principale et des deux tours de l'église Saint-Georges, à

Anvers. Si les informations données à la Commission sont

exactes, ce travail ne doit pas être exécuté d'après le |)rojet

que le Gouvernement a approuvé en 1846. Des renseigne-

ments officiels sont demandés à cet égard.

L'église cathédrale de Namur exige d'imporlanis ti-avaux

de restauration , et il est à désirer qu'un premi(M" subside,

destiné aux ouvrages les i)lus iii-gcnls, jtuisse être alloué
,

sans retard, sur les fonds de l'I'llal. .Mais l.i Cointiiissioii ne
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peut donner \m avis raisonné sur le devis estimatif, qui

s'élève à 127,000 francs, sans avoir fait visiter l'édifice par

des délégués. Cette inspection aura li<Mi le mois prochain,

lorsque le placement des échafaudages sera terminé à la

façade de l'église Saint-Loup.

Des travaux de restauration s'exécutent depuis 1845 à

l'église Saint-Jean-Baptiste au Béguinage, à Bruxelles. En

1861 on a réparé la face latérale de la grande nef vers l'est

et dépensé 15,502 francs. Il importait de terminer toute

cette partie sans désemparer, afin de pouvoir ensuite réta-

blir la toiture en une seule fois. Mais le parti adopté a

entraîné des dépenses plus considérables que les ressources

disponibles , et par suite on est obligé de ralentir en ce

moment la marche des travaux. Les ouvriers sont actuel-

lement occupés à réparer l'extérieur de la chapelle Saint-

Roch. Les délégués de la Commission ont approuvé les

ouvrages exécutés depuis l'inspection précédente. Quant à

l'utilité de laisser plus de force aux pierres dans lesquelles

les chéneaux sont encastrés , et au fâcheux effet que pro-

duisent les tons différents de pierres nouvellement mises en

œuvre, les délégués se sont bornés, sous ce double i*;ipport,

à faire des observations auxquelles le bureau des marguil-

liers a promis d'avoir égard. Peu d'années suffiraient pour

remettre l'église Saint-Jean-Baptiste dans l'état le ])lus satis-

faisant si la question iinancière s(! )»résenlail sous un jour plus

favorable. 11 est donc vivement à souhaiter <pie le subside de

ri'"tat, (|ui ne s'élève qu'à 2,000 francs annuellement, pui.sse

ètr<; augmenté. Les frais jusqu'à ce jour montent à 107,005

francs, et il reste à combler un déficit de 22,505 francs

L'état général des dépenses (0,720 francs) , faites dans
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le cours de l'année 1861 pour la restauration do l'église

Saint-Martin, à Alost, ne soulève aucune objection. Il a été

précédemment rendu un compte favorable de l'exécution

de ces travaux à la suite d'une inspection faite le il mars

dernier.

Des membres de la Commission ayant eu à faire, le 29

août 1861, la visite des travaux en cours d'exécution à

l'église métropolitaine de Malines , ont saisi cette occasion

de vérifier également l'état de l'église de Notre-Dame au

delà de la Dyle. Le 2 septembre suivant, il a été rendu

compte à M. le Ministre de la Justice du résultat de cette

dernière visite. Le perron qui a été exécuté au portail nord

du transept de cet édifice a fait l'objet d'un rapport adressé,

le 17 février 1862, à M. le Gouverneur de la province^. Le

plan de ce perron a , il est vrai , été dressé en conformité

des indications données par les commissaires-inspecteurs,

mais aucun d'eux n'a engagé le bureau des marguilliers à

exécuter les travaux avant d'avoir obtenu l'autorisation du

Gouvernement. Le perron était indispensable, et il s'agit

d'un vaste et beau monument de style ogival tertiaire. Il

semble évident que le bureau des marguilliers a commis une.

faute involontaire, et dès lors, la Commission ne pense pas

qu'il soit opportun de maintenir le refus d'un subside sur

les fonds de l'Ktat. Une nouvelle visite de l'édiiice ne semble

pas nécessaire et ne sera faite que si M. le Ministre réitère

sou invitai ion à cet égard. L'église de Notre-Dame réclame

de nombreuses réparations, de même que la j)lupart des

édilîces du moyen âge. Il est d'autant plus nt'ccssaire de

s'en occuper qu'elle est privée des arrs-boutanls qui étaient

compris dans la conception du maître, et qu'on remarque,
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(];iiis ([uehiiies parties du triforiuin, un mouvonient qui,

jusciu'à un certain point, \)Qni être altril)ué à Tabsence de

ces arcs-boutants. La flèche qui couronne la tour se trouve

dans un le! ('lat de vétusté que, dans l'intérêt de la sùrelé

publique, la fabrique en a fait d'urjxence démolir le sommet.

Des travaux de nivellement exécutés au ])ourtour de l'église

ont mis à découvert une ]>artie des fondations. Cet o])jet ne

peut non plus être perdu de vue.

En dilTérentes circonstances le Collège a signalé l'urgence

de l'aire à la belle et vaste église Sainl-Gommaire, à Lierre,

d'importants travaux de consolidation et de restauration.

Le devis estimatif dressé par M. l'architecte provincial n'est

nullement exagéré; il sera même diflicile, sinon impossible,

de faire fous les ouvrages d'une utilité incontesla.hle sans

dépasser la somme de 92,049 francs. Afin de pouvoir donner

à l'entrejjrise une impulsion convenabl(% il est ;i désii-er

(pi'uiK} somme de 10,000 francs jniisse être dépensée cbacpie

année. L'architecte a déclaré, lors d'une conférence récente,

(ju'il est resté étranger aux réparations (pi'on vient de faire

à (picl(pics-unes des fenêtres de ce monument. En considé-

rationdu \ if inlérêt qui s'attache à l'édifice, il est indispen-

.sable (pi'aucun travail ne puisse s'y faire sans l'intervention

d'un iionnne de l'art, ca))able et expérimenté. Les dessins

que M. Gife a soumis sont dignes d'éloges; d'a])rès les obser-

\;ilions (lu Collège, il s'est engagea faire une nouvelle élude

(lu pfii-elie latéral et ;i iiniler ce (pii (wisleii TaUd'e e\lr(''nn[è

du transepi ; ;i .sinqililier ègalenienl la ch'jlure inlérieure du

même (•("tt<'' el ;i donner moins (rinqiorlinire ;i la d(''coralion

du g;ible (In Ir.niM'pl .

Le binviMl (lo in;il'unillli'r^ de iV'ulise des SS. Micliel el
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Gudalo rond coiiiple des motifs ([iii ne lui ont pas pei-iiiis

juscju'à c'O jour d(! so conforinoi- aux décisions dos !20 lévrier

et 18 mai 18GI, conceniant les pinacles des contreforts de

l'abside. Tout en reconnaissant la justesse des circonstances

invoquées el l'opportunité de ne pas établir i)lusieurs fois les

mêmes échafaudages , lu Commission exprime de nouveau

le désir 1" de voir accélérer le placement des clochetons dont

le modèle a été approuvé; 2'' d'être a))])eîé à examiner le

premier pinacle en pierre qui sera terminé.

PIERRES SEPULCRALES, TOMBEAUX.

Le dessin de la pierre sépulcrale à placer dans le transept

de l'église Sainte-Marguerite, à Tournai , à la mémoire de la

dame De Vicq, n'est pas satisfaisant. Il serait impossible, du

reste, de placer sur cette pierre la longue inscription qui

est proposée. Un projet nouveau est indispensable; il faudra

y joindre le croquis du transept de l'église, indiquant

l'emplacement à concéder.

M. le sculpteur De Groot est chargé de la restauration

de la pierre tumulaire du chevalier Abraham de Los. Il

devra se rendre à Looz (Limbourg) le jour que MM. le

chevalier de Borman et Jaminé lui désigneront, et commencer

immédiatement le travail en conformité des instructions de

ces membres correspondants.

En déblayant le terrain destiné à la conslruclioii d'un

bâtiment d'école à Hampteau, dépendance d'0|)lieviissein

(Brabant), on a (b'cduvert, à une pi-oroiidcin' d'envii'(Mi deux
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mètres, des tombeaux anciens, creusés dans un banc de

pierre. Des renseignements sont demandés à l'administration

communale au sujet de cette découverte. Quelle est la forme

des tombeaux? A-t-on trouvé des objets en métal, en terre

cuite ou en verre? Les excavations sont-elles encore ouvertes

et serait-il possible de les prolonger sans de grands frais ?

Enlin la visite de membres de la Commission pourrait-elle

avoir un résultat utile ?

PRESBYTÈRES.

La Commission reconnaît l'utilité de consacrer une somme

de 1 ,200 fi-ancs à la réparation du presbytère de Berlingen

(Limbourg) et partage l'avis de M. le Gouverneur de la

province, quant à l'opportunité d'exécuter ce Iravail en

régie.

Le plan du presbytère destiné à la section de llamipré,

commune de Longlier (Luxembourg), réunit les conditions

désirables, et le devis estimatif s'élevant à 15,000 francs est

bien établi.

Des éclaircissements sont demandés au sujet des dessins

du presbytère qu'il s'agit de consti'uire à Bas-Warneton

(Flandre occidentale).

Le])n'sbytèreprojetéà Flaniisonlle, commune de Flamierge

(Luxembourg), est défccluciix l;int sotis \o i'a|)pûrt de l'aspect

extérieur (jii'à l'égard de la distribution générale. Des

propositions entièrenient iioiivrllcs sont donc nécessaires.

Ainsi qu'elle a en soiixciit roccisioii de le dire, l;i Commis-

sion pense (in'il convient de donner aux bâtiments sem-

blables un caractère spécial, (jui dénote leur destination
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et permette de les distiniiiior entre les hal)i(ati(>ns par-

ticulières.

ÉDIFICES ET MONUMENTS CIVILS.

ÉTABLISSEMENTS DE BIENFAISANCE.

De nouveaux renseignements sont indispensables pour

permettre d'apprécier les travaux d'agrandissement qu'il

s'agit d'exécuter à l'hospice-hôpital d'Hoboken (Anvers).

MAISONS COMMUNALES, BEFFROIS. HAM.ES. DONJONS, ktc.

La décoration de la grande salle du palais de Liège,

destinée au musée archéologique, ne peut être surchargée

d'ornements , eu égard au défaut de largeur que présente

cette salle et à la nécessité de restreindre autant que possible

les dépenses. Comme les commissaires-inspecteurs l'ont

conseillé, lors d'une visite récente, il faudrait se borner

à un travail peu compliqué, c'est-à-dire tirer parti des poutres

saillantes, y tracer des moulures et décorer leurs extrémités

de semelles, suivant l'usage du moyen âge et ainsi que cela

existe encore dans les hôtels de ville d'Audenarde, de

Damme, etc. Il n'est pas convenable non plus d'embellir le

plafond au moyen de dorures et de peintures décoratives
;

quant à l'escalier de bois, établi pour le service du musée,

il est regrettable que la question financière s'oppose en ce

moment à sa prompte reconstruction en pierre. La Commis-

sion est convaincue que M. le Minisire de l'Intérieur recon-

naîtra, lors de sa prochaine visite au palais, combien cette
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reconstruction est nccessain\ Les cloisons du deuxième

étage, dont la démolition a été demandée , séj)arent des

cabinets renfermant des anticjuités et dans lesquels le public

sera admis à circuler ; elles n'ont Liiière de consistance et ne

contribuent en rien à la solidité du bâtiment. Leur démoli-

tion a, du reste, été réclamée par les membres de l'institut

archéologique qui assistaient à l'inspection et qui .semblent

être les meilleurs juges des exigences du service.

M. le Ministre de l'Iiitéi-icur, adoptant les projiositions de

la Commission (page 591), a décidé qu'une somme de

5,600 francs sera employée, en trois ans, à consolider les

ruines du cbàfeau de Crévecœur, à Bouvignes (Namur).

Les travaux se feront en régie et sous la surveillance spé-

ciale de M. l'architecte provincial Lufïin. On terminera avant

riiiver les ouvrages qui doivent jtréserver de tout accident

les habitations situées au ])ied de la montagne, dont les ruines

occui)ent le sommet.

Le comité de la province de Liège ayant signalé l'intérêt

qui s'attache aux ruines du château de Poulseur, sur

rOui-(h(% la Conmiission charge l'un de ses membres de lui

soumettre un rapport et d'y joindn^ le croquis de ces ruines.

Quelques journaux ont signalé, comme très-regrettable, la

démolition d'une tour carlovingienne qui existait sur la ))lace

de la Cour, à Herstal (Liège). La Commission, ayant réclamé

des renseignements à cet égard, il est répondu (|ue les

constructions (h'IiMiilcs aiipai-lcnaicnt à un paiiiculicr et

paraissaient dater de la jiériode ogivale ; (pic les restes des

consti'uclions l'omanes sont restées intactes, etc. Des délé-

gués seidut chargés de se rendre à llerstal, lorsqu'un

cei'lain nond)re d'alïaires exigeront leur présence à Liège.
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PEINTURE, SCULPTURE, CISELURE, TAPISSERIE, itc.

OUVRAGES MODERNES.

Le comité mixie dos objols d'art ainsi que la Coiiiniissioii

des monuments se sont longuement occupés de l'examen

des projets relatifs à la décoration du chœur de l'église de

Notre-Dame du Sablon, à Bruxelles. Le ])rojet portant le

n° 2 est rejeté à l'unanimité. Il n'est nullement démontré que

le chœur ait été ou ail dû être entièrement recouvert de

peintures ;
— la richesse de la décoration sendjle devoir

être concentrée sur le pourtour inférieur du chœur ; d'après

ce système, les parois entières ne seraient jieintes que

jusqu'à la hauteur des seuils des fenêtres et, à la partie

supérieure, aux clefs de voûte, k la rencontre des nervures, etc.

On se bornerait à reproduire quelques ornements assez

simples. Le ton de la pierre pourrait se combiner avec

la décoration ainsi entendue. Il est à remarquer que les

vitraux constitueront dvyd une décoration éclatante et qu'il

importe de laisser à l'œil un certain repos. Les procédés

à employer à l'effet d'établir une liaison convenable entre

toutes les parties du chœur, devront faire l'objet de sérieuses

études. D'ailleurs, on agira sagement, en faisant des essais

avant de prendre un parti définitif. Quel que soit l'artiste

chargé de peindre les iigurcs, il faudra l'obliger à soumettre

liréalablcmeiit des cartons de grandes dimensions.

Le modèle de la statue de la Vierge placée au fronton

du transept méridional de l'église Saint-Jacques, à Liège,

donne lieu à quelques observations. Les dimensions sont

exagérées et l'auteur ne semble pas .s'être suflisanunent
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préoccupé du style de l'édifice. Il existe, à l'intérieur, des

statues anciennes, que les artistes chargés d'exécuter des

ouvrages de sculpture destinés à la décoration de ce monu-

ment ne pourraient assez étudier.

OUVRAGES ANCIENS.

Les tableaux qui aj)partiennent à l'église de Lennick-

Saint-Quentin (Brabant) ont des dimensions telles qu'on ne

peut les déplacer que difficilement; ils se trouvaient, du reste,

dans un local mal éclairé lorsque les commissaires-inspecteurs

en ont fait l'examen. Il résulte de là que les dommages

n'ont pu être constatés avec assez d'exactitude et que l'appré-

ciation des travaux de restauration a donné lieu à une

requête de la part de l'artiste chargé d'exécuter le travail

sur la proposition du conseil de fabrique. D'après M. Henri

Le Roy, une somme de 1,970 francs est nécessaire pour

remettre les trois tableaux en bon état. A la suite d'une

vérification minutieuse, il semble que ce chiffre doive être

réduit à 1,700 francs. En effet, en faisant l'opération avec

beaucoup de soin, on poui-ra se borner à placer sur une

seule toile nouvelle, le Christ en croix, par De Graver. A ces

1,700 francs, il faut ajouter les 250 francs nécessaires pour

les cadres, soit 1,9.50 IVancs. Les subsides réalisés ne s'élè-

vent (pi'à 1,225 francs ; il existe un déficit de 725 francs

à couvrir ])nv l'Klat , la pi-oviuco ol la coiiiiiiiiiic.

D'apjrs le désii' cxpriiiK' pur radiniiiislralioii communale,

la Commission prie M. .Icaii Vaiidci- IMaclscn, professeur à

l'académie royale de Gand, de commcnccir sans retard la

restauration des peintures murales qui existent dans l'église
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de Meysse (Brabant). Une soiiiine de 1,100 francs lui sera

payée pour ce travail, y comi»ris les frais d'échafaudages.

Il est entendu que l'artiste n'aura droit au paiement con-

venu qu'après la réception régulière, faite par des délégués

du Collège, de concert avec l'administration locale.

Le maître-autel de l'église de Noire-Dame, à Tongres, n'est

nullement en rapport avec le style de ce remarquable édifice.

Après avoir examiné le plan et la reproduction photogra-

phique qui ont été faits d'après son invitation, la Commission

répond affirmativement à la question de savoir si le retable

en bois de chêne, que M. le sculpteur Malfait a nîcemment

restauré, pourrait être utilisé pour l'établissement du nouveau

maître-autel. II est vrai que ce retable date de la fin du

xV siècle, tandis que la construction du chœur de l'église

de Tongres remonte à la première moitié du xiv*" siècle.

Mais on ne doit pas, semble-t-il, attacher une trop grande

importance à cette circonstance, attendu qu'il s'agit d'un

objet de sculpture précieux et très-rare, dont la conservation

en Belgique est vivement à désirer. Ce retable, qui est

l'œuvre d'un maître de l'école d'Anvers, a 4 mètres 70 centi-

mètres de hauteur sur 3 mètres 20 centimètres de largeur,

non compris l'encadrement et la décoration. Les huit

compartiments représentent des épisodes de la vie de la

Vierge. Le nombre des figures de différentes dimensions

s'élève au moins à cent.

Le bureau des marguilliers de l'église Saint-Bertin, à

Poperinghe, propose de confier la restauration de la chaire

de vérité et des confessionnaux à M. Van Biesbroeck,

sculpteur gantois, et celle des tableaux à M. F. Bohm,

peintre d'Ypres, artistes qui souvent déjà ont été chargés

29
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(Ir s(Miiblal)I('s ('iitn'j)rises. La Coiniiiission adopte ces propo-

sitions et prie M. l'al)l)é Yande Putte, membre correspondant,

(le lui adresser un rapport après l'achèvement de ces travaux.

Le conseil de fabrique de l'église de Wilderen (Limbourg)

a récemment vendu des fonts baptismaux de style roman

qui, sous le rapport archéologique, offraient un vif intérêt.

C'est là un grave abus au sujet duquel il importe de réclamer

des explications de la part du conseil qui l'a commis et de

l'administration communale qui Ta toléré.



SÉANCES

des 6, 7, 11, 13, 18, 20, 23, 25, 28 et 50 octobre 1862.

ACTES OFFICIELS, AFFAIRES INTÉRIEURES, OBJETS DIVERS.

M. le Ministre de l'Intérieiir a invité le Conseil de perfec-

tionnement de l'art du dessin et la Commission du Musée

royal de peinture et de sculpture à s'occuper du vœu exprimé

lors de la séance générale du 25 septembre 1861 , dans

les termes suivants : « Il convient de crée?' dans les musées

» de sculpture une section du moyen âge et de la renais-

» sance, dans laquelle seraient classés des modèles origi-

« 72auoD ou des copies en plâtre de ce que ces époques ont

» produit de mieux en statues, bas-reliefs, ornements

,

» tombeaux , etc. » La Commission prie ce haut fonction-

naire de lui dire quoi est en ce moment l'état de la question

et de lui indiquer la marche à suivre chaque fois que l'utilité



— 458 —

de mouler un ouvrage du moyen âge , ou de l'époque de

la renaissance, sera reconnue. 11 est à remarquer que, dès

aujourd'hui , elle pourrait indiquer un certain nombre d'ob-

jets dont le moulage est désirable et que, sans causer à l'État

la moindre dépense supplémentaire, elle pourrait continuer

les recherches à cet égard.

ÉDIFICES ET xMONUMENTS RELIGIEUX.

ÉGLISES, DÉPENDANCES, AMEUBLEMENT.

Les nouveaux dessins de chaire de vérité et de confes-

sionnaux que le conseil de fabrique de l'église de Soulme

( Namur ) a fait faire , offrent à peu près les mêmes

défauts que les premiers et ne peuvent, par conséquent,

être approuvés.

L'auteur du dessin du mailre-autel et des confessionnaux

destinés à l'église de Sart-Saint-Laurent ( Namur ) devra

étudier de nouveau les profils et simplifier les détails de la

décoration, ce qui permettra de rester dans les limites du

devis estimatif, s'élevant à 2,600 francs.

La construction d'un étage sur la sacristie de l'église de

Zogge, sous Hamme (Flandre orientale) peut être autorisée.

Cette église, bâtie en 18/i-9, est insignifiante sous le rapport

de l'art, et l'agrandissement projeté ne jieut lui nuire. Il

serait difficile d'ailleurs de faire face autrement aux exigences

du culte.

Le plan du beffroi à établir dans la lour de l'église

d'Angleur (Liège) est adopté, à la condition que la char-

pente sera mieux isolée des murs. Devis : 1 ,282 francs.
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Les nouvelles fenêtres (ju'il s'auil d'établir dans l'église de

Montbliart (Hainaut,) ne paraissent guère satisfaisantes. La

Commission ne pourra toutefois émettre un avis détinitif

qu'après avoir reeu le dessin des fenêtres actuelles, ainsi

qu'un croquis sulïlsant pour faire apprécier le style de

l'édifice.

Des renseignements complémentaires sont réclamés au

sujet des travaux projetés à l'église de Nothomb, commune

d'Attert (Luxembourg). Il importe notamment de savoir si,

pour régulariser la façade, on ne pourrait établir, de l'autre

côté de la tour, un local destiné aux fonts baptismaux.

L'exhaussement de la tour et la restauration de la façade

de l'église de Saint-Pierre-sur-la-Digue (Flandre occiden-

tale ) sont approuvés, à la condition que la porte sera

modifiée et mise en rapport avec le style de la construction.

Devis estimatif : 1,305 francs.

La reconstruction partielle de la tour de l'église de Becco,

commune de la Reid (Liège), pourra s'effectuer, s'il résulte

d'un nouvel examen que la base offre encore des garanties

suffisantes de solidité. Devis estimatif : 3,007 francs.

L'église de Werm (Limbourg) est un bâtiment informe

auquel il importe de ne faire que des travaux de stricte

nécessité. La Commission ne peut donc donner son assenti-

ment au projet d'appropriation qui lui est soumis et dont

l'exécution exigerait une somme importante.

Les ressources locales ne permettant pas de reconstruire

l'église et le presbytère deLongchamps (Luxembourg), et ces

constructions étant, du reste, plus que médiocres, le Collège

propose à regret d'autoriser l'exécution de diverses répara-

tions urgentes. Le devis estimatif, s'élevant à o,967 francs,
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cuiiijtreiRl la reconstruction du mur du cimetière et l'achat

d'une cloche.

Après avoir pris connaissance du rapport de l'architecte

provincial, énumérant les motifs qui s'opposent à ce que

,

conformément au désir qu'elle a exprimé, l'unité de style à

l'intérieur comme à l'extérieur de l'église de Bavichove

(Flandre occidentale) soit établie, la Commission approuve

le projet d'agrandissement de cet édifice. La dé})ense" s'élè-

vera à 12,409 francs.

La Commission autorise , en ce qui la concerne , la con-

struction d'églises dans les localités suivantes :

1° AVlessart, commune d'Anlier (Luxembourg). Les

deux fenêtres de la façade n'étant pas indispensables
,

pourront être supprimées. Devis estimatif : 22,871 francs;

l'église pourra contenir 300 fidèles.

2" A Authée (Namur). Si les ressources financières le

permettent , il sera préférable de placer l'édifice perpendicu-

lairement à la route, de façon à ménager un parvis d'une,

certaine étendue. Devis estimatif : 4o,000 francs; l'église

contiendra 1,000 fidèles.

5" A Wommerson (Brabant). L'auteur a modifié son

projet et a mis la parlie supérieure de la tour en ra]iport

avec l'ensemble de l'édilice. Le d(!vis estimatif s'élève à

59,721 francs; 500 personnes pourront se ])lacer dans cette

église.

L'église d'Ougrée (Liège) ne peut contenir ({w 750 per-

sonnes, et il sendjle impossible de mettre sa superficie en

rapj)ort av(3c l'accroissement incessant de la ])opulalion.

L'administration communale sera consultée sur le point de

savoir si le meilleur parti ne serai! j)as d'ériger un (''difice
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entièrement neuf. Le plan cadastral de la connnune devra

être joint au dossier, et rarchilecte sera invité à ne pas

perdre de vue les instructions ministérielles, ainsi que le

règlement royal du 50 juin 1862, chaque fois qu'il aura des

travaux à faire pour le compte des administrations publiques.

L'administration communale de Grand-Halleux ( Luxem-

bourg), pour justifier la substitution au plan approuvé en

1858, d'un plan de style roman d'une superficie plus grande,

faisant valoir des considérations fondées , ce nouveau plan

est adopté. L'église projetée pourra contenir 87o personnes

et coûtera 52,502 francs.

D'après les conseils de la Commission, l'auteur du temple

anglican d'Ostende a modifié la façade de ses dépendances et

l'a mise en harmonie avec le style de l'édifice principal.

Devis estimatif : 4,008 francs.

Les travaux de restauration extérieure qu'il s'agit d'exé-

cuter à l'église de Cuesmes ( Hainaut ) sont d'une nécessité

absolue. La dépense s'élèvera à 9,567 francs, déduction

faite de 714 francs affectés à l'entretien de l'intérieur de

l'église et de 218 francs destinés au presbytère. Le projet

d'employer le zinc pour la toiture des bas-côtés, tandis que

le toit central est. recouvert d'ardoises, n'est pas admissible.

Il serait préférable de faire encore usage de l'ardoise et, à

cette fin, d'élever les rampants latéraux de la façade. La

Commission appelle l'attention du Gouvernement, en tant

que ses renseignements soient exacts , sur les dommages

que les exploitations charbonnières causent à cet édifice.

Après avoir entendu le rapport des délégués qui se sont

rendus à Cerlbntaine ( Xamur ), la Commission est d'avis,

à l'unanimité, qu'il convient d(^ iiKiinlenir remplacement
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actuel de l'église et de conserver au moins la tour existante.

Sous le rapport de la situation pittoresque et de la salubrité,

cet emplacement est bien préférable à celui (|u'un certain

nombre de personnes voudraient voir choisir et qui est situé

dans un fond marécageux, à proximité d'une petite rivière

qui cause parfois des inondations. La réduction des distances,

qui en effet résulterait, pour une partie des habitants, du

choix d'un nouveau terrain, serait insigniliante et ne compen-

serait, en aucune façon, ni les inconvénients qui naîtraient de

ce déplacement, ni la forte augmentation des dépenses à faire

pour l'achat de ce terrain, etc. La tour et la flèche sont en bon

état et produisent un heureux effet; il serait très-regrettable

de les voir disparaître, alors qu'elles ont valu à la commune le

nomde Cerf'ontaine aubeau clocher. M. le curé ne partage pas

cet avis et il a développé dans un mémoire les considérations

sur lesquelles son opinion se fonde; mais on doit faire remar-

quer qu'il omet de discuter le point capital de la question

,

savoir : la salubrité du terrain sur Icfiuel l'éulisc et les écoles

que l'on compte établir à proximité devraient être construites.

Il résulte d'une inspection faite à Couillet ( Ilainaut) par

des délégués du Collège, sous la présidence de M. Dujardin,

membre de l;i (h'^piilalioii pci-maiioiilc
,
que, sous tous les

raj)ports, le terrain ;q)parlenanl à M. Parent est préférable,

pour l'érection de l'église nouvelle, à l'emplacement actuel

et à la propriété de M'"" veuve Larbalestrier de Thibault.

Comme aucun obstacle sérieux wo s'oppose à ce ([u'oii adopte

le parti (|iii a\ail sciiibh' le plus cniivenable, dès le jiremier

examen des jihms, l.i Coimnissidii s'en réfère, à l'unanimité,

à sa lettre du Kl juin (lci-iiiei-. Il est ;t rciiianpu'r , en outre,

(pic .M. rarent a<lmet eiilièrenx'nf \v> modilications qui lui
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ont été demandées, et que le plan portant la date du 15 sep-

tembre semble réunir toutes les conditions désirables.

La Commission persiste à demander que diverses modifi-

cations soient introduites dans le projet de l'église de Boussoil

(Hainaut).

En présence des explications fournies par l'administration

communale, rien ne s'oppose à ce qu'il soit donné une suite

immédiate au projet de reconstruire l'église de Belœil

(Hainaut).

Il résulte du rapport des commissaires-inspecteurs ,
que

l'église de Neeryssche (Brabant) peut à peine contenir

550 lîdèles, tandis que la population de la paroisse s'élève

à 1,500 âmes. La nécessité d'agrandir ou de reconstruire cet

édifice ne peut donc être contestée. Les deux tours et les

nefs semblent dater de la fin du xii' siècle ; le chœur a i)roba-

blement été reconstruit au xvi" siècle. Ces tours, qui ont envi-

ron 25 mètres de hauteur, non compris les flèches, et qui

sont pour ainsi dire restées dans leur état primitif, ])roduisent

un heureux effet et sont encore très-solides. Les nefs ont été

modernisées en 1850. Quel que soit le parti adopté, ces deux

tours dont il ne reste en Belgique que des spécimens très-

rares, doivent être religieusement conservées. Il ne parait

pas possible de tirer parti des trois nefs et il faudra se

résigner à les abattre afin d'établir des nefs plus larges et

beaucoup plus longues, de façon à permettre la réunion de

mille fidèles. Quant au chœur, on pourrait l'approprier plus

tard et le terminer par une partie circulaire. Les tours

appartii'nnent au style roman et les nouvelles nefs devront

nécessairement avoir le caractère de la construction primitive.

Divers détails du projet concernant férection d'une
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nouvelle église destinée à la paroisse de Sainte-Foi , à Liège,

donnent lieu à d(^s observations qui sont transmises à

l'auteur.

La Commission a})prouve la proposition que fait l'arclii-

tecte de placer les contreforts des tours de l'église Saint-

Joseph, à Anvers, à 15 centimètres des angles des murs, de

façon à diminuer l'espace entre les deux fenêtres et à établir

les étages supérieurs de ces tours en retraite sur les étages

inférieurs ; mais elle regretterait de voir substituer le zinc

à l'ardoise pour la couverture de cet édifice.

On doute que la base de la façade de l'église Saint-Remacle

à Verviers soit assez solide pour supporter le poids consi-

dérable de la nouvelle construction projetée. L'idée de cou-

ronner l'édilice d'une flèche est admise en principe, mais

il faut (pie cette flèche soit en rapport avec le style de

l'église. Les ornements sculptés, tels que les dessins les

représentent, n'ont pas le caractère religieux. En résumé,

l(}s propositions soumises pour ra|ti)roj)riation et l'achève-

ment de ladite façade doivent faire l'objet de nouvelles études.

La Commission est d'avis qu'il convient d'autoriser :

1" L'emploi des 4,000 francs disponibles pour faire

immédiatement à l'église Saint-Pierre, à Gand, les travaux

qui doivent empêcher de nouveaux dégâts, et d'inviter le

conseil de fabrique et l'administration communale à s'occuper

des mesures nécessaires pour que toutes les autres répara-

lions indispensables soient faites en 1865;

T La prompte restaunihOn de la (oiliiiv de l'église

Saint-Mari in-Akkorghem, dans la nienic ville, jus(]u'à con-

currence de la somme de 4,o00 francs. 11 est également à

désirer que tous les (ravaux d'une ui'gence inconleslahie, (|ii<-
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cet édilice exige, soient exécutés dans le coin'anl de la bonne

saison procliaine.

Après avoir entendu le rapport des délégués qui ont visité

la cathédrale de Namur, le Collège pense que la somme de

127,000 francs qu'il s'agit de consacrer aux travaux de

restauration n'est pas exagérée; mais il ne peut approuver

le projet de rétablir la couverture primitive du dôme de la

lanterne et de la façade principale. L'expérience ayant

démontré les défauts du système, il faut s'attacher à faire

mieux et à exécuter un travail d'une durée illimitée. Cette

question devra faire l'objet d'une étude spéciale. Le couron-

nement de l'édifice, étant la partie la plus endommagée,

exige les premiers soins ; il im})orte donc de s'en occuper

sans retard. Lorsque cette première sèj'ie de travaux sera

sur le point d'être terminée il faudra faire successivement,

quant aux autres séries , des propositions accompagnées

de dessins ou de croquis.

Les mêmes commissaires-inspecteurs ont fait une visite

minutieuse de la façade de l'église Saint-Loup qui vient

d'être garnie d'échafaudages. Le Collège est d'avis, à l'una-

nimité
,

qu'une restauration satisfaisante est absolument

impraticable et qu'il faut se résoudre à faire une reconstruc-

tion totale. Les pierres bleues, qui composent pour ainsi

dire toute cette façade , sont de si mauvaise qualité et si

détériorées qu'il n'est plus possible d'en tirer le moindre

parti. En présence d'un tel état de choses, l'administration

communale et le conseil de fabrique auront à présenter des

propositions détaillées et motivées, en prenant pour base de

ce travail le renouvellement complet de ladite façade.

M. l'architecte provincial dit (ju'il est resté étranger à
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l'exéculion du pignon provisoire de l'église de Grimberghen

(Brabant), pignon qui, d'après ses assertions, peut durer

deux ou trois siècles. Il ne peut dès lors entrer dans les

intentions du Collège de lui attribuer la responsabilité de

ce regrettable travail. Quoi qu'il en soit, il est de fait que

les règles administratives ont été méconnues ; l'autorité supé-

rieure seule avait le droit de décider s'il fallait donner à la

belle église de Grimberghen une façade définitive ou une

façade provisoire. D'un premier coupd'œil, on peut con-

stater l'étendue des infiltrations pluviales qui résultent des

défauts de la construction. Le mal provient de ce que le

raccord de la couverture du pignon avec le toit ancien n'a

pas été fait avec un soin suffisant, et de ce qu'on n'a pas

pris toutes les précautions possibles pour préserver de la

pluie et de la neige les rampants , ainsi que le dessus des

corniches, cordons ou autres saillies. Le devis estimatif,

s'élevant à 40,000 francs, n'est nullement exagéré eu égard

à l'étendue des dommages à réparer à la toiture et à la

charpente du monument. En présence de ce qui s'est

passé au pignon delà façade, la Commission doit insister

tout particulièrement pour que les travaux d'une nature

délicate qui vont être entrepris soient placés sous la direc-

tion permanente d'un homme de l'art. Il ne faut ])lus, en

effet, que le gouvernement soit exposé, dans le cas où

des plaintes s'élèveraient, à voir invoquer l'intervention

inopportune de personnes qui doivent rester étrangères aux

questions techniques de construction. Kn ce (|ui concerne

spéci.ilciiiciit |;i cdupdlc, il est à désirer qu'il n'y si)il j»as

touché avant qu'un travail (l(''t;iillé et accoin[)agné de des-

sins ;ii( élé sotnnis et n]i|)r(Hi\(''.
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Ai»rès avoir entendu les rapports des délégués qui ont

visité l'église Saint-Martin, à Courtrai, la Commission est

d'avis :
1" qu'il importe de prendre immédiatement les dis-

positions nécessaires pour préserver des infiltrations plu-

viales les voûtes qui sont restées intactes dans le transept,

la nef principale et les collatéraux; 2» que la charpente en

fer, destinée à ces différentes parties de l'édifice, devra être

établie de façon à ne pas présenter de chéneaux intérieurs,

attendu qu'une telle disposition offre toujours certains incon-

vénients en temps de neige et lors de grandes pluies ; le

toit de la grande nef serait donc plus élevé que ceux des

nefs latérales et le toit de celles-ci n'aurait qu'un seul ver-

sant ;
3° que la partie du chœur et des chapelles latérales

qui subsiste étant peu importante, et d'ailleurs en fort

médiocre état, il convient d'édilier un chœur complètement

neuf et dans de meilleures conditions que l'ancien, sous le

rapport de l'étendue, de la régularité et de l'élévation. La

grande et belle tour se trouve en bon état et une restauration

convenal)le offrira peu de difficultés.

Quelques légères crevasses se sont manifestées depuis un

certain temps, au-dessus du transept de l'église Saint-Ger-

main, à Tirlemont, et surtout vers l'arc triomphal. Après

avoir entendu le rapport des commissaires-inspecteurs et

examiné les dessins de cette partie de l'édifice, la Commis-

sion pense que la poussée de la voûte du chœur a causé le

mal et qu'un ancrage établi avec soin suffira pour empêcher

tout nouveau dommage.

La Commission reconnaît que le clocheton placé en der-

nier lieu sur l'un des contreforts de l'abside de l'église des

Saints-Michel et Gudule est satisfaisant; mais elle siirnale à
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r;iltention spéciale de rarcliiteete les deux points suivants .

1" la moulure de la base du pinacle, à la hauteur du rampant

du contrefort, n'est pas justifiée, puisqu'on ne la retrouve pas

sur le contrefort voisin, auquel on n'a pas touché encore;

T la gargouille nouvellement placée n'a pas assez d'impor-

tance et n'est pas en rapport avec celle qui fait partie du

même contrefort voisin.

Le salaire des hommes employés à la restauration de la

grande tour de l'église de Notre-Dame, à Anvers, est aug-

menté de quatre centimes par heure. Le marché passé avec les

entrepreneurs expirait le l'^'" janvier 1862; mais la ville l'a

prolongé jusqu'à l'achèvement des travaux qui doivent

encore durer deux ou trois ans, en modifiant seulement, dans

un sens bienveillant , la clause stipulant le taux des salaires.

L'entrepreneur qui est chargé des réparations du vaisseau

de l'édifice, aux termes d'un contrat du 15 mars 1848, qui

doit expirer le 51 décembre 1865, demande que cette faveur

soit étendue à ses ouvriers. Le sm'croit annuel de frais que

cette mesure entrainerait est évalué à 2,556 francs. La

Commission, avant d'émettre un avis, désire savoir quel est

aujourd'hui le salaire : 1" des ouvriers qui li'availlent au

vaisseau du monument ;
2" de ceux (pii sont employés à la

tour.

PIERRES SEPULCRALES, TOMBEAUX.

Une chapf'lle funéraire rpii semble dater du xiu'' siècle

existe à Audregnies (Mainaut) et renferme un monument

orné d<^ petites statues en marbre blanc. Cette cha|)elle, qui

appartenait autrefois aux comtes de Baillancourt, a été

néglig('e et exige de nombreuses réparatioiLS. La Commission
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réclame des dessins de la chapelle cl du jieUt moimnicnt et

désire que des recherches soient faites, alin de savoir quels

sont aujourd'hui les représentants de la famille de Baillan-

court. Elle exprime aussi le vœu de recevoir l'avis et les pro-

positions du comité provinci;d des membres correspondants.

Nul objet en métal, en terre cuite ou en verre n'existait

dans les tombeaux découverts à Opheylissem (Brabant), et

l'administration communale fait connaître qu'aucun nouveau

tombeau n'a été découvert depuis le 1" août dernier. En

présence des renseignements qui lui sont transmis, la Com-

mission croit que de nouvelles recherches seraient superflues

et qu'une visite faite par quelques-uns de ses membres n'au-

rait pas d'utilité.

PRESBYTÈRES.

La partie de l'ancien couvent des Capucins, à Menin,

qu'il s'agit d'approprier à l'usage d'un presbytère, n'ayant

pas d'importance sous le rapport de l'art, le Collège ne croit

])as devoir s'opposer à l'exécution des travaux projetés et

dont le devis s'élève à 4,783 francs.

La Commission propose d'autoriser :

1° La construction de presbytères dans les hameaux

d'Achterbosch et de Sluys sous Moll (Anvers). On ferait

bien cependant de simplifier encore la décoration extérieure

afin d'éviter des frais d'entretien, et d'employer la somme

économisée à améliorer l'étage en mansarde. Le devis

estimatif de chaque bâtiment s'élève à 5,214 francs
;

2° La reconstruction du presbytère de Bas-Warneton

(Flandre occidentale), dont l'architecte a modifié le plan,

conformément au désir qui lui en a été exprimé. Le devis
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estimatif s'élève à 7,089 francs, déduction faite de la valeur

des matériaux du bâtiment existant
;

5° La construction d'un presbytère à Genoels-Elderen

(Limbourg) ; devis estimatif : 9,240 francs;

4" La reconstruction du presbytère de Bavichove (Flandre

occidentale); devis estimatif : 14,742 francs.

Ces deux derniers projets ont été modifiés en conformité

des instructions générales qui prescrivent de donner aux

presbytères un cachet qui ne permette pas de les confondre

avec les maisons particulières.

Diverses observations sont formulées au sujet des travaux

d'appropriation et d'agrandissement projetés au presbytère

de Saint-Pierre-Gapelle (Hainaut) ; certaines salles ne sem-

blent pas indispensables et l'ensemble de la construction

serait d'un aspect vulgaire.

ÉDIFICES ET MONUMENTS CIVILS.

ÉTABLISSEMENTS DE BIENFAISANCE.

La Commission approuve le plan du nouvel hôpital de

Saint-Nicolas et se borne à appeler l'attention de l'adminis-

tration communale et des architectes sur les points suivants :

La décoration, placée sous les seuils des fenêtres, pourrait

être simplifiée; dans l'intérêt de la salubrité, on ferait bien

d'augmenter d'environ 25 centimètres la liauteur du rez-de-

chaussée et de l'étage. Les devis estimatifs s'élevant en tota-

lité à 150, 11 9 francs, et à 75,119 francs en ce qui concerne

les constructions k faire immédiatement, ne donnent lieu

à aucune objection.
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Afin de compléter les docuineiUs relatifs àlareconslructioii

de la façade de l'hospice d'Ass(;lie (Brabant), le Collège a ré-

clamé le croquis général des lieux, le projet de la salle désignée

sous la lettj'e B , comme devant être ultérieurement établie,

et une coupe transversale. M. l'architecte provincial conteste

l'utilité de ce complément d'instruction et invoque le péril

cil la demeure. Il est à remarquer, d'abord
,
que ce travail

n'a été signalé, comme offrant ce degré d'urgence, dans

aucune des pièces précédentes. Si le danger est réel et si des

mesures provisoires de consolidation ne peuvent être adop-

tées, il appartient à l'administration supérieure de prescrire,

directement et sans retard, les mesures que la sûreté

publique exige; mais, en présence des dispositions du règle-

ment, la Commission ne peut se prononcer sur un projet

qui n'est pas présenté dans les formes voulues et que, par

conséquent, elle ne peut apprécier en pleine connaissance

de cause.

MAISONS COMMUNALES, BEFFROIS, HALLES, DONJONS, htc.

L'auteur du projet de reconstruction des bâtiments de

i'école moyenne de Bcaumont (Hainaut) est invilé à revoir

son travail. Il importera notamment de ne pas perdre de

vue que, d'après le plan actuel, les chambres à coucher de

l'étage ne seraient pas convenablement aérées; le cube d'air

du dortoir serait insuffisant; la charpente en fer laisserait

à désirer sous le rapport de sa combinaison ; la façade ne

serait pas assez simple et ne rappellerait en rien la destination

du bâtiment. II semble impossible aussi d'exécuter les tra-

vaux projetés, sans dépasser notablemeni les évaluations.
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Le Gouvornement a été saisi de plusieurs projets tendant

à construire un édifice pour les expositions des beaux-arts

et pour les grandes solennités publiques. L'administration

communale de Bruxelles, dont le concours financier doit

être réclamé à cette occasion, a reçu, de son côté, des projets

qu'elle a mis à l'étude. Appelée par M. le Ministre de l'Inté-

rieur à se prononcer sur un plan qui lui semble digne d'un

examen spécial, la Commission pense que les terrains qui

environnent le Palais-Ducal sont favorables sous le rapjiort

de la situation et des abords ; mais que tout projet d'édifice

doit être conçu de façon à conserver dans leur intégrité

absolue les vastes combinaisons symétriques de Guymard et

le magnifique ensemble (pie le Parc et les bâtiments de son

pourtour forment aujourd'hui. Elle ne pourra donc appuyer

d'un avis favorable qu'un travail réunissant ces dernières

conditions.

Lors d'une visite récente, les commissaires-inspecteurs

ont de nouveau constaté tout l'intérêt qui s'attache à l'ancien

hôtel de ville d'Alosl , ainsi que l'urgence de faire à ce

monument de style ogival d'importants travaux de consoli-

dation et de restauration. La Commission forme des vœux

pour que l'administration communale soit mise à' même de

donner suile aux excellentes intentions qu'elle exprime dans

sa lettre du 17 juin dernier, et signale l'utilité de confier la

direction de l'entreprise à un architecte expérimenté. Un

souvenir historique se rattache à l'édifice qui, malheureuse-

ment, a subi d(\s mutilations successives : c'est de là que

Charles-Quint, se rendant de Bruxelles à Gand , annonça

au peuple, assemblé sur la Grand'Place, qu'il venait d'ab-

diquer.



v^z

PEINTLUE, SCULPTURE, CISELURE, TAPISSERIES, etc.

OUVRAGES MODERNES.

Les maquettes rccemmciit soumises no suffisent pas pour

permettre d'exprimer un avis sur les ouvrages de sculpture

destinés à la décoration extérieure de l'église de Dison

(Liège), en remplacement des œuvres rejetées sur la jjropo-

sition de la Commission. Des délégués se rendront dans

l'atelier de lartiste, lorsque les modèles indispensables pour

l'exécution en pierre de ces diverses œuvres seront terminés.

Le Collège propose la réception définitive du modèle du

bas-relief destiné à la décoration de l'église Saint-Boniface,

à Ixelles. Comme la somme de 1,000 francs allouée pour

l'exécution de ce travail est modique et que, d'après les

usages, les frais d'échafaudages ne sont pas à la charge des

sculpteurs, lorsqu'il n'existe pas à cet égard de stipulations

particulières, la Commission propose de porter cette somme

à 1,300 francs, à la condition que le sculpteur établira les

échafaudages à ses frais. En accordant celte indemnité

supplémentaire , le Gouvernement fera droit à une juste

réclamation, sans établir un précédent qui puisse être invo-

qué lorsque les administrations publiques auront à faire

décorer d'autres édifices.

Une partie du prix du modèle de la statue du comte

d'Egmont, commandé avant 1850 à feule sculpteur Calloigne,

a été payée. La Commission prie M. le gouverneur de la

Flandre occidentale de lui faire connaître si , connue on le

lui affirme, ce modèle se trouve à Bruges et, le cas échéant.
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('Ile s'iiiforiDo des cuiidilioiis ;iu.\(|U('ll('s les héritiers de l'ar-

tiste le céderaient à la coiiiunine de Sottegbem (Flandre

orientale).

OUVRAGES ANCIENS.

En présence de l'impossibilité de réunir les fonds néces-

saires (2,.')00 francs) pour faire un travail complet, au sujet

des peintures murales découvertes dans le chœur de l'ég'lise

de Tongres (v. p. ool), la Commission pense qu'il faut se

borner à })rendre les calques, alin d'en formel- un recueil

destiné à l'un ou l'autre dépôt jiublic. L'exécution de ces

calques coûterait 550 francs.

M. Yander Plaetsen
,
j)rofesseur à l'Académie royale de

Gand, est chargé, en conformité d'une décision ministérielle,

de copier les dix compartiments des peintures murales de

l'église du Béguinage à Saint-Trond, qui offrent le plus d'in-

térêt ; une somme de 550 francs est disponible pour ce

travail.

Les peintures murales découvertes dans l'église primaire

de Wervicq doivent être classées parmi les meilleures pro-

ductions anciennes de ce genre. Le Collège pense (ju'avant

de s'occuper des travaux de restauration, il faut s'attacher à

mettre à nu toutes les peintures qui paraissent exister encore

dans le même édifice.

Le tableau attribué à Van Cleef : la yiergese rendant au

Temple, qui aj>i)artient à l'église d'Ottenbourg (Brabant),

a été rentoilé et restauré par M. Primen. Après avoir entendu

le rapport favorable de ses délégués, la Commission autorise

le renvoi de cet ouvrage à sa destination et propose de payer
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à l'artiste la somme de ooO francs qui forme le prix convenu,

les frais accessoires compris.

La Commission approuve le dessin du maitrc-autel dont

l'ancien retable en bois sculpté, que l'église primaire de

Tongres a récemment acquis, formera le couronnement.

Le jubé de l'église de Tessendorloo (Limbourg) offre un

intérêt exceptionnel. La demande d'un subside sujiplémen-

taire de 660 francs sur les fonds de l'État mérite un accueil

favorable , car aucun autre jubé du pays ne possède des

figures et des groupes originaux aussi nombreux et d'un

mérite aussi réel. Quelques membres du conseil de fabrique

voudraient voir terminer le travail de restauration ]>lus

rapidement que ne l'indique le projet de convention. Le

sculpteur se rendra volontiers à ce désir, attendu que c'est

uniquement pour faciliter la solution des difficultés finan-

cières qu'on a introduit la clause portant que le travail se

ferait en trois années.
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SUR UN TRIPTYQUE

DU MUSÉE DE BRUXELLES,

ATTRIBIE PAR ERREUR

A GOSWIN VAN DER WF.YDEN.

Le Musée de Bruxelles fit, en 1844, l'acquisition de cinq

tableaux trouvés dans une maison de la place de la Chan-

cellerie, en cette ville, où ils étaient relégués, depuis environ

trente ans , dans une remise. La maison dont il s'agit

passait pour avoir servi de refuge à l'abbaye de Tongerloo,

ainsi qu'à celle de saint Michel d'Anvers et à plusieurs

autres de l'ordre des Prémontrés. Un de ces tableaux était

un triptyque ayant pour sujet YAssnmplio)i de la Vierge.

Les experts du Musée l'attribuèrent à Gérard Van der Meire,

et il fut inscrit dans le catalogue sous le nom de ce peintre.

Cette. attribution fut contestée par M. Waagen. Dans ses

Notes complémentaires pour servira l'histoire de l'ancienne
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rcolc namandc, le savant directeur du Musée (l(> Jiei-liu

alliiMiia d'une manière positives que VAssoiiiplion de ht Vierge

était d'IluuoVan der Goes. Une troisième attrihulioii suriiit

liicnlnt après; in;iis avant de la rair(M'()nnailr(\ il convient

de doinier une description du tablo^au. Cette descrii)tion

n'est pas inutile, bien que la gravure soit sous les yeux

du lecteur, parce qu'elle explique certains détails qui pour-

raient passer inaperçus au premier coup d'œil, et qui ont de

riiiq)(»rtance relativement à la question lnstori(pie dont nous

allons avoir à nous occupej-.

Le tombeau de la Vierge est au centre du i)remiei' iilan,

dans le panneau central; à gauche est saint Pierre age-

nouillé, revêtu des ornements pontificaux et tenant un

encensoir; à dr()il(> est saint Jacques, également agenouillé,

portant la croix en qiialil(''r/V)/v///('r//rc(évèque de Jéinisalem).

Derrière ces personnages, placés aux deux angles les plus

rap])rocliés du tombeau, sont des groujies de disciples parmi

lesquels on remarque saint Jean tenant une palme; |)lus loin

deux enfants de chœur armés de cierges. On aperçoit au fond,

sur une route et se dirigeant vers la gauche, un convoi

funèbre, celui de la Vierge, précédé de prêtres et d'enfants

de chœur et suivi des disciples de Jésus-Christ ayant saint

Pierre à leur tète. C'est le premier épisode de l'action qui

se continue à l'avant-plan. A la partie sujiérieure du tableau,

la Vierge s'élève eut i-e Jésus-Clirisl et le Saint-î-lsiirii repré-

sent(' sous l;i l'onnc humaine, au milieu d'anges jouant

des instruments de nnisique. Au sommet, dans un triangle

lumineux. Dieu le Père a))])ai'ait , tenant ime couronne

desliiK-e à la Viei'ge et entoui'('' d'inie gloire d'anges.

Au milieu du \olel gauche e>l le donateur au'enouillé.
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les mains joiiilcs. Devant lui soiil deux pivircs (|iii, hicii

que séparés du tableau priiu-iiial, iiaiiicipciil néamiiuins

à l'acliou représentée sur celui-ci, car Tuii d'eux porte la

tiare de saint Pierre agenouillé [irès du tombeau de !a

Vierge. Le donateur, personnage à la chevelure blanche,

est vêtu d'une robe d'éclievin , grise, bordée de Ibui'i-ure.

Derrière lui est un ange debout, en robe blanche, avec une

écliarpe rouge et verte. Fond de paysage : au delà d'un

rocher, un château baigné par une pièce d'eau où sont des

cygnes; sur un monticule est un ange qui apporte une étoh.'

et qui doit être saint Hubert, vraisemblablement patron

(lu donateur.

Sur le volet droit sont représentés deux personnages
, un

homme et une femme agenouillés. L'homme qui est au

premier plan, à gauche, est d'un certain âge; il est vêtu

d'une robe bleue doublée de brun ; à ses côtés est un ange

habillé de rose avec une écharpe blanche croisée. La femme

qui est derrière lui est vêtue d'une robe brune avec guinqje

blanche, mantelet noir bordé de fourrure et chapelet rouge

à la ceinture. Au second plan, une jeune femme s'incline,

en extase devant un ange qui apparaît dans le ciel, tenant

un ci'ucilix; quatre autres femmes sont derrière elle,

également dans une attitude de dévotion. L'ange quiai)])arait

dans le ciel, un crucilix à la main, tient aussi un blason.

Tel est le triptyque attribué à Gérard Van der iMeire par

les experts du Musée, puis h Hugo Van der Goes par

M. Waagen, })uis enlin à Goswin Van der Weyden par

M. Van Hasselt, dans des liecherches ùioyrapluques sur l/ui.s

peintres flamands du xV etdiiwi" siècle, [)ubliécs en 1841)

par l'Académie d'archéologie d'Anvers. Comme le fait
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rciii;ir(|iii'r M. N'aii Ilasscll, Cioswin Vaii der Wcydcii était

jcslô iiiciiiiiiii :i Ions les hiouraplit's, (|uaiKl M. delV'iir('iil)erg

ajijx'la polir la prciiiiùrc fois rattenliou sur cet artiste, en

publiant, d'après un manuscrit de la Bibliothèque royale,

les Noms des chefs, princes et doyens de la confrérie de

Saint-Luc, à Anvers, depuis Fan Moi jusqu'à Van 1041.

A la suite du nom de Goswin Yan dcr Weyden inscrit à

rannée K)I4, M. de Reiffenberg ajoutait en note: «C'est

sans doute ce Goswinus Van der Weyden qui j)eiuin"t en

looo, à l'abbaye de Tongerloo, une mort de la Vierge et

qui est dit, dans l'inscription, être fils de Rogier Van

der Weyden de BrnxelU^s. »

Après avoir rappch' la |iul)li('alion du document par lequel

le nom de Tioswin Van der Weyden fut IIim' de l'oubli,

M, Van Hasselt ajoutait :

« L'inscription qui, d'après les renseignements fournis par

M. de Reiffenberg, se trouvait autrefois sur le tableau j)eint

par Goswin Van der Weyden j)our l'abbaye de Tongerloo

,

a été re])i'oduite constamment d'une manière si incomplète

et si défectueuse, que celte indication, loin de servir à diriger

les investigateurs , n'a servi qu'à les dérouter. Cependant,

depuis tantôt soixante ans, l'ouvrage consacré parle chanoine

Ilevlen à la Canqjine (où Tongerloo est situé) nous l'a

rapportée avec une exactitude qui doit être rigoureuse,

puisque ce savant religieux, (pii était archiviste de cette

abbaye, a dû la traiisci'ii-c hii-jiicmc d'aiirès le tableau que,

pendant plusieurs années , il a eu conslanmienl sous les

yeux. Voici comment il s'exprime dans une note relative à

Goswin Van der Weyden (pi'il cite nu nombre des artistes

don! le monastère possédait des jn-oduriions :
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« Il élail né k Bruxelles, ol, en lo3o, étanl âgé de soixante

> et dix ans, il peiunil la ])ièee représentant la Mort

et l'Assomption de la Vi(M-U(^ ({ui se voit aujourd'hui

» à l'entrée du couvent , dans le bas-côté de l'étilise de

Tongerloo, et qui ornait autrefois le maître-autel. Sur

les volets il s'est représenté lui-inème outre son aïeul,

et au-dessus de ces deux figures se trouve une tablette

avec l'inscription suivante : »

OPERA R. P. D.

ArXOLDI StREYTERI , HU.ILS FXGLESI.'E ABBATIS HANC DE-

PINXIT, POSTERITATIS MOXUMEXTUM , TABULAM GOSWIXUS VaIS

DER WeYDEN SEPTUAGENARIUS SUA GANITIE, QUAM IINFRA AD

VIVAM EXPRIMIT IMAGIXEM , ARTEM AVI SUI ROGERI , NOMEN

APELLIS SUO^VO SORTITI, IMITATUS, REDEMPTI ORBIS ANNO 1535.

« Le triptique qui portait autrefois l'inscription citée par

le chanoine Heylen, dit M. Van Hasselt, orne aujourd'hui

le Musée royal de Bruxelles, dont le catalogue l'attribue

ei'ronément h Gérard Van der Meire, tandis que M. Waagen

le rapporte à Hugo Van der Goes. »

La première chose qui nous frappa, en comparant l'in-

dication fournie par le clianoine Heylen avec le triptyque

du Musée de Bruxelles, c'est que le sujet de celui-ci n'est

pas celui que Van der Weyden traita dans le tableau de Ton-

gerloo. Goswin avait peint la Mort et l'Assomption de la

Vierge, et nous ne voyons que l'Assomption seule. Goswin

s'était représenté avec son aïeul et, au-dessus des deux

ligures, était une tablette portant une inscription. Dans le

tableau du Musée de Bruxelles, les deux figures au-dessus

desquelles devait se trouver la tablette ne sont pas réunies;
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cliîiciuu" d'elles occupe uii volet, et, ni d'uii colé ni de

Tiiuliv, il n'y a trace do tablette. Le triptyque n'a subi

aucune restauration; la tablette n'a jamais existé. Elle ne

pouvait pas exister : on en est convaincu, lorsqu'on voit les

volets remplis, dans toute leur bauLeur, par le sujet et par

les fonds de paysaiïe où s'encadrent les épisodes bairiogra-

pbiques dont nous avons donné la description.

M. Van Hasselt crut trouver dans la conii)osition du

triptyque, dans de certains épisodes ou détails accessoires,

des preuves à l'appui de l'attribution (jii'il en faisait à Goswin

Van derWeyden. Avant de discuter ces ])reuves, nous devons

faire connaître la description dans laquelle elles sont indi-

quées et qui diffère essentiellement de la nôtre, comme on

va le voir. Voici cette description , telle (|ue la donne M. Van

Hasselt :

« Sur le volet droit du triptyque de Goswin Van der

Weyden, on remarque un personnage à cbeveux blancs qui

est agenouillé et qui est manifestement le portrait du peintre

lui-même. Il (>st accompagné d'un ange et de deux prêtres

lient l'ini, vêtu en diaci-e et tenant une tian» \)H])i\\o entre les

mains, est le patron de l'artiste, saint Josse, et dont l'autir

ost Wulmar, le disciple de ce saint : au-dessus de cegToup(>

plane un ange portant un écusson sur lequel est figuré le

blason des Van der AVoyden , c'est-à-dire un sautoir d'or en

cliMinp (le gueules. Sur l'jiutre volet on voit un homme et

une femme plus jeunes, également agenouillés el accom-

pagnés d'un ange. L'bomme est vêtu de bbni, exactement

comme l'est celui qui est représenté sur le ventail opposé,

et avec lequel il a une frapi)ante analogie de traits. La

femuM^ est vêtue en franciscaine et couverte d'une sorte



— 463 —

de Taille; c'est Elisabeth Goffaerts. Au-dissiis d'rux plane

un ange tenant un écusson surmonté d'un cruciîix chariïé

des armes des Van der Weyden
,
qui forment un cousu sur

le blason des Goffaerts; e'est-à-dire trois dés renversés en

champ d'azur. Sur un plan plus reculé que celui où ces deux

figures son! disposées, on dislingue un groupe de femmes

parmi lesquelles se trouve une jeune personne qui lève les

bras vers le ciel et qui est fort probablement sainte Élisal)etb

de Portugal; car on sait que cette pieuse princesse, dont la

légende a fourni à Schiller le sujet de la ballade de Fridolin,

prit l'habit de l'ordre de Saint-François, et cette circonstance

nous explique parfaitement pourquoi la f(Miime de Roger de

Bruges est ici revêtue de ce costume. »

M. Van Hasselt a été évidemment influencé, en faisant

cette description des deux volets du triptyque qui nous

occupe, par la conviction où il était qu'il avait sous les yeux

l'œuvre de Goswin Van der Weyden. C'est cette conviction

qui lui a fait donner à différents détails de la composition

une signification qu'ils n'ont pas réellement. Il a cru ,
par

exemple
,
que le personnage à cbeveux blancs du volet

gauche était manifestement le portrait du peintre lui-même.

Or, ce ne pourrait être tout au ])lus qu'une présomption

,

attendu qu'on ne connaît aucune effigie de Goswin Van der

Weyden qui puisse servir de point de comparaison poui-

établir cette identité d'image.

Suivant M. Yan Hasselt, le diacre, porteur de la tiare

papale, est saint Josse, patron de l'artiste. C'est une erreur.

Les saints, représentés comme patrons, sont toujours accom-

pagnés de leurs attributs. Les attributs de saint Josse sont

une couronne déposée à ses pieds, par allusion à c(^ fait qu'il
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rcnoiR-a à régner sur l'Armoriquo comino successeur de

Jnlliaël, roi de ce pays, afin de se consacrer au service de

Dieu, et un bàlon enfoncé dans la lerre d'où jaillil une

source. Le diacre, porleur de la liare, n'a ni ces attributs,

ni aucun autre. Ce n'es! donc pas sain! Josse. Et d'ailleurs

pourcpioi serait-ce saint Josse et non jias le B. Goswin

,

qui serait patron de Goswin Van der Weyden? Le véritable

|»atron du ])ersonnag;e agenouillé, c'est saint Hubert que

nous voyons, à un plan éloigné, recevoir de l'ange l'étole

niii-aculeuse. Ce personnage s'appelait donc Hubert et ne

saurait être Goswin \i\n der Weyden. Les figures dans les-

quelles M. Van Hasselt a cru voir saint Josse et saint

Wulniar sont simplement deux prêtres.

La jeune fille agenouillée, au second plan du volet droit,

n'est pas sainte Elisabeth de Portugal, car cette sainte est

toujours représentée, de même que sainte Elisabelb de

Hongrie, la tête surmontée d'une couronne royale. Ce

))ersonnage semble ne pouvoir être que sainte Ursule à

I.KpielIe on donne, il est vrai, souvent des tlèches pour

attribut, mais ipii se reconnaît aussi à cette particularité

(pi'elle est accompagnée de persoimes de son sexe repré-

senl.'int, en nombre naturellement réduit, la foule des com-

pagnes qui ont, suivant la Iégen(l(\ souffert le niîU'tyre

avec elle à Cologne, martyre fpii leur l'ut annoncé par Fa]»-

pnrition d'un ange.

M. V;m Hasselt a ci'u voir (hms le bhison que jiKrlc l'ange

du vdicl gauclic celui des Van dci' Weyden; nniis j.iuiiiis il n'îi

été établi que les Van derWeyden ;iieii! eu un blason. D'après

M. Van Hasselt, l'écusson porté par Tiinge du volet droit serait

cliarué (]qs armes des Van der Weyden formant un cousu
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sur le blason dos (lolTaerts. D'abord le blason d'Elisabt'Ili

Gorfaerts est aussi \nm connu, aussi problénialique que celui

des Van derWeyden. En second lieu, le blason qui se trouve

en «hef de cet écusson n'est pas celui (pii est représenté

sur l'autre volet. Ici c'est un sautoir d'argent sur champ de

gueules ; là ce sont deux ilèches d'or posées en sautoir sur

chef de gueules. Enfui, jamais le blason du mari ne se pose

en chef de celui de la fennne, il forme partie avec celui-ci;

c'est-à-dire qu'il remplit un des côtés de l'écu divisé par

moitié dans sa hauteur. Les armoiries (pie M. Van Hasselt

a cru pouvoir attribuer à Elisabeth Goffaeris sont celles

de la corporation des peinires. Quant au blason sup-

porté par l'ange du volet gauche, il a apparlenu à diffé-

rentes familles des Flandres ; mais c'était aussi un blason

commun à plusieurs confréries (on peut citer entre autres

l'une des Ghildes armées d'Ypres comme l'ayanl porté
)

et c'est vraisemblablement à ce titre qu'il fait pendant aux

armoiries de la corporation des peintres.

Nous ne pouvons que le répéter, M. Van Hasselt a été^

influencé dans l'examen qu'il a fait du tri])tyque du Musée de

Bruxelles et dans l'interprétation qu'il a tirée des détails

de sa composition, par l'idée que ce devait être l'œuvre de

Goswin Van der Wcyden. Ce qui a trompé M. Van Hasselt

,

c'est la description incomplète donnée par le chanoine Heyien

du tableau de Tongerloo. Un document dont on n'avait pas

eu connaissance jusqu'ici, est venu nous fournir les moyens

de prouver l'absence d'identité des deux compositions

.

Dans les Annales Tongerloenses, de R. Vichet, manuscrit

conservé à la bibliotlièque de Tongerloo, se trouve une

description détaillée du triptyque qu'avait peint Goswin Van
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dej- Wcvdcii |i(iiir cv iiiunaslùrc , huiuellc csl ainsi conçue :

« Conspiviltir in ara prhicipe imago Deiparœ morientis,

» assumplio et in cœlu coronatio; ad lalera autem visebatur

» ejiis an)tuii(iatio, Cliristi nativitas; valvis clausis cerneba-

» tur Salvatoris crurifixio et corporis sui in cœna exhihitio.

» Hanr picturam delineavit Myr. Goosen Van de)' Weyden .
»

Voilà une indication de sujet bien explicite : la Vierge

mourant, son assoinption et son couronnement; sur les

volets Fannoncialion et la nativité; au revers deux épisodes

de la l^assion. Rien de tout cela n'existe dans le triptyque du

Musée de Bruxelles. Ce fut, sans doute, sur un des panneaux

latéraux que Goswin se peignit avec son aïeul
,
parmi d'au-

tres personnages, comme cela se voit souvent dans les

compositions religieuses des anciens maitres, et qu il plaça

la ta!)le[te dunl parle h'clianoinc Heylen.

La notice publiée par M. Van Ilasselt dans les Annales

de l'Académie d'archéologie d'x\nvers était si aflirmative,

que le doute ne parut pas permis et que le triptyque, d'abord

attribué à Van der Meire , lut inscrit dans le catalogue du

Musée de Bruxelles sous le nom de Goswin Van der Weyden.

L'erreur que la nouvelle attribution tendait à propager avait

plus de gravité (pi'on ne pourrait le supposer au premier

abord. On en aura la i)reuve j)ar ce passage de la notice

de M. Van Hasselt, écrite sous forme de lettre à M. Hotto,

professeur à l'université de Berlin et auteur d'excellents

ouvrages sur Fliisloire des écoles d'AlhMiiagne et des Pays-

Bas :

« Le trii)ty(iue du Musée de Bruxelles est, je le pense,

» la seule conq)osition de ce dernier maitre ( Goswin

» Van der Weyden; (]ui nous soit |)o.siii\('iiieiii et lii^loi-iipuî-



— /|.H7 —

» nient coiniue. I^^llo pourra, Monsieur, vous servir de

» point (le comparaison pour faire reconnaître plusieurs

» tableaux i\m vous ont l'rappé dans le long voyage que

» vous venez de faire pour la révision de votre histoire de

)> la peinture flamande et allemande. Ces tableaux, ainsi

» que vous me l'avez dit, présentcnl la jilus grande analogie

» avec celui de Goswin Van der Weyden ((U(\j'ai eu l'iion-

» neur de vous sig[ialer dans notre Musée. »

En effet, la découverte d'une œuvre authentique, ou dési-

gnée eomtne telle, d'un maitre dont il n'existait pas de pein-

ture comme, a pom- conséquence innnédiate dedonner lieu à

une série d'atli'ibulions nouvelles faites jtaranalogie. Un croit

avoir un type et à ce type on ra}>porte des productions,

jusqu'alors anonymes, avec lequel elles semblent présenter

des points de ressendilance. G'(\st ainsi que M. Waagen,

après avoir dit qu'il considérait Van der Goes comme l'auteur

du triptyque du Musée de Bruxelles, ajoutait : « Deux pein-

» tures plus petites et incomparablement jilus faibles, mais

>> dues au même pinceau , se trouvent au même Mus(''e.

» Elles portent les n"' /i0'2 et iOo et sont données comme

» procédant d'un maitre inconnu. L'un est un portrait

» d'homme acconq)agné de saint Jactpies, l'aiiire un poi'-

» irait de femme placé sous la protection de sainte

» Catherine. »

Quoique l'indication fournie par M. Waagen puisse être

discutée, on l'accepta généralement sur la foi de son

autorité. Seulement, comme le \i'[\)\\(\m de l'Assomptlbn de

la Vierge passait de Van der Goes à Goswin Van der Weyden

après la publication du travail de M. Van Hasselt, les deux

petits portraits partagèrent sa fortune. On ne se borna pas
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là. M. Ad. Sirct, dans un travail sur le Musée de Bruxelles

communiqué au Messager des sciences et des arts de Gand,

signala comme étant positivement de GosNvin Van der

Weyden un lahlcau inlilulé : la Circoncision et classé

])armi les œuvres de peintres inconnus. On alla jusqu'à

donner au même Goswin la série des sujets du Nouveau

Testament attribués précédemment à Roger Van der Weyden

l'ancien
,
puis à Roger le jeune. A peine connu de nom

naguère, Goswin Van der Weyden devenait tout à coup un

des peintres dont l'œuvre était le plus considérable, et Dieu

sait où s'arrêterait l'extension donnée à sa paternité, si l'on

continuait à inscrire sous son nom tous les tableaux otïrant

de l'analogie avec le triptyque du Musée de Bruxelles?

Les preuves que nous avons fournies contre l'attribution

de l'Assomj)tion de la Vierge à Goswin Van der Weyden sont

trop concluantes, pour qu'il soit désormais possible de la

maintenir. Ainsi donc, nous voici revenus, à l'égard de ce

peintre, au point où nous en étions il y a quinze ans. Son

nom reste acquis à l'histoire de la peinture llamande; mais

à ce nom ne se rattache plus aïK'Uiie j)rodu('tion. L'œuvre

considérable qu'on lui avait formé se disperse tout à coup.

On croyait avoir un point de conq^araison, le seul connu,

dans le triptyque du Musée de Bruxelles; du moment

(ju'il vient à niarupier, aucun autre lahleau ne peut plus

lui ('tn_' allribu('. On iTinveiilc j)as la manière d'un niaitre;

j)our la reconnaili'c, il faut en avoir vu des spécimens. Où

aller chercher désormais la manière de Goswin Van der

Weyden? Dans son Irijjtyciue de l'abbaye de Tongerloo,

dans le vrai, dans celui ((ui |)orte la tablette avec l'incrip-

tion. Peut-être exisle-t-il encore et se retrouvera-t-il ipielque



— 469 —

jour. Peut-être aussi a-t-il été délruil avec tant d'autres

peintures dont on déplore la perte, fniit amer des révolu-

tions.

Nous n'avons pas à nous occuper ici de la biographie de

Goswin Van der Weyden , cette notice étant et devant être

uniquement consacrée au tableau du Musée de Bruxelles

,

qui lui était faussement attribué. Néanmoins nous men-

tionnerons une particularité dont nous devons la communi-

cation à M. Van Spilbeeck, bibliothécaire de l'abbaye de

Tongerloo. Dans plusieurs registres, des archives de cette

abbaye remontant à la première moitié du xvi" siècle et où

il est parlé de Goswin Van der Weyden, ce peintre est qua-

lifié de concierge ou gardien du refuge d'Anvers ( hospes

refugii nostri Antverpiœ). Il ne faut pas trop s'arrêter à

cette dénomination qVhospes , (\u\ ne peut être traduit que

par les mots de concierge ou gardien , car elle avait jadis

une autre signification que de nos jours, ou du moins elle

répondait à un état social entouré de plus de considération.

En effet, dans les pièces où il est fait mention de Van der

Weyden comme hospes du refuge de l'abbaye de Tongerloo

à Anvers, on le voit assister à des assemblées de personnes

notables du monastère et signer plusieurs actes importants,

ce qui autorise à croire qu'en l'absence de l'abbé ou des offi-

ciers administrateurs, r/(o.s7}e.s' était le principal de la maison

dont la garde lui était confiée.

Nous ne terminerons pas sans mentionner un fait qui n'a

pas été consigné i)ar M. Van Hasselt dans sa notice des

Annales de l'Académie d'archéologie d'Anvers, et qui nous

parait offrir beaucoup d'intérêt, relativement à l'objet dont

nous nous occupons. Longtemps avant qu'il ne fit l'acquisi-
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lion du lrii)(vquo altriltué par erreur à Goswiu Van der

We\den , le Musée de Bruxelles possédait un tableau peint

à la même époque et présentant, dans l'ensemble de la com-

posilion, des disposilions loutes semblables. M. Waagen

avait remarqué ce laijjeau. Voici en (piels termes il en parle

dans ses Notes sur les maîtres de l'ancienne école flamande,

après avoir décrit le triptyque qu'il attribue, comme nous

l'avons dit plus haut, à Hugo Van der Goes : « C'est visiblc-

» incnl de la même main que procède un tableau représen-

» tant le même sujet et conservé également au Musée de

» Bruxelles où il ligure parmi les œuvres de peintres incon-

» nus. Il a, sous tous les rapports, une étroite affinité avec

)> le tableau précédent, auquel il ne le cède guère, ni comme

» importance, ni comme valeur artistique. Le Saint-Esprit y
» est également représenté sous la l'orme d'un homme. »

Il y a, en effet, dans la composition et dans l'exécution

des deux tableaux, une analogie qui frappe au premier coup

d'œil. Eh les comparant l'un à l'autre, on remarque les

dilïéi'ences suivantes, observées seulement dans le panneau

cent)"il. attendu (pie le tableau (pii faisait anciennement

partie du Musée a été dépouillé de ses volets. Dans celui-ci

les deux ligures de prêtres, dont l'un porte la tiare et (jui

se trouvent sur le volet gauche du triptyque, sont placées

immédiatement derrière saint Pierre, sur le même jian-

neau où l'on voit également, à un |)lan éloigné, saint

Hubert recevant des mains de l'aime l'étole miraculeuse.

Les figures d'apôtres ipn enlnmvnl le tonihcini de la Vierge

ne sont jias groupées exactement de la même manière.

Ainsi à la jilace de saint Jacques, à la droite du jiremier

|)lan, se trouve saint ,lean tenant une jialine à la main.
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Les soldats qui tombent :i la renverse sur le passage du

cortège funèbre de la Vierge, vers le fond du tableau, sont

un épisode qui ne se trouve pas dans le triptyque dont la

gravure est jointe à cette notice.

A deux reprises M. Waagen revient sur cette particularité

de la représentation tlu Saint-Esprit, sous la forme d'un

bomme, dans YAssomption de la Vierge, parlieularité

qu'il dit curieuse et qui lui semble probablement inusitée.

Ce n'était cependant pas là une invention du peintre. Le

Saint-Esprit a été souvent représenté sous la forme d'un

homme, ou sous celle d'un enfant, dans beaucoup de monu-

ments de la peinture et de la statuaire du moyen âge. Il n'v

a donc pas lieu de citer ce trait de la composition de notre

triptyque comme une singularité.

Après avoir démontré que VAssomption de la Vierge n'est

pas le tableau exécuté par Goswin Van der Weyden ])our

l'abbaye de Tongerloo, il resterait à rechercher quel en est le

véritable auteur. En reviendra-t-on à Gérard Van chr Meire

selon l'attribution des experts du Musée? Adoptera-t-on

l'opinion de M. Waagen qui se prononce pour Hugo Van der

Goes? Nous ne nous prononcerons pas sur ce point, parce que

nous avons vu trop de ces attributions arbitraires démenties

par des découvertes ultérieures, })0ur vouloir en risquer une

à notre tour. Il y a tant d'analogie entre la manière de compo-

ser, les types et le mode d'exécution des peintres de l'école de

Bruges, que le même tableau a été souvent attribué à trois

ou quatre maîtres différents par des archéologues dont le

jugement fait autorité. A moins de preuves ou de fortes

présomptions qui ne nous sont pas offertes par le fi'iplyque

du Musée de Bruxelles, le plus prudent est de .s'abstenir;
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nous adopterons donc ce parti. Nous dirons seulement que

la question des preuves historiques, vidée dans les pages qui

précèdent, étant mise à part, et à ne considérer que le style

de la peinture, tout rattachait l'Assomption de la Vierge

à l'ancienne école de Bruges. Les noms de Van der Meire

et de Van der Goes se présentaient donc plus naturellement

que celui de Goswin Van dej- Weyden qui étudia à Bruxelles

et à Anvers.

Édoiard Fétis.
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COMMISSION ROYALE DES MONUMENTS.

RÉSUMÉ DES PROCÈS- VERBAUX.

SEANCES

dos "2, ô, (), 9, 11, IG, 1,S, -20, i'-2, 2(), 27 Xitwiiiljfc 1S()2.

ACTES OFFICIELS, AFFAIRES INTÉRIEURES, OiUETS DIVilllS.

M. le Ministre de rinlérieiir transmet une exjjéditioii

des arrêtés royaux du (i novembre courant, par lesquels :

1" M. Wellens, ingénieur en chef, directeur des ponts et

chaussées dans le Brabant, est nonnné membre d(^ la Com-

mission, en remplacement de M. Roget, déjnissionnairc, (pn'

a obtenu le titre de membre honoraire, en considération de

ses bons et anciens services; 2" MM. l'auli, architecte de la

ville de Gand, et Serrure, architecte de la ville de Saint-

31
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Nicolas, suiil iiomnics membres coiTcspoiuhmts de la

Commission pour la Flandre orientale.

La Commission émet l'avis (|ii'il y a lieu de demander

à M. le Ministre de rinlérieur un crédit annuel de 7,000 fr.

afin d'entreprendre, sous les auspices de l'État, la publica-

tion des monographies des principaux monuments religieux

du pays. Cette somme servirait à faire face : 1" aux indemni-

tés pour voyages, etc.; 2" au salaire des employés et ouvriers

appelés à concourir aux levées ;
5" aux frais d'échafaudages

;

4" aux dépenses de gravure, d'impression, de papier, etc.

Ce chiffre semble modéré; on ne pourrait du reste le réduire

sans compromettre le succès du travail important à entre-

prendre en conformité du vœu exprimé dans la première

assemblée générale de la Gonnnission royale des monuments

et de ses membres correspondants. Le projet de publication

dont il s'agit, ne serait pas sans faire honneur au pays. Il

est à remarquer que, jusqu'à certain point, c'est seulement

une avance qui est demandée, puisque les sommes provenant

(le la vente des ouvrages seront versées dans le trésor de

l'État. Les anciens édifices civils que le pays possède ne sont

pas moins remarquables que ses églises et devraient être

également publiés. Au nombre des églises qui devront

d'abord fixer l'attention comme n'ayant pas encore été

décrites, il faut citer notamment celles :

de Notre-Dame, à Anvers;

de Saint-Gommaire, à Lierre;

de Notre-Dame au delà de la Dyle, à Malines;

d'Hoogstraelen
;

de Saint-Léonard ;

des SS. Michel d Gudiile;
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de Nolro-Daine du SaJ)luii
;

de Saint-Piorre , à Loiivain;

de Saint-Marlin, à liai;

de Léau
;

do Loinbeek-Notrc-Daine
;

de Saint-Médard, à Jodoigiie;

la cathédrale de Sainl-Sauveur, à liruges
;

de Saint-Martin, à Ypres
;

de Lisseweghe
;

la caihédrale de Saint-Bavon, à Gand
;

de Saint-Nicolas , à Gand
;

de Sainte-Waudni, à Mons
;

de Saint-Vincent, à Soignies
;

de Saint-Quentin, à Tournay
;

de Saint-Martin, à Liège;

de Sainte-Croix, à Liège
;

de Tongrès
;

d'Alden-Eyck
;

de Sluze
;

de Saint-Hul)ert
;

de Dinant;

de Walcourt :

de Saint-Loup, à Namur.

En réponse ii une demande faile par iM. Raepsaet, lo

Collège fait connaitre à celui-ci qu'il est du ressort de la

Commission royale des monuments de s'occuper de tous

les édifices et objets d'art anciens qui offrent de l'intérêt

pour le pays et pour l'histoire des arts. Tout en reconnais-

sant qu'on doit attacher plus d'importance aux conslruc-

tions et aux ouvrages qui sont la propriété des admi-
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iii.slralioiis |)iil)li(ni('> , il désire que MM. les iiicnibrcs

coiTOspondanls lui adrcssciil des ('(miiiiuiiicalioiis , même

]()rs([u'il s'aiïil d'aiiciciiiics u'u\rcs d'arl de inérile apparte-

nant à des parliculiei'S.

ÉDIFICES ET MONUMENTS RELIGIEUX.

ÉGLISES, DÉPENDANCES, AMEUBLEMENT.

11 résulte d'une lettre de M. rarcliitecte pn)vii)cial, cpie le

dessin des autels latéraux à placer dans l'église de Leslerny

(Lnxenibourii) est conçu dans le style du maitre-aulel

exislanl. La Connnission croit, ])ar consé(pient , devoir

approuver ce dessin, tout en engageant l'auteur à siniplilier

encore certains détails et à supprimer deux des colonnes

,

alin de donner des })roportions moins restreintes à la partie

centrale des nouveaux autels. Le devis eslimatif s'élève à

2,400 francs.

Le Gouvernement a promis de compléter par un subside

la somme de 2,000 francs, nécessaire à rap])roj)riation, pour

le maitre-autel, de l'ancien retable en bois sculpté, peint

et doré, représentant ta lapidation de saint Etienne et

(pii appartient à l'église de Gorbeek-Dyle (Brabant). La

Conmiission ])ri<' Tmi de MM. les membres correspondants

de lui adresser un rapport au sujet de ce (ravail, (|ui a été

conllé à MM. les sculpteurs Goyers.

On assure que le conseil de fabrique de l'église de Tenialli

( iji'al);iiil ) a riiiteiilii)ii de laii'e e\(''cii(er pi'ocliainemeiit

divers ti'a\aux d'appi'oprialioii ;i l'intérieur d(,' cet édilice et
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qu'il croit pouvoir se dispenser de rassculiiiuMil de l'admiiiis-

I rat ion supérieure, attendu que ses ressources lui permettent

de couvrir tous les frais. La Commission prie M. le Gouver-

neur de réclamer des explications, à cet égard, des bourg-

mestre et éclievins, ainsi (pie des marguilliers.

L'église de La liestre (Ilainaut) est dépourvue de sacristie

et exige divers travaux de restauration. La Commission

propose de faire dresser par un architecte caj^ahle le projet

de tous les travaux nécessaires, ainsi qu'un devis estimatif

détaillé. La dépense pourra être ensuite échelonnée sur

plusieurs exercices d'après le degré d'urgence des ouvrages

projetés.

Des explications sont demandées :
\° sur le point de savoir

s'il ne serait pas convenable de supprimer définitivement

le local attenant à l'église de Lixhe (Liège), lequel autrefois

servait d'école ; T relativement à la destination de la nouvelle

construction projetée. Dans tous les cas, il sera nécessaii'e

de joindre au dossier l'élévation du bâtiment à ériger.

L'église de Berlingen (Limbourg) peut contenir 22o per-

sonnes. Si on exécute les travaux d'agrandissement projetés,

ce chiffre sera porté à 275 jiersonnes. Le Collège désii'(>

obtenir des renseignements sur l'état du l)àtiment, connaître

le nombre d'habitants de la paroisse et recevoir le dessin de la

façade de l'édifice, ainsi que le croquis cadastral des environs.

Le choix fait de l'emplacement dit le Verger, pour la con-

struction de la nouvelle église d'Olloy(Namur), ne soulève

aucune objection. Un autre terrain avait été i)i'()))osé ])ar

quelques habitants, mais se trouvant à l'extrémité de la

paroisse, dans un endroit marécageux, il offrait de graves

inconvénients sous le rai)i)ort de la salubrité, et eût nécessité
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unecoiislriu'lioii plus coûteuse. Si un examen ultérieur et plus

complet de la question devenait utile, il serait indispensable

de joindre aux pièces de l'instruction le plan cadastral de

la commune.

Après avoir fiiif visiter h\ localité pai- des déléu'ués, le

Collège émet l'avis uiinnime que reiiq)lacement actuel de

l'église de Jemmapes (Hainaut) est jiréférable aux deux

autres terrains rpii sont proposés pour l'érection d'un nou-

veau tenq)le. Le preiiiier de ces terrains est éloigné du

centre de la paroisse et, d'après la déclaration de M. l'ingé-

nieur des mines, il reiifei-me des galei-ies et des excavations

souterraines. Quant aux j)ropriètés voisines de la grande

place, dont l'ndministration locale a fait l'achat dans le but

d'y élever un(* maison connnunale et des écoles, elles offrent,

indépendamment d'.iulres inconvénients, de fortes dille-

rences de niveau. Le f.ollége ne jumiI, du i-este. (pie se l'éférer

il sa |>roposition précédente (Voir p. ô5'))de reportej- l'église

autant (pie possible vers l'est, alin de ménager un vaste j)arvis

et de pouvoir ajouter plus tard une travée à cet édilice.

Le ]il;in de l'église de Saint-Maiil (Luxembourg) a été

réduit d'une travée sm' sept, alin de dimiiiuer la dépense.

Cette iiiodiliciilioii ne ]>résente aucun inconvénient. Le

chiffre élev('' (le T';i(ljii(lic;ilioii (175,000 fr. )
pi'ovienl de ce

(pie, d'a])rès la (leni;ni(lc de l'administivition conmunialc,

diverses parties de lamaçîonnerie cl nol;unment !esf;icesext(''-

rieures seront construites enpierre(lel;iille, tandis (pi'il avait

vA(' (pieslioii (Tahoid de faii'e toute la maçonnerie en moellon.

Après avoir entendu le rap|)ort des déh'-gués (pii se sont

rendus à Castre (Urabant), la Commission ne peut que se

référer à son ])reinier avis. L'église de cette commune date
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du xvii" siècle el ii'olï'ro aucun intérêt au point de vue de

l'art; l'agrandissement projeté serait loin de mettre la super-

licie en rapj)ort avec la pojjulation de la paroisse ; la voûte

est trop basse et rend le bâtiment peu salubre. La dé])ense

de 33,000 francs ne suffirait pas |)()ur transformer l'édifice

d'une façon entièrement satisfaisante et éviter de nouveaux

frais dans un avenir prochain. L'administration communale

et le conseil de fabrique reconnaissent la justesse de ces

observations et semblent disposés à faire une réconstruc-

tion totale.

L'auteur n'a nullement rempli les engagements qu'il avait

pris lors de la séance du 16 novembre 1861, en se bornant

à introduire, à la plume et à main-levée, quelques change-

ments dans les dessins relatifs à la reconstruction partielle

de l'église de Moresnet (Liège). Il importe donc de faire une

nouvelle étude de tout le travail et notanmient de ne pas

])erdre de vue :
1" le raccord vicieux de la nouvelle con-

struction avec l'ancienne (l'élargissement projeté n'est pas

justifié); 2" l'inégalité qui existe entre l'élévation et les pro-

j)ortions des diverses fenêtres; 3° l'utilité de supprimer les

arcatures sous les corniches, ainsi que la décoration intérieure

des baies qui ne sont pas en rapi)ort avec la simplicité du

style adopté; 4" le défaut d'harmonie entre les différents

frontons. Ces observations devant avoir pour résultat de

diminuer et non d'augmenter la dépense, on ne peut s'expli-

quer l'insistance avec laquelle l'architecte s'étend sur l'op-

portunité de ne faire que des travaux indispensables, afin

d'éviter de graves embarras financiers.

L'auteur des plans présentés pour la reconstruction du

chœur, du clocher et de la façade principale de l'église de
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Calluu (Flandre orieiilalej, ayant reçu en séance la coininti-

nication de diverses observations, s'engage à faire une nou-

velle rtude (le son Iravail.

Deux pi'ojels reialil's ;i la roconsliaiclion d(> l'égli-se

de Saint-Josse-len-Noode , déjii coinnuinitjués à la Com-

mission , lui sont soumis de nouveau. Le Collège l'ail

remarquer (jue les auteurs n'ont pas eu égard à ses

ol)ser\ati()ns pi'écédentes : relui (fcnti-e eux ([ui sera

|)réleré devra se livrer à une nouvelle étude de son ti'avail.

Quant à remplacement pr()j)osé, il ne peut (Mre con-

sidéré comme le meilleur, en admettant même, ce qui

serait ti'ès-regrettable, qu'on reconnût rim|)Ossibilité absolue

d'adopter une autre combinaison. Il semble, en elTel
,

(pi'oii pourrai! parvenii" à placei' l'éditice sur le terrain

désigné aiijourdTmi, de façon ;i l'isoler et à ménager un

])arvis.

La Commission désire savoir si rinleiition de ladministra-

lion communale et de son arcbitecle est de reconstruire la

partie iucendii'e de la tiuir de l'église Saint-Georges j)rès

(leMeuporl, lelh' (prelle existai! primitÎN enieiil . j);nis tous

les cas, il faudi-a ajoutej- an devis estimatif la somme néces-

saire poiu' r('-lablissemenl d'un |)aralonnei're.

H rcMille (lu rapport l'ail, à la demande de la Connm'ssion,

par M. Itaepsaet , memlire correspondant, (pie l'église

(I'Ond'iiieire (Flandre orientale), récemment incendiée,

(lalail de la lin du \v' ou du couuneucemeni du xvi' si(''cle.

Ccl ('(lilice a\ail subi des modilicalions regi-ellables el n'of-

IVail guèi'c d'int(''i"(''l arclieologi(pie. Mais les amis des arts

deploreul la perle du liane de communion, du niailre-aiilel

sculpte ci (rnii lalileau de IV'cole d'Ollo-NCuius. La cliaii'e
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de vérité ot ios confessionnaux oui ('-(c sauvés. On poui-ra

rélablir l'édiiico dans son élal pi-iniilif, attendu qu'une jiai-lie

notable de la maçonnerie oCIVe encore des tïaranties suTli-

santes de solidité.

Les travaux à exéculei- i\ Téiilise delà Ville-Haute, à Cliar-

leroy send)lentdevoir l'aire r()!)jcl d'une adjudication générale.

Ce système aurait l'avantaue de ne pas exposer les admini-

strations intéressées à des dépenses inattendues. Des

exj)lications sontdemandéesà ce sujet à M. l'arclutecte Gador,

auteur des plans.

MM. les membres cori"es])on(lantsdu Limbourti' ont siii'nalé

l'église de Berg comme un monument digne de lixer l'atten-

tion et en faveur duquel il im])orte de faire sans retard le

sacrilice d'environ 20,000 francs, dont 8,000 destinés aux

réparatioiis urgentes. L'administration communale refuse de

supporter une partie des dépenses dont elle ne reconnait pas

l'utilité. La Commission, se référant à l'avis de la députation

permanente du conseil provincial, pense qu'il y a lieu d'in-

viter le soûs-arcbilecte provincial à constater, avec le plus

grand soin, la situation de l'église de Berg et à joindre à son

rapport les dessins nécessaires pour })ermetlre d'apprécier la

question en pleine connaissance de cause.

Avant de statuer sur la demande de subside formée en

faveur de l'église de Bastogne, il importe qu'un projet,

comprenant tous les travaux nécessaires, soit dressé par un

architecte capable, conformément aux dispositions de l'art. iO

du règlement. Ce projet pouri-ait être divisé en diverses

catégories, d'après le degré d'urgence des ouvrages

proposés. Un rapport de M. l'architecte provincial, en date

du 8juin dernier, cite, comme peu satisfaisants, les travaux
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dcyà exécutés. Le dessin des meneaux et des baies mentionné

dans ce rapport devra être joint au dossier.

La restauration du portail laléral de l'église de Walcourt

(Nanuir)et des])arlies attenantes est d'une urgence incon-

testable et, (1;ins rinlérèl de la sûreté publique, on ne jiour-

rait assez se hâter de mettn^ la ni;iin ;i ru>uvr(\ La somme

de 50,000 francs, réclamée pour cette ])arlie de l'entreprise,

n'est nullement exagérée, et il faudra agir avec une économie

constante pour ne pas .la déj)asser. En présence de cet état

de choses, qui récenurient eiicore a été constaté ])ar les

délégués, le Collège se réfère à son avis favoi-able du 51 mai

dernioT, sur la demande d'un subside extraordinaire formée

par l'administration locale.

Divers articles du devis estimatif des travaux de restaura-

tion à l;iire à l'église de Vosselaere (Flandre oriental(^) de-

vront être augmentés et, aiin d'éloigner les eaux du pied de

rédilic(\ il faudra établir un trottoir d'un mètre de largeur.

Des explications sont désirables sur le point de savoir si la

charpente ne produira pas une poussée fâcheuse sur les

murs de la grande nef, lorsqu'ils ne seront plus contre-

bontés par la cbarpenle des bas-côtés, et si ce j)lau rejjroduit

exactement ce (pii existait ]iriniitivem('iit. Dans tous les cas,

le plafond des nefs latérales devra faire l'objet de nouvelles

études.

Après avoir cnlciidu les explications verbal(\s de l'auteur

des dessins proposés pour la reslanralion de l'église de

DcNiize, la (loinini.ssion l'en^'aire à l'enoiicer, au moins poui"

le moment, à la eonsli-iietioii de la balustrade extérieure, à

la naissance du loil de la nef piancipale, attendu qu'il n'est

pas démontré (jU(; cette balustnide ait jamais existé; elle
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l'invite, en outre, ;i dresser une coupe transvers;ile (1(! la

nef principale, à rédiger une note explicative des divers tra-

vaux proposés et à revoir son devis qui semble insuflisant.

Lors de leurs différentes visites, les délégués ont toujours

engagé le bureau des marguilliers de l'église Sainl-Gliarles,

h Anvers , à maintenir intacts tous les détails de la

construction primitive. Malgré des recommandations aussi

positives, on a fait disparaître, en grande partie déjà, le

socle en saillie formant banquette, qui régnait le long de la

façade et qui constitue un membre essentiel del'arclntecture

de ce monument. La Commission signale ce fait à M. le mi-

nistre de la justice.

La lettre de M. l'architecte provincial, relative aux travaux

t[u'il. s'agit d'exécuter à l'église de Grimberghcn (Bral)anl),

n'a modifié en rien l'nvis émis par le Colh'ge dans son

ra]i])orl en date du 50 octobre dernier (voir ])age 446).

Il a été démontré maintes fois combien il est nécessaire

de dresser des dessins rejirésenlant la situation d'un monu-

ment, même lorsque les travaux projetés ne comprennent pas

la moindre modification. C'est là, en effet, le seul moyen de

s'assurer, lorsque l'entreprise est terminée
,
que l'architecte

a respecté l'œuvre primitive. La Commission persiste donc

à demander ([\ui tous les architectes se conforment à

l'article 41) du l'èglement. Des propositions détaillées accom-

pagnées de dessins sont tout particulièrement nécessaires

(piant à la coupole de l'église de Grind)erghen , car la

restauration de cette partie importante de l'édifice exigera

de longues études préliminaires. Il ne sera d'ailleurs plus

possible de prcMidre cette coupole i)our modèle lorsqu'elle

sera démontée en parti(^ ou en totalité. On reconnaîtra
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peut-être, lorsqu'on aura les dessins sous les yeux, qu'il est

possible d'introduire des niodiiications et d'éviter ainsi le

retour des inconvénients auxquels il s'agit aujourd'hui do

jtorler remède. La Commission n'a jtas réclamé la présence

jierriuineule d'un homme de l'ai't à (Irimberghen, mais elle

est d'avis que la direction des travaux doit être organisée de

façon à prévenir les abus qui ont eu lieu et de manière à ce

qu'un architecte soit complètement responsable du travail

exécuté. On a cité comme excMupIe à suivre ce qui se passe

à l'église SS. Michel et Gudule. L'exemple n'est- pas

heureux au point de vue de la thèse soutenue, car depuis

longtemps déjà on ne touche plus à une partie quelconque

de ce monument avant que les dessins aient été vériliés

et approuvés.

L'élal de dégradation de la belle et grande tour de l'église

de Saintes (Brabant ), ainsi (pie le désir d'éviter des dépenses

considérables, avaient, il y a cpielques années, engagé l'admi-

nistration communale à proposer la démolition de cet édilice.

Grâce à ra<'liv(; intervention du Gouvernement, les travaux

les |)lus |)i-essanls y ont élé elïeclués et l'édilice à pu être

conservé. L;i dépense s'élant ('lev(''e ;i environ 4'.), 800 francs

ei les réparations ayant élé laites avec intelligence, le

Collège ne peut (pi'a])puyer l;i demande d'ini sidjside destiné

;i laliqiiidiilion (V":^ comples an'ièrés. Vax ce ipii concerne les

li-;iv;ui.\ ;i f;iire encore el aiixipiels la comnume et la l"abri(pie

complenl consaci-ei- 4,000 IVancs, laConnnission i-(''clain(Hles

pi-op().sili(ins conformes ;i. l'iirlicle i'.l du règlement du

."0 juin 1(S()^.

L'un de .MM. Ie> membres corropondanis qui li;d»ileiil

ïournay est prié d'adresser ini rapport ;iii sujet des travaux
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oxécutés , depuis quelques auuées, à l;i luui- de l'éiiiise

Saiiit-Jeaii-Baptislccn cette ville et des ouvrages qui devraiciil

encore être exécutés, à l'effet de remettre cet édifice dans un

état complètement satisfaisant sous le i'ap])orl de la solidité

et de l'art.

Après avoir entendu les explications vei-bales de M. l'ar-

chitecte Lavergne, la Commission approuve les dessins

relatifs à l'exécution de nouveaux travaux de consolidation et

de restauration de l'église de Notre-Dame, à Aerschol.

(Voir page 147).

Il résulte du rappori des commissaires-inspecteurs que

le chœur de l'église monumentale de Saint-Hubert est

aujourd'hui conqjlélement isolé, ainsi ({ue M le Ministre d(!

la Justice l'a prescrit. Les déblais effectués dans l'intérêt d(!

la maison ])énitentiaire ont causé un certain dommage aux

fondations de l'abside, mais n'ont comproniisen rien son exis-

tence. Le mal sera réparé sans nul retard, si, comme on

l'espère, le Gouvernement alloue un subside extraordinaire

ou augmente l'allocation annuelle. Les délégués sont satisfaits

des travaux exécutés récemment et se sont mis d'accord avec

l'administration communale, le conseil de fabrique et l'archi-

tecte, quant aux mesures à prendre ultérieurement. Les

deux dernières années ont été employées à restaurer huit

fenêtres des chapelles du pourtour du chœur, ainsi que

l'extérieur de quelques-unes de ces chapelles ; neuf de ces

fenêtres restent à terminer. C'est là un ouvrage urgent qu'il

importe de continuer sans interruption. Plus de 220,000 fr.

sont indispensables encore pour remettre ce monument on

bon état. Il est surtout à désirer que, dans un avenir très-

prochain, on puisse entamer toute la face vers la maison
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pénitentiaire, qni est fort périclitante. La Commission est

d'avis (ju'il y a li(ni d'augmenter le taux du subside de l'Etat.

La commune et la fabrique ont déjà doublé leurs subsides

annuels et si le Gouvernement, de son côté, consentait

à donner par an 16, 000 francs au lieu d(^ 8,000, il serai!

possible de terminer toute l'entreprise en di.x années.

L'arcliitecte s'est engagé à soumettre les dessins des parties

à restaurer cliaque lois que U) moindre doute existera et

a promis aussi de terminer procbainemeiil les ])lans com-

j)lets de cbacune des faces latérales de l'édilice.

Sur l'invitation de M. le Ministre de la Justice , la

Commission répond aux questions posées par le conseil de

fabrique de l'église d(^Xotre-Dame du Sabl(»n , au sujel des

travaux de restauration à l'aire dans l'iiilérieur de ce monu-

ment. — T'' ([uestion : Quel est le dessin des balustrades

à placer dans les galeries supérieures des deux transepts ?

— Ces galeries n'ont ])as été construites dans l'intention d'y

élablirdes balustrades, ainsi (pie le démoiiirenl lescolonnettes

(pii en ornent les angles. — 2'' question : Les quatre fenêtres

du nord des transepts sont boucbées en partie. Convient-il de

les muHM' complètement en laissant apparaître les meneaux?

— Deux de ces fenêtres sont masquées par les ornements

des cliapelles Sainte-Ursub; et Saint-Mai-cou. Les deux

autres sont boucbées à liauteui' inégale ]iar les construc-

tions élevées contre lesmiii'sexlérieurs. Il faut les laisseï" dans

leur état actuel, s'il est tout à fait im[)0ssible de les ouvi'ii-

entièrement. En les fermant, on eidèverait une grande partie

du jour aux transepts et l'arcbitecture pei-drait la légèreté

qin la dislingue.— 5" question : Faul-il rélabljj- sur les imirs

(lu Iransej)! oecidciiLil, les arcatures qui figurent siii-lesmiu'S
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du transept oriental? — Le mur nord du transept oriental

est seul privé de painieaux et rien n'indique que l'arclii-

tecte en ait construit dans cette partie. Ces panneaux y

jiroduiraioiU un mauvais elï'et, car ils leraient disparates

avec la porto de la sacristie qui y a été [«orcée en 1842,

et le monument élevé à J.-B. Rousseau. — 4" ques-

tion : Les bancs d'œuvre et les monuments d'Anuelroni

peuvent-ils être conservés contre les colonnes des transepts?

— Il n'y a pas d'inconvénients à faire disparaître les bancs

d'œuvre, qui n'offrent aucun intérêt sous le rapport de l'art;

la circulation y gagnerait, mais il convient de conserver

à leur emplacement actuel les monuments d'Angelroni. —
5'' question : En cas de déplacement, quel endroit leur

conviendrait le mieux?—Le conseil de fabrique, connaissant

les exigences du culte, désignera remplacement nouveau

destiné aux bancs d'œuvre. Toutefois il pourra consulter

la Commission sur ce point lorsqu'il aura lixé son choix.

Il est essentiel de rétablir les réseaux de la rose du transept

occidental.

Le conseil de fabrique de l'église Saints Michel et Ondule

s'est exprimé comme suit , à propos d'un nouveau plan

de sacristies
, qui permettrait de renoncer au projet de

chapelle antérieurement présenté (v. p. 501 ) : « Dans

» l'angle prérappelé se présente la première grande fenê-

» tre du vaisseau de l'église. Cette fenêtre est bouchée

» jusqu'à mi-hauteur, et le monument du chanoine Triest

» s'y appuie à l'intérieur de l'église. Cette fenêtre était

» masquée par la maison du chapitre et le serait encore par

» la construction gothique proposée; or, si celle-ci n'est

» pas érigée, ainsi que le propose la Commission des monu-
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« iiit'iils , ne (Icvra-t-uii |)as (légai!,('i" ciilioiviiicitl celle

» l'eiièlrc pour la rendre soinblahlo aux aiilres, el pai' siiile,

» lie (levra-l-oii pas déplacer le iiioiuiiiieiil Ti'iesl, el, dans

» ce cas, en quel eiidroil de l'éiilise celui-ci sera-l-il trans-

» porté? — Ne voulant rien abandonner au hasard dans ces

» questions délicates, la fabrique demande l'avis de la Gonj-

» mission et la décision de .M. le .Ministre de la Jusiice. La

n ville, saisie de|)uis le mois de mai dei'iiiei' du nouveau

« projel de sacrislies, au.\(pu'lles s\'illaclienl les questions

» ci-dessus UKMitionnées , n'a pu encore, l'nuie de temps,

» émeltre nn avis el Iraiismelli-e le dossiei- à la dépnlation

ft |)ermanente. Ce r(Mar(l esj lacbeux, le temps ])resse, nos

)) ouvriers soni occupés à l;i i'esl;iin';ition d(> la deuxième et

» de la Iroisième l'enélre et seroiil bienlôl en mesure d'en-

» lamer celle de l;i première. l);ms ces circonstances, nous

» prenons la résolution de détacbei- de rensend)l(' du projet,

« soumis aux (bMibéivilions de la ville, les cpieslions qui se

» rattaclieni ;i la pn^nière l'eiieli'e et au déplacement du

» monumeni Ti'iesl, et nous croyons ulile dVn saisir direc-

» teinenl l(^ minisière de la jusiice et de le priei- de vouloir

« consuller la Connnission des monuments sur ces questions

') spéciales, sans passer j)ar l'intermédiaire de la ville el de

» la province. Le projet |)ropreinent dit, relatif au.x nou-

» velles sacristies, suivra la libère ordinaire. Nous ajoutons,

» à lilre (le renseignement, (pie le momimenl de M. Félix

» de Méj'ode esl deslini' ;t eli'e phici' dans la cliapell(> de la

» Vierge el (pie celui de .M. i''ré(léric de Mérode s'y Irouve

» d('',jà. Ne l'ei'ail-on pas bien d'y transporter aussi le monu-

» ment du clianoine Ti'iesl el de délei'miner la place

» réservée à chacun d'eux ? » Consultée i)ar M. le Ministre
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du monument du chanoine Triest coulerait une somme

considérable, offrirait d'assez i2;randes diilicullés ainsi (|u('

des dangers et, du reste, il ne semble pas d'une nécessité

absolue. îl paraît donc convenable d'inviter M. l'arclii-

tecte Rayemaekers à formuler sans retard ses propositions,

quant à l'appropriation de la fenêtre contre laquelle ledit

monument est placé, d'après les indications que les délégués

de la Commission lui ont donné;\s sur place et d(> manière à

conserver opaque le fond de ce monument- En ce qui con-

cerne le mausolée du comte Félix de Mérode, l'avis de la

Commission est qu'il faut le ])lacer contre le trumeau le plus

rapproché du monument du comte Frédéric de Mérode. A

cause de la disposition de la statue et de la lumière, cet

endroit est le seul de l'église qui ])uisse convenir. Il restera

ainsi un trumeau disponible entre le chœur et le monumenl

du comte Félix pour y placer un monument moins important.

La Commission émet à l'unanimité un avis favorable sur

la proposition d'augmenter de quatre centimes par ht.nire

de travail le salaire des ouvriers employés à la restauration

du vaisseau de Téglise de Notre-Dame, à Anvers (voir page

448). P]n mettant ces ouvriers dans une position aussi

favorable que celle du personnel attaché aux travaux de la

tour du même monument, l'adininistralion supérieure leur

accordera un encouragement bien mérité et évitera la

retraite d'hommes spéciaux, dont le remplacement serait

très-difficile.

Aucun paratonnerre n'existe sur ce monument en faveur

duquel l'État fait des sacrifices importants. Le Gouverne-

ment, en raison de ces sacrifices, semble donc en droit

.
;^2
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d'exiu'tM- (\\\o los ])roscripti()iis (h la circiilairo niinislériello

du 1^ aoùl 18:)9 ncsoicnl jiaspliis longtemps perduesdevuo.

PRESBYTÈRES.

L'urgence des réparalions (pi'il s'agit de faire au presby-

tère de Dergncau (Hainaul) est sufllisamment justifiée. Le

devis estimatif s'élève , api'ès rectification d'une erreur,

à 1,195 francs.

Les travaux d'appropriation qui vont être fails au ])res-

bylère de Grandmesnil ( Luxendjourg) sont assez impor-

tants
,
pour qu'on saisisse cette occasion de donner au

bâtiment un caractère conforme à sa destination. L'incli-

naison des toits, telle que le ])lan l'indique, ne semble pas

suiïisante.

La façade du nouveau })resbytère de Chapclle-à-Oie

(Hainaut) devra être modifiée dans le même but. Le devis,

qui s'élève à 10,500 francs, exigera, par suite de cette

modification, une légère augmentation.

Le projet de presbytère destiné à la commune de Hoboken

(Anvers) devi-a faire l'objet d'une nouvelle étude.

Le département de l'intérieur exige que les écoles soient

complètement séparées de toute autre construction. Il

n'admettrait donc pas la réunion, sous un même toit, de

l'école et du presbytère (|u'il s'agit de construire à Gom-

manstcr, commune de Beho (Luxembourg). Il est à remar-

quer, en outre, que l'emplacement indiqué est à peine

sufiisant poui- Fécole seule L'auleur du projet est donc

invité à modifier ses ])lans; on l'engage aussi à donner au

presbviêre le cacbel de sa dcslinalion.
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PIERUES SÉinjLCl'.ALES, TUMBKAUX.

La commune de Walsbetz (Liège) désire vendre un

lumulus appelé /a Bortombe, afin d'en appliquer le produit

à l'amélioration de la voirie vicinale. Ce projet est combattu

par plusieurs archéologues et notannnent par M. Schuer-

mans, membre correspondant de la Connnission. La meil-

leure solution de la difficulté serait peut-être de faire l'achat

de ce tuniuhis aux frais de l'État, ce (jui n'exigerait certes

pas une dépense élevée. Si M. le gouverneur de la province

partage cet avis, après avoir entendu le comité des mem-

bres correspondants, la Commission s'empressera d'adressej-,

de concert avec lui, une proposition a laquelle le Gouverne-

ment fera sans doute un accueil favorable.

ÉDIFICES ET MONUMENTS CIVILS.

ÉTABLISSEMENTS DE BIENFAISANCE.

Les plans du bâtiment que le bureau de bienfaisance de

Tirlemont compte élever, ayant été modifiés, conformément

aux conseils de la Commission, sont approuvés. Cette

construction contiendra :
\" une école gardienne divisée

en trois classes pour les enfants du quartier-nord de

la ville ;
2" une galerie pour abriter les indigents pendant la

distribution des secours ;
5" un magasin à charbon ;

4" des

salles de réunion pour le bureau de bienfaisance, les maga-

sins de vêtements, un appartement pour la directrice de

l'école gardienne, une loge pour le concierge, etc. La

dépense est évaluée à 70,402 francs.
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M \i-(t\.S COMMUNALES, BEFFROIS, HALLES, UONJOXS, ktc.

La Commission a précédemment émis l'avis ( voir

page 4o2) que toul projet d'édifice à ériyer rue Ducale

doit être conçu de façon à conserver dans leur intégrité

absolue les vastes combinaisons symétriques de Guymard et

le magnifique ensemble que le Van: et les bâtiments de son

pourtour forment aujourd'hui. En s'exprimant ainsi, il

entrait dans sa pensée de respecter et de conserver isolés de

toute construction nouvelle, l'hôtel de Trazegnies, ainsi que

la clôture monumentale vers la rue Ducale. En eiïet, il est

d'autant plus évident que cet hôtel et cette clôture forment

une partie essentielle de l'ordonnance générale que l;i même

disposition se reproduit exactement à l'opposite dans la rue

Royale. En établissant le Palais-Ducal en retraite, les con-

structeurs ont respecté l'ordonnance générale de Guymard,

et dès lors ils n'ont pas été tenus de reproduire le style archi-

tectonique de ce maître. Si le Palais-Ducal doit être un jour

agrandi ou transformé, qu'à rexenii)lc des constructeurs

de ce Palais, on respecte encore alors le plan général de

Guymard, et l'artiste chargé de cet agrandissement ou de

cette transformation, aura, quant au choix du style, une

latitude entière. Ces considérations dispensent le Collège

d'examiner au point de vue de la dépense, un projet (jui

lui a été soumis, et au sujet duquel il n'a point reçu le

moindre document; elles lui ]jermeltent également de ne

point s'occuper des dessins qui ont été présentés et qui ne

remplissent pas la condition capitale : le maintien complet

de l'ordonnance de Guymard vers le Parc.

La Commission demande df nouveau «pie le j)rojet relatif
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à la restauration du Monl-de-Piété de Malines (voir page 344)

soit prcseiité dans les formes prescrites par l'art. 49 du

règlement. Le plan de la galerie supérieure et une coupe

transversale du bâtiment sont en effet indispensables

pour mettre la Commission à même de donner un a\is en pleine

connaissance de cause. Quant à la petite tour, il est à désirer

que sa restauration soit comprise dans la première série

des travaux, attendu que cette tour domine tous les envi-

rons et qu'il a été convenu , lors de la conférence du

28 juin 18G0, avec l'administration communale et les direc-

teurs du Mont-de-Piélé, qu'on s'en occuperait sans retard.

M., l'architecte provincial Luffin rend compte des travaux

exécutés sous sa direction aux ruines du château de Creve-

cœur, à Bouvignes (v. p. 432). Une partie de la maçonnerie

vers l'est, qui était lézardée de haut en bas dans toute son

épaisseur, a dû être démolie. Cette démolition a fait découvrir

une petite pièce, éclairée par deux meurtrières, dans laquelle

on a trouvé des boulets de pierre bleue. Des fascines sont

établies de façon à éviter des accidents. En ce moment, les

ouvriers sont occupés aux déblais intérieurs ; beaucoup de

pierres des parements pourront être employées à nouveau.

Les dépenses faites jusqu'à ce jour s'élèvent à 1, 186 francs.

La Commission engage l'architecte à prendre toutes les

dispositions nécessaires pour assurer la conservation des

objets intéressants qui ont été ou qui seront découverts.

PEINTURE, SCULPTURE, CISELURE, TAPISSERIE, etc.

OUVRAGES MODERXES.

Des peintures décoratives peu salisfLu'santes viennent

d'être exécutées dans l'église de Notre-Dame du Lac,
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à Tirlemont. Il esl d'autant plus fâcheux que le conseil de

fabrique ait cru pouvoir se dispenser de raulorisation de

l'aduiinislralion supérieure
,
que des subsides lui sont

accordés sur les fonds de l'Etat jiour la restauration de

l'édifice. Contrairement aux assertions de l'artiste qui

a exécuté le travail , on ne peut trouver ces peintures

conformes aux règles suivies au moyen âge.

Les observations du conseil de fabrique de l'église pri-

maire de Saint-Trond , au suji^t des peintures murales

([u'il s'agit d'exécuter dans cet édifice, ne peuvent modi-

lifM- l'avis du Collège. Il serait difficile, en effet, d'obvier

aux inconvénients que les proportions du triforium simulé

présentent pour le placement de figures peintes; en augmen-

tant les socles on donnerait à ces figures des dimensions trop

exiguës. Quant à la décoration des voûtes, il est à remanpier

(ju'autrefois le chœur était souvent orné avec plus de

richesse que le reste de l'édifice. Bien que l'abside et même

une chapelle latérale aient déjà un ciel étoile d'or, il n'y a

donc pas d'inconvénient à adopter un autre système en

ce qui concerne la nef itrincipah^ et les collatéraux. Le

Collège persiste à considérer comme Irojt lourdes en général,

cl inutiles en certains endroits , l(s bandes ornées (jui

contournent, en les doubl.inl , les lignes architecturales.

Un peintre verrier sollicite l'autorisation de ])lacer à titre

d'essai, dans le chœurde l'église de Lèau(Brabant), les vitraux

peints (pi'il a spontanément exécutés dans l'cspoii- de les

vendre au conseil de fabriipic de cette église. Comme il

n'est pas permis ;i la Commission d'avoir égard à des consi-

dérations éti'angèi'es à la (pu'stion d'art, elle ne croit pas

pouvoir émettre un avis favorable sur cette demande.
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Le bureau des margùillicrs de l'église Saint-Germain, à

Tirlemont, a fait parvenir diverses pièces concernant les

verrières qu'il désire faire exécuter. En général, l'avant-

projct n'est pas suffisamment en rapport avec le style du

monument. Un nouveau travail, dessiné avec tout le soin

possible, sera, du reste, nécessaire pour mettre la Commis-

sion à même de faire un rapport définitif. Comme l'im-

portance de la couleur des vitraux est très-grande, il est

à désirer que les cartons soient coloriés. La Commission

appelle l'attention de l'auteur sur le point de savoir si les

détails ne sont pas trop multipliés et si la composition n'est

pas empreinte d'une certaine monotonie. La restauration des

meneaux et des réseaux des fenêtres devra faire l'objet d'une

étude spéciale. Il sera utile de joindre aux documents de

l'instruction un dessin indiquant avec exactitude la situation

actuelle.

Le conseil de fabrique de l'église Saint -Médard, à Jo-

doigne, désire faire l'achat d'une chaire de vérité exécutée par

MM. les frères Goyers, de Louvain , et qui a figuré avec

succès à l'exposition universelle de Londres. L'administration

communale déclare qu'il lui est impossible d'accorder un

subside et la fabrique offre seulement de payer le tiers de la

dépense. Le Collège pense que, dans cette occurrence, il serait

superflu de s'occuper de la question de savoir si cet ouvrage

peut convenir sous le rapport du style et des proportions.

En conformité du rai)port des délégués qui se sont rendus

à Tongres, la Commission pense que les statues exécutées

pour la décoration extérieure de l'église primaire de cette

ville sont trop médiocres pour occuper la place qui leur était

destinée.
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Les doux pi-i'inicrs bas-reliefs exécutés dans l'église

Saint-Jacques, à Liège, donnent lieu à diverses objections.

Ces ouvrages ont des proportions trop grandes et amoin-

drissent. l'efTet de la décoration arcliiloclonirpic. Leur slvie

aussi ne concorde ))as avec celui du nionunicnl.

OUVRAGES AXCIEXS.

Des délégués ont lait un examen minutieux des tableaux

qui appartiennent à l'église Saint-Augustin, à Anvers.

L'ouvrage de Van Dyck, l'extase de saint Augustin, a été

rentoilé il y a un certain nombre d'années et un nouveau

rentoilage n'est pas indispensable. En général, la couleur esl

adbérente, bien que des écailles d'une superficie minime se

soient détachées de la partie gauche de la toile, à coté de la

télé de saint Augustin. La crasse qui recouvre tout \o tal)leau

est épaisse et il faudra l'enlever avec de grandes jn-écau lions.

Les nettoyages précédents ayant été faits avec peu d'intelli-

gence ont altéré l'œuvre du maître , surtout dans les

|;a)'lies claires. La niaconneiic voulue laquelh; le taljlcau

elail ])lacé offre en quelques endroits des traces d'hunu-

dilé. A l'avenir, un certain esjtace devra être ménagé, poui- la

circulation de l'air, enti-e la toile et le mur. On pourrait, à cet

effet, enlever quelques centimètres de brique. Il serait peut-

i'liv|ii'U(lcnt au.ssi de recouvrij- la uiui-aillc (ruiielégèreboisc-

ri(,'. Le tableau de Jordaens : (c Dtarl'jre île sainte Appolline,

esl terni parla poussière et la fuiurc II y existe beaucoup

de crevasses et la toile n'offre plus aucune résistance. Un
trou se remarque dans le ventre du cheval. Un double ren-

toilage est (l(»iic absuluniciil neces.saire. On devra ensuite
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faire avec un soin conscioiicioux des réparations assez com-

l)liquées. Avant de reniellre cet ouvrage en place, il fau-

dra aviser au moyen de mieux assurer la circulation de l'air,

a lin de le mettre à l'abri de l'humidité. La dépense peut être

évaluée à mille francs, quant au tableau de Van Dyck, et

à neuf cents francs en ce qui concerne l'œuvre de Jordaens.

Il conviendrait d'augmenter cette somme de six cents francs

et de réunir par conséquent une somme de deux mille cinq

cents francs, afm de pouvoir faire des travaux de première

nécessité aux six grands tableaux d'un mérite secondaire,

qui sont indispensables pour la décoration du chœur. H

serait utile aussi de modilier le ton de la ])einture du maitre-

autel. La couleur blanche qui recouvre les colonnes et une

partie des boiseries nuit de la façon la plus fâcheuse à l'effet

du reinanpLable tableau de Rubens ; le Mariwje mystique de

sainte Catherine. Quelle que soit cependant la valeur des

anciens tableaux qui viennent d'être cités, la Commission

ne peut engager le Gouvernement à les faire réparer aux

frais exclusifs de l'Etat , ainsi (}ue le conseil de fabrique en

exprime le désir. Un tel précédent serait constamment invo-

qué et les administrations locales cesseraient de faire des

sacrifices en faveur des objets d'art qui leur appartiennent.

Des plaintes s'étant élevées au sujet de la restauration du

N itrail dit : les deux SS. Jean, aj)i)artenant à la cathédrale

d'Anvers, le Collège a demandé des explications au peintre

verrier auquel le travail a été confié. La réponse de l'artiste

est communi(|uée au bureau des marguilliers et au comité

des membres correspondants, avec prière de formuler leurs

observations et avis, tant en ce qui concerne l'a^ivre tei-mi-

née qu'au sujet des mesures à prendre, alin d'éviter des
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réclamations semblables à jjropus des réparations qui res-

tent à faire aux vitraux du même monument.

Les fonts baptismaux de style roman que possédait l'église

de Wilderen (Limbourg) ont été vendus pour 20 francs et,

])eu de temps après, le musée des antiquités de l'État les a

accpiis au prix de 4-50 francs. Les exj)licatioiis juslilicatives

(lu conseil de fabrique ne lirouvenl nullement qu'il n'a ])as

méconnu les règlements et les instructions ministérielles

à cet égard. La Commission transmet à M. le ^Ministre de la

Justice les différentes pièces qui lui ont été communiquées.



SÉANCES

(les 5, 6, 9, 11, 15, 15, 20, 25, 26, 27 et 50 décembre.

ACTES OFFICIELS; AFFAIRES INTÉRIEURES; OBJETS DIVERS.

La Commission rappelle à la bienveillante attention de

M. le Ministre de l'Intérieur la demande qu'elle a eu

l'honneur de lui adresser, le 10 juin dernier. Les locaux

dont elle dispose n'étant ni assez spacieux, ni assez nom-

breux, elle éprouve le vif regret de no pouvoir organiser

ses bureaux et faire mettre en ordre la bibliothèque, les

archives et la collection de modèles. Si le Gouvernement se

trouvait dans l'impossibilité absolue de lui accorder aujour-

d'hui des salles convenables, la Commission le prierait de

louerpour son usage une partie de la maison attenante à l'inlc

du bâtiment f(ui lui est concédée. Il est bien entendu que
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celte combinaison no satisferail (jirinipaiTaitcnienl aux

exigences du service et sérail considcrée comme une mesure

provisoire.

En réponse à une dé|>èclie récente, la ('commission fait

connaître à M. le Ministre de l'Intérieur (pie le recueil de

modèles de décoration et d'ornementation
,

})ublié par

M. Claesen, éditeur à Liège, sous la direction de M. l'archi-

tecte Umé, offre assez d'intérêt ])our engagei- le Gouvei'iie-

mentà souscrire à cette ])uljlication, en faveur des principales

bibliothèques publiques.

La ])roposition (jue font MM. Coulon et Moreau, membres

correspondants, d'accorder la décoration des travailleurs au

chef-ouvrier Joseph Gibert, de Nivelles, est transmise à

M. le Ministre de l'Intérieur avec un avis favorable. Depuis

vingt-sejit ans cet honnne a exécuté de nombreux ouvrages

de menuisei-ie et de sculpture ])()ur k^s églises du Brabant

et s'est toujours distingué pai- son intelligence, son activité

et sa probité.

La Commission renvoie à M. le Ministre de la Justice les

derniers raj)ports du comité des membres corres])ondants de

la province d'Anvers. Ce comité s'occupe de sa mission avec

mi zèle constant cl on ne peiil (luapprouNcr la mai'clie

imprimée à ses travaux.

ÉDIFICES ET MONUMENTS RELIGIEUX.

ÉGLISES, DÉPENDA.NCES, AMEUBLEMENT.

Le maitrc-autcl di; l'église iti'imairc de lluy n'est nuUe-

meiil en l'.ippiii'l ;i\ec le style (le l'iMlilice et en mas(jue tout
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Ui (,'liovet. Iiivilc à donner son avis concernant la |ii'oposi(ioii

faite parle conseil de fabrique d'en opérer l'aliénation, le

Collège fait un ra|)port fuNorable avec d'aulant jiliis d'eni-

])i"essement que cet aulei (|ui, j^ris isolément, n'est i)as dénué

de mérite, sera cédé à un établissement public du pays.

Le bureau des mari>uilliers de l'église Saint-Denis, à

Liège, désire supprimer les petits autels placés contre les

fenêtres des bas-côtés et les remplacer par des confession-

naux. Comme il est constaté ({ue ces autels modernes sont

dépourvus de tout intérêt sous le rapport de l'art et enti-avent

la circulation, rien ne s'oppose à ce qu'on les fasse disparaîtr(\

Le dessin de l'orgue à placer dans l'église de Quiévrain

(Hainaut) ne soulève aucune objection.

Le plan qui lui est soumis n'étant pas conforme au style

de l'édifice, la Commission demande de nouvelles proposi-

tions, quant aux balustrades du chœur et du jubé de l'église

d'Onhaye (Namui-). Elle désire savoir si le pavement actuel

ne contient pas de dalles tumulaires. Il sera utile de joindre

au nouveau projet un croquis de l'église et le dessin du

pavement qu'on désire y établir.

Après avoir reçu des explications de la part du bureau des

marguilliers, la Commission croit pouvoir revêtir de son

visa les dessins relatifs à l'ameublement de l'église de

Namèche (Namur), à la condition que : V les ornements et

les draperies du style Louis XV seront siq^primès à la chaire

de vérité et aux confessionnaux et remplacés par des pan-

neaux à moulures; 2Ma surface de l'abat-voix sera augmentée;

3" les pilastres , la corniche et les autres parties des confes-

sionnaux auront les proportions de l'ordre corinthien adopté

par le dessinateur. Le devis estimatif s'élève à 2,974 francs.



Los (h^ssiiis i)rôsenlés sous lo n" 1 , itour raincuhleinrni

de l'église de Soulme (Nainur), sont adoptés. La Commis-

sion engage toutefois l'auleur à simplifier encore la déco-

ration en général, et surtout celle de ral)at-voix de la

chaire à prêcher. Devis estimatif : 5, Go? francs.

Le Collège désire connaître quel est le style de l'église de

Buzenol, commune d'i^]tall(MLu.\eml)Ourg), et i-ecevoir nu

croquis do l'élévalion de cet édilice, avant de se prononcer

sur le projet d'ameublement qui lui est soumis.

Après avoir reçu des explications verbales de la i)art du

bureau des marguilliers de l'église de Sart-Saint-lMistache

(Namur), la Commission ajjprouve les dessins de la chaire

de vérité cl du maiire-aulel , en lai.sant les restrictions

suivantes :
1" les détails qui ornent la cuve de la chaire

seront supj)rimés ;
2" le couronnement de l'abat-voix sera

allégé; 5" la table et le devant de l'autel seront modifiés

conformément aux usages suivis au moyen âge. Il est bien

entendu que l'exécution se fera d'après les règles de l'art et

non au moyen de placages sans épaisseur, ainsi que cela se

prali(pie tro)) souvent. Devis estimatif : 5,4.')0 francs.

La Conunission désire recevoir le ])lan de la sacristie qu'il

s'agit de construire ;i Peronnes-lez-Binclie , ainsi que le

croquis de la partie de l'église contre hupiclle cette .sacristie

doit être étaljlie; elle désire .savoir aussi si le pavement

à j-emplacer ne renferme ))as de pierres tumulaires.

Comme il résulte des explications lransmi.sos par M. le

Gouverneur de la Flandre occidentale que le dessin présenté

j)oiii' la recoiisii'uclioii de la tour de l'églLse Saint-Georges,

près de Meuporl , reprodiiil, en gi'ande jiai'lie du moins, ce

qui existait avant l'incendie, la (Commission autorise, en ce
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qui la conc'onio, rexôciilion des travaux projelés. Lo (niai

du devis est de 4,108 frauos, y compris l'établissemeMl d'un

paratonnerre.

Après avoir pris connaissance des nouvelles considérations

développées par le bureau des marguilliersde Meeffe (Liège),

le Collège consent à la reconstruction du vaisseau de l'église

de cette localité, moyennant les réserves suivantes : 1" les

tablettes des fenêtres seront rein])lacèes par des glacis;

T la moulure des contre-forts sera remplacée également par

un glacis, de façon à donner plus de saillie à leur partie

supérieure; 5" la porte et la fenêtre de la sacristie seront

carrées et non ogivales; 4° l'arcbitecte étudiera avec soin

tous les détails du projet et remettra à l'entrepreneur les

épures nécessaires pour que, sous tous les rapports, la

construction soit faite d'après les règles de l'art. Le devis

estimatif s'élève à 24,546 francs. I^e nouvel édilice pourra

contenir environ 500 personnes.

Quelques détails du projet de la nouvelle église d'Orcbi-

mont (Namur) exigent encore des modifications, mais, alin

d'éviter de nouveaux retards, la Commission s'en rapporle

à l'architecte, avec lequel elle a eu récemment une confé-

rence. Les frais de construction sont évalués à 57, 1 1 1 francs;

et 600 personnes pourront se réunir dans cet édifice.

Le Collège regretterait de voir ériger à Jemelle (Namur)

une église qui ne serait pour ainsi dire que la copie de celle

d'Orchimont. Elle engage d'ailleurs l'auteur à présenter un

projet d'une superficie plus grande ou conçu de façon

à permettre des agrandissements successifs. La i)rospèrilè

de cette commune est telle en effet que la population sera

doublée d'ici à ]ieu d'années.
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Après un nouvel examen des ])lans (1(^ réuiise (|u'il s'atiil

d'ériu'or à Boussoit (Hainaut), le Collég'e se réfère à son

rapporl du U juilleldernier (v. p. ").')')). Les culoiines pro-

jetées dont le croquis est communiqué appartiennent plutôt

au stylo otrival ])r!maire qu'à la période romane. LVaileur

devrait décorer le chapiteau d'ornements plus éléuants.

Tout en approuvant les dessins d'église et de presbytère

projetés à .loin'niil, coiiiminie de Champion (Luxeinlxtui-"), l;i

Commission appelle l'alhMition de l'arcliid^ie sur les pro-

|)orlions Iroj) élancées de la lenèire du jubé et l'opportunité

de donner plus d'ampleur à l'escalier du presbylèr(\ Le devis

estimatif s'élève à 15,612 francs pour le presbytère, et

à 27,258 francs poui- ce (pii concei-iie l'éulise. La superficie

de celle église est calculée de manière à permcllrc la réiuiioii

de 500 personnes.

Par deux lettres, l'une du (l juin IBOl , l'aulre du ôl oc-

tobre suivant, la Commission s'est opposée, de la laçon la

plus formell(>, au placement d(^ fenêtres qui n'ont rien de

comnuin avec le style de l'église d'Exaerde (Flandre orien-

tale ). Il résulte cependant des documents récemment

communiqués que ces fenêtres ont fait l'objet d'une adjudi-

cation publique. On ne peut se rendre compte de la marche

étrange de cette alTaire et des explications sont nécessaires

l)0ur permettre d'apprécier les faits. Quant au beffroi, il

semble que le conseil de fabriipie et l'administration com-

munale auraient \ni ne pas attendre /c pV/Y e/< la demeure

pour y elîectuer des travaux de consolidation. Les motifs

invoqués pour justifier, à l'égard de ces derniers travaux,

une diTogalioii aux règles admiiustratives ne sendilenl donc

pas d'une valeur réelle.
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L'église do Kerkxkon (Flandre oriciitiilc ) ;i])p;ii-(ieii( ;i

différents styles et n'offre guère d'intérêt sous le rapport de

l'art. Les travaux d'agrandissement qu'il s'agit d'y faire ne

sufliraient pas pour mettre sa superficie en rapport avec la

population de la paroisse. II est à remarquer, en effet, que

les extrémités d'un transept sont rarement occupés par un

certain nombredelidèles. Lestravaux projetés restreindraient

le cimetière qui déjà n'est pas suffisant. La Commission pense

qu'il convient d'examiner s'il ne serait pas préférable de con-

struire une église entièrement neuve dans un avenir plus ou

moins prochain. Le plan lopographique exigé par l'art. 51 du

règlement du 50 juin 1862 n'était pas joint au dossier.

Le nouveau plan présenté pour la reconstruction de l'église

de Vliermael-Roodt (Limbourg), en remplacement de celui

dont la superficie a paru insuffisante, est adopté, à la condi-

tion que les deux niches de la façade seront supprimées

et remplacées par des panneaux en retraite. Cet édifice

pourra contenir 550 personnes. La somme totale du devis,

50,975 francs, est modique et il paraît dilïicile d'exécuter

les travaux avec tout le soin nécessaire sans la dépasser.

Après avoir pris connaissance d'une lettre de M. le direc-

teur général delà Société anonyme de la Vieille-Montagne,

la Commission croit devoir laisser l'architecte de l'église

Saint-Joseph, à Anvers, complètement libre de faire choix,

sous sa responsabilité, du zinc ou de toute autre niatièrc

pour la couverture de cet édifice. Il est à remarquer, du reste,

que l'avis émis le 20 octobre (v. p. 444), n'était pas conçu

dans des termes absolus et que jamais la Commission n'a

eu, dans cette circonstance, l'intention d'enlever à l'ai-

chitecte sa liberté d'action.
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Le dessin du couronnement d(> la façade de l'église

Sainte-Anne, à Gand, est approuvé. Le devis estimatif n'a

pas été communiqué.

L'uliliîé de réjiarer l'église d'Erquennes (Hainaut) est

reconnue. Le Collège ne peut admettre toutefois le placement

d'une croix en verre de couleur au centre des fenêtres du

chœur, ni l'application sur les cordons de la grande nef d'un

ton imitant le bois de sapin. Devis estimatif 1,999 francs.

La demande de subside faite par le conseil de fabrique de

l'église de Ronsele (Flandre orientale) semble devoir être

accueillie aux conditions stipulées par la députation perma-

nente du Conseil provincial. Les travaux de restauration à

exécuter sont évalués à 2,44-8 francs.

Le dessin de la façade latérale de l'église de Saintes (Bra-

bant), à laquelle des travaux de restauration doivent être

exécutés, est approuvé. M. l'architecte de l'arrondissement

de Bruxelles saisit toutes les occasions qui se présentent

pour protester contre certaines dispositions du règlement

du 50 juin 18()2. Ce règlement a fait l'objet de longues

délibérations dans le sein de la Conjmissioii; il a ensuite été

mûrement examiiK' pai- le Dèiiartcnn'iil de la justice et par

celui de rinlérieur. L'utilité de l'art. ^\) a surtout été ])arli('u-

lièrement démontrée. M. I(^ Ministre de la Justice jugera

peut-être utile de rappeler à ce fonctionnaire (pi'il est de son

devoir de se conformer à ce règlement et que, pour le mo-

incnl du moins, le riouvci'iieniciit n'a pas riniciilion d'aNnir

égard à ses réclamations réitérées. La Commission n'est

pas appelée d'ailleurs à justilicr le règlement, mais à en

assurer l'exécution autant que cela est en son pouvoir.

Après avoir reçu de nouvelles ex])lications de M. l'archi-
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leclc Cador, lu Coininissioii j»ro|)0.s*' (rcxéculcr en régie

une partie des travaux urgents de restauration que l'église

(le la Ville-Haute, à Gharlcroi , exige et qui sont notamment :

le renouvellement de la toiture de la grande nef; la démoli-

tion de la façade actuelle ; la construction d'une nouvelle

façade ; la réparation du clocher, etc. La dépense est évaluée

à 53,1 50 francs. Des commissaires-inspecteurs visiteront ces

li-avaux lors(jue d'autres affaires réclameront leur présence

dans les environs de Charleroi. L'exi)érience a condamné

depuis longtemps l'usage de la pierre artificielle et du

ciment pour la restauration des anciennes constructions, et la

Commission combattrait toute proposition tendante à faire

de nouveau l'essai de ce procédé.

Les explications données par l'architecte dans le but de

justifier la suppression du socle en saillie qui régnait le long

de la façade de l'église Saint-Charles, à Anvers, ne

sont nullement satisfaisantes. Des banquettes semblables

existent dans plusieurs édifices de l'époque, et il est du

devoir de l'administration de maintenir dans toute leui-

intégrité les œuvres de nos anciens maîtres. Dans tous les

cas, il n'appartenait ni au conseil de fabrique ni à son

architecte de trancher une semblable question sans l'iiiter-

vention de l'administration supérieure Comme un tel

précédent pourrai! avoir des conséquences fâcheuses et que

la Commission est décidée à s'op})oser à toute iimovation du

même geure, elle propose à M. le Ministre de la Justice de

réclamer le devis estimatif détaillé des frais nécessaires pour

rétablir les choses dans l'état primitif.

La construction de l'église de Waha (Luxembourg)

remonte au milieu du xi'' siècle, ainsi que le constate la
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pierre de cuusécraliun el celte église n'a été ni transformée

ni agrandie. La sacristie et la tribune particulière sont seules

postérieures à la construclion priiin'iive. Une description

de cet édillceainsique lefae-siniiledelapierrc de consécration

se trou\ent dans les Annales de la Société arcliéologique du

Luxembourg . La population de la paroisse s'élève à 800 âmes,

mais la commune possède plusieurs chapelles. La toiture est

en très-mauvais état et exige une jirompte restauration ; les

autres réparations à faire sont ])cu imj)ortantes. La Commis-

sion propose à M. le Ministre de la Justice de faire dresser

un devis estimatif par un architecte et d'inviter les

administrations intéressées à prendre les dispositions

nécessaires afin de couvrir la dépense. L'église de Waha

possède divers objets d'art dignes d'être signalés et notam-

ment une statuette de saint Jean-Baptiste, du niv*" siècle
;

une statuette de sainte Barbe, du xv!*" siècle ; des fonts

baptismaux portant la date de 1590, et enfin quatre pierres

tumulaires des xy% xvi% xvii'' et xviii" siècles.

L'église de Wéris (Luxembourg) date de la fin du xi'" siècle

et appartient au style roman primaire. Cet édifice a mal-

heureusement subi diverses transformations partielles. Le

haut de la tour a été modernisé; les chapiteaux cubiques des

colonnes de la nef ont été transformés au xviir siècle ; des

ornements ont été appliqués aux voûtes des bas-côtés et la

nef j)riiicipale a reçu un iihtfond ])lal vers la même époque.

Des vestiges du ])lafond primitif existent encore dans les

combles ; une chapelle a été construite dans le cours du

XV'' siècle à l'angle formé par le chœur et les nefs ; une

sacristie a été établie au xvi'' siècle, du côté opposé; les deux

petites fenêtres, (jui avec l'oculus éclairaient autrefois le
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chœur, ont été bouchées. Après avoir entendu le rapport

des délégués qui se sont rendus à Wéris, la Commission

pense qu'il importe de conserver et de restaurer celte antique

construction à titre de spécimen de l'architecture luxem-

l)ourgeoise du xi'' siècle. La longueur du vaisseau est de

16 mètres 50 centimètres, la largeur de 10 mètres 25 centi-

mètres; la longueur du chœur est de 5 mètres 50 centimètres,

la largeur de 3 mètres 68 centimètres ; l'élévation de la nef

principale atteint environ 7 mètres. Il est très-urgent de

réparer les toits des bas-côtés et de pourvoir au défaut

absolu de chéneaux. Les murs latéraux sont humides et

endommagés. Les voûtes des nefs latérales souffrent des

infiltrations pluviales et exigent des réparations d'une cer-

taine importance. La population de la paroisse est d'environ

500 âmes; celle de la commune s'élève à 955 âmes. Il

convient de faire dresser par un homme expérimenté

,

et conformément à l'art. 49 du règlement, un projet com-

prenant tous les travaux et réparations que l'église de Wéris

exige.

Les délégués, qui récemment ont visité l'église de Marche,

affirment que les observations réitérées de la Commission,

au sujet des graves inconvénients qui résultent de l'existence

de plantes dans les joints de la maçonnerie des édifices,

sont restées sans résultat et que l'extérieur de cet édifice

est toujours aussi négligé. L'église de Marche date du

commencement du xv" siècle. La tour ainsi que la porte

d'entrée ont été modernisées vers 1712. Les voûtes ont

subi des changements lors du travail de restauration qui a

suivi l'incendie de 1806. C'est à cette époque aussi que la

partie supérieure des murs des bas-côtés a été enlevée de
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telle faeon que les oii'ives des fenêtres déjiasseiil jiujoiird'luii

l;i naissnnee de la toit are. Cet édifice ne possède pas d'objets

d'art dignes d'être signalés. Les commissaires-inspecteurs

ont remarqué toutefois une chasuble brodée du xvi'' siècle,

dont l'état de conservation laisse beaucoup à désirer.

La marche de l'avant-projet concernant la reconstruction

du chœur et des chapelles latérales de l'église Saint-Martin,

à Gourtrai, est bien entendue. Il serait préférable sans doute,

sous le rapport de l'art, de faire aussi un nouveau transept,

mais les ressources financières permettront-elles d'adopter

ce parti? Il sera convenable de soumelli'e les deux hypothèses

aux administrations intéressées et de leur communiquer

des calculs consciencieux. En ])résence de circonstances

particulières et de l'obligation d'éclairer la grande nef, la

charpente de fer pourra être établie telle qu'elle est projetée,

à la condition que l'auteur prendra toutes les précautions

possibles, aliii d'éviler l(;s inconvénienis auxquels sont

sujettes les toitures comprenant des chéiicaux intérieurs.

Les quinze dessins dont M. leMinistrede la Justice annonce

l'envoi ne sont pas parvenus , mais la Commission ])rie ce

haut fonctionnaire de vouloir bien remarquer que le projet

(\i'<> travaux à faire à l'église primaire de Saint-Quentin, à

Hasselt, a déjà donné lieu de sa part à des délibérations

longues et réitérées et qu'ini nouvel cxajncn des propositions

de M. l'architecte Jamiiié lils s('nd)le par conséquent su-

l)erllu. En différentes circonstances laCvonnnission a constaté

l'urgence d'une pai-lie iiolable des ouvj-ages ]>rojetés et elle

lie peut, dès lors, (prappiiycr la (leni.iiide de subside formée

pai' la (li'piilalioîi pci'in.iiiciile du conseil pi'oviucial.

.Vprès a\()ir enlendu le rapporl des d(''légu(''s (pii on!
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visité l'église Saint-Denis, à Liège, le Collège pense qu'il y ;i

lieu d'inviter le bureau des marguilliers à faire dresser

un travail complet, comprenant tous les travaux que cet

édilice exige. Le devis estimatif pourrait être divisé en

})lusieurs catégories suivant le degré d'urgence des ouvrages

proposés. L'église Saint -Denis est beaucoup (rop res-

treinte eu égard à la population de la paroisse, qui dépasse

9,000 âmes; mais tout agrandissement serait fort coûteux

et les ressources financières ne permettent pas , semble-t-il

,

de s'en occuper dès aujourd'hui. Cette église a été fondée

par Notger et conserve des traces de son antiquité. Une

partie de la tour et de la nef principale appartient au style

roman. Le chœur est du xv'' siècle. Les bas-côtés ont été

établis en \7id.

Les commissaires-inspecteurs qui se sont rendus récem-

ment à l'église Saint-Jacques, à Liège, ont appris avec

un vif regret que rien n'est encore décidé au sujet du

théâtre qui met en péril l'existence de ce magnifique monu-

ment. La Commission demande s'il ne serait pas opportun

de donner de nouvelles instructions au sujet de celte grave

question et de faire un appel au zèle éclairé des hommes qui

viennent d'être placés à la tète de l'administration de la ville

de Liège.

Il résulte du rapport des délégués qui ont inspecté récem-

ment les travaux en cours d'exécution à la tour et à la flèche

de l'église Sainte-Gertrude , h Nivelles, que ces travaux

marchent régulièrement et s'exécutent conformément aux

plans approuvés par le Gouvernement. La hauteur de la tour

est de 42 mètres ; la charpente de la flèche a atteint en ce

moment 40 mètres. La partie qui reste à placer aura.
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V coriipris la croix, 17 nièlres. Le l)ureau des iiiarguilliers

a (léelai'c (lu'il a fait pour la restauration de ce nionuiiient

lous les sacrilices linanciers possibles et qu'il se trouvei'a

prochainement dans la nécessité absolue de suspendre tous

les travaux , si le Gouvernement ne vient à son aide.

L'église Sainte-Gertrude est le seul grand monument de

l'arrondissement et, sous tous les rapports, elle mérite

d'être traitée par l'État avec une faveur i)articulière. L'in-

terruption des travaux serait regrettable au plus haut point

et aurait des conséquences fâcheuses; il est donc à espérer

que le Gouvernement accueillera favorablement la demande

de subside qui lui a été faite.

La Commission est restée complètement étrangère aux

travaux exécutés en dei-nier lieu à la cathédrale de Tournai.

Ses rapports des 25 avril 1842 et 2 avril 1844 ont rendu

comjite au Gouvernement des motifs de cette abstention et

notamment du conflit survenu entre la commission sjK'ciale

et M. l'architecte Renard. Dans cet état de choses, le Collège

croit devoir communiquer à M. le Ministre de la Justice, en

demandant ses instructions, une dépêche de M. le Gouver-

]ieur du Ilainaut, concernant les ouvrages projetés pour

compléter la restauration de ce monument.

PRESBYTÈRES.

La Commission se j)rononce favorablement au sujet de

l'appropriation du presbytère de Manage sous SenelTe

( Ilainaut ) ; devis estimatif : 2,091 francs
;

Divers travaux com|>l(''mentaires i\ faire au presbytère de

Genendyck, commune de Quaedmeclielcn ( Limbourg ) ;

devis : 2,625 francs
;
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L'agrandisseiiieiif, du preshvlèn^ de Vlirnmeren (Anvers)
;

devis : 2,746 francs
;

La consiriiclion d'un presbytère à la Minerie ( Liège ) ;

devis : 10,000 francs;

La reconstruction du presbytère de iMcUery ( Brabant ) ;

devis : 1 4,850 francs
;

Des objections son!, faites quant aux plans des nouveaux

jiresbytères d'Aulnois (Hainaul), d'Eysden (Limbourg),

de Housse ( Liège ) et Gédinne ( Namur ) ; les auteurs sont

nolannnent invités à ne pas perdre de vue qu'il importe de

donner aux presbytères un caractère spécial qui ne permette

})as de les confondre avec les iiabitations particulières.

PIERRES SÉPULCRALES, TOMBEAUX.

Le bureau des marguilliers et l'administration communale

de Forest ( Brabant ) ayant déclaré qu'aucune anciemie

pierre tumulaire n'a, depuis un certain temps, été brisée

dans cette commune, la Commission transmet à M. le Ministre

de la Justice le dessin de la pierre dont, précédemment, elle

a signalé la disparition et qui existait près de la nef latérale

sud de l'église.

ÉDIFICES ET MONUMENTS CIVILS.

ÉTABLISSEMENTS DE BIENFAISANCE.

La Commission approuve le projet d'hospice-hôpital à

établir à Neuve-Église (Flandre occidentale), mais dans

l'intérêt de la salubrité, elle propose d'établir des caves sous

les diverses salles destinées aux malades. Le devis estimatif

s'élève seulement à 25,200 francs et semble insuflisant.
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MAISONS COMMUNALES, BEFFROIS, HALLES, DONJONS, etc.

Le 28 oclobre dernier el le 22 du mois suivant, la

Commission a déclaré qu'elle ne pouvait donner un avis

favorable sur le projet d'édifice destiné aux expositions des

beaux-arts et aux solennités publiques, attendu (jue l'exécu-

(ion de ce projet détruirait les combinaisons symétriques de

Gmjmard et le magnifique ensemble que le Parc et les

bâtiments de son pourtour forment aujourdlxui. Les plans

dressés par un autre architecte
,
qui ont été récemment

communiqués, ne soulèvent pas les mêmes objections en

ce qui concerne les alignements vers le Parc; mais il serait

regrettable d'établir une immense agglomération de bâti-

ments sur le même point et surtout à un endroit où, non

sans raison, on s'est attaché jusqu'à ce jour à maintenir

l'air et resi)ace. La Commission termine son rapport en

soumellaiil une observation qui s'applique également aux

projets terminés et aux projets qui pourront être présentés

à l'avenir : Si le Gouvernement est décidé à établir un palais

des beaux-arts, il est indispensable d'arrêter un pi-ogramme

bien précis; sans connaître les intentions formelles de

radniiiiishMlioii suj)érieure el en l'absence d'un point lixe

de dépari, le Collège ne iioiirrail non plus examiner

utilement les différentes combinaisons dont il a été saisi

et formuler un avis définitif.

La Commission \\\\ jamais ou riiilciilion de réclamer

l'établissement (riim' biihislradc eu mnroniicrio ou en

|)ierre (le laill(.' ;i la partie supéi-jciii-c du pli;irc de Nieuport;

mais elle p(;use qu'on peut di^iincr à ini garde-corps en fer.
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simple et occupant pou do placo, un caractère conforme au

style de l'édifice et elle s'empressera de communiquer un

dessin résumant sa manière de voir, si les plans lui sont do

nouveau transmis.

PEIMUUK, SCULPTURE, CÎSELUUE , TAPISSERIES, etc

OUVRAGES M0DE[{NES.

Les motifs que le conseil de fabrique de l'église de Nolre-

l)ame-du-Lac, à Tirlemont, allègue, en réponse au reproche

qui lui a été fait d'avoir, sans autorisation, fait exécuter des

peintures décoratives dans l'intérieur de ce monument, no

semblent pas de nature à justifier la marche irrégidière qui

a été suivie; c'est là un précédent fâcheux, contre lequel la

Commission proteste itérativement.

Des délégués se sont rendus dans les ateliers de M. Vander

Poorten, alin d'y examine]- le vitrail destiné à l'église do

Wauthier-Braine (Brabant). Il résulte de leur rapport que

ce peintre-verrier connaît bien les procédés matériels de la

pointure sur verre, mais que son savoir n'est pas aussi com-

plet on ce qui concerne le dessin et la com])Osilion. Lui-

même reconnaît son insuffisance sous ce dernier rap])ort ol

s'estimerait heureux d'être placé sous la direction d'un

artiste capable, si les administrations publiques lui con-

fiaient de nouveaux travaux. La Commission |)roposo, on

résumé, la liquidation du subside promis par l'Etat pour

l'exécution dudit vitrail.

La Commission émet un avis favorable sur la requête ])ar

laquelle le conseil de fabrique de l'église Notre-Dame, à
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Toncrres, réclame l'autorisation de vendre les statues mo-

dernes qui sont trop médiocres pour être placées dans les

niches extérieures de cet édillce.

Le modèle d'une statue de la Vierge, destmée à la décora-

tion du gable ouest du transept de l'église Saint-Jacques,

à Liège, est approuvé en conformité des conclusions du

rapport des commissaires-inspecteurs.

La Commission communique à M. le Ministre de l'Inté-

rieur ses observations sur le nouveau modèle présenté pour

la statue d'Ambiorix à ériger à Tongres.

OUVRAGES ANCIEINS.

Des délégués de la Commission ont examiné récemment

les réparations faites par MM. Helbig et Van Marcke , aux

peintures qui décorent la voûte du cliœur de l'église Saint-

Jacques, à Liège. Cette première partie du travail est satis-

faisante et a seulement donné lieu à (pielques observations

de peu d'importance. lia été particulièrement reconnnandé

à MM. Ilelbig et Van Marcke de ne modifier (Mi rien l'œuvre

première et d'éviter surtout les Ions Iroj) vifs et trop foncés.

L'entreprise est délicate et exige des soins consciencieux; on

ne peut donc avancer que lentement et deux années seront

encore nécessaires pour restaurer les voûtes du monument

entier.

Le grand vilrail du coinnienccniciil du xvT siècle : IWii-

uonn'dlion et la Nativité de N. S., est restauré d replacé

dans l'église Saint-Léonard rAnv(M's); la dépense, y compris

le prix du treillis extérieur en fer, s'est élevée àfr. 5,017-61 .

La Conmiission prie M. le Ministre de l'Intérieur de vouloir
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faire liquider le subside promis par l'Ëlal. Lorsque la saison

le permettra, des délégués se rendront à Saint-Léonard, afin

d'examiner le vitrail récemment restauré et de s'occuper du

])arti à prendre à l'égard des autres verrières, fort endomma-

gées, de la même église.

Après avoir entendu les commissaires-inspecteurs qui se

sont rendus à l'église Saint-Martin , à Liège, la Commission

pense, à l'unanimité, qu'il y a lieu de faire la récei)tion défi-

nitive ( en conformité de l'art. 8 de la convention du 20 juin

1860) du vitrail restauré par M. Capronnier et par consé-

quent de payer à cet artiste la somme defr. 2, 352-2 1 , convenue

pour ce travail. Des doutes avaient été exprimés quant

à la teinte bleue de quelques parties et à la mise en plomb
;

mais, après un mûr examen, les délégués n'ont pas

partagé ces doutes. Il a été reconnu, en effet, que ladilc

teinte bleue ne pourrait être plus foncée sans donner de la

lourdeur à l'œuvre et sans faire disparaître la gradation des

tons qui est combinée de façon à établir l'harmonie générale.

Quant aux plombs, il est vrai qu'ils recouvrent le verre

moins que précédemment ; mais leur solidité est plus irrande

et les garanties de durée semblent suffisantes. Le bureau

des marguilliers a exprimé l'intention de faire faire, par les

soins de M. Gapronnier, les treillis en fer destinés à pré-

server de nouveaux dommages les vitraux restaurés. La

Commission approuve cette proposition et engage MM. les

marguilliers à prévenir M. Capronnier de leur décision.

Les cinq vitraux de l'abside de l'église Saint-Gommaire

,

à Lierre, sont restaurés et remis en place. M. Capronnier

s'occupe en ce moment de la réparation du vitrail du xv"

siècle
,
provenant du côté nord du chœur vers le transept
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et (lui ;i vlv rojiiphs dans le devis eslimalif pour une

soiniiic de I ,()9/i' francs. La déponsc s'élève actuelleinent à

IV. 5,288-0.'). La (iOiiniiissiuii j)rio M. le Ministre de l'Iiilé-

rieur defair(}li(jiiider le sidiside (pTila IjieuNoulti ])n)iiiellre.

La restauration du tableau de l'école de Clerckx : Le

Christ appelant à lui les petits enfants, api)arlenant à

rédise de Glierscamp (Flandre orientale), vient d'être

achevée. Les réparations ont été failes avec un soin con-

sciencieux et sont coniplétenienl salisfaisanles. Le Collège

prie, ])ar conséquent, M. le Ministre de l'Intérieur de faire

iirpiider le subside de l'Etat el d'inviter la province à payer

('•gaiement la somme qu'elle a promise.



L'ART MONUMENTAL BELGE

PAR U CRITIQUE ARCHEOLOGIQUE D'OUTRE-RIIIN.

ARCHITECTURE RELIGIEUSE.

PERIODE ROMANE.

( pkemikke: moitié du xii»- siècle).

Au xif siècle, mâle et féconde période de l'architecture

romane, ce qui caractérise essentiellement, au point de vue

monumental , les provinces de Belgique : c'est qu'en raison

de leur situation géographique elles ont à subir la double

influence des grandes nations limitrophes, l'Allemagne et la

France, et font preuve d'une certaine originalité dans la mise

en œuvre de l'élément transmis (i). Au w" siècle, alors que

M) Conférez : Geschichte der Bildendenkunst \on. D. Cari Schnaase t. IV,

2» abtheilung. Dusseklorf, 1854, p. 134-103.

Geschichte der Batikiiiisl vaii Franz Kugler, t. II. Stuttgart, 1838, p. 530-5G2.
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s'iiiauinirerèro moderne, rindividiialilé de la lielgique prend

essor et se dével()])|)e à ce |)()int de devancer l'Occidenl, de

don 1 ICI' rinijHilsionnolannnenl anxarisdc la ninsiijne el delà

peinlnre; mais dni'anl le moyen âuc proprement dit, préoc-

cupée de fonder, de consolider son existence matérielle, elle

était distancée et dès lors, se ralliait aux pays en voie de

progrès. De là vient que, durant la première moitié du

XII'' siècle, la Belgique relève politiquement et intellectuelle-

ment de l'Allemagne pour incliner, durant la deuxième,

vers la France.

Le legs monumental de la première période est des plus

restreints, mais ([ui dira l'œuvre destructive du temps el des

hommes?... Après la mort de Charlemagne, se succèdent

coup sur coup les grandes invasions noi-mandes si fatales

à ces contrées. — Au x" siècle passe sur elles, la désastreuse

avalanche des Magyars; ajoutez que la suite des temps

devait amener d'autres causes subversives de l'architecture

religieuse. En première ligne et grâce à l'opulence de cette

llorissante Belgique, une incessante ardeur à construire ou

à réédilier à nouveau ;—plus tai'd les guerres de religion ;

—

ciilin le vandalisme démolisseur de la révolution française...

([uc d'édifices rayés de la surface du sol et dont il n'est ])as

resté vestiges !

Il semblerait, au .surplus, (pie, durant le liaul moyen âge,

Tari belge ne fût pas aussi produ(;lif (pion jtouri-ait s'y

alicndre; à part l'absence, en ces i)arages de monuments

romains de quelque importance, on y chercherait en vain,

dans les édifices même les plus anciens, trace de t(îclmi(jue

ou d'ornementation romaine. L'époque carolingienne à son

tour, bien que le domaine de Pépin s'étendit jusque vers les
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confins d'Aix-la-Chapelle, reste en Belgique moins féconde

qu'ailleurs; mais rappelons qu'au ix'' siècle ces territoires

entrecoupés de bois et de marécages ne comptaient, propor-

tion gardée, qu'une faible population, (pie de rares et

indigentes fondations religieuses, et généralement que l'on

n'y construisait qu'en bois. Au x'= siècle, il est vrai, les chro-

niqueurs inscrivent de nombreuses fondations et de vastes

églises nouvellement édiliées ; néanmoins, les quelques

monuments parvenus jusqu'à nous accusent les formes

les plus simples, telle : l'ex-collégiale Saint- Vincent de

Soignies, commencée en 96o par Bruno, archevêque de

Cologne, peut-être ultérieurement rebâtie, maison tout cas

achevée au xf siècle.

Église à trois nefs, — transept élevé, — forte tour carrée

occidentale. A l'intérieur, de lourds piliers, alternant avec

dos colonnes monocylindriques, supportent les arcades,

ensemble les galeries étageant les collatéraux , disposition

qui ne fut point adoptée, puisqu'il faut franchir le demi-

siècle pour retrouver la galerie à la cathédrale de Tournai.

L'alternat de piliers et de colonnes, comme séparation des

nefs, se reproduit fort irrégulier à Saint-Ursmer de Lobbes

(1046-1095); mais les églises àéiv\\\ies ào, Saint-Sauveur

(Cfiarlebeke et de l'abbaye de Sainl-Trond (fondée en lOoo,

incendiée en 1082), étaient(/es basiliques àcolonnes (i), voire

à Saint-Trond , colonnes importées d'Allemagne , au dire de

l'abbé Rodolphe (xiii") « de hauteur, travail et beauté sans

(i) Les Allemands emi»loienl utilement les clénomiii;itions de basilique ii

colonnes, basilique à piliers. — Sdulenbasilica, Pfeilerbasilica, pour di^sii^iier

les églises reproduisant le type basilic;il.

34
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pareilles! » élog'e témoiirnant que, à cette époque, l'emploi

lies colonnes était exceptionnel. D'autres églises, en effet,

n'offraient que des piliers rudimentaires et même dépourvus

d'imposte; de ce nombre Saint-Denis de Liège (vers 982);

—

l'église de Waha dans le Luxembourg (consacrée en 1051);

— les grandes églises Saint-Se7'vais et Notre-Dame de

Maestricht. Comme an Bas-Rhin, ce système persista long-

temps, témoin les églises de Slui.s en Limbourg, Saint-Denis

Westrem (Flandre occidentale), construites au \if siècle.

La puissante collégiale de Sainte-Gertrude de Nivelles

,

consacrée en 1047.en présence (hi jeune empereur Henri IV,

élait également une basiliqve à piliers, transept, simple

abside et robuste construction occidentale, cette dernière

pleinement germano-romane. « Uantéfjlise, dit M. Kugler,

primitivement pourvue d'une abside en saillie, vi'aisem-

blahlcnient supprimée et remplacée par une construc-

tion de remplissage , alors (pi'il s'agissait d'implanter

une jour centrale carrée en golhi(iue grossier, l'anléglise

rappelle évidennnent l'oi-domiance de la laçade occiden-

tale du D('ine de Trt-res , moins l'ornementation des

pilastres , ressauts et arcatures ; tandis (jue les tours

(à escaliers) latérales , à l'instar des tours rhénanes de

la même époque , superjiosent en retraite leurs étages

écourtés. »

. L'ornemenlation de ces vénérables UKiniinienls laisse en

géïK'ral foi'l à désirer et se i-édinl (roi-dinaire aux ressauts

réunis par la petite arcalin-e, jihis souvent par de simples

corbeaux, el i-arement ces derniers oiîrent-ils, comme en

Normandie, des ligures d'hommes ou d'animaux. Hors de là,

nulle trace d'ornemenlalion romane, péimrie })lasti(ju(; elles
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chapiteaux s'en licnnenl, pour la plujiarl, à la forme cubique

primitive (i).

Comme monuments exceptionnels, de forme ronde, on

peut citer Saint-Jean de Liège, construit par l'évèque

Notker à l'imitation du dùmc d'Aix-la-Chapelle, — le bap-

tistère près Notre-Dame de Tongres (démoli en 180G) et la

chapelle Saint-Macaire à l'ancienne abbaye de Saint-Bavon

à Garni, octogone à double étage, rez-de-chaussée voûté,

étage à plafond, mais qui n'aura été édifié qu'en 1 179, ainsi

durant la période suivante (2).

Une circonstance témoigne hautement de cette indigence

architectonique, qui suggérait, motivait l'emprunt au voisin,

et c'est : que des formes particulières à diverses contrées

germaniques réapparaissent isolément en Belgique.

Ainsi l'art, à son début, met à contribution la West-

phalie; en preuve, le chœur terminé carrément que nous

rencontrons en de vastes églises (S^m^Se/'^rt/s deMaestricht,

primitivement, Samt-TJrsmer de Lobbes). La tour de Notre-

(i) Eu égard aux influences byzantines plus ou moins en faveur, nous rappe-

lons que le chapiteau cul)ique se définit : « un cube pénétré par une sphère »

Les chapiteaux (soit disant cubiques) de Constantinople montrent des pyramides

dont les arêtes sont par le bas abattues en biseau, puis arrondies pour se raccor-

der avec le fiit de la colonne. A la vérité, les magniliques planches de la monogra-

phie de Sainte-Sophie offrent de vrais chapiteaux cubiques, mais uniquement

(l'auteur M. Salsenberg en convient) par suite d'une préoccupation du dessinateur.

(2) Schayes se prononce (t. i, p. 535) pour la date de 10G7. Kugler

(t. n, p. 5oo) retrouve à la chapelle Saint-Macaire des éléments de transition.

Ainsi au rez-de-chaussée les colonnettes polygonales, ensemble leurs con-

soles, révèlent une époque romane avancée; de même la baie en croix polylobée

(à la face antérieure de l'octogone) que Schayes représente (p. 2-iO) et présume

un exemplaire unique en Belgique, est un spécimen rhénan.— Nous la signalons

en effet à la façade de l'église de Sinzig , sur le Rhin (rive gauche, près

Remagcn), monument de la fin du xii» siècle.
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Ihimede Maestricht, la lour centrale cYHarlebeke (i), loiitcs

deux dépourvues d'ornementation à leurs l)ascs, étageanl

les baies dans les parties hautes, rappellent également les

constructions westphaliennes, particulièrement la tour de

Pddcrborn. En général, et comme en Westphalie, on n'avise,

à l'ouest d'édifices même importants, qu'une forte tour carrée

dont la flèche, pyramide trapue, ne se découpe pas en

gables et angles rentrants, à l'instar des flèches rhénanes

( Sainte-Gertrude de Nivelles, Saint-Ursmer de Lobbes ,

Saint-Denis, Saint-Jacques et Sainte-Croix de Liège). Vers

la lin de notre période seulement a|)paraissent les toui-s

ornées.

A l'emprunt westphalien succède l'imitation des élé-

gantes formes rhénanes, et mainte fois très-peu de tem})s

après leur adoption sur le Rhin. Ainsi l'église abbatiale de

Saint-Nicolas-en-Glain, près de Liège , adopte-t-elle la

petite (jalerie sous la cornirhe, forme (|ui ne se jtroduit

au Rhin que vers la fin du xii'' siècle, mais il n'en fau-

drait pas conclure à une transmission italieime, gagnant le

liliiii par la Belgique, car en celte dernière contrée la

g;derie n'apparait guère que dans la vallée de la Meuse et

(Ml des monumenls dont nous aurons à nous occuper ulté-

rieurement.

Nos lecteurs ont aj)précié, tout au moins par re})réseii-

lation graphique, combien la petite (jalerie sous la cornirhe

est d'un heureux effet, au front des al)sides des Saints

Apôtres, de Saint-Gcréon de Cologne ou du Munster de

0) Selon .M. Kiii;léi', la tour (CiiUalc d'IIarlebekc se rédamerait plutôt

(lu xii'= siècle que du Xl^



— 5:27 —

Bonn. Dans notre monographie de la cathcdrale de Trêves.

nous avons étudié l'origine de celte forme, qui n'est ni byzan-

tine ni lombarde, mais doit être acceptée (MM. Sclinaase et

Simon en Allemagne, M. Viollet-le-Duc en France l'ont

parfaitement établi) comme le résultat d'ini calcul de con-

structeur. En certains cas toutefois, à l'église collégiale de

Schicarzrheindorf près Bonn, où la galerie, décorée avec

un soin extrême, contourne le monument en entier, il

doit y avoir plus qu'une ventilation de comble, ou qu'une

réserve de chemin de ronde?... ïl y a la recherche des

effets d'ombre et de lumière, il y a ce besoin d'épancher

au dehors cette vie recluse du moyen âge, cet attrait des

heures méditatives accoudées sur le balcon en face d'une

riante et belle nature.

Une transmission rhénane des plus importantes, puis-

(pi'ellea été féconde en résultats (i), la forme à transepts semi-

circulaires, semble avoir été omise par M. Schnaase durant

la période qui nous occupe, bien qu'elle se révélât à la

crypte de Rolduc (église abbatiale de Klosterath , Roda-

Rolduc) , bâtie en 1104 et consacrée en 1108. La vérité

est que ce remarquable monument n'a été signalé à l'étranger

(pi'en 1856 dans la Diefsrhe- Warcmde , divisée par M. Albei-

dingh Thym. La crypte de Rolduc (2), qui conserve raut(!l

où mainte fois célébra saint Norbert, offre, eu égard au

chœur et aux transepts, la forme typique, c'est-à-dire les trois

absides disposées en trèlle, également reproduite dans

l'église. Seulement ici, le chœur absorde les trois absides

(0 Les Allemands la nomment Zwcrg(jftler'te (galerie naine).

(2) M. Kugler signale ceUc crypte d'après nous.
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et au xv!*" siècle on leur a fatalement substitué une abside

uni({ue. La crypte comprend trois nefs, sul)divisées en six

travées (trois apjiai'Ienant au (ransepi), par douze colonnes

supportant des voûtes d'arèles sans ncîrvure, et comme

à l'entrée de chaque croisillon se dressent deux autres

colonnes, nous disons seize, toutes monolythes, les unes

lisses, les autres lozangées ou en spirale, la i)aire à l'entrée

du sanctuaire reposant sur des animaux fantasticpies. Bon

lioMibre de chapiteaux dérivent du type coriiitliieii, d'autres

sont feuillages ou histoi'iés; ajoutez que, si les bases des

colonnes d'entre-nefs sont attiques, celles des colonnes sises

aux croisillons sont polygonales ; vraiment il faudrait une

étude sur les lieux pour bien se persuader que la cry})te de

Rolduc n'a pas subi de modifications; mais voici bien autre

thème à commentaires. Les chroni(pies roilenses consignent :

« Construxerunt cryptam .... sacerdos et frater embrico

jacientes fundamentum monasierii scemate lomjohardico : »

Style lombard ! mais la Lombardie a bien plutôt reçu de

l'Allemagne qu'elle ne lui a donné (i). — Cordero di san

Oiniiliiio assigne, au style loiiibai'd inic origine iioi-niaiide.

— Ricci l'appelle style normand, — il est vi-ai que Weller,

Hope et Gally Knigt le proclament lombard, mais ces

archéologues, bien à tort, faisaient dater de l'époque lom-

barde saint Michel de Pavie et autres monuments analo-

gues. En tout cas, la forme à (ransejils semi-circulaires

n'esl-elle pas, à la ci-yple de Rolduc, une (raiismission lom-

b.-ii'de, Diais bien une transmission l'Iniiane. Dès longtemjis

fi) Apliorismo que nous adressait un éniinent :ir(lic()liiç;iiê, s'inspirant sur les

lieux. Voyez Schnaaze, p. 120, 127, 21!» el 227.
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(1845) nous avions avancé que, pour la Belgique- et le nord

de la France, le type de cette trilogie ahsidale était l'église

Saintc-Murie du Capitale de Cologne ; de})uis lors nous

avons documenté cette assertion (i) , et croyons ])ouvoir la

niainteini- en toute confiance. MM. Vitet et Vioilet-le-Duc,

noms qui commandent respect et déférence, ont revendiqué

une origine et un type oriental , à Sii\oir Sai?2le-31arie de

Bethléem; mais de l'assentiment de MM. Sclinaase, de Quast,

de Verneilh (n'oublions pas ce docte et excellent M. Schayes,

de si laborieuse et regrettable mémoire), nous alïirmons que

cette forme est belle et bien occidentale, qu'elle doit avoir

surgi spontanément en plusieurs lieux et engendré plusieurs

familles. Sainle-Mane de Cologne aura emprunté la dispo-

sition en trèfle à l'architecture civile des Romains, selon

nous, aux splendides thermes de Trêves. Quoi qu'il en soit, la

lignée de Sainte-Marie comprend, à j)art les nombreux

spécimens rhénans : Rolduc, Notre-Dame de Rurenionde,

la cathédrale de Tournai (transept et ancien chœur) et en

France, aux mêmes titres, les cathédrales de Cambrai et de

Noijon (2). Mais d'autres séries de monuments analogues

groupés dans l'Aquitaine, la Vienne et la Dordogne peuvent

décliner toute influence romaine ou germanique.

(1) Voyez notre travail allemand : Die sogeiiaiinte rômischen Blider zii

Trier als Yoibild, der Chor-iuid Kreuzconclienanlage iu der kirch Sl-Muricn iin

Kapitolzu Kàln (les thermes de Trêves, comme type du ehœiir et des transepts
semi-circulaires à Sainte-Marie du Capitale à Cologne), dans le 1" bulletin du
comité archéologique diocésain de Trêves.

(2) M. Schayes, en nous adressant son adhésion, demandait (lu'elle pouvait être

l'âge àc l'église Sainte-Marie àmniWe, évidemment reconstruction du monument
fondé par Plechlrude, femme de Pépin d'Herstal. M. de Quast a démontré, sans
réplique, que la consécration de l'église actuelle doit dater de 1049.
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Un mot do réi^lise do Rolduc (i ).

Au dire dos Annalos rôdeuses, à |)ai'tir de 1 108 (dalo do la

consécration de la cryplo), on ôlova le transept de l'église,

— vers 1 145 trois travées dos nefs ;
— iinaloinont l'édifice,

aclievé en 1i200, fut consacré par l'évèque de Ratzbourg.

Nous avons dit que la trilogie absidalo de la crypte se repro-

duisait dans l'égiise , mais absorbée par le cbœur et le sanc-

tuaire. Le transept termine carrément; — les trois nefs (la

cenli-alo ])roéniinente) se subdivisent vu (|ualro (ravéos, ])ar

dos j)i]iors faces au devers (c'est-à-diro dans le collatéral)

d'une colonnette engagée, dans le but de recevoir, conjoin-

tement avec le ])ilastre adhérent au mur d'enceinte et face de

mémo, l'arc doubleau d'une voûte d'arête. Or, ces travées

offrent une double parlicuhirito. A la première travée de la

grande nef (abordant le transoj)! ) comme à la troisième,

une colonne s'interpose entre les piliers d'arcades et se

relie à ces derniers par deux arcs cintrés, comme au mur

d'enceinte par un arc doubleau. Il en résulte que les travées

correspondantes de l'un et l'autre collatéral offrent double

carré do voûtes. D'autre pari, la douxiènu? ('t la quatrième

travée do la nef centrale, ensemble les travées adjacentes

des bas-côtés , sont traitées en manière de transept intérieur,

ces travées collatérales, voûtées on berceaux (on contre-bas

des voûtes d'arêtes attenantes) formant croisillons.

L'inicrjtrolo français de M. l'abbé Bock, cherchant à se

roiidro conqito do cette ordonnance, incline à attrihuor à

(i) Nkus ne coiiiiaissoiis ce nKinumeiil (juc par le L'ompte-i'emlii français, d'un

travail allemand de l'abbé Franz liock , de Cologne, inséré dans la Revue de l'art

rliri'lien, 1860, n" 6, avec plan et eoiipeloiiiritnilinale. Nous n'en iiaiions eonsé-

((ueniineiil que sous réserves.
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rarcliitcrle « l'iiciirciiso idrc do vouloii- niinjirc |;i mcniotonic

qui résulte inéviuiblcmoul d'un»; raniréo rùgulière de piliers

uniformes.... les deux Irauseids secondaires qui coujient

loiiiïiludinalenienl l'édifice, corrigent la rouleur des an-

cieiuies basiliques... « En ré])On.se à cette imputation de

inoiioloiùc Q\ çh railleur, nous ])()uri"i(ins résumei' les belles

pages écrites par M. Scliiiaas(^ sui- l'ordonnance basilic;ile,

vénérable prototype de nos églises ; contentons-nous d'ob-

server que,. dans la basilique, l'alignement des Laules

fenêtres, la continuité des suri'ac(,'S jilanes, la succession

rbytbmique dc^ colonnes, inqu'inicnt l'essor au rayon visuel,

que nul détail plastique ne vient disti-aire, et le guident

sans déviation comme sans effort, droit au clievi-t du

sanctuaire, son point de mire, son temps d'arrêt rationnel.

La disposition de l'église de Rolduc semblerait adojitée

en vue de déverser plus de lumière à l'intérieur du monu-

ment, de mieux éclairer la grande nef; la preuve en est

qi}o, dans les deux travées formant croisillon, on a ouvert

des baies de rez-de-chaussée pin* gmudosi qno celles àcs

travées adjacentes, en les surmontant même d'un œil. Eu

égard aux colonnes qui s'inler]K)sent entre les })iliers de

deux travées et à la remarque de notre critique, que ce

mode d'emploi se retrouve à Sdiiit-Gcorge de Cologne,

nous rappelons que l'église Saint-George (i) , fondée en

1007, était primitivement une basilique à colonnes et à pla-

fond, et qu'un siècle plus tard le voùtement ayant été résolu,

(1) Voyez les belles études de M. de Quast, sur les niniiunicnt.< de OAo'^nc :

« Ziir Chiviiolooir drr GeMiidc Coins. D;nis les Jahrbiicher des Verriiis ron

Alllicrllnims frcuiuh'u in Uliciutniid. 1H17, N" X ,
|i. -212.



on jugea à propos (riiitcrcaler (miIic Ios (lcii\i«.Mn(\s ot

troisièmes colonnes un pilier de renfort.

Terminons (mi remanpianl, avec M. Schnaase, ((iie,

malgré les précédents des cathédrales de Spire (^t de

Mayenre, voire des monuments weslphaliens, on continuait

à ne voûter en Belgique que la crypte et le chœur.

.M. Rugler estime toutelois (luerordomiancedeSaint-Vincenl

de Soignies, accusant une voie de progrès, est évidemment

combinée en vue de voùtement.

(A ronfinuer). Rai-on F. de Roisin
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